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« Les affluents inouïs de rAmazom' forment entre 
eux des dizaines de milliers de lieues de rivières 
navigables^ ils rnnissent d une part a l Orénofpie, 
dont l’emboucliure est à près de trois cents lieues 
nord de la sienne ; d ’autre part, à l’aide d un ca
nal de quelques lieues seulem ent, ils pourraient 
l’unir h la P la ta , dont l’embouchure est à neuf 
cents lieues sud du Para. C es t, a mon sens, le 
système hydrographique le plus grandiose, le plus 
merveilleux, le plus fécond en avenir humanitaire, 
qui existe sur notre globe... Soit dans le Brésil, 
soit dans les cinq républiques et les trois colonies 
européennes, dont il reçoit plusou moins les eaux, 

i le fleuve des Amazones compte pour tributaires,
. directs ou indirects, plus de onze cents rivières et 
> des milliers de lacs, de canaux naturels etd  etaugs.
) Cet immense réseau, — qui couvre plus des deux 
) tiers de l’Amérique du Sud, — qui est comme la
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VIII PREFACt;

»vie intérieure du Brésil, de cimj ré[)ubliques 
» espagnoles, et d’une partie des trois G nyanes,— 
» i\mseul sert et peut servir de voies de coinmunica- 
» tion à une étendue de pays de 500 lieues en latitude 
» sur plus de 600 lieues en longitude , débouche 
» dans l’Atlantique k moins de douze jours de l’Eu- 
» rope, à vingt heures de Cayenne, le long du ter- 
» ritoire contesté entre la France et le Brésil. C’est 
» par cette bouche, facilement accessible, quoi 
» qu’on prétende, que plus des deux tiers du com- 
» merce de l’Amérique du Sud doit passer un jour. 
» C’est par cette bouche que la plupart des peuples 
» répandus sur ce vaste continent doivent exclusive- 
» ment et librement passer, tôt ou tard, pour toutes 
» leurs relations internationales. C’est par cette 
» bouche que la civilisation pénétrera dans le 
» continent sud-américain, quand le jour viendra 
» où se vérifieront les paroles prophéti([ues du 
» plus illustre des vrais savants de notre épcapie, 
» de M. de Humboldt : C^est là que, tôt ou tard, la 
» civilisation du globe doit se concentrer un jour. »
M, ÉMILE CAUREY, daUS Ic MONITEUR (lu ll\ llOVCUlbre
1858.

« Pour obtenir du Brésil la seule concession vrai- 
» ment importante, c’est-à-dire la limite de l’̂ ma- 
» zone pour notre Guyane dans la partie de son 
» cours qui entoure ce territoire, avec la libre na- 
» vigation du reste, il faut donc entamer la né- 
n gociation sur une autre liase que celle du traité
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») (ITItrcchl; |>iiis(|iravec les intorpréiulions les plus 
» iavoral)les, il ne peut y faire atieimlre nos fm n- 
» tières. — Il y a pour le succès de la négociation 
» du bien et du mal dans l’ignorance où se trouve 
» le Gouvernement Brésilien des vraies ressources 
)» et de la topographie du tleuve des Amazones; 
» mais le bien l’emporte car si elle lui fait croire 
» qu’en demandant la frontière de l’Amazone nous 
» voulons le déposséder complètement du profit et de 
» la navigation de ce fleuve et s’exagérer l’impor- 
» tance du territoire Guyanais qu’il nous abandon- 
» nerait, elle nous permet aussi d’en exagérer avec 
» plus d’assurance l’inutilité, l’insalubrité, les ma- 
» récages, au point de lui persuader que nous n’y 
» tenons que parce qu’il est enclavé dans des lignes 
» frontières naturelles qui, une fois admises, ôte- 
» raient tout prétexte de contestation entre les deux 
» puissances et seraient un gage de la stabilité de 
» leur alliance actuelle. —  Je crois donc qu’aux 
» yeux des Brésiliens l’on peut déplacer la prédo- 
» minance de l’intérêt des deux motifs (pii nous 
» excitent à rechercher la frontière de l’Amazone; 
»-de manière à leur faire envisager comme acces- 
» soire ce qui est réellement capital, c’est-à-dire la 
» navigation complète du fleuve. Et il me semble 
» voir dans celle question de beaux élémens pour 
» appliquer au profit de la France ce grand prin- 
» cipe de l’art de négocier : réussir à amoindrir 
» dans l’opinion de l’autre partie contractante les
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» avanlages de la nai l (jue l’oii se tait, et a giossii 
» ceux de la part tpi’ou lui laisse. »
M. Liî siîRRiiC, eu 18/i7, devant la s o c ié t é  de

GÉOGRArilIE DE PARIS.

«Entre reinboiichure de TOyapoc'et celle de 
» rAïuazoue, on n’aperçoit rpi’unecôle bourbeuse,
» qui semble peu digue d’etre disputée avec ardeur.
» Mais c ’est la gangue du diamant. Ce sont les 
» dunes de sable qui, à l’autre extrémité du Bi'ésil,
» cachent au navigateur la superbe province de 
» Rio Grande do Sul. Derrière ce i>auvre rideau di3 
») palétuviers se déploie jusqu’au Rio Rrauco et au 
» Rio Negrovuu territoire magnifique, dont la po- 
» sition, le long de l’Amazone, a été exaltée avec 
.. enthousiasme par M. de Suzannet, par M. de 
» Montrayel, par M. Le S errec , par M. de Saint- 
» Quantin, par M. Emile Carrey; dont la richesse a 
» été proclamée par le père Acuna, par le baron 
» Walekenaer, par M. Reynaud, par M. Lacrosse, 
» par M. de Saint-Quanlin; et dont la surlace est 
)» évaluée par ce savant oiïicier du génie, au cin- 
» (juième de celle de la France, c’est-à-dire à une 
» étendue plus vaste ([ue la province de Rio Grande 
» do S u l, plus vaste ([ue le royaume de Portugal; 
» plus vaste ipie les deux royaumes de Hollande et 
» Relgu}ue ensemble. Or la France ne prétend pas 
» seulement la gangue. Elle v nii aussi le diamant, » 

1870, 1871.



PRÉFACE XI

«Dans les vastes solitudes qui avoisinent l’Ama- 
» zone, les établissements brésiliens de sa rive 
» gauche seraient à la merci de Cayenne, s’ils ne se 
» trouvaient protégés par l’Oyapoc et par la chaîne 
» Tumucumaque. » §§ 2385 à 2 /i2 i, 2589, 2616,
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L’OYAPOC.
P R E M I È R E  L E C T U R E ,

LE 10 FEVRIER 1 8 5 8 .

INTRODUCTION.

Messieurs,

J. Me proposant d’approfondir une question sé
rieuse, qui occupe nos deux pays depuis 180 ans, je 
jne vois avec bonheur au sein de la Société de Géogra
phie de/Paris, et je vous rends grâce de l’avantage que 
xons m’avez accordé de parler devant vous. Rompus 
aux travaux les plus sévères, vous savez concentrer 
toute votre attention, sans avoir besoin de l’attrait de 
la forme ; et doués de cette hauteur de raison qui plane 
au-dessus des intérêts les plus chers, quelque part 
que vous aperce\ iez la vérité, vous lui tendez noble
ment les bras.

2. Ma faiblesse est encore soutenue, Messieurs, 
par des circonstances personnelles, ({ui m’ont permis 
d’écarter les préventions les plus séduisantes, et de 
n’envisager qu’eu elle-même cette f|uestion délicate.

1

i
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3. Élevé en France ])endant onze ans sous des 
maîtres fjne je vénère ; honoré d’un diplôme de docteur 
pari’Université de France; lié en France, depuis trente 
et un ans, à des aiuis que j ’estime de plus en plus ; 
marié en France à une digne enfant de la France, qui 
fait de])uis plus de vingt ans le charme de ma vie : je 
suis trop habitué à respecter la France, trop habitué à 
la chérir, pour me rendre coupable envers elle de la 
moindre iniquité.

!\. Me félicitant chaque jour des bienfaits que je 
dois à cette grande nation, il m’était donc impossible de 
prendre pour point de départ rien ((ui lui fût hostile ; 
et si je tiens à éclaircir la question de l’Oyapoc, c’est 
qu’elle ne m’oppresse d’aucune idée qui vienne con
trister mon âme.

5. Je suis assez heureux. Messieurs, pour vous 
apporter à la fois, et la démonstration du bon droit du 
Brésil, et l’explication de l’insistance croissante de la 
France à lui contester ce bon droit. Je me complairai 
à mettre hors de doute que, si la Fhance élève de plus 
en plus des prétentions contraires au Brésil, c’est qu’elle 
a pour elle les ai)})arences les plus spécieuses.

b. Voilà, Messieurs, lé caractère distinctif du tra^ 
\ail que j’ai l’honneur de vous soumettre.

7. Il sera divisé en quatre parties. Je rappellei’ai 
d’abord) en quelques mots, ce que c’est que l’Oyapoc. 
Je déroulerai ensuite l’iiistoire curieuse, non encore 
faite, de la fjuestion renfermée sous ce nom ; car elle 
éclaire singulièrement cette ({uestion ténébreuse. Unis 
je m’arrêterai à faire ressortir, dans toute leur puis
sance, les motifs (pie la France allègue en sa faveur*

’ Af'.iV.
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Puis enfiu, je déiiioiitrerai que ces luotils, ({uelque 
formidables qu’ils paraissent, perdent toute leur vertu 
devant des considérations qui les expliquent, et qui 
établissent entre rap])arence et la réalité une liarmonie 
jusqu’ici inéconnue.

8. Si vous daignez me suivre avec l’attention ({ue 
le sujet réclame de nous tous; si, indulgents pour les 
fautes contre le beau, vous réservez toute votre rigueur 
pour l’appréciation du vrai : j ’ose espérer. Messieurs, 
que vous ne repousserez pas le consciencieux exposé 
dont vous fait hommage un ami.

f
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PREMI ÈRE PARTI E.

Qu'est-ce que !' Oynpoc î

9. 11 VOUS est parfaitement connu, Messieurs, (jue 
rOj apoc, malgré la grande distance (jui sépare les deux 
rivières, n’est en réalité que la limite septentrionale du 
Imssin de l’Amazone.

10. Vous avez accueilli dans votre précieu.v Bul
letin un beau mémoire où ce fait est mis dans tout son 
jour. En montrant que la rive gauche de l’Oyapoc est 
formée d’élévations granitiques qui s’avancent jusqu’à 
la mer, tandis qu’entre ce fleuve et celui des Amazones 
s’étend une bande de terrains alluviaux de six à sept 
lieues de large, M. Beynaud a prouvé de la manière la 
plus incontestable que le delta ])rimitif de l’Amazone 
allait jusqu’au cap d’Orange.

11. ( let aspect amazonien des terres comprises 
entre l’Amazone et l’Oyapoc est tellement* frappant 
qu’il n’a pas échaj)pé à Jean de J^aet, il y a plus de 
deux siècles. Ce judicieux auteur, décrivant les relions
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et proi'inccs ([U il (lomio à V.Amazone, leur assigne for
mellement pour terme septentrional le cap cVOrange.

12. Tfillustre Hollandais ajoute un détail, qui, 
sans qu’il en eût l’intention, confirme avec une grande 
force la manière dont il envisage ces terrrains d’allu
vion marine. 11 nous révèle que ses compatriotes don
naient souvent au cap d’Orange le nom de Cap de Nord. 
Bien longtemps plus tard, en 1708, ce fait curieux 
était répété par le français Corneille. Et, ce qui plus 
est, en 1700, le français Martineau du Plessis, sans 
faire aucune allusion à l’usage hollandais, donnait abso
lument pour synonymes Cap du JSord et Cap d'Orange.

13. Comment un pareil usage a-t-il pu s’intro- 
— C’est (|u’en traitant de l’Amérique, on a tou

jours entendu par Cap de Nord la borne septentrionale 
du neuve des Amazones, pris dans sapins grande éten
due. Si l’on s’en tient à une vue superficielle, comme 
unie fait généralement, cette borne, située d’ordinaire 
sur le continent, par la latitude de l “/42' nord, ne peut 
pas s’étendre au delà de la pointe nord de l’île de Ma- 
)'acâ. Mais, quand on pénètre dans le fond des choses, 
comme de Laet et M. lleynaud, on acquieit la convic
tion que la véritable borne septentrionale de 1 Amazone, 
le véritable Cap de Nord, devrait être le cap d’Orange, 
le cap de l’Oyapoc.

m

i
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DEI  X1ÈME PÂÜTI E.

Histoire de la question de [’Oyapoc.

14. La diversité de nature des deux rives de 
rOvapoc a exercé sur les hommes un effet nécessaire. 
Les terres limoneuses qui se continuent depuis l’Ama
zone jusqu’à ce fleuve, demeurèrent délaissées pen
dant fort longtemps, et l’on rechercha toujours le sol 
ferme et élevé de la rive gauche. Dès l’époque la plus 
reculée, les indigènes s’y pressaient en foule; ils y 
avaient un grand village à l’embouchure de la rivière. 
Et les Européens, exploitant cette circonstance dans 
l’intérêt de leur commerce, se portaient avec tant de 
prédilection sur l’Oyapoc, que dans l’année 1(313, un 
Anglais i[ui connaissait bien la Guyane par lui-même, 
imprimait que cette rivière « était le seul rendez-vous 
pour les navires qui fi'é([uentaient cette côte. »

J 5. Avant (ju’éclatassent les prétentions opposées 
des Français et des Portugais, la rive gauche de l’Oya- 
poc avait même l'eçu à plusieurs re[)rises des colonies 
européennes; et d’abord, del’Angleteri-e.

i:
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16. Du 22 mai 160/i au 31 mai 1606, pendant 

deux ans et neuf jours, la rive gauche de l’Oyapoc fut 
occupée par une colonie anglaise, qui y avait été me
née par Charles Leigh.

17. Une seconde colonie anglaise, sous les ordres 
de Robert Uarcoun, occupa également la rive gauche 
de rOyapoc, pendant trois ans et trois mois et demi, 
du 17 mai 1608 à'ia iimd’août 1611.

18. Aux Anglais succédèrent leurs rivaux d’alors.
- 19. A la fin du mois de mai 1625, quarante-six
Hollandais, fuyant devant les Portugais, avaient aban
donné la région amazonienne sous la conduite de Pie- 
ter de Brnyne, et ils étaient allés se mettre à l’abri sur 
la rive gauche de l’Oyapoc.

20. Le 5 mars 1627, le contre-amiral Lucifer 
mouille dans l’Oyapoc; il bâtit un fort sur la rive 
gauche du fleuve, et y laisse une colonie hollandaise 
ayant pour gouverneur Jan ^an liyen.

21. L’existence de' ces quatre colonies ne resta 
jamais ignorée. La presse la divulgua aussitôt par de 
nombreuses publications, qui firent connaître partout 
le prix que les Anglais et les Hollandais attachaient à 
la Guyane, et en particulier à l’Oyapoc.

22. Pour les B'rançais, ils ne se décidèrent à co
loniser la Guyane qu’à défaut de mieux ; et ils ne com
mencèrent à s’établir sur l’Oyapoc, sur ce rempart de 
l’Amazone, qu’en I66/4.

23. A peine Colomb venait-il d’enrichir l’Espagne 
de ce nouveau monde que la France avait refusé ; à 
peine Gama et Cabrai avaient-ils procuré au Portugal 
le splendide agrandissement dont il s’était rendu si
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digne : déjà les marins fj-anrais faisaient flotter le pa
villon de France devant les lointaines découvertes des 
Portugais et des Espagnols. L’Afrique, l’Asie, l’Amé
rique, tout lut assailli par eux ; mais spécialement 
l’Amérique, et tout spécialement le Brésil.

2/4. Dès les preiiiières années de la prise de pos
session par les Portugais, les Français avaient com
mencé sur le beau pays de Cabrai cette longue suite 
d’entreprises qu’un Brésilien a eu la noblesse d’àme 
de faire valoir le premier, — notre illustre confrère. 
*M. de Varnbagen.

25. Les hardis navigateurs ne s’étaient pas bor
nés à traiiquer avec les naturels du j)ays ; ils avaient 
formé le projet de s’em])arer du Brésil, et ils le dispu
tèrent aux ]^)rtugais pas à pas. ' ,

26. Indépendamment de ces continuels essais de 
factoreries, où ils n’étaient forts que par les Indiens; 
indépendamment de ce château éphémère élevé en 
1532 sur les bords du Biberibe : ils avaient, à deux 
reprises, tenté à main armée une colonisation en grand.

27. Au milieu du xvi® siècle, sous Aullegaignon, 
les Français avaient occupé ])endant quatre ans et 
quatre mois la magnifique baie de Rio de Janeiro ; et 
du haut de la ])etite île où ils s’étaient fortifiés, ils 
avaient prétendu prolonger leur domination jusqu’à 
la rive méridionale de la Plata, ini])osant déjà au pays 
intermédiaire le nom de France Antarctique. Mais il leur 
avait fallu al)andonner le fort Coligny à Men de Sa.

28. Au commencement du xvii® siècle, sous La 
Ravardière, ils avaient occupé ])endant deux ans el 
trois mois la baie de xMaragnan ; et, encore cette fois
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fortifiés dans une ile, ils s’étaient (lattés de tout s assu- 
jétir jusqu’au bord septentrional de l’Amazone, faisant 
déjà sonnerie nom de France Fqnino.vinle. Mais d leur 
avait fallu remettre le fort Saint-Louis à Albiiquerf(ue 
et à Mo lira.

29. Partout, et toujours, ])endantplus d’nn siècle, 
ils avaient dû céder la jdace aux Portugais, et quelque
fois aux Indiens eux-mêmes.

30. L’échec essuyé au Maragnan, où, pleins de 
confiance en leur bravoure et eu leur nombre, ils .s'é
taient crus assurés à jamais, les découragea enfin ; et 
ils dirent adieu à ces plages enchanteresses d’enti-e 
l’ Amazone et la Plata.

3J. l^endant onze ans, ils ne se hasardèrent plus 
sur aucun point de l’Amérique méridionale. Ils y revin
rent toutefois après cette longue disparition ; mais, pour 
ne plus s’ex])oser à de cruels mécomptes, ils allèrent 
tenter une meilleure fortune dans d auties paiages.

32. Us gagnèrent à leur tour la Guyane.
33. ' Ce n’est pas qu’ils n’eussent déjà eux aussi

jeté leurs regards de ce coté.
34. A l’époque du discrédit du Canada, ce même 

La Uavardière du Maragnan, après avoir fait, en 1004, 
un voyage à la Guyane, avait obtenu, au mois de juil
let 1605, des lettres jiatentes rétablissant « lieutenani 
)) général du Roi ès contrées de rAmériijue, depuis la 
» rivière des Amazones jus(|ues à l’isle de la Trinité. » 
Mais tout de suite, chargé d’aller véritiei-sur les beux 
les récits enthousiastes que Des Faux faisait du Ma
ragnan, La Ravardière apprit à apprécier la supériorité 
de ce pays ; il se désista de sa concession de la Guyane,

X
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et il sollicita d’autres lettres patentes, pour aller fon
der une colonie au sud de la ligue équinoxiale. Elles lui 
furent accordées le 1** octobre 1610, à la condition 
expresse de n’occuper que cinquante lieues de chaque 
côté du premier fort qu’il bâtirait. Ce fut alors que, 
outrepassant ses ])ouvoirs, il entreprit le grand essai

r

manqué d’une France Equinoxiale.
35. Remis enfin de son étourdissement, La Ra

vardière songea de nouveau à cette Guyane qu’il avait 
répudiée ; et le 27 mai 162/i, il fut fait une seconde fois 
» lieutenant général du Roi ès pays de r.\mérique, depuis 
» la rivière des Amazones jusques à l’Isle de la Trinité. »

36. Mais que fit alors le chevalier Daniel de la 
Tousche, seigneur de La Ravardière? Se décida-t-il 
à se fixer sur ces rives de l’Amazone, qui, à deux re
prises, lui avaient été formellement départies par son 
roi, — que, de son propre mouvement, il s’était une 
lois risqué à envahir, — et où Christophe Colomb avait 
cru devoir placer le paradis terrestre? Tant s’en faut. 
Il évita le bassin de l’Amazone; il évita jusqu’au voi
sinage de cette région; et il alla se, confiner sur les 
))ords obscurs du Sinamari. Ce fut là que débar
quèrent, en l’année 1626, et au nombre de vingt-six. 
les premiers colons français de la Guyane, à la distance 
de plus de cinquante lieues de fOyapoc, à la distance 
de plus de cent lieues de l’Amazone, de cet Amazone 
tant convoité.

37. (. est que les braves du Maragnan interdi
saient déjà l’Amazone.

38. En effet, deux mois ne s’étaient pas écoulés 
depuis que La Ravardière avait remis à Albuquerque
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et à Moura le fort Saint-Louis, et déjà Francisco Cal
deira de Castello Branco, à la tête de 150 Portugais, 
était expédié du Maragnan, le 25 décembre 1615, pour 
aller occuper 1 \inazone. 11 s arrêta bientôt sui le boid 
continental du bras oriental du fleuve ; et il s v foi- 
tifia, en jetant les fondements de la ville actuelle du 
Pará, — assez près de ses compagnons d’armes, pour 
ne pas se priver de leur appui, car en outre des Indiens, 
dont il lui fallait se garder, il venait d’apprendre que 
des étrangers l’avaient devancé depuis longtemps.

39. C’étaient les Hollandais, — ce peuple essen
tiellement navigateur, qui a pour formules de saluta
tion î Comment nnoigiiez-vous? — ]\noiguez-bien.

40. Depuis quelques années, ils avaient pris pied 
dans r.Lmazone, et ils y avaient deux forts, à l’abri 
desquels ils cultivaient à leur aise de riches plantations 
de tabac. Seulement, ils se croyaient sur le tronc de 
l’Amazone et du côté de la Guyane, tandis que c’était 
en réalité la rive occidentale du Xingû, aiïluent méri
dional du grand fleuve. C’est là qu’ils occupaient le
fort Nassau et le fort Orange.

41. Puis,-en 1616, précisément à l’époque où Cal
deira se montrait sur l’Amazone pour en prendre pos
session, les Hollandais construisaient encore un troi
sième fort, à Gurupà, plus près de l’établissement 
portugais. Leur nombre était alors de 250 a 300.

42. Caldeira ne manqua pas de leur faire sentir 
immédiatement ses intentions. C’est ainsi que Pedin 
Teixeira leur détruisit un bâtiment de guerre mouillé 
devant l’Amazone, et que l’artillerie hollandaise alla
garnir le fort du Pará.
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/i3. Mais aussitôt, à l’instigation des Hollandais 
sans doute, les indigènes al)sorl)èrent toute l’attention 
des Portugais, et les eni])êclièrent d’aller chercher leiii’S 
nombreux voisins d’Europe dans les enceintes qui les 
pi-otégeaient.

h!\. Aux Hollandais s’ajoutèrent les .\nglais : en 
juin 1020, au nombre de 120; en avril 1628, au 
nombre de 200 ; en octobre 1629, au nombre de 100.

/iô. Avec leur tact exquis pour se choisir des posi
tions, les Anglais s’arrêtèrent an bras occidental de 
l’Amazone, qui, par sa direction, est la bonne .route 
pour pénétrer dans le tronc du fleuve, et qui, tout en 
oflrant beaucoup ])bis de largeur ({ue f[uelques portions 
ti’O]) rétrécies du bras oriental, est cependant assez 
étroit ])our être parfaitement défendu. Ils s’y forti
fièrent, et sur le bord formé par des îles, et sur le 
continent de la (iuyane.

/|6. (Cependant, les IVjrtngais du Pará, grâce à 
Pedro Teixeira et à Jîento Maciel Parente, avaient 
réussi à inspirer aux indigènes ou l’amitié ou laterreu]-. 
Ils purent alors tourner leurs aimies contre les intrus; 
et de victoire en victoire, ils reculèrent de la manière 
la plus glorieuse les bornes du Brésil.

/|7. Au mois de juillet 1623, Bento Maciel Parente 
chasse les Hollandais de la ])osition de Gurupà, et il y 
fonde, le garnissant de cinquante hommes, un foi't qui 
dure encore. 11 poursuit les fugitifs jusque dans le 
bras guyanais de l’Amazone, oùils avaient été se réfu
gier chez les Anglais : à l’aspect des Poi-tugais, tout 
est abandonné. *

/|8. Au mois de mai 1625, Pedro Teixeira enlève
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aux Hollaudais les deux Ibrts du Xiugu. Ils se réfu
gient encore chez les Anglais, dans le bras guyanais de 
l’ Amazone. Mais le Portugais y port^ la mort aux uns 
et aux autres : trois forts sont pris ; le chef hollan
dais, le chef anglais restent parmi les tués ; (pielques 
Anglais, un grand nombre de Hollandais, sont menés 
au Pará; d’autres s’enfuient épouvantés au-dela de
l’Oyapoc.

!\9. Les Hollandais disparaissent. C’est le tour 

des Anglais.
50. Le 2/i octobre 1629, ce même vaillant Teixeira 

leur enlève le fort de Taurege, bcàti sur le continent de la 
Guyane, à l’embouchure de la petite ilvière qui lui
donnait son nom.

51. Le 1" mars 1631, Jacome Raimundo de 
onha leur emporte le fort de Philippe, construit égale

ment sur le continent de la Guyane, un peu au nord 
du premier.

52. Le 0 juillet 1632, FeUciano Coelho de O u- 
vntho arrache à Roger Frey leur dernier retranchement, 
le fort de Cumaù, également situé sur le continent de
la Guyane, à la pointe de Macapá.

53. Désormais les deux rives de 1’..Amazone de
meurent aux habitants du Para; et je suis heureux de 
proclamer que l’un des braves les plus méritants, dans 
cette héroïque légion qui a assuré au ilrésil la posses
sion du grand fleuve, ce fut constamment un Brésilien.  ̂
Pedro da Costa Fuvella, né à Fernambouc.

5/i. Mais, trop peu nombreux encore pour se par
tager sans s’aflaiblir, les \ainqueurs se contentèi-ent 
de rester les seuls maîtres partout. Ils rasèrent les deux

/■(
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forts cl LI Xiiigii ot tons ceux clii l)ras occidental cle 
l’Amazone; et ils se postèrent cà Clurnpâ, surveillant de 
là ces terres de la Guyane où ils venaient d’exercer 
tant d’actes de domination.

55. ' Débarrassés des Hollandais et des Anglais, 
c|ui s’éloignèrent vers l’Orénoqiie, les Brésiliens n’eu
rent plus à se préoccuper que des Français, redevenus 
ainsi leurs voisins les [dus proches.

56. Au lieu de rechercher l’Aïuazone, les Fran
çais s’en étaient d’abord éloignés davantage. Une cen
taine cle nouveaux colons, déharcj[iiés en 1630 et en
1633, avaient été se fixer six lieues plus loin que le Si-

,

namari, — sur les bords du Gonamana.
57. Mais la charge de <( grand maître chef et sur- 

» intendant général de la navigation et commerce de 
!) France » .venait d’être créée pour le cardinal de Ri
chelieu ; et le grand ministre, voulant tirer parti de la 
Guyane d’une manière permanente, forma une com
pagnie qui devait exploiter ce pays dans les limites 
naturelles du Maroni à l’Oyapoc. Elle fut établie 
le 27 juin 1633, ayant à sa tête les sieurs Rosée et 
Robin.

58. Dans ce document la Guyane fut désignée 
sous le nom de Cap de Nord.

59. Ce n’était pas une- méprise. — Tout comme 
on avait donné quelquefois le nom de Cap Cevt au 
groupe d’îles situées devant ce cap ; tout comme le 
nom de Cap ^aint-Augnstin avait c|uelquefois indiqué 
le Brésil tout entier : de même, on étemdit pendant 
longtemps le nom de Cap de Nord au tout dont il n’est 
que la partie avancée, — à la totalité cle la GuvanCi
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Et cet usage n’était pas exclusit aux Espagnols et aux 
Portugais; il était coniniun chez les Fiançais eux-
mêmes. En voici la preuve :

60. On sait que dans les malheureuses tentatives 
de colonisation de 16/|3 et 1652, ni Brétigny ni les 
compagnons de Boy ville ne touchèrent au sud de 1 île 
de Cayenne, si éloignée du Cap de Nord. Et cependant 
les historiens de ces deux expéditions ne donnent au 
pays alors visité c[ue le nom de (<ap de Nord. Ouvrons 
Boyer, Daigremont, Biet, lalettre anonyme de Cayenne, 
et nous y trouverons de nombreux témoignages de cette
vérité.

61, Mais il sufiit du passage suivant d’une Relation 
(le la Gidaiie imprimée a Paris en 16//i. « La Guianc 
» est un grand pais dans la terre ferme de l’Lme- 
» rique, qui s’étend en latitude depuis la ligne Equi- 
» noctiale, jusqu’au dixiéme degré du costé du Pole 
» Arctique, et en longitude depuis la Bivieie desAma-*
» zones jusques à celle d’Orenocque... Nos naviga- 
)) teurs François ont accoustumé de donner à la Guiane 
» le nom de Ca]) de Nort, à cause qu il est le plus le- 
» marquable de toute cette coste. »

62. Malgré le nom de Cap de Nord, il est donc 
bien certain, Messieurs, que la rivière la plus méri
dionale de la concession française de 1633 était l’Oya- 
poc, la rivière du cap d’Orange.

63. Le bassin de l’Amazone était respecté : le 
Brésil n’avait qu’à se louer de la France. 4ussine put- 
il pas s’alarmer de voir les Français passer enfin au sud 
du Sinamari, et s’établir à Cayenne en 163A.

6Zi. Mais en 1635, la France déclara à l’Espagne
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(de qui relevait le Brésil) celte guerre (jui ne devait
/

finir (jue ])ar le traité des Pyrénées.
65. l.a cour de Madrid craignil alors ])Our l’Ama

zone. En temps de paix, à ])eine à la tête du ministère 
des colonies, Biclielien avait débuté par un acte d’hos
tilité contre rEsjtagne, en s’empressant de créer, en 
1626, la Cojnpagnie des Iles de l’Amérique. C’était en 
pleine paix (|ue Richelieu avait empiété sur les do
maines es])agnols du continent américain, en créant 
en 1633 la compagnie du Cap de Nord. La guerre 
ouverte, que n’avait-on pas à redouter de ce génie en
treprenant !

66. 11 fallait de grandes mesures ; elles furent 
prises.

67. Pour sauvegarder la portion de la Guyane 
contiguë à l’Amazone, à ce facile chemin des trésors 
du Pérou, le roi d’Espagne et de Portugal incorpora 
décidément au Brésil cette portion de ses domaines, 
sûr qu’il était du zèle que déploiraient à sa défense, en 
cas de besoin, les défenseurs éprouvés de l’Amazone, 
les Brésiliens du Pará.

68. A la compagnie française du Cap de Nord, 
c’est-à-dire de la Guyane, Pliili])j)e IV o])posa une ca- 
pitainerie brésilienne du Cap de Nord, c’est-à-dire de 
la Guyane également. Et il la concéda, ])ar donation per
pétuelle, au plus ancien vétéran de l’Amazone, ~ à  ce
lui qui avait fondé Gnrupà sur les ruines hollandaises, 
et (pji, le premier, était allé braver sur le bras 
guyanais du grand fleuve les Hollandais et les Anglais 
ensemble : —- à Bento Maciel Parente.

69. La nouvelle capitainerie, créée le l/i juin
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1037, reiiiei’inail la partie de la (Iiiyaiie iiuiuédia- 
lemeiil alteiiaiite à celle (pie la France s’appro- 
jiriait ; elle s’étendait depuis la rivière de Parii, sur 
le bord septentrional de rAinaz(3iic, jnsipi’à I’Oyapcjc, 
sous le nom de Uivière de Vincent Piii(;on, alors gé
néralement employé par les Espagnols et par les Por
tugais.

70. Résultat d’une exacte connaissance du pays, 
elle occupait toutes les terres basses de la région 
guyanaise de l’Amazone; car c’est précisément à la 
rive droite du Paru que la chaîne de ce nom établit la 
barrière entre les terres basses et les terres hautes. Et 
(chose remarquable !) l’embouchure du Parû se trouve 
à peu près dans la même longitude que celle de l’Oya- 
poc. La géologie et l’astronomie s’étaient donné les 
mains pour tracer des limites parlaitement natu
relles.

71. Pour laisser au nouveau donataire toute sa 
liberté d’action, Philippe IV le mit à la tête du gou
vernement dont devait dépendre sa capitainerie, — ce
lui du Maragnan.

72. Installé dans le gouvernement général le 
27 janvier 1038, Maciel Parente fit élever immédiate
ment, à l’extrémité amazonienne de sa concession, là 
où est maintenant le village d’Almeirim, un fort qu’il 
nomma du Desteno^  et que le père d Acuiia, au ïuois 
d’octobre 1039, trouva garni de 30 soldats et de quel- 
t[ues canons.

73. Ayant ainsi ])Ourvu à la défense de l’embou
chure de r  Amazone, Philippe IV fit plus encmre.

7/i. A cette é|)o(iue, et jusiiu’à ce ([ue La Fonda-
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mille eiU propagé ia certilude de la coiiimuiiicatioii de 
l’Amazone avec l’Oréiioque, on donnait à la Guyane 
pour borne occidentale rien moins que le Pérou. Il 
convenait donc d’étendre jusque-là le patronage bré
silien de la rive guyanaise de l’-Amazone.

75. Philippe IV fit donner ses ordres dans ce sens 
au gouverneur du Pará, qui était alors ce même No
ronha que nous avons vu se distinguant aux dépens 
des Anglais; et celui-ci, saisissant une occasion favo
rable, confia cette grande entreprise à Pedro Teixeira, 
cet autre vétéran de r  A.mazone, qui avait donné le coup 
de grâce aux Hollandais et entamé les Anglais.

76. Avec Zi5 pirogues portant 1000 Indiens et 
70 Portugais, parmi lesquels on remarquait lePernam- 
bucain Favella et un autre Brésilien, le colonel Bentô 
Rodrigues {[’Oliveira, ([ui rendit en cette occasion 
les services les plus importants, — Teixeira remonta 
1’ Vinazone jusqu’au Napo, affluent très reculé du bord 
septentrional du grand ileuve. Pénétrant dans le Napo 
môme, il fit halte sur sa rive orientale, à cent lieues 
de l’embouchure; il y posta le capitaine Favella avec 
/lO Portugais et plus de 300 Indiens ; et il se rendit à 
Quito, où l’avait précédé le commandant de sona^ allt-* 
garde, le colonel Oliveira. Après s’être concerté avec 
les autorités du Pérou, il rejoignit Favella, qui, conti
nuellement en lutte avec les indigènes de la localité^ 
et constamment victorieux, avait attendu son général 
de pied ferme pendant onze mois. Et là, le 16 août 
1630, — à la distance de plus de 20 degrés de longi
tude de 1 Oyapoc, — par ordre du gouverneur de VKiat 
du Maragnau^ et d'après les instructions (pie ledit goH-
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venieiir (ivnit reçues (le Sa M(tjesté^ Pedro leixeira prit 
solennellement possession dn terrain pour la coiuonuc 
(le Portugal^ au nom du liot Philippe jy .

77. Le roi d’Espagne et de Portugal, (pii n’avait 
nullement à s’inquiéter de la démarcation de Torde- 
sillas, adjugea donc au Brésil toute la partie méridio
nale de la Guyane, depuis la rive droite de l’Oyapoc 
jusqu’à la rive gauche du Napo.

78. Bientôt, dans la mémorable journée du 1" dé
cembre id/iO, le Poriugal secoua le joug de l’Espagne, 
et le 13 juin I6/1I, Jean de Bragance était proclamé 
roi dans la ville du Pará.

79. Les ])ossessions portugaises de l’Asie, théâtre 
glorieux des 'Vlbuquerque et des Gastro, avaient été 
douloureusement morcelées jiendant la domination 
espagnole; mais le Brésil n’avait fait ([ue gagner à la 
l’émiion des deux couronnes. Son territoire avait re(;u 
vers l’ouest un prodigieux accroissement, grâce aux 
braves habitants du Pará, et grâce à leurs dignes émules, 
les braves habitants de Saint-Paul.

80. Ce magnifique héritage ne fut pas négligé 
par le roi légitime.

81. Le 9 juillet l(5/iô, Jean IV confirmait dans la 
personne du fds aîné de Bento Maciel Parente, du 
même nom que feu son père, la capitainerie brésilienne 
de la Guyane.

82. Dès avant l(5/j5, le Rio Negro était fréquenté
par les Portugais du Pará.

83k. En 165/1, les Portugais du Pará remontaient 
le Jary, et domptaient les Indiens de cette rivière.

8/1. Vers 1660, l’illustre brésilien Favella, dont j’ai
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eu le plaisir de prononcer plus d une lois le nom, a\ait 
élevé une fortification sur les bords de l’Aragiiari ; et 
à l’abri de cette fortification, les religieux portugais 
établis sur les lies de l’einbouclmre de l’Amazone, 
allaient chaque année catéchiser les Indiens de cette 
partie de la Guyane Brésilienne.

85. i^endant ce temps, que se passait-il dans la 
Guvane Française? — De grandes aspirations et de 
petits résultats.

8(3. La compagnie du Cap de Nord  créée en 1(333, 
n’avait pu réussir. Même, les Hollandais s’étaient em
parés de Gayenne, d’où ils ne furent chassés que par 
les Indiens.

87. Seconde compagnie du Cap de Nord  le 2(3 mai 
1(3/|0, ayant à sa tête Jacob Hontemps, et munie du pri- 
\ ilége de s’étendre sur (( toutes les terres qui sont situées 
» aux Indes Occidentales, entre les rivières des Ania- 
» zones etd’Orénoque, les dites rivières y comprises.» 
—Trois cents Français arrivent à Cayenne le 25 no- 
^embre 1(3/|3. Au bout d’un an, il n’en survivait que 
quelques-uns.

88. Nouvelle compagnie en septembre 1(351, tou
jours avec le ])rivilége d’occuper la Guyane tout en
tière, y coni])ris 1’ Vmazone et l’Orérioque ; portant le 
titre significatif de France lùpdnoxiale^  et ayant ])Our 
])i’iucipal associé le seci’étaire général de la marine. 
Ihès de huit cents Français débarquent à Cayenne le 
20 septembre 1(352. Dans moins de deux ans, frap
pés ])ar la famine et ])arles Indiens, il u’en restait (juc 
de tristes débris, (pii étaient allés demander un asile 
aux Européens de Surinam.
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S9. Los Hollandais so liàtonl d’allor s'installer 

dans l'îlo de.Layenne al)andonnéo ])as leurs hôtes.
90. Pas un Françaisne se montrait dansla Giiyanc ; 

et encore, au mois de j uillet 1055, Louis XIV octroyait 
au duc d’ Ampvillela charge de vice-roi de l’Amérique, 
avec la totalité de la Guyane depuis l’ Amazone jus- 
((u’à rOrénoque. — Gela n’empêcha pas les Hollandais 
de garder encore neuf ans la Guyane Française.

91. Les Hollandais ne lurent délogés que le 
15 mars lOOZi, par le capitaine de vaisseau Le Febvre 
de la Barre.

92. La Barre venait d’arriver à Gayenne comme 
lieutenant-général du ro i, à la tête d hue seconde 
compagnie de la France Equinoxiale, créée au mois 
d’octobre 1003 — et toujours n’ayant pour bornes 
que l’ Amazone et l’Orénoque.

93. Cependant, sans attendredes nouvelles de cette 
expédition, Louis XIV, à l’imitation de ce qui avait été 
fait pour les Pays-Bas et pour la Suède, avait trouvé bon 
de supprimer les compagnies américaines détachées, et 
de les fondre toutes dans une seule; et il avait créé, . 
par édit du 28 mai IOO/4, une com])agnie des Indes oc
cidentales, — ]ie manquant pas de lui attribuer toute 
la Guyane « depuis la Bivière des Amazones jusqu a
» celle d’Orenoque. »

9/1. La compagnie générale continua au même 
gouverneur ses pouvoirs dans la Guyane. La Barre lit 
ù Gayenne un séjour de treize mois, étudiant soigneu
sement le pays. Et, revenu en France en congé, il 
s’empressa de publier un ouvrage où il rendit compte 
de l’état de la Guvane Française le dernier août 1(595.
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95. Eh bien, Messieurs, écoutons ce que nous dit 
ce grave personnage, qui, lorsqu’il écrivait, était en
core investi de la charge de lieutenant général du roi 
dans la France Équinoxiale, — c’est-à-dire dans la 
France bornée par l’équateur, par l’Amazone.

96. En dépit de tant de chartes de ses - rois, en 
dépit du titre pompeux qu’il portait lui-même, il ne 
balance jias à reconnaître que les limites véritables de 
la Guyane Française étaient celles qui lui avaient été 
assignées par le cardinal de Richelieu, les limites na
turelles du Maroni à l’Oyapoc.

97. Je transcris les paroles de La Barre :
(( La Guyane Françoise, proprement France Equi- 

» noctiale, qni contient quelques quatre-vingts lieues 
» Françoises de coste, commence par le Gap d’Orange, 
» qui est une pointe de Terre basse qui se jette à la 
» Mer, et dont l’on prend connoissancé par trois petites 
» Montagnes que l’on voit par dessus, et qui sont au 
» delà de la Rivière A'apoco, qui se jette à la Mer sous 
» ce Gap. » — Et plus loin : « L’on peut à la Rivière de 
» Maronv mettre les bornes de la Guvane Françoise. »V V i

98. Pour ce qui regarde les Portugais, lesquels, 
dit-il, « hal)itent le fort de Stierro, assis à la Bande du 
)) Nord delà Rivière des Amazones, » La Barre fait ter
miner leur domination à la pointe de Macapá ; et il 
appelle Guyane indienne, Guyane indépendante, les 
terres comprises entre la pointe de Macapá et le cap 
d’Orange.

99. D’accord avec la conviction qn’iJ avait sur 
l’étendue de son gouvernement, le lieutenant général 
du roi dans la Guyane Française lit occuper la Mon-

&
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tagiic tV Vrgent, la ])ointe occidentale delà baie d’Oya- 
poc ; mais il se garda de iVancbir la rivière.

100. Cayenne et son ressort prospéraient enfin; 
mais cette quiétude ne dura guère. Pendant l’absence 
de La Barre, les Vnglais s’emparèrent de la Guyane 
Française en octobre 1007.

101. Ueconquise au mois de décembre de la 
même année, elle oiïrit en 10/A nn nouvel exemple 
du respect que l’on y professait ])Our la délimitation 
dn grand Bichelieu. Deux missionnaires de Cayenne, 
les pères Grillet et Béchamel, de la compagnie de elésiis, 
font un voyage sur le continent, dans le but de « dé- 
» couvrir les nations éloignées de la mer. » Ils pénè
trent dans le sutl; mais ils s’arrêtent an Camopi, 
aiïluent de la rive gauche de l’Oyapoc.

102. Quelques jours pins tard, il leur eût été im
possible d’exécuter leur voyage, même dans l’espace 
où ils s’étalent circonscrits ; car à la fin de 107A la 
Guyane Française était redevenue Hollandaise.

103. Maîtres de Cayenne une fois de p lus, les 
Hollandais pensèrent au fleuve où ils avaient eu un 
fortnn demi-siècle auparavant. Le 20 juillet 1675, les 
états généraux décident d’envoyer à l’Oyapoc une nou
velle colonie. Trois cent cinquante Hollandais y arri
vent le h mars 1677, sous les ordres de Johannes Jpri- 
cins; et ils commencent aussitôt sur la rive gauche, et 
sur le même emplacement autrefois choisi par Luciiei, 
une ville fortifiée, à laquelle ils donnent le nom de 
Stadt. Oiange^ ville d’Orange.

lO/i. En définitive. Messieurs :
105. Les Brésiliens, dès qu’ils eurent pris pos-
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session de la partie amazonienne de la (inyane, s’y 
étaient maintenus eojistamment, de jdus en plus con
solidés. Ils a\ aient fait acte de domination snr la rive 
gauche du Napo : ils fréquentaient le Kio Negro depuis 
plus de trente-deux ans : ils avaient depuis trente-neuf 
ans le fort du Paru, depuis dix-sept ans le fort de 
l’Araguari : et ils alléguaient des droits à la rive orien
tale de rOyapoc.

106. Les Français, de leur côté, avaient souvent 
étendu leurs prétentions jusqu’à la rive gauche de 
l’Amazone, voire .jusqu’à la rive droite, — mais seu
lement sur le papier. Dans le fait, ils n’avaient ja
mais mis le pied à l’est de l’Oyapoc ; ils n’y avaient 
pas même songé. Tout au contraire, un gouverneur 
de la colonie, homme d’importance, — un lieutenant 
général du roi, — avait démenti par la presse les exa
gérations de la métropole.

107. Les Français ne s’étaient jamais établis qu’à 
1 ouest de 1 Oyapoc ; et même là, ils avaient souvent 
cédé toute la place à des envahisseurs. Pendant dix ans, 
de l6o/i à 166/|, ils n’avaient rien possédé dans la 
Guyane : une seconde fois, pendant deux mois de l’an
née 1667, rien : une troisième fois encore, pendant plus 
de deux ans, de 167A à 1676, rien.

108. La en était la question, lorsque se dressa 
dans Layenne, la grande figure du marquis de Ferrolles.
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109. Pierre Éléonor de La Ville, seigneur de Fer- 
rolles, parut à Cayenne le 18 décembre 167(5, avec le 
vice-amiral comte d’Estrées, à qni liOuis XIV avait 
confié l’entreprise de reconquérir sur les Hollandais la 
Guyane Française, unie aux domaines de la couronne 
par édit du mois de décembre 167Zi, et qui s’acquitta 
de cette tâche de la manière la plus honorable.

110. Laissé par d’Estrées aide-major de Cayenne, 
et promu aussitôt au rang de major de la place, Fer- 
rolles fut dès ce moment fame de la colonie.

111. Voyant la France Équinoxiale sous la direc
tion immédiate de son roi, il se fit un point d’honneur 
de faire respecter les limites que le roi lui avait assi
gnées.

112. Déjà au mois de juin 1677, avec une poi
gnée d’hommes, il déloge les Hollandais de la rive 
gauche de l’Oyapoc.
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113. Presque en même temps ils sont renvoyés à 
l’ouest du Maroni.

11/i. Mais le 10 août 1678, le traité de Nimègue 
empêcha tout agrandissement des Français aux dépens 
des Hollandais. Ne pouvant s’étendre vers l’Orénoque, 
il ne leur restait qu’à envahir la région de l’Amazone, 
aux dépens des Portugais.

115. Dès la même année 1678, l’Oyapoc est fran
chi. Les Français de Cayenne pénètrent pai’ terre jus
qu’à la rive gauche de l’ Amazone.

116. Les Portugais les arrêtent. On hésite ; mais 
bientôt l’honneur fut pressé par l’aiguillon de l’intérêt.

117. Le 15 juillet 1682, on finit d’imprimer à 
Paris la traduction française que l’académicien Gom- 
berville avait faite de l’appétissante Eelntion de F Ama
zone par le père espagnol d’Acufia, compagnon de 
Pedro Teixeira à son retour du Pérou.

118. On eut alors à Cayenne une idée juste de la 
valeur de l’Amazone ; et toute indécision disparut.

119. A partir de cette même année 1682, les co
lons français envahirent continuellement le bassin de 
l’Amazone.

120. Arrêtés une seconde fois en 1685, ils pous
sèrent l’assurance jusqu’à intervertir les rôles. Ils se 
plaignirent..

121. Pour toute réponse, le roi de Portugal or
donna au gouverneur de l’État du Maragnan de cou
vrir par de nouvelles fortifications la rive guyanaise 
de l’Amazone.

122. En avril 1688, les Portugais possédaient sur 
cette rive quatre forts : l’ancien fort de Desterro, à
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l’embouchure du Paru : un fort sur l’embouchure du 
Toheré, encore plus près delà bifurcation de 1 Amazone, 
le fort de Macapá, sur l’admirable emplacement de 
celui de Caimaù, qu’ils avaient pris aux Anglais : et le 
fort d’Araguari, nouvellement relevé des ruines cau
sées par la pororoca.

123. Aussitôt, le 30 juin 1688, pénétrant par le 
Mayacaré et par les savanes inondées, Ferrolles se 
présente devant le fort d Araguari ; et il signifie an 
commandant portugais qu’il ait à abandonner cette 
position, (( attendu, disait-il, que toute la rive septen- 
» trionale de l’Amazone appartenait de droit à SaMa-
» jesté Très Chrétienne. »

12à. La réponse de l’officier portugais est mémo
rable. 11 déclara à Ferrolles que, (( en vertu de la do- 
» nation faite à Bento Maciel Parente, les limites des 
»  possessions portugaises étaient à la rmère du cap 
,) d ’Orange, appelée par les Portugais Hiinère de Fin- 
)) cent Pinçon, et par les Français Oynpoc. »

125. Ferrolles, qui n’était encore qu’un simple 
subordonné de La Barre, à qui il avait su inspirer ses 
opinions, mais non passa hardiesse, se borna à mena
cer le Portugais de revenir le chasser de vive loi ce, 
s’il ne prenait pas le parti de regagner de: lui-même la 
rive droite de l’Amazone; et, après lui avoir remis une 
lettre de La Barre pour le gouverneur du Pará, il 
battit en retraite, sortant par l’ Amazone.

126. Mais Ferrolles n’était pas homme à bravades. 
Il se rend en France; et le voilà gouverneur et mai-
qiiis

127. De retour à Cayenne, en janvier 1691, il
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s’empressa d’écrire au goiivenieiir de l’Klat du Mara- 
giiaii, en lui représentant la nécessité de fixer à l’Ama
zone les limites communes des deux colonies.

128. Le gouverneur de l’Etat du Maragnan était
All)uquerque, nom de bon augure en Amérique ainsi
iju’en Asie ; il répondit àFerrolles : —Qu’il appartenait
à leurs deux souverains de régler ensemble une pareille
question ; que pour lui, il était dans l’obligation de
conserver les limites de son gouvernement telles qu’il

«

les avait reçues.
129. Fils d’un gouverneur de l’État du Maragnan

!
né au Jlrésil, petit-fds d’un gouverneur du même Etat, 
c’était Antonio d’Albuquerque qui, étant gouverneur 
du Pará, avait ])résidé à la construction de trois nou
veaux forts. C’était à lui qu’avait été adressée la lettre 
de La Bane, remise par Ferrolles au commandant 
d’Araguari. Ferrolles savait donc bien à qui il avait 
alfaire, et il donna à sa valeur le renfort de la pru
dence.

180. 11 se tut ; — mais en secret il s’occupa d’op
poser à son adversaire un argument sans réplique. Il 
fit percer à travers les bois vierges un chemin de la ri
vière d’Oyac à celle du Paru, pour tomber à l’improviste 
sur les fortifications portugaises.

131. Tout en activant ce long et pénible travail, 
Ferrolles était cependant tourmenté ])ar la déclaration 
que lui avait faite le commandant d’Araguari ; et, à 
force de chercher, il imagina un moyen artificieux pour 
tâcher d’infirmer l’importance de la donation faite à 
Bento Maciel Parente.

132. Exploitant le mot Onepo  ̂ qui dans la langue

'X. ■..
. \  ■
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des Galibis sig-uilie une //e, et (jui a très bien pu être 
ĵ vppru|ué par excellence a 1 de de Maiajo, inconipaia- 
blement plus grande que toutes les autres lies de l’em
bouchure de l’Amazone, — Ferrolles se hasarda a 
écrire en 169/i au ministre de la marine et des colonies, 
([lie le nom d'Oynpoc était celui de cette lie, et (cqu elle 
)) devait faire la séparation des dépendances de h rance 
)) et de Portugal. »

133. C’était aller i)lus loin qu’il n’en avait d’abord 
eu l’idée. Jusque-là il n’avait réclamé que la rive 
guyanaise de l’Amazone; il voulait maintenant y ajou^ 
ter les îles de Caviana et Mexiana.

13Zi. Il dut se laisser aller d’autant plus volontiers 
à cette tentation, que sa trouvaille s’offrait à lui avec le 
cai-actère distinctif des bonnes inspirations, — la fécon
dité. Elle ne se bornait pas à refouler l’inquiétant docu
ment de 1037 ; elle lui procurait en sus un avantage 
extrêmement précieux, qu’il était impossible d’obtenir 
autrement.

135. Dans l’ignorance où étaient les Français sur 
la navigation de l’Amazone, et se réglant sur la route que 
les Portugais du Pará avaient 1 habitude de suivre, 1er- 
rolles pensait que la bouche occidentale du fleuve, entre 
le continent de la Guyane et l’île de Gayiana, n était 
accessible qu’à des canots, et ([ue les gros bâtiments 
ne pouvaient pénétrer que parles deux autres bouches, 
entre le continent du Pará et l’île de Marajó, et entre 
cette grande île et les îles de Mexiana et (aiviana. En 
reportant à Marajó le nom d Oyapoc, il se flattait de 
procurer à la France l’usage de la bouche centrale de 
l’Amazone.
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136. 11 soumit au cabinet de Versailles son double 
plan, et on le laissa faire.

137. \  sa bravoure et à sa iinesse d’esprit Fei- 
rolles savait joindre une longue patience. Il attendit 
cinq ans que son chemin à travers les bois fût prati
cable.

138. l̂ e moment arriva enfin. Au mois d’avril 
1697, Ferrolles se met en route pour les forts portu
gais de la rive guyanaise de l’Amazone, que la 
pororoca avait réduits à trois, en renversant de nou
veau celui d’ Araguari. 11 emmène avec lui 58 soldats, 
10 officiers, 12 habitants de sa colonie, et plusieurs 
centaines d’indiens. Parvenu sur les bords du Paru au 
mois de mai, il descend cet affluent de l’ Amazone dans  ̂
des canots ({ue les Indiens avaient portés, — et il ap
paraît sur le grand fleuve. Il fond sur sa proie avec 
l’impétuosité française, et avec sa faim de vingt ans.— 
On n’ose pas même lui opposer de résistance ; il emporte 
les trois forts |)ortugais sans coup férir. Il rase celui 
de Desterro et celui du Toheré : mais sentant le prix 
de la position de celui de Macapá, il met dans ce fort 
une garnison de 35 soldats et ([uelques officiers, avec 
un grand nombre d’indiens ; et il rentre à Cayenne, 
pleinement assouvi, et avec la satisfaction d’avoir servi 
son roi mieux que d’un bon conseil, — d’une bonne 
exécution.

* •
139. Louis XIV n’attendait que l’occupation de 

la live guyanaise de l’Amazone jiar les Français, pouT 
appuyer du droit de possession les réclamations qu’il 
se proposait de faire par la voie diplomatique.

l/iO. Au moment même que Ferrolles descendait
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le.Parú, — le 18 mai 1697, — le roi de France nom
mait son ambassadeur extraordinaire auprès de dom 
Pedro II de Portugal un grand personnage, M. Louis- 
ilollin de li oui lié Marbeuf, seigneur des Loges, prési
dent au grand conseil de Sa Majesté.

l/il. Le 28 juillet, le comte de Pontcliartrain, 
ministre de la marine et des colonies, donna à M. de 
Rouillé des instructions dans lesquelles il lui était or
donné de réclamer contre l’établissement des' Portu
gais au nord de l’Amazone, comme étant une usurpa
tion des droits de Sa Majesté Très Chrétienne.

142. Le 6 août, Louis XIV signait les lettres de 
ciéance de M. de Rouillé ; et celui-ci débarqua à Lis
bonne le 2 septembre 1697.

1A3. Pour faire avec plus d’eflét son entrée pu
blique, l’ambassadeur extraordinaire de Louis XIV 
attendit la nouvelle du succès du gouverneur de 
Cayenne.

144. Une frégate l’apporta enfin à Rochefort le 
6 novembre. — Mais elle apportait en même temps 
(juelque chose d’inattendu... î la reprise de Macapá par 
les Portugais du Brésil.

145. Lorsqu’ d’Albuquerque eut connais-  ̂
sauce de la perte de ces trois forts, dont le plus im
portant avait été fondé par lui-même et se trouvait 
sous l’invocation de son propre patron — S. Jntonio 
de Macapá^ — il revenait de les visiter tous les trois, 
dans un voyage qu’il avait fait au Rio Negro, et il se 
trouvait encore à Gurupà, en convalescence d’une ma
ladie grave. Son indignation fut grande, en apprenant 
que les Gayennais maîtrisaient enfin, et presque à sa

-'■i P
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face, celle ri\e giiyaiiaise de rAinazoïie, (jiie.lc 
Jîrésil avail achetée aux Anglais et aux Hollandais au 
pi’ix de son sang, et que lui et tous ses prédécesseurs 
avaient toujours soignée avec tant de sollicitude. Mais 
il aimait mieux la vengeance que la plainte.

l/i(5. 11 expédie immédiatement Francisco de
Sousa Fundão et João Moniz de Mendoça ; et le 28 juin 
1607 le fort de Macapá était rentré au pouvoir des Por
tugais.---Les Français ne l’avaient occupé qu’un mois.

1/|7. Ce contre-temps nécessita un nouveau délai 
tlans la j)résentation des lettres de créance de l’am
bassadeur.

ihS. Privé du grand argument sur lequel il avait 
compté, — le droit de possession de la rive guyanaise 
de r  Vmazone, — Louis \1V jugea convenable de 
demander beaucoup plus, pour obtenir quelque chose. 
11 chargea M. de Rouillé de réclamer jusqu’à l’île du

r
Maragnan, ajoutant à la France Equinoxiale de Fer- 
rolles la France Équinoxiale de La Ravardière.

làO. Ainsi préparé, l’ambassadeur de Louis XIY 
lit son entrée |)ublique à Lisbonne, le 6 février 1608 ; 
et il remit à dom Pedro 11 ses lettres de créance.

150. Tout était grand dans l’ambassade de M. de 
Rouillé, excepté seulement le bagage polémique. — 
11 ne consistait qu’en deux pièces, envoyées de Cayenne 
à Versailles par Ferrolles.

151. C’était, en première ligne, un plaidoyer re
montant au commencement de l’année 1688, et ayant 
pour titre : «Mémoire contenant les droits de la France 
» sLii’ les ])ays situés entre la rivière des Amazones et 
» celle d’Orénoc»; et jmis, la lettre de 160/i ({uc nous

Èl;"'
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con]iaissi)ii8, iiiétaiiiorpliosaiit la rivière d’Oyapoc en 
l’ile de Marajó.

152. L’ambassadeur entama la négociation en en
voyant au ministre portugais, Roque Monteiro Paim, 
une copie pure et simple du mémoire de 1688; et il 
réserva pour ses répliques la lettre de 169Zi.

153. Or, voici. Messieurs, quels étaient les argu
ments faisant la force du mémoire fondamental. — Il v a«

plus de cent ans que les Français ont commencé à 
faire le commerce avec les Indiens de la Guyane, ainsi 
que le montre Keymis cité par De Laet. — En 160/j, 
La Ravardière trafiqua avec les Indiens de l’Oyapoc et 
avec ceux de Cayenne, comme le témoigne Mocquet. 
— Dès 1626 les Français ont colonisé la Guvane. Lei O

sieur de Cliantail, et le sieur de Cliambaiit, son lieute
nant, menèrent cette année-là une colonie de vingt-six 
hommes sur les bords du Sinamari. — En 1633, le 
cardinal de Richelieu créa une compagnie, qui, sous le 
nom de Caj:) de Nord, n’avait d’autres bornes que l’Ama
zone et rOrénoque; et depuis lors le roi de France a 
souvent assigné à la Guyane Française ces mêmes li
mites. — En 16/i3, en 1651, en 166/i, les Français 
sont allés s’établira Cayenne, sous Rrétigny, sous Roy- 
ville, sous La Rarre ; et, sauf quelques interru])tions, 
ils ont toujours gardé Cayenne. — «Durant un si grand 
»  nombre d’années, les Français ont exercé {à Cayenne) 
rt tous les actes de véritables et légitimes possesseurs ; 
» ils ont fait commerce avec tous les peuples indiens 
» des environs, chassé dans leurs terres, pêché sur 
» toutes les côtes, et même dans l’embouchure de la 
» rivière des Amazones. » — « Ils ont voyagé librement



II

-V-

o'n -V Æ -’■/' Ja 'V̂ èÎIÎÏÎ

( 3/i ) ' 2® LECTÜRK S

)) de tous côtés dans les terres ; et, entre autres, les 
» pères Grillet et Béchamel, jésuites français, péné- 
» trèrent en 167/i plus de cent lieues dans les pays qui 
» sont au midi de Cayenne, jusque chez les Acoquas,
» qui'habitent à l’ouest du Cap Nord, et où jamais au- 
)) cun Portugais n’avait mis le pied. » — « Les Portugais 
» ne peuvent pas s’excuser sur ce qu’ils ont les deux 
)) habitations de Corrupa et Destierro, sur le rivage 
» septentrional de la rivière des Amazones ; car on peut 
» leur répondre, premièrement, que ces habitations 
» sont de beaucoup postérieures à nos établissements 
» dans la Guyane ; secondement, que leur habitation 
)) de Corrupa est à plus de cent lieues du Cap Nord, et 
» celle de Destierro à plus de cent vingt ; et que la ri- 
)) vière des-Amazones ayant douze cents lieues de lon- 
» gueur, deux petites habitations ne suffisent pas pour 
)) occuper tout ce rivage, et encore moins toute la ri- 
)) vière, d’autant plus que nous habitons plus près 
» qu’eux du Cap Nord. »— Enfin, les Français ont oc
cupé avant les Portugais, non-seulement la Guyane, 
mais encore le iVlaragnan.

i  5/i. Le ministre portugais, voulant procéder avec 
toute maturité, consulta deux juges compétents : — le 
général d’artillerie Gomes Fi-eire d’Andrada, qui avait 
été gouverneur de l’État de Maragnan au début de l’en
vahissement de la région de l’ Amazone par les Fran
çais, et à l’incitation duquel avait été ordonnée la con
struction des nouveaux forts sur la rive guyanaise de 
ce lleuve : — et le jeune comte d’Ericeira, Francisco 

• Xavier de Menezes, littérateur extrêmement éclairé, 
parfaitement au courant de toutes les publications
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iranraises, lils de l’écrivain (|ui dans son Histoire de la 
tiestaiiration du Portugal avait traité avec lin grand 
soin ce qui regardait le Brésil, neveu de celui qui avait 
traduit en latin cette histoire si brésilienne, et descen
dant du gouverneur général du Brésil qui le premier 
avait fait sentira sa cour l’importance de la partie sep
tentrionale de ce grand empire.

155. Dans deux mémoires savamment élaborés, 
Andrada et Ericeira démontrèrent :

156. Que la presque totalité des allégations de 
rambassadeur de France ne regardait que la partie de 
la Guyane située en dehors de la région de l’Amazone ; 
tandis (pie les Portugais du Brésil n’avaient jamais pré
tendu s’étendre au delà de cette région, au delà de la 
rive droite de l’Oyapoc : et que dans ces limites, entre 
l’Amazone et l’Oyapoc, la prétention de la France n’a
vait aucun autre fondement que la seule envie de jouir 
de la navigation de l’Amazone, sans connaître ce lleuve 
autrement que par sa réputation : —

157. Qu’avant le premier établissement des Fran
çais dans la Guyane, — qui n’avait été formé (_[u’en 
1626, et à plus de cent lieues de rAinazone, — déjà 
les Portugais du Brésil avaient fait acte de domination 
sur la branche guyanaise de l’ Amazone : en 1623 Bento 
Maciel Parente, en 1625 Pedro Teixeira. —

158. Qu’avant le premier établissement des Fran- 
(;ais à Gayenne,—qui n’avait eu lieu (pi’en 163/i, —déjà 
les Portugais du Brésil avait fait acte de domination sur 
la rive amazonienne du continent de la G uyane : en 1629 
Pedro Teixeira, en 1631 Jacome Baimundo de Noronha, 
en 1632 Feliciano Goelho de Garvalho.—

'm
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\ 59. (^ue Icb Français avaient été obligés ü aban
donner Cayenne, lorsque les Brésiliens élevèrent en 
1(538, sur le bord amazonien du continent de la (luyane, 
le fort de üesterro, qui n’avait cessé d’exister qu’en 
1697, par le méfait du marquis de Ferrolles ; et lors- 
qu’en 1639 ils firent acte de domination jusque sur le 
Napo. —

160. (Jue, bien qu’en 167/i les jésuites irançais 
(irillet et Béchamel eussent pénétré librement jusqu’à 
l’ouest du Cap de Nord, au midi de remboucliure de 
rOyapoc, cela n’infirmait point les droits du Portugal; 
~  puisque les deux Pères, comme on le savait parleur 
relation imprimée, s’étaient arrêtés a lln ip i, affluent 
du Camopi, affluent lui-mème de la rive gauche de 
l’Oyajioc; et cpie, si flnipi se trouvait au sud du 
ca]) d’Orange, cela provenait de ce que fOyapoc ne 
coulait pas de l’ouest à l’est, mais bien du sud au 
nord.—

161. ()ue les limites attribuées par l’ambassadeur 
à la concession française de 1633 étaient inexactes, —

I
puis(pie d’un livre français imprimé deux fois, celui 
du j)ère Fournier, il résultait que ces limites n’étaient 
autres que le Maroni et l’Oyapoc.—

162. ()ue ces limites, quant à fOyapoc, se trou
vaient parfaitement d’accord avec la donation portu
gaise faite en 1637 à Bento Maciel Parente, dont on 
poiu ait exhiber à f ambassadeur f  enregistrement offi
ciel, dans les archives royales de Lisbonne.—

163. ( îie lé Boi Très Cdirétien, en permettant à ses 
sujets, par d’autres actes que celui de 1633, de s’éten
dre de l’Amazone à f Orénocpie, avait toujours excepté

»;
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les endroits déjà occupés par des princes chrétiens 
alliés de la France, comme on le voyait explicitement 
déclaré dans les lettres de provisions de la charge de 
vice-roi de l’ Amérique accordées en 1655 au duc d’Amp- 
ville, et dans l’édit de création de la. compagnie des 
Indes occidentales en 166/i ; — et que dès l’année 16A1, 
immédiatement après le glorieux avènement de la 
maison de Bragance, le Portugal avait le bonheur de 
se trouver lié à la France, non-seulement par un traité, 
mais encore par les preuves les plus éclatantes de 
l’amitié la plus cordiale. —

16/|. Qu’il était évident que, en assignant à ses 
sujets toutes les côtes de la Guyane, le roi de France 
n’avait pas entendu leur assurer la possession de la 
totalité de ces côtes (inand même; mais uniquement sa 
protection pour les établissements elléctifs que les Fran- 
cais réussiraient à y faire : — car l’édit du mois do 
mai 166Zi avait concédé à la Compagnie des Indes occi
dentales, non-seulement toute la Guyane depuis l’Ama
zone jusqu’à l’Orénoque, mais encore toute l’Amérique 
septentrionale depuis le Canada jusqu’à la Floride, et 
encore toute 1’ \frique depuis le cap Vert jusqu’au cap 
de Bonne-Espérance ; et cependant, sans i[ue la dignité 
de Sa.Majesté Très Chrétienne en reçut la moindre 
atteinte, la France était bien loin de posséder toute la 
côte de l’Afrique depuis le cap Vert jusf{u’au cap de 
Bonne-Espérance , bien loin de posséder toute la côte 
(le l’Amérique septentrionale depuis le Canada jusqu'à 
la Floride, et bien loin aussi de posséder toute la côte do 
la Guyane. Elle n’avait rien, elle ne réclamait rien a 
l’ouest du Maroni ; et pourtant il y avait du Maronî  à
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rOrénoííue ime étendue de côte incomparablement 
plus grande (pie de l’Oyapoc à l’Amazone.—

165. (}u’il était si manifestement incontestable 
([ue le roi de Fi’ance n’avait entendu assurer a ses su
jets que les endroits eiïbctiveinent occupés par eux, 
(pi’un lieutenant général du roi dans la Guyane Fran
çaise, Lefebvre de l.a Barre, dans un livre imprimé à 
Paris en 1666, avait déclaré (fiie la (ruyane Française 
se renfermait entre le Maroni et l’Oyapoc.—

166. (,)ue dans ce meme livre de 1666, ce môme 
lieutenant-général du roi dans la Guyane Française, 
avait publié que le rivage amazonien de la Guyane de
puis le Ga]) de Nord jusqu’à,la pointe de Macapá était 
pres(jue inconnu aux hrançfus : ce qui impliquait 1 aveu 
([u’en dedans de Macapá ce rivage leur était tout à fait 
inconnu.—

167. Que dans un autre livre français, publié un 
mois seulement avant la présentation des lettres de 
créance de l’ambassadeur, l’ingénieur Froger, qui ve
nait de passer vingt-cinq jours à Cayenne, s’enflam
mant auprès de F'errolles de l’amazonomanie, — tout 
en ajoutant à son ouvrage une « carte du gouverne- 
)) ment de Cayenne ou France /Equinoctiale », dans la
quelle les bornes de la Guyane Française étaient por
tées à la rive septentrionale de l’Amazone, avait ébruité 
dans son texte que « le gouvernenient de Cayenne n’a- 
» vait point encore paru sous le nom de France Aequi- 
» iioctiale avec l’étenduë et les limites qu’il lui don- 
» liait » : ce qui équivalait à une condamnation du zèle 
indis(uet du marquis de F'errolles. —

168. Que l’ambassadeur lui-même, en alléguant
»
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que les Français de Cayenne avaient pêché wême dons 
V emhouchnve de la rivière des À  ma zones ̂ avouait nette
ment quel’intérieur de T Amazone leur était inconnu.—

:169. Que l’ambassadeur lui-même ajoutait encore 
une preuve palpable de cette ignorance, en plaçant le 
fort de Gurupà sur la rive septentrionale l’Amazone,
tandis que ce .fort, depuis sa fondation,...... depuis
soixante-quinze ans, avait toujours été sur la rive mc- 
ridionale, '

170. Aidé par ses deux habiles collaborateurs, et 
par ses propres recherches, le ministre portugais pressa 
l’ambassadeur si vigoureusement, que le ministre fran
çais de la marine et des colonies se vit dans la néces-A »
sité d’écrire au gouverneur de Cayenne, le 2 septembre 
1699, lui ordonnant « de s’informer dans le plus grand 
» détail des titres qu’avaient les Français poiii’ pouvoir 
» naviguer sur l’Amazone, afin que l’on pût les oppo- 
» ser aux Portugais, qui disputaient à la France le droit 
» de naviguer sur ce fleuve, prétendant réduire ses li- 
)) mites à l’Oyapoc. »

171. Malgré toute sa bonne volonté, Ferrolles ne 
put fournir au comte de Pontchartrain qu’un docu
ment, contenant les déclarations des principaux et plus 
anciens habitants de Cayenne ayant fait le commerce 
dans la rivière des Amazones,—lesquels disaient «que 
» de temps immémorial et par tradition continuelle ils 
» savaient par eux et leurs auteurs qu’il y avait, dans 
» le milieu de l’embouchure de la rivière des Amazones,
» une île beaucoup plus grande que celle de Cayenne, 
» rpie les Portugais, les Indiens Arouas habitants de 
» cette île, les Français, les autres voisins, et aussi les 
)) Calibis sous la domination du Roi, avaient toujours'
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» iioimiiée Hyapoc, où tous les Indiens de Cayenne 
)) avaient perpétuellement avec les naturels .Indiens 
» dudit Hyapoc traité et trafiqué ; et que les naturels 
» de ladite contrée d’Hyapoc de la rivière des Amazones 
» avaient de tout temps sans difficulté eu commerce 
)) avec les habitants de Cayenne et les Indiens qui en 
» dépendaient. »

172. Cette pièce présentait un nouvel échantillon 
de l’adresse de Ferrolles.

173. Comme le nom indigène de la rivière du 
cap d’Orange se disait indifféremment, ou bien Oyapoc 
ou bien Yapoc\ Ferrolles, qui en 109/i avait osé appli
quer à file de Marajó la ])remière de ces deux formes, 
eut encore le courage de lui apjiliquer en 1699 la se
conde, espérant éluder ainsi tout à fait la prétention du 
Portugal ; d’autant que c’était là un point qui ne pou
vait être éclairci que sur les lieux.

J 7/i. Mais ce mên'e document péchait par des vices 
que l’on ne pouvait pas se risquer à étaler devant le 
gouvernement de dom Pedro II.

175. On y affirmait que les colons de Cayenne 
allaient trafnjuer dans file de Marajó de temps immé
morial, ce qui semblait vouloir faire entendre que c’é
tait bien avant l’établissement des Portugais sur l’Ama
zone. Mais les Portugais étaient fixés sur cette rivière 
à huit lieues seulement de l’île de xMarajó, depuis le mois 
de janvier 1616; et sans compter les interruptions 
que nous savons, le mémoire préliminaire de l’ambassa
deur de France avait rappelé que les Français n’avaient 
commencé à habiter la Guyane qu’en 1626, et à plus 
de cent cinquante lieues de l’île de Marajó.

176. 11 y avait nutre chose dans ce nouveau do-

. ;
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ciimeiît. C/est que Ferrolles s’y faisait encore prendre 
en flagrant délit d’ignorance sur l’embouchure même 
de l’Amazone, quoique moins matériellement que la 
])remière fois. Dans sa lettre de 169A, l’île immense do 
Marajó, plus de trois fois plus grande que la Corse, 
avait été qualifiée par lui cVi/ot. 11 ne répétait plus 
cette étrange énormité ; mais il ne caractérisait encore 
Marajó que comme une He heaiicoiij) phis grande que 
celle de Cayenne; — tandis que, s’il avait connu Marajó 
autrement que par les rapports toujours vagues des 
Indiens, il se serait gardé de lui faire l’injure dune pa
reille comparaison : il aurait su que, pour dépasser de 
lieaucoup l’île de Cayenne, il n’était même pas besoin 
de l’île de Caviana, et qu’il suflisait amplement de celle 
de Mexiana, plus de cinq fois plus grande que Cayenne.

177. Dans ce dénûment de raisons acceptables, le 
cabinet de Versailles, après une insistance de plus de 
deux ans, se trouva fort heureux de pouvoii- ajourne)- 
la question avec dignité.

178. Le h mars 1700, l’ambassadeur de France 
signa à Lisbonne un traité provisionnel et suspensif.

179. Voici, Messieurs, les stipulations de ce traité, 
dont l’original fut rédigé en portugais :

180. De la part de l’une et de l’autre couronne 
on recherchera, et on fera venir jusques à la -fin de 
l’année prochaine 1701 tous les titres et enseigue- 
ments allégués dans les conférences, pour servir à l’en- 
tiei- éclaircissement de la possession des terres du Cap 
de Nord situées entre Cayenne et la rivière des A m a
zones ; et les pouvoirs donnés par les deux rois demeu- 
lent en leur force, pour (pie le ditlérend dont il est

: • 
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question soit terminé définitivement dans ledit temps, 
et jusques à la fin de l’année prochaine 1701. —

181. Provisoirement," demeure indécise entre les 
deux couronnes la possession de la partie desdites terres 
s’étendant le long de la rivière des Amazones depuis le 
fort du Cumaii ou Macapá jusques au Cap de Nord, et 
le long de la côte de la mer depuis ce même cap jus
qu’à la rivière d'Orcipocon Vincent Pinçon. —

182. Conséquemment, le roi de Portugal fera 
évacuer et démolir le fort de Macapá et tous les autres 
forts qu’il pourra y avoir dans cette étendue de terres 
dont la possession demeure provisoirement indécise.—

183. Enfin les Français et les Portugais pourront 
s’étendre provisoirement dans lesdites terres, mais à ces 
conditions : Que ni les uns ni les autres ne pourront y 
faire aucune habitation, ni y établir aucun comptoir de 
quelque qualité que ce soit : Que les Portugais ne pour
ront y entrer que par les terres qui sont le long de la 
l’ivière des Amazones, et non autrement, — et qu’ils 
s’arrêteront à la rive droite de l’Oyapoc : Que les Fran
çais ne pourront non plus y entrer que par les terres qui 
sont du côté de Cayenne, et non autrement.^ et qu’ils 
s’arrêteront à la portion de la rive gauche de l’Ama
zone comprise entre Macapá et le Cap de Nord : et que 
(( tant les uns que les autres se contiendront respecti- 
» veulent entre lesdites rivières cy-dessus marquées et 
» exprimées, qui font les bornes, les lignes et les li- 
» mites des Terres qui demeurent indécises entre les 
» deux Couronnes. »

r
18/j. Etudions bien. Messieurs, ce traité fonda

mental.



185-189 2*= LECTURE  ̂ )
185. 11 déclare que le différend entre la France 

et le Portugal roulait sur la possession des terres du 
Cnj) de Nord situées entre Cayenne et ta rivière des 
Amazones. —  Donc Louis XIV avait reconnu que sa 
prétention à rîle du Maragnan était trop insoutenalde, 
et il l’avait retirée.

186. Autre considération. Les Français ne pou
vaient entrer dans le territoire indécis que par les terres 
qui sont du côté de Cayenne^ et non autrement ; et ils de
vaient s’arrêter k la rive gauche de l’Amazone, et en
core tout à son commencement. — Donc le tiaité de. 
1700 interdisait totalement à la France la navigation
de la rivière des Amazones.

187. Troisième considération. Nous savions déjà 
qu’à cette époque les Français et les Portugais s accor
daient à donner le nom de (4ap de Nord à toute la 
Guyane ; et le traité de 1700 nous en fournit une preuve 
de plus. Il se serait abstenu de nommer l’île de Cayenne, 
s’il n’avait pas employé le mot de (^ap de Noid dans 
son sens le plus large.

188. La phrase — situées entre Cayenne et la ri
vière des Amazones  — est ce qu on appelle en termes 
de grammaire un complément restrictif. Le diiléiend 
était donc sur la partie de la Guyane située au midi de 
Cayenne ; et comme le Pérou était alors la borne occi
dentale de la Guyane, le différend comprenait tout le 
rivage septentrional de l’ Amazone jusqu au Pérou.

189. Sur la partie de la Guyane située nu midi de 
C ayenne . Il le fallait ainsi pour la France. Bien que 
le Portugal n’eût jamais articulé la prétention de 
s’étendre plus loin que l’Oyapoc, la France pouvait le

-.•J
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craindre ; c a r , depuis l’établissement éphémère que 
I.a Barre avait fait en 16(5/i sur la pointe occidentale de 
la baie d’Oyapoc, les Français n’avaient jamais rien eu 
au midi de Cayenne. Lorsqu’en 1677 Ferrolles délogea 
les Hollandais de la rive gauche de l’Oyapoc, il s’était 
contenté de démolir toutes les constructions qu’ils y 
avaient bâties, et il s’était retiré immédiatement ,à 
Cayenne, sans rien laisser cà leur place.

190. Quatrième considération. Le traité assigna _ 
pour limite septentrionale des terres dont la possession 
demeurait ])i’ovisoirement indécise, la rivière (VOyapoc 
ou Vincent Pinçon, — Pourrait-il y avoir, sur'le vrai 
sens de cette désignation, l’ombre du moindre doute?

191. Le nom indigène Oyapoc, rétabli par les 
Anglais, et popularisé par eux et par les Hollantlais, 
était notoirement et exclusivement appliqué depuis 
])lus d’un siècle à la rivière du'cap d’Orange, — même 
])ar les Français, chez lesquels il était devenu aussi le 
sevd en usage. Deux ans à peine avant la conclusion 
du traité de 1700, au début même de la négociation 
dont il fut le résultat, l’ingénieur français Froger, l’ami 
de Ferrolles, avait inscrit à l’embouchure de la rivière 
du cap d’Orange le titre {YOyapoc R., — précisément 
comme dans le traité.

192. Hors de là, le nom d’Oyapoc n’avait jamais 
été api)liqué à aucun autre lieu que par Ferrolles, — 
à l’île de Marajó, dans sa lettre de 169/i restée enfouie 
dans les archives du ministère de la marine et des co
lonies. Mais le traité ne donnait pas ce nom à une He ; 
il le. donnait à une rivière, et à un rivièi’e débouchant 
sur la côte de la mer, entre le Cap de Nord et ( .̂ayenne,
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tandis ([ue l’île de Marajó est au midi du (-ap de Nord
et en dedans de l’Amazone.

193. Le nom de linnere de V'ncenl Pinçon^ sub
stitué par les Espagnols au nom indigène, selon leur 
mauvaise liabitude, était le seul employé par eux et 
par les Portugais pour indiquer le fleuve du cap 
(l’Orange. La donation à Hento Maciel Parente en 1637, 
en faisait foi. Cet acte, (luoique non inq)rimé, était bien 
connu à Versailles : le ministre portugais l’avait allé
gué à l’andjassadeur de Louis XIV dans la longue dis
cussion qui précéda le traité ; et dès 1688 il avait été 
opposé à Ferr(3lles par le commandant ])ortugais du 
fort d’Araguari.

\\)k. Dans cette même notification laite a ber- 
rolles douze ans avant la conclusion du traité de 1700, 
les Fran(;ais avaient déjà vu la double dénomination 
d’Oycipoc ou Vincent Pinçon employee cumulativ eiiient, 
comme dans le traité, pour marquer avec toute piéci- 
sion la rivière du cap d’Orange. « Les limites des pos- 
» sessions portugaises sontù In noièredu cap d Oian^e^ 
» appelée par les Portugais Bioière de Vincent Pinçon, 
)) et par les Fran(*ais Oyapoc. » Ainsi s était expiimt 
le commandant portugais du tort d’Araguari ; et cette 
déclaration avait été portée aussitôt par le gou\eineui 
de Cayenne à la connaissance du cabinet de Versailles.

19Õ. Vous le voyez. Messieurs : la rivière stipu
lée par la France et par le Portugal dans le traité pri
mordial de 1700, pour la limite septentrionale des 
terres dont la possession demeurait provisoirement 
indécise, était celle du cap d’Orange, celle ([iii porte 

• aujourd’hui, comme alors, le nom d'Oyapoc.
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196. Si nous nous rappelons (lue la limite méri
dionale de ces mêmes terres était le lort de Macapu, 
une remarquable coïncidence nous frappe aussitôt : 
c’est que les négociateurs du traité de 1 /OO se léglèient 
sur le livre publié par La Barre depuis trente-quatre 
ans seulement, sur ce livre où, comme nous 1 avons vu, 
le gouverneur de la Guyane Française avait déclaré in
dépendante, n’a])partenant à aucune puissance euio- 
péenne, la partie de la Guyane comprise entre la pointe
de Macapá et le cap d’Orange.

197. Maintenant, Messieurs, permettez-moi une 
cinquième et dernière considération. — Louis XIV ré
clama d’abord, non-seulement les deux rives de l’Ama
zone, mais encore tout le pays qui s étend depuis la 
rive droite de ce fleuve jusqu à 1 île du Maragnan. Il 
insista ensuite pour avoir au moins la propriété perpé
tuelle et exclusive des terres amazoniennes de la 
Guyanne, c’est-à-dire plus de mille lieues de rivage, 
— et la libre navigation du lleuve en connuun avec les 
Portugais. A la fin il se trouva toujours privé de la na
vigation de l’Amazone, il n’obtint dans les terres ama
zoniennes que l’usage provisoire et incomplet d une 
centaine de lieues de rivage ; et cependant il se montra 
extrêmement satisfait de ce résultat minime.

198. Le 6 janvier 1700, quand on apprit à Ver
sailles que le gouvernement portugais consentait à faire 
le traité, le ministre de la marine et des colonies écri
vit au négociateur français que cette noauelle lui causait 
la plus grande satisfaction.

199. Le 20 janvier, en réponse à la minute du 
traité, le même ministre écrivit à M. de Rouillé q u il

Kl '
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pouvait sc glorifier iVavoir tiré la France d'nii grand 

'embarras. EtLoiiisXIV écrivit lui-iiiêiiie à SOU ambas
sadeur dans ce sens.

200. Le 1" avril, en réponse au traité conclu, le 
ministre écrivit de nouveau au négociateur français, 
lui témoignant le grand contentement de Louis X I F ,  

et son approbation pour le traité (pie ledit négociateur 
avait signé.

201. Ab Messieurs! Louis le Grand se trouvait 
ulors à l’apogée de sa grandeur. Ne vous semble- 
t-il pas qu’il aurait tenu un tout autre langage, s il 
avait eu pour lui la raison ?

if
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202. La ([uestion de I’Oyapoc, (iiii avait taut oc
cupé à elle seule le gouveniement de France et celui 
de Portugal, va devenir un incident de la grande ques
tion de la succession d’Espagne.

20IL Aussitôt (jue Louis XIV' eut accepté pour 
.son petit-lils le testament de Charles U, — sentant 
bien (|ue la Hollande et l’Angleterre frémiraient du 
couj) ([u’il leur portait, il s’empressa de rechercher pour 
idiilippe V et pour lui-mêjue l’alliance du Portugal, ce 
petit royaume au grand cœur.

20/i. Louis XIV ne demandait au Portugal qu’une 
chose : — que ses ports fussent fermés à toutes les 
[)uissances (jui se déclareraient contre la France ou 
contre l’Espagne à cause du testament de Charles IL* 
11 lui olfrait en retour : — de la part de l’Espagne, la 
propriété perpétuelle de la colonie du Saint-Sacrement, 
située sur la rive septentrionale de la Plata, et Tusagc

V
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perpétuel de toute cette rive en comniun avec les Espa
gnols : — de la part de laFrance, tous les secours mari
times dont le Portugal aurait besoin, et la conversion 
immédiate du traité provisionnel et suspensif de 1700 
en un traité définitif et perpétuel.

205. Pierre II savait trop bien cpie le l’ortugal, 
enclavé dans l’Espagne comme un petit diamant dans 
un immense cliaton, avait toujours à redouter la pres
sion de sa trop grande voisine; et, plus que tout autre, 
il envisageait avec ombrage la perspective de l’union 
de rEspagne et de la France en une seule monarchie.

20(5. D’ailleurs, les offres de Louis XIV n’étaient 
pas de nature à séduire le roi de Portugal. La conver
sion du traité provisionnel en un traité définitif lui ar
rachait le droit incontestable qu’il avait depuis plus de 
soixante-trois ans à la possession exclusive des terres 
amazoniennes jusqu’au cap d’Orange. La perpétuité de 
l’usage imparfait de la rive septentrionale de la Plata 
lui coupait les prétentions qu’il soutenait depuis plus 
de vingt ans sur la possession exclusive de ce bord du 
fleuve argentin.

207. Mais son ministre à Londres, qui jouissait de 
toute sa confiance, l’avait informé que, après la longue 
guerre terminée à peine depuis trois ans à Kyswyk, le 
parlement de la Grande-Bretagne se refuserait certai
nement à engager la nation dans une nouvelle lutte. 
Cela décida Pierre IL

208. L’Angleterre ne déclarant pas la guerre aux 
deux rois parents, aucune autre puissance ne se hasarde
rait aie faire : le Portugal ne courait donc pas de risque, 
en fermant ses ports comme le demandait Louis XIV.

I.
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En se refusant à la double alliance qui lui était oiTerte, 
il s’exposait à coup sûr, dans un impuissant isolement, 
au ressentiment de Louis XIV et de Philippe V.

209. Tout en faisant des vœux pour un meilleur 
avenir, le roi de Portugal se résigna donc à a,ccepter les 
propositions de Louis XIV.

210. Deux traités d’alliance et de garantie furent 
signés à Lisbonne, dans ce sens, le 18 juin 1701 ; en
core par l’ambassadeur Rouillé, qui lut aussi le négo
ciateur pour l’Espagne.

211. Dans le traité avec la France, l’article regar
dant la question de l’Oyapoc fut ainsi conçu : « Pour 
» faire cesser toute cause de désaccord entre les sujets

f
ù de la couronne de France et ceux de la couronne de 
» Portugal, entre lesquels Leurs Majestés tiennent à ce 
» qu’il y ait la même bonne entente et la même amitié 
)) qui existe entre les deux couronnes, laquelle ne per- 
» met pas de laisser subsister aucune occasion de diifé- 
» rend et de mésintelligence qui puisse inspirer à leurs 
)) ennemis quelque espoir mal fondé : Leurs Majestés 
» veulent (jue le traité provisionnel conclu le h mars de 
)) l’année précédente 1700, sur la possession des terres 
» du Cap de Nord, confinant à la rivière des Amazones,
> soit et demeure désormais comme traité définitif et 
» perpétuel à toujours. »

212. Nous n’avons pas besoin de nous appesantir 
sur la valeur de cette stipulation. Il est de toute évi
dence que, en rendant perpétuelles les dispositions pro
visoires de 1700, le traité de 1701 interdisait perpé
tuellement à la France la navigation de l’ Amazone, et 
l’astreignait perpétuellement à ne fouler dans la région
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ainazolîieiine que le territoire compris entre le cap 
d’Orange et la pointe de Maca])â, — et encore eji 
comman avec le Portugal, et sans pouvoir faire sur ce 
territoire la moindre construction.

213. Mais cette perpétuité, comme tant d’autres, 
fut éphémère.

21/i. En dépit des prévisions du diplomate portu
gais, l’Angleterre, la Hollande et l’Autriche conclurent 
contre la France et l’Espagne, le 7 septembre 1701, 
une nouvelle Grande Alliance.

215. Succédant à la couronne d’Angleterre en 
1702, la reine Anne regarda comme l’un de ses pre
miers devoirs de détacher le roi de Portugal de sa 
double alliance avec Louis XIV et Philippe V,'et de le 
liguer avec elle contre eux.

216. Sa Majesté Britannique choisit à cet effet 
Paul Methuen.

217. L’envoyé extraordinaire de la Grande-Bre
tagne n’eut pas beaucoup de peine à réussir. Le roi de 
Portugal ne demandait pas mieux que de voir son 
royaume revenir de l’état d’oppression où le tenaient 
les deux traités de 1701. Soutenu maintenant par deux 
grande puissances maritimes, il n’attendait qu’une oc
casion favorable pour se soustraire à une fausse alliance.

218. La meilleure des occasions se présenta bientôt 
d’elle-même.

2J9. Ayant perdu dans le port de Yigo, en jan
vier 1703, une escadre de quatorze vaisseaux de ligne, 
Louis XIY se trouva embarrasse pour remplir l’enga
gement contracté en 1701, de fournir tous les secours
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maritimes dont le Portagal aurait besoin. 11 refusa à
Pierre II l’envoi d’une nouvelle escadre.

220. ..‘Vvec ses opulentes colonies, si étendues en 
'littoral et si éloignées de la métropole, le Portugal ne 
pouvait point se passer de secours maritimes. Louis XIV, 
qui les lui avait promis par un traité, les lui refusait ; 
que pouvait-il faire, sinon accepter ceux que lui offraient
l’Angleterre et la Hollande?

221. Pierre II se décida d’autant plus volontiers à 
se joindre à l’Angleterre, a la Hollande et a 1 Autriclie, 
([ue ces trois puissances lui assuraient, non-seulement 
son indépendance et la conservation de ses colonies, 
mais encore de grands avantages qu’il ne trouvait ])as 
dans les traités de 1701.

222. La Grande Alliance garantissait au Portugal : 
non le simple usage perpétuel, en commun avec l’Es
pagne, de la rive septentrionale de la Plata, comme le 
faisait le traité conclu en 1701 avec Philippe V, — mais 
la propriété perpétuelle et exclusive de ce rivage, lequel 
devenait ainsi incontestablement la frontière méridio
nale du Brésil; non le simple usage perpétuel, en 
commun avec la France, des terres de la Guyane situées 
entre la pointe de Macapá et le cap d’Orange , comme le fai
sait le traité conclu en 1701 avec Louis XIV, •— mais la 
propriété perpétuelle et exclusive de ces terres, lesquel
les devenaient enfin incontestablement la frontière sep
tentrionale du Brésil. Et puis, les trois puissances assu
raient encore au Portugal un important agrandissement 
de son territoire européen, parla cession que l’archiduc 
Charles s’engageait à lui faire des places de Badajoz, 
Albuquerque, Valencia, Alcantara, dans l’EstramadurC'

5, V *
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espagnole; et des places de Tuy, Guardia, Bayona, 
Yigo, dans la Galice. '

*223. Pierre II entra donc dans la Grande Alliance, 
par un triple traité signé à Lisbonne le 16 mai 1703.

22/i. Voici l’article de ce traité concernant la ques
tion de rOyapoc. « On ne pourra pas non plus faire la 
» paix avec le Roi Très-Chrétien, s’il ne cède tout le 
» droit qu’il prétend avoir sur les terres appelées com- 
)) munément du Cap de Nord, appartenantes à l’état du 
» Maragnan, et situées entre les rivières des Amazones 
» et de Vincent Pinson, — nonobstant tout traité pro- 
)) visionnel ou décisif conclu entre Sa Majesté Portugaise 
» et ledit Roi Très-Chrétien sur la possession et sur le 
» droit desdites terres. »

225. 11 paraît qu’à Versailles on se ilatta d’obtenir 
par la guerre quelque chose de mieux que les traités de 
1700 et 1701 ; car le 7 septembre 170à, notre fameux 
Froger s’embarqua pour le Sénégal sur un navire ap
pelé X Amazone,

226. Mais l’Angleterre avaitarmé contre Louis XIV 
et Philippe V presque toute l’Europe. La guerre ne 
put être favorable aux deux rois parents; et Phdippe V 
songea même à transférer à Mexico le trône de Madrid.

227. Les choses en étaient venues à cette extré
mité, lorsque Louis XIV se décida à envoyer à la Haye, 
d’abord le président Rouillé, celui-là même qui avait
été son ambassadeur à Lisbonne; et immédiatement /
après, de concert avec ce personnage, un personnage 
bien autrement important, — son ministre des allaires 
étrangères, le marquis de Torcy.
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228. Le 27 Jiiai 1709, le grand pensionnaire 
lleinsins remit à MM. de Torcy eide llonillé une pièce 
signée par lui-même j)0nr la Hollande, par Marlborougli 
pour l’Angleterre et par le prince Eugène pour l’Au
triche : c’étaient les « Articles Préliminaires pour servir 
)) aux traités de la Paix générale. » Le même jour, 
MM. de Torcy et de Rouillé rapportèrent cet écrit à 
Heinsius, avec leurs observations sur les exigences des 
alliés. Or, l’un des articles dont convenaient sans au
cune modification les deux négociateurs français, c’était 
l’article vingt, que les alliés avaient ainsi rédigé : —
(( A l’égard du roi de Portugal, Sa Majesté Très-Cliré- 
» tienne consentira qu’il jouisse de tous les avantages 
» établis en sa laveur ])ar les traités faits entre lui et 
» ses alliés. »

229. Les ti'aités faits ('litre le roi de Portugal et 
ses alliés n’étaient autres que le triple traité du 
16 mai 1703 ;’lequel, comme nous le savons, décernait 
perpétuellement et exclusivement au Portugal les terres 
dont la possession était demeurée provisoirement indé
cise par le traité de 1700 et perpétuellement indécise 
par celui de 1701.

2:U). Or, tant le traité provisionnel de 1700 que 
le traité délinitif de 1701, avaient été signés par l’un 
des négociateurs français de la Haye, — le président 
Rouillé; et à l’une et à l’autre de ces deux époques, 
l’autre négociateur français de la Haye, — le marquis 
de Torcy, — était déjà ministre des affaires étrangères. 
Ils savaient donc parfaitement tous les deux que les 
préliminaires de 1/09 réclamaient pour le J’oi tugal, 
entre autres choses, la propriété perpétuelle et exclusive
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.des terres de la Guyane situées entre la pointe de Ma
capá et le cap d’Orange. Us le savaient parfaitement, et 
ils l’accordaient sans la moindre difficulté.

231. Gette négociation rompue, Louis XIV lit en
core, l’année suivante, des démarches auprès de la 
Hollande. Il envoya à Gertruydenberg le maréchal 
d’Huxelles et l’abbé de Poligilac, avec des instructions 
pour négocier. Or, dans ces instructions Louis XIV
accordait à l’avance tous les articles des préliminaires

/
de 1709, excepté seulement l’article quatre et l’article 
trente-sept.

232. Le roi de France offrait donc lui-même en 
1710 ce que l’on avait exigé de lui l’année précédente,— 
la renonciation perpétuelle, en faveur du Portugal, à la 
prétention qu’il avait eue sur les terres de la Guyane 
situées entre le cap d’Orange et la pointe de Macapá.

233. Bientôt le parti de la paix triompha dans le 
cabinet britannique, et l’Angleterre tendit la main à la 
France.

23à. Le congrès d’Utrecht s’ouvrit le 29 jan
vier 1712.

235. Dans la conférence générale du onze février, 
le maréchal d’Huxelles, premier plénipotentiaire de 
Louis XIV, présenta par écrit « l’Exposition spécifiée 
» des offres de la France pour la Paix Générale. » L’ar
ticle du Portugal était celui-ci : — « Les choses sur le 
» Portugal seront rétablies, et demeureront sur le même 
» pied en Europe, (ju’elles étaient avant la présente 
» guerre, tant à l’égard de la France ({ue de l’Espagne ; 
w et quant aux domaines qui sont dans l’Amérique, s il
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» y a quelques (liiïéreiids à régler, ou tâchera d’eii con- 
» venir à l’amialde. »

•236. C’était refuser nettement au Portugal tout 
accroissement de territoire en Europe; c’était, pour la 
question de la Plata et pour celle de l’Oyapoc, les faire 
revenir l’une et l’autre à leur point de départ.

237. Pour le coup, Louis XIV était dans son droit. 
Les deux traités du 18 juin 1701, qui l’avaient lié avec 
Philippe V au I^ortngal, — le Portugal lui-même les 
avaient déchirés le 16 mai 1703, en entrant dans la 
Grande Alliance ; et il avait aggravé cette ru])ture, en 
faisant effectivement la guerre à ses deux anciens alliés.

238. Mais cette meme Grande Alliance et cette 
même guerre causée par elle, assuraient au Portugal, 
de la paj’t de ses alliés actuels, et notamment de la part 
de l’Angleterre, la pleine exécution du traité d(i 1703.

239. Dans la conférence générale du 5 mars, où 
les alliés opposèrent à la France leurs Demandes spéci
fiques  ̂ —  le comte deTarouca, ])renher plénipotentiaire 
de Jean V, ne manqua donc pas de se conformer aux 
stipulations du tilple traité.

2/i0. Voici l’article deux des demandes du roi de 
Portugal : — « (Sa Majesté Portugaise demande) que 
» la France lui cède, et à tous les Iloys de Portugal,
> après lui pour toujours, tout le droit qu’elle prétend 
» avoir sur les terres apj)elées communément du Cap de 
»  Nord., appartenantes à l’état du Maragnan., et situées 
»> entre les rivieres des Amazones  et de Vincent Pinson., 
» nonobstant tout traité })rovisionnel ou décisif qu’on
> peut a\'oir fait sur la j)ossession et sur le droit desdites 
» terres; aussi bien que tout autre droit que la France

1
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» poiiiToit avoir sur les autres Domaines de la Monar- 
» chie de Portugal. »

2/rl. Sauf la dernière phrase, qui s’adressait à 
l’ancienne prétention de Louis XIV sur l’île de Mara- 
gnan, c’était purement et simplement, et en propres 
termes, ce que l’Angleterre, la Hollande et 1 Autriche 
avaient garanti au Portugal en 1703 ; — la propriété 
perpétuelle et exclusive des terres de la Guyane situées 
entre la pointe de Macapá et le cap d Orange. Ge n était 
que ce que la France avait accepté en 1/09 ; ce qu elle 
avait offert elle-même en 1710.

2/i2. Le Portugal était donc iondé à croire qu il 
obtiendrait aisément une chose qui lui était assurée à 
l’avance par ses alliés et par ses adversaires.

2Zi3. Mais la position de Louis XIV a Utrecht 
n’était plus celle de la Haye, ni celle de Gertruydenbei g. 
Il se sentait fort de l’appui de l’ Angleterre. ^

2/ià. En tendant la main à la France, 1 Angleterre 
avait compté ne pas la retirer vide ; et elle avait beau- 
coiq) à demander pour elle-même. Parmi bien d autres 
avantages, elle avait à demander Gibraltar, et dans 
l’Amérique espagnole le monopole de la traite des es
claves nègres. Elle calcula donc que, pour ne pas com
promettre ses propres intérêts, il lui convenait de sa
crifier ceux de son allié le plus fidèle. Elle méconnut les 
engagements solennels qu’elle avait contractés envers 
le Portugal; et elle s’en tint à la vague généralité que 
Louis XIV lui avait fait ofi’rir par M. Ménager, dans les 
préliminaires de Londres : — * Que chacun des alliés 
» trouverait dans la paix une satisfaction raisonnable. *
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2/45. Comme ceux des autres alliés, les intérêts 
du Portugal furent débattus dans des coniérences par
ticulières, — quelquefois avec les j:)lénipotentiaires de 
France seulement, le plus souvent avec le concours de 
ceux d’Angleterre.

2/16. Dégagés des traités de 1700 et 1701, les 
Français firent table rase de tout le passé ; et ils com
mencèrent par exiger, comme en 1698, toute la rive 
guyanaise de l’Amazone indéfiniment. Harcelés par les

t

Portugais, ils accordaient cependant, comme une grande 
concession, que le traité ])ro\dsionnel de 1700 redevînt 
un traité définitif, — c’est-à-dire, que les Français 
eussent perpétuellement, en commun avec les Portugais, 
le territoire compris entre le cap d’Orange et la pointe 
de Macapá, à la double condition que ni les uns ni les 
autres ne jiourraient iàire sur ce territoire aucune espèce 
de construction, et que les Français ne pourraient y 
entrer ni en sortir que par les terres qui sont du côté 
de Cayenne.

2/i7. Quand les prétentions de la France se trou
vèrent, en août 1712, nouvellement réduites à ces 
termes, les plénipotentiaires de la Grande-Bretagne dé
clarèrent que c’était là pour le Portugal mœ satisfaction 
raisonnable.

248. Les Portugais eurent beau représenter à leurs 
meilleurs alliés que l’intention de Louis XIY n’était 
certainement pas de se contenter d’un simple retour au 
traité de 1701 ; et que, s’il réussissait à emporter ce 
point, on verrait clairement (pie pour la France la ques
tion de l’Oyapoc n’était autre chose que la question de
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r .Amazone, Ils eurent beau leur représenter que la na
vigation de l’ Amazone avait été le véritable but de l’am
bassade du président Rouillé en 1697 : — que, depuis 
la relation du père d’Acuna, en 16Z|1, la France tenait 
à obtenir cette navigation, comme le l.)on moyen de pé
nétrer dans te Pérou : — ({ue l’on conservait à Paris 
un exemplaire de l’original rarissime de la relation du 
jésuite espagnol, et qu’ils s’en étaient procuré eux- 
mêmes une co])ie. Les plénipotentiaires anglais, absor
bés par d’autres questions bien autrement intéressantes 
pour leur gouvernement, ne connaissaient guère celle- 
ci. Ils savaient seulement que le premier ministre de 
la Grande-Bretagne, le comte d’Oxford, se jouant de 
riiistoire, tenait le Portugal pour incapable de faire ni 
du bien ni du mal; et que, par une inlàme dérision, il 
ne désignait les Portugais que par le sobriquet de Che- 
vo.Uers du Christ. Ils savaient i[ue le gouvernement bri
tannique, pressé de faire la paix, voyait de mauvais œil 
toute espèce d’entraves. Et puis, le comte de Strallord 
s’était lié d’une étroite amitié avec le premier plénipo
tentiaire de Louis XIV.

2Ù9. Les Anglais étaient donc inébranlables dans 
leur système, et ils prenaieni les remontrances des 
Portugais pour des précautions oratoires.

i ’51

r
1

î 2

250. Cette attitude de leurs meilleurs alliés con
sterna les Portugais. Mais la conférence particulière du 
9 février 1713 amena enfin une péripétie en faveur du 
Brésil.

251. C’étaitla dernière fois que l’abbé dePolignac, 
second plénipotentiaire de Louis XIV, devait prendre la
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parole an congrès; car, }>ar suite de sa mésintelligence 
avec le premier plénipotentiaire, il lui fallait repartir 
'pour la France le lendemain. Quoique bien consolé par 
le chapeau de cardinal qui l’attendait, ce brillant ora
teur tenait cependant à ne ([uitter Utrecht qu après 
avoir accrédité son éloquence par le triomphe d un 
traité au moins. Il déployadoncses immenses ressources, 
tâchant de prouver que la France accordait déjà trop 
en se désistant de sa prétention à la navigation exclu
sive de l’Amazone; et il fit une pompeuse paraphrase 
du fameux mémoire de 1688, qui avait déjà coûté à 
M. de Rouillé une amère déception.

252. Mais les deux plénipotentiaires du Portugal 
n’étaient point des hommes ordinaires. Le comte de 
Tarouca, seigneur remarquablement éclairé, et fils de 
l’un des signataires des traités de J 701 et 1703, con
naissait à fond toute la question. Dom Luis da Ciinlia 
était un talent hors ligne, et un travailleur infatigable. 
Par la solidité de leur argumentation, ils déconfirent si 
bien le beau ])arleur, qu’il prit le parti de proposer 
([u’on ])artageât le dilférend : — que le territoire en 
litige, du caj) d’Orange à la pointe de Macapá, fût divisé 
entre les deux couronnes en toute propriété, moitié pour 
la France, moitié pour le Portugal.

253. Uet expédient plut grandement aux Anglais.
251. Mais le maréchal d’Huxelles, ([ui était un

franc militaire, s’écria, avec la rondeur qui le caracté
risait, fpi’il était inutile de tant rabâcher sur ces pauvres 
terres : que le ])oint essentiel |)our la France, c’était 
d’obtenir la libre entrée et la libre navigation de la ri
vière des Amazones : que c’était là ce' qni lui était tout
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spécialement recommandé dans ses instructions. Et 
il les montra. ^

255. Heureux de roccurrence, les Portugais ex
posèrent dans tout son jour la haute importance de 
rAmazone; ils firent ressortir, d’une manière saisis
sante, combien il était injuste de disputer au Portugal 
une possession précieuse qui lui avait coûté de si giands 
sacrifices; et ils déclarèrent catégoriquement que, fort 
de son bon droit, le Portugal ne permettrait jamais à 
aucune puissance, ni la libre navigation, ni la libie 
entrée de f  \mazone.

256. La conférence fut ainsi rompue, au grand 
chagrin de l’abbé de Polignac.

257. Les instructions des négociateurs portugais 
leur ordonnaient seulement de réclamer 1 exécution du 
traité conclu en 1703 avec les alliés; cest-à-diie, 
qu’elles ne demandaient pour le Portugal que la pro
priété perpétuelle et exclusive des terres situées entre 
la pointe de Macapá et le cap d’Orange. C’était en cette

. conformité qu’avaient été présentées au congrès les 
demandes de Sa Majesté Portugaise. .

258. Mais le comte de Tarouca et M. da Cunba 
virent que ce qui venait de se passer leur imposait une 
nouvelle obligation ; et ils tirèrent parti de l’impression 
que cette scène avait produite sur leurs alliés.

259. En sortant de la conférence, M. da Cunba 
se bâta d’aller trouver tout seul le comte de Stralïbrd, 
(jui, sans avoir l’importance biérarcbique de son col
lègue, était devenu, par son activité et par son adresse, 
r homme influent.
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2(50. Le.plénipotentiaire de Jean V dit au comte 
de Straiibrd, qu on ne lui avait donc pas fait de la rlié- 
torique en lui répétant que Louis XIY ne voulait 
s’étendre jusqu’à Macapá que pour devenir riverain de 
l’Amazone et se prévaloir ensuite de cette circonstance 
pour réclamer sa part de navigation sur le grand fleuve. 
11 le pria de mander au ministre des alfaires étrangères 
de Sa Majesté liritaimique, pour que celui-ci en ins
truisît le ministère français, tout ce qu’il venait d’en
tendre dans la conférence : — de bien lui exposer que, 
par la teneur des instructions montrées par lemaréclial 
d’Huxelles, il était évident que la France n’avait jamais 
eu la navigation de l’Amazone ; — de bien lui faire 
comprendre la nécessité d’en linir pour toujours avec 
des prétentions non fondées, par une déclaration expli
cite, dans le traité à intervenir entre la France eble 
Portugal, que*les deux bords de l’Amazone apparte- 
tenaient au Portugal en toute propriété : — et de bien 
le convaincre que, pour assurer l’ ilmazone au Portugal, 
il était indispensable ([uc ce royaume possédât égale
ment en toute propriété les terres situées entre la 
pointe de Macapá et le caj) d’Orange.

2(51. Le plénipotentiaire de la reine Anne se rap
pela (pie, venant de résider à Londres pendant plusieurs 
années comme ministre diplomatique, M. da Cunha se 
trouvait dans les meilleurs l'apports avec les principaux 
personnages politiques de l’Angleterre; et il sentit 
palpiter dans son cœur la ci’ainte du parlement. 11 fut 
exact à écrire à lord bolingbroke en toute vérité. Le ca
binet de Saint-,lames craignit à son tour que les Che
valiers du Christ ne le fissent clouer sur la croix. On
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s’empressa de s’entendre directement entre Londres et 
Versailles. Louis XIV reconnut cpie l’impatient maré
chal avait tout gâté par une indiscrétion irrémédiable ; 
et le i l  mars 1713, ses plénipotentiaires à Utreclit re
çurent de nouvelles instructions, les informant que, 
nioyennant le désistement f[ue Sa Majesté Portugaise 
ferait des places espagnoles qui lui avaient été promises 
par les alliés en 1703, Sa Majesté Très-Chrétienne se 
désisterait pour toujours de ses prétentions sur les 
terres dont la possession était demeurée indécise par 
le traité provisionnel du h mars 1700, — reconnaîtrait 
que les deux bords de la rivière des Amazones appar
tenaient en toute propriété à Sâ  Majesté Portugaise, 
— et s’engagerait à ne former jamais aucune préten
tion sur la navigation et l’usage de cette rivière.

262. Quatre jours après l’arrivée de ces nouvelles 
instructions de Louis XIV, les plénipotentiaires de 
France hrent savoir à ceux du Portugal qu’ils pouvaient 
rédiger dans ce sens la minute de leur traité. Le 
20 mars, cette minute, faite en double dans les deux 
langues portugaise et française, fut remise par le comte 
de Tarouca au comte de Strafford, c[ui la passa au ma
réchal d’Huxelles; et celui-ci l’expédia aussitôt pour 
Versailles.

263. On approuva à la cour la double minute, 
strictement conforme aux dernières instructions du roi; 
et le 11 avril 1713, les plénipotentiaires’de France et 
ceux de Portugal signèrent le Traité d ’Utrec/it.

26â. Ratifié à Versailles le 18 avril, à Lisbonne le 
9 mai, les ratifications en furent échangées le 13 juin.
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265. Parvenus à la grande époque de la conclu
sion du traité d’Utreclit, recherchons avec soin quelle 
est réellement la rivière que ce traité a fixée pour 
limite entre la Guyane Française et le Rrésil.

266. En coup d’œil rétrospectif sur les principales 
phases de notre question nous aidera tout d’abord à 
reconnaître c[ue c’est bien la grande rivière du cap 
d’Orange. Voyons donc.

267. Au mois de janvier 1616, — tandis'que les 
Français n’avaient pas le plus petit pied-à-terre dans 
toute l’ Amérique méridionale, —les Portugais du Rré.sil, 
possesseurs eiî’ectifs de plusieurs centaines de lieues de 
côtes depuis Saint-Paul jusqu’auMaragnan, s’établissent 
sur le bord continental du bras oriental de l’Amazone, 
et ils y fondent la ville actuelle du Pará, suivie bientôt 
du fort de Gurupâ.

268. Le 9 juillet 1632, — tandis que les F'rançais.



§§ 269-271 A® LECTURE ( 65 )

établis dans la Guyane depuis 1626, s’éloignaient déplus 
en plus de l’Amazone, — les Portugais du Pará, après 
avoir délogé successivement les Hollandais et les An
glais de différents points de l’Amazone, s’emparent du 
fort anglais de Cumaù à la pointe de Macapá, sur le 
bord guyanais du bras occidental du grand fleuve ; et 
depuis ce jour le Brésil reste maître de l’Amazone.

269. Le lA juin J637, — voulant mettre l’Ama
zone à l’abri des Français, qui commençaient à se ha
sarder dans la Guyane, à l’est de leurs premiers établis
sements, Philippe IV, à la ibis roi d’Espagne et roi de 
Portugal, et souverain légitime de toute l’Amérique 
méridionale, crée dans la Guyane, par concession per
pétuelle à un Portugais du Pará, une capitainerie brési
lienne, à laquelle il assigne pour frontière la limite 
septentrionale du bassin de l’Amazone, le bord droit de 
la grande rivière du Cap d’Orange, de la rivière la plus 
connue de toute la Guyane après l’Amazone et l’Oré- 
noque. La concession du roi d’Espagne et de Portugal 
à l’un de ses sujets n’étant pas un acte international,'

e
il ne lui était pas nécessaire de désigner la rivière limite 
par un autre nom que celui dont se servaient les Espa
gnols et les Portugais ; il la nomme simplement rivière 
de Vincent Pinçon.

270. Vers la fin de l’année 1638, — tandis que 
les Français respiraient à peine dans l’île de Cayenne, 
sans penser à l’Amazone, — les Portugais du Pará 
construisent sur le bord guyanais de F Amazone le fort 
de Desterro.

271. Le 16 août 1639, — les Français continuant 
toujours à se tenir cois dans l’île de Cayenne, ne s’oc-
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cupant que des moyens d’échapper à la férocité des 
sauvages, Igs Portugms du Paré remontent l’Aniazone 
pins haut que Jahatinga, longeant pendant une im
mense étendue le hprd méridional de la Gpyane, et ils 
prennent solennellement possession de la riy.e gauche 
du Napo pour la couronne de Pprtugal, par ordre exprès 
du roi Philippe JV. .

272. Vers l’année 1660, — tandis que les Fran
çais oyaient dispalm de la Guyane depuis six ans, les 
Portugais du Para bâtissent sur le bord guyanais de 
l’Amazone un second fort, le fort d Araguari, entre la
pointe de Macapá et le Cap Nord.

273. Fp 166.6, — les Français ayant rucppquis 
l’île de Cayenne, et s’étant même avancés jusqu’à la 
rive gauche de l’Qyapoc, — le gouvernepu de la Guyane 
Française, dans un livre impripié à Paris, déclare que 
la limite orientale de la Guyape Française est le ileuv.e 
du Cap d’Orangp. Ignorant l’existence dp fort d’Ara
guari, pe tenanjt compte que de l’acte éclatant de do
mination que les Portugais avaient exercé sur )a pointe 
de Macapá, et se réglant probablement sur unp carte 
de N. Sanson, de Taipfoo 1657, — il fait íipi|: à la 
pointe de Macapá les possessions portugaises de la 
Guyane, et il appelle Guyane indienne, Guyane indé
pendante, ti’a])partcpapt ni au Portugal ni à la France, 
les forces comprises potre la poipte d.e Macapá et fe 
Cap d’Prapge.

27Zi. Les Français de (iayenne ayapt franchi 
l’Oyapoc en 1678, et faisant dej)uis lors des excursions 
ceptinueijes jus(iu’au hord amazonien de la Guyane, — 
le^ Portugais du Pará leur opposent, en avril 1,686^

s
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(Jeux nouveaux forts : ce qui fait, sur la rive guyanaise 
de r  Amazone, quatre fprts brésiliens.

275. Le 30 juin 1688, -—lesFrançais de Cayenne 
prétendant revendiquer Iprmeljppîent le bord guyanais 
de l’Amazone, le commandant portugais du fort d’Ara- 
guari signifie à Ferrolles quelle était, aux yeux dq 
gouvernement portugais, la frontière septentrionale du 
Brésil. S’adressant à uii Français, il ne se borne pas 
au nom purement portugais et espagnol de rivCere de 
y  incent Pinçon : il a le soiii d’ajouter à ce nom celuj 
qu’employaient les Français, ü japoc;  et pour empêcher 
t()ute espèce (l’équivoque, il a encore la précaution de 
déclarer que c’est la rivière du Cap tVOrange.

276. En 1697, Louis XIV, popssé par les ipstiga;- 
lions du gouverneur de Cayenne, réclame pour la 
France la propriété exclusive de la navigation de l’Ama
zone; et, comme il aurait été impossible de l’obteiiir, 
si on laissait au Pprtugal la propriété d’une portiop 
({uelcoiique des terres situées entre l’emboucliuru 
de ce llpuye et l’île de |uayenne, Louis XIV réclame 
égalemeiit toutes les terres s’étendant de jüayenne 
à l’Amazone.

277. Reconnaissant bicntpt l’impossibilité d’obte
nir la prppElété çxclusivQ dn la navigation d’un lleuve 
dont les deux bords étaient occupés par les Portugais, 
Louis Xiy se borne à demapicjer le libre usage de cette 
navigation en couimun pyec le Portugal; maintenant 
toujours, pomme il était indispensable, sa prétention

N
sur Ins terres de la Guyane coniinant à l’Amazone.

278. Après plus de deux années d’une insistance 
infructueuse, Louis XIV, au faîte de sa puissance,

I

jIpS



' !■» :!

«t 1

, 0 - :■:!

;'i

( 6 8  ) LECTURE §§ 279-283

signe le A mars 1700, avec la plus vive satisfaction, un 
traité provisionnel, (jui lui interdisait, non-seulement 
la navigation mais jusqu’à 1 entrée de 1 Amazone, et 
qui ne lui laissait, comme pierre d attente, que 1 usage 
provisoire, et en commun avec les Portugais, de la 
Guyane indépendante de La Barre, c’est-à-dire, des 
terres comprises entre la pointe de Macapá et la rivièie 
du Gap d’Orange,— en donnant cumulativement à cette 
rivière, ainsi ({ue l’avait fait en 1(588 le commandant 
portugais d’Araguari, le double nom de rivière à'Ojapoc 
ou Fincent Pinson, en toutes lettres.

279. Le 18 juin 1701, Louis XIV signe un nou
veau traité, rendant définitives et perpétuelles les dis
positions de celui de 1700.

280. Le 1(5 mai 1703, l’Angleterre, la Hollande 
et l’Autriclie garantissent au Portugal, par un triple 
traité Í la propriété perpétuelle et exclusive des terres 
dont la possession était demeurée indécise par le traité 
de 1700.

281. Le 27 mai 1709, Louis XIV accepte cette 
clause du triple traité de 1703, qui l’excluait des terres 
du traité de 1700.

282. En 1710, Louis XIV olfre lui-même cette 
même clause; il offre de se désister, en faveur du Por
tugal, de sa prétention sur les terres dont la possession 
était demeurée indécise par le traité de 1700.

283. L e ll avrill713enfm, dansletraitéd’Ltreclit, 
Louis XIV reconnaît, on ne peut plus explicitement, 
([ue la totalité des deux bords de l’Amazone et la na
vigation et l’usage de ce fleuve, appartiennent en toute 
propriété au l^ortugal; et il se désiste à jamais, en
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faveur du Portugal, de ses prétentions sur la sauvegarde 
de l’Amazone, — sur les terres du traité de 1700.

28/|. Toujours est mis en avant le traité primor
dial de 1700 : ce traité dans lequel la limite septen
trionale du terrain en litige était la rivière (\:Oyapocon 
rincent Pinson, ainsi désignée en toutes lettres par son 
double nom, précisément comme dans la déclaration 
portugaise de 1688, et d’accord avec le document por
tugais primordial de 1637.

285. Il y a plus. C’est que toute cette série d’actes 
se rapportant uniformémentà la rivière du Cap d Orange, 
était parfaitement connue du cabinet de Versailles et 
des plénipotentiaires français à Utrecht.

286. Le marquis de Torcy, ministre des affaires 
étrangères lors du traité d’Utreclit, occupait déjà son 
portefeuille depuis l’année 1686. C’était lui qui avait 
mené, depuis ses premiers commencements, toute la 
négociation de l’Amazone : c’était lui qui avait dirigé 
les traités de 1700 et 1701 : c’était lui en personne 
qui avait accepté à la Haye la clause du triple traité 
de 1703.

287. Jérôme Phelypeaux, comte de Pontchartrain, 
ministre de la marine et des colonies lors du traité 
d’Utrecbt, était celui qui, en cette même qualité, avait 
transmis à l’ambassadeur Rouillé les ordres du cabinet 
de Versailles pour le traité del700 et pour celui de 1701.

288. Le maréchal d’Huxelles, le principal signa- 
taii’e français du traité d’Utrecbt , était le même qui 
en 1710 avait offert aux alliés, au nom de son souve-
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rain, que la France se désisterait,, en faveur du Portu
gal, de ses prétentions siir les terres du traité dé i 700.

289. Il y a plus encore. C’est que, ëntre lë traité 
priinoi’dial de 1700 et le traité final de 1/13, les iionis 
de rivière de Vincent Pinçon et d Oyapdc, consacrée 
toils les deux par le premier de ces traités, avaient été 
appliqués l’un et l’autte à la rivière du Cap d OraPgë 
dans ties publications importantes.

290. En 1707, le nom portugais de cètte rivière, 
déjà employé en 1637 par le gouvernement de Lisbonne 
dans les lettrés patentes de création de la capitainerie 
brésilienne tlè la Giiÿane, et reproduit en 1688 par le 
commandant portugais du fort d’.Lraguari dans sa ré
ponse à Ferrollès, avait parti dans la carte du père 
Fritz., gravée à Quito, dans les États de Philippe V, le 
petit-fils et rallié inséparable de Louis XÎV, et dédiée 
ad monarque espagnol par la Compagnie de Jésus de 
la prbvince de Quito. La rivière du Cap d’Orange se 
trouvait fnarcpiée dans cette carte sous le nom de Rio 
de Vicente Pinçon.4> •

291. Eli 1712, Pimentel, prenüer èosmographe clü 
roi de Portugal, venait de publier à Tùsbonne la secondé 
édition de sOh Art (le nnoigner; et clans une table faisant 
partie de cë livre sérieux, lariviéfe dii Cap d’Orange se 
trouvait iiiafqiiéé à la latitude de 6' nord, sous lé 
dbÜble hOm clé Rio Oyapoc on de Vicente Pinson , —  

précisément cdnime clans la fépbnsé du cohimànclant 
p'b'rtugàl^ d’Araguari eii 1688 , prébisément comme 
ddhs lé traité fonciamental de 1700.
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292. Il semble donc certâln ([ue la riviële stipulée 
à Utrecht pour la délimitation de la Guyane Française 
et du Brésil, n’est autre que celle du Gap d Orange, 
celle d’Oyapoc.

293. Pour le iüoHiëilt il faut nous borner à dire 
a semble; bar dans le traité d’Utrechtlà vérité se trouve 
dëpùis iotigtemps obscurfcie par Un léger tiUagé. l.fe 
traité donne bien à la rivière limite son nom eüropëën 
de Vincent Pinson, coinmè le trdité de 1700; niais le 
nom iridigèny,.au lien d’y être Oyàpbë, ëst Japoi-. Or, 
ce dernier nom ne se retroUëe nulle pitft : dans lë pays 
et partout ailleurs, le nom indigène de la rivière du 
Cap d’Ordnge n’estpluSqite celui d’OJvpHc.

29ti. Mais d’abord, pUistlüë le traité d’Utrecht 
reconnait bieh formellemetit pour appartenantes au 
Portugal les terres dont la poSsëssibn était dëineuréé 
ihilécise par le'traité de 1700, et queJie traité fenila- 
raèntal a donné à la rivière limite son nom aëtuel d’Oya- 
poc, il paraît incontestable par cela seul, ipie la forme 
Japoc, employée dans le traité d’Utrecht; h est qü ülie 
Variante, intëhtlonnelle oU fortuite, de la forme 
Ôyapoc, pour désignée comme belle-ci la rivière du Cdp

tV Orange.
295. CeU étant, il he resterait tVautre faux-fuyànt 

que dé prêter aux deux hégoclatèui-s français a Utrecht 
la pbéméditatiori de glissër dans le traité la semënce 
iVun futur désavœu: Mais riën n’autorise à llétrir de ce 
stighiate le mabéclial d’kürêllés et M; .ilénagër.

296. Loin (l’àVoir cherché à introduire tlalis le 
traité Un maüvdis germé quelconque, des négociateurs
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français acce})tèreiit loyalement la double rédaction 
des négociateurs portugais.

297. Ceci, Messieurs, est le souille de la vérité, 
qui va dissiper le nuage.

298. Taïit le texte portugais que le texte français 
du traité d’Utrecht ont été rédigés par le comte de Ta- 
rouca. et pardom Luis da Cunha; et personne ne s’avi
sera de gratifier ces honorables Portugais du dessein 
préconçu d’éterniser la question.

299. Il faut donc examiner la rédaction du traité 
d’Utrecht au point de vue portugais.

300. Or, il est du génie de la langue portugaise 
de changer en /  l’Y  des mots indiens.

301. La Condamine, qui avait séjourné quelque 
temps au Pará, n’a pas manqué de faire cette remarque. 
Ayant écrit dans son texte Marajo^ il ajoute au bas de 
la page : « Les Indiens prononcent Marayo^ et les Por- 
» tugais Marajo. Il en est de même de plusieurs autres 
» noms indiens. »

302. La remarque du savant voyageur français se 
trouve confirmée par un homme du pays parfaitement 
en état d’en apprécier la valeur. Dans sa Choro graphie 
du Parà^ M. Accioli s’explique en ces termes : « L’in- 
» troduction de la langue portugaise a fait remplacer 
» p a r / l ’j  des Indiens : ainsi on dit Jutahi^ Jiiruà^ Ja- 
)) purà, Jaoari, l'apajos^ etc., tandis que, d’après la 
» prononciation des Tu])inamhàs, ce devrait être Yutahi, 
» Yurud, Yapnrà, Yauari, Tapayôs, etc. »

303. Il est inutile d’accumuler des exemples à
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l’appui de ces graves autorités. Mais il importe de ne 
pas en omettre deux, qui se rattachent de la manière 
la plus intime à notre question.

30/i. 1“ Dans le mémoire portugais fourni par le
général Andrada au ministre Paim en 1699,1e nom de 
la rivière limite se trouvait écrit Ojnjwco, avec j .

305. 2° Dans le traité de 1700, la traduction fran
çaise donne bien Oyapoc par y ;  mais l’original portu
gais })orte Ojapoc par j .

306. Donc Japoc du traité d’Utrecht est la même 
chose que Ynpoc. Donc la différence réelle entre la 
forme de 1700 et celle de 1713, c’est que dans celle-ci 
on a retranché la voyelle initiale du mot Oyapoc.

307. Or de pareils retranchements sont fort usités 
dans la langue indienne, comme on peut le voir dans 
le Dictionnaire de Montoya, et dans celui que vient de 
publier à Leipzig un illustre Brésilien, M. Dias.

308. 11 siiifit de citer ces quelques exemples : 
om\  ou bien «/•,- ojehyr., ou bien ye/pv; ojunirê., ou bien 
jnrurê; opac., OU bien pac; oTiandû, OU bien handü ; 
o<piy ou bien cpii. A quoi il faut ajouter que De Laet 
nommait Ocquaiari l’affluent occidental de l’Amazone 
appelé par M. de Montravel Cajary.

309. Et ce n’est pas seulement l’o initial que les 
Indiens se plaisent à retrancher ; ils en usent de même 
avec toute voyelle. Ils retranchent l’a, disant cnjü, 
mapd, a a a â ,  pour a c a y u ,  amnpà., ananci. Ils retranchent 
l ’ i ,  disant G a r a ç w ,  Tantaracà, Taparica^ pour Igaraçü,

Vf
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hainartica, Itaparicci. Ils retranchent Vu, disant açû, 
rucü, p O u T  üaçii, imicü.

310. Mais l’aphérèse Yapbc pour Oyapoc; théori- 
ipueihent autorisée par le génie de la langue indienne, 
a-t-elle été effectiveniënt mise en pratique J)hr des 
Européens ?

311. Mien n’èst plus iu-ai, surtout en Flancë.
312. Nous en avions déjà le pressentiment paT lè 

manège du marquis de Ferrolles, î [u i  se permit d ap
pliquer à l’ile de Mai-ajô la double dénomination 
(VOynpoc et Hrapoc. Mais nous possédons des preuves 
directes, sérieuses, de l’application du nom de Yapnc à 
la rivière du Cap d’Orange, bien avant le traité 
d’Utrecht.

313. Oui,'Messieurs : en 1617, Mocquet, compa
gnon de La llavai-dière dans son voyage à la Guyane, 
et garde du cabinet des singularités du roi ; en 1666,

• La Barre, lieutenant général du roi dans la Guyane 
Française ; en Î67/i, le père Grillet, supérieur de la uiis- 
sion tie Cayenne depuis sept ans; en 1680, Guillaume 
Sanson, géographe ordinaire du roi ; en 1703, llelisle, 
premier géographe du roi et mehibVë de l’Académie 
royale des sciences; en 1708, Thomas Corhëille, Irère 
du grand Corneille,-memllfé tlë l’Académie française et 
de celle des inscriptions et médailles : tous avaient re
tranché là ])rémière lettre (lu nom indigène du fleuve 
du Cap d’Orânge, et tous étaient Français, et des 
Français d’importance.

3lA. feien plus. La forme complète Oyapoc, qui
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a prévalu, n’avait encore été employée en France, avant 
le traité de 1700, que par Froger. En kii substituant 
Yapoc, les négociateurs portugais firent donc à la fois 
preuve d’instruction , et preuve de déféretice pour 
l’habitude française.

315. Mieux que cela. En adoptant la forme Ynpoc,
les négociateurs portugais firent preuve de clairvoyance. ,
Dans la discussion pràiminaire du trdité de 17()t), l’ald- 
bassadeur Rouillé, ^e basaiil sur la lettré du niarquis 
de Féfrolles dàtée dé l’année loOA, avilit soutenu que 
lés Portugais ne pliiçaient la frdhtière dû Brésil à la 
rivière du Cap d’Orange, que parce qu’ils confondaient 
cette rivière avec line île de renibonchure de l’Aiha- 
zone portant le même nom d’Oyapoc. Los plénipoten
tiaires portugais écartaient cette prétendue équivoque, 
en réservant pour la rivière lirilite lé tlom de Yapoc. —  

Ce nom avait bien été appliqué également pdr le rusé 
marquis à l’île de f  Amazone, dans lé document envoyé 
à Versailles en 1699 ; mais le gouvernemeht français 
n’avait pas jugé cOn\mnable de produire cette pièce.

316; Et encore longtemps après le traité d’Utrecht, 
dh empldya souvent en France, comme nom de la ri
vière du cap d’Orange, la forme métaplastique préféréé 
par les rédacteurs de ce traité ; tantôt seule, tantôt doii- 
jointement avec la forme complète. C’est ce que firent : 
en 1716, Délisle : èn 1719, De Fer : en 1722, liiie se
conde fois Delislé : en 1723, le père Loràbàrd : ën 1726, 
une seconde fois ce même missionnaire : en 1/29, le 
savant géographe D’Anville : en 1732, La Martinière .
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en 1739, une seconde fois La Martinière : en 17/i5, le 
fameux La Condamine : en 17A8, une seconde fois l’il
lustre D’Anville : en 1750, Vaugondy : en 1757, une 
seconde fois La Condamine : en 1768, une troisième 
fois La Martinière : en 1782, Robert : dans la même 
année 1782, deux fois Dezauclie.

317. Voilà de nombreux exemples, et bien vala
bles, de la forme ïopoc  applicpiée par des cartes et par 
des textes, avant et après le traité d’Utrecht, au fleuve 
du Cap d’Orange. — Eh bien, Messieurs, ni avant le 
traité d’Utrecht ni après ce traité, aucune carte ni aucun 
texte n’ont jamais donné pour nom, à aucune autre ri
vière ni à aucune autre chose quelconque, soit Oj apoc 
ou Ojapoc^ soit Yopoc OM-Japoc.

318. Pour que notre examen soit complet, il ne 
reste à éclaircir qu’un seul point.

319. En 1700, le cabinet de Versailles avait eu le 
soin de substituer à la forme portugaise Ojapoclu  fornie 
française üyapoc;  pourquoi négligea-t-il en 1713 de 
remplacer Japoc par Yopoc?

320. La raison en est simple. En 1700, la négo
ciation avec le Portugal était tout pour le cabinet de 
Versailles et pour l’ambassadeur de France à Lisbonne. 
N’ayant pas à se préoccuper d’im objet plus important, 
ils purent examiner à leur aise la minute rédigée par 
les Portugais, et y faire les modifications convenables. 
En 1713 au contraire, tant pour les ministres de 
Louis XIV que pour ses plénipotentiaires, la négocia
tion avec le Portugal n’était plus qu’un objet secon-

..il
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daire au milieu de la foule des grands intérêts qui se 
débattaient à Utrecht. Le même courrier qui apporta à 
Versailles la minute du traité à conclure avec le Por
tugal, y apporta aussi les minutes des traités à conclure 
avec la Hollande, avec la Prusse, avec la Savoie; sans 
compter le traité avec l’Angleterre, qui était la préoc
cupation dominante.

321. Et d’ailleurs, l’Amazone étant fermée à la 
France pour toujours, (pi’importait au cabinet de Ver
sailles la véritable orthographe d’un nom se rapportant 
à des parages dont il ne s’était soucié qu en vue de 

(l’Amazone?

322. Ce n’est donc plus. Messieurs, une proba
bilité frisant la certitude : c’est la vérité elle-même. La 
vérité se dévoile à nos yeux ; et elle nous dit que la 
rivière stipulée à Utrecht pour la délimitation défini
tive de la Guyane Française et du Brésil, c’est la grande 
rivière du Cap d’Orange, c’est YOyapoc.

* •
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323. .Comme U demeure établi dans la précédente 
lecture, fe traité d’Utreclit avait si positivement fixé 
pour limite entre la Guyane Française et le Brésil le 
lleuve du Cap d’Orange, qu’on a de la peine à conce
voir’ qu’une pareille stipulation ait étéanésentendue. Et 
en efiét, pendant les quatorze premières aimées qui 
suivirent le traité d’Utreclit, Français et l’ortugais, 
Brésiliens et Cayennais, tous reconnurent unanimement 
que la limite se trouvait définitivement à rOyapoc, 
de fait et de droit.

32Zi. Mais, après tant d’années de l’accord le plus 
jiarfait, il se fit à Cayenne un soudain revirement. Les 
défuntes aspirations du man{uis de Ferrolles ressusci
tèrent avec vivacité, et la petite colonie dont il avait 
été l’âme ne résonna plus que d’un cri,— l’Amazone.

325. On ne pouvait nier le fait de la limite posée 
à rOyapoc en vertu du traité d’ütreclit; mais on appela 
du fait au droit.
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326. J^oinmp le traité adjugeait Irop clairemepf 

au Brésil les deux bprds du grand ileuye, pepdapt long
temps on se contenta de prétendre que la vraie limita 
d’Utrecht dey ait être tout au nord de 1 Amazone, 
attendu, disait-on, que c’esjtlàque se trouve réellement 
la rivière de Vincent Pinçon; et a force d’insistance, 
cette prétention cayennaise a ohtenq J’avantage de 
devenir l’opinion française.

327. Ensuite, le succès amenant la témérité, on 
s’est hasardé à prétendre qu’il s’était fait if Utrecht un 
scandaleux quiproquo, et que la vraie limite aurait du 
être à l’Amazone même, — attendu, disait-on mainte
nant, que la rivière de Vincent Pinçon ,est réellement 
l’un des bras de l’Amazone. C’est le thème av.entureux 
de quelques esprits ultras.

328. Nous allons assister à toutes les scènes d^
‘t

ce long drame à double intrigue, qui se continue top- 
jours, frappant de plus en plus l’imagination par la 
supériorité des acteurs.

329. L’article 10 jdu tj-aité d’Utrecht interdisait 
aux habitants de Cayenne, dé la manière la pl;us ex
plicite, la navigation et l’usage de l’Amazone, et l’ar
ticle J-2 lepr interdisait avep la mêpie force le pom- 
merce du même fleuve. Cependant, en dépit de pette 
double prolpbition, bien formellement prononcée, quel
ques habitants de Cayenne s’introduisiren|; furtivempp?’ 
dans l’Amazone an mois de juin 1722 : ils compieir 
cèrent avec les naturels du pays : et, ppur se procurer 
des esclaves, ils firent surprendre par les Indiens de la 
grande île de Marajó, le village de Moribira, sur'la
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petite île des Guaribas, dans le voisinage de la ville du 
Pará. Et un an après, au mois d’août 1723, un navire 
de Cayenne, feignant une relâche, mais n’ayant réel
lement d’autre but que la contrebande, alla mouiller 
dans le port même du Pará.

330. Or, le gouverneur du Pará à ces deux épo
ques, — João da Maia da Gama, — n’était pas plus 
endurant qu’Albuquerque. Lorsque ses voisins avaient 
pénétré clandestinement dans l’Amazone, il s’était borné 
à faire donner la chasse à la bande de Marajó embau
chée par ces maraudeurs. Mais quand il vit les contre
bandiers de Cayenne, narguant le traité d’Utrecht, 
venir s’étaler devant ses fenêtres, il n’y tint plus. Les 
Cayennais avaient foulé la rive orientale de l’Amazone, 
Gaina voulut que les Brésiliens allassent à leur tour 
mettre le pied sur la rive occidentale de l’Oyapoc ; et il 
confia le soin de cette revanche au capitaine d’infanterie 
João Paes do Amaral, qui avait déjà été l’année pré
cédente le vengeur de Moribira.

331. Il fallait cependant un bon prétexte ; et Gaina 
allégua pour motif la curiosité dé savoir s’il existait 
réellement à l’embouchure de la rivière de Vincent 
Pinçon un pilier délimitateur qui, d’après quelques 
historiens, y aurait été planté par oLdre de Charles- 
Quint.

332. Parti du Pará en octobre 1723, de retour au 
mois de décembre, Arnaral publia partout qu’il avait 
trouvé sur la pointe occidentale de la baie d’Oyapoc la 
borne historique; et iJ assura avoir reconnu distincte
ment sur cette borne, beaucoup mieux que les armes 
de Charles-Quint, — les annes du roi de Portugal.

i; •>*:. ‘J
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333. Cette nouvelle mit en émoi tout (iayenne, 
en lui faisant craindre la perte de la rive gauche de 
rOyapoc par quelque modification au traité d’Utrecht. 
Le gouverneur représenta à la cour la nécessité de cou
vrir la frontière orientale de la colonie par un poste 
militaire : le ministre approuva ce projet le G mars 
1725 : et au mois de juillet 1726, un détachement de 
la garnison de Cayenne inaugura sur la rive française 
de rOyapoc, c’est-à-dire sur la rive gauche, le fort 
Saint-Louis.

33/i. Ayant atteint son but, qui était tout simple
ment de montrer aux contrebandiers de Cayenne qu’on 
ne se jouait pas des traités impunément, le gouverneur 
du Pará se prêta de bonne grâce à rassurer les hon
nêtes habitants de la colonie fj'ancaise ; etle 13 mai 1727 
le major Francisco de Mello Palheta, en présence d’un 
sous-lieutenant et deux soldats de la garnison du fort 
l']-ançais de l’Oyapoc, fit prendre sur la ÎMontagne- 
d’Argent, le dessin exact des prétendues armes royales, 
et il fut officiellement constaté que ce n’était que des 
traits informes sur une pierre brute.

335. Ce loyal procédé de Cama fut tellement 
agréable à la colonie française, qu’il procura au Brésil, 
de la main de madame la gouvernante de Cayenne, — 
madame Claude d’Orvilliers,—la précieuse introduction 
du café.

336. Mais, depuis le 31 janvier 1725, par suite 
d’un refroidissement survenu entre Louis XV et Jean Y 
à l’occasion du congrès de Cambrai, pour des causes 
tout à fait étrangères à la question de l’Oyapoc, les

U



.1

I I

Ï!

: I ‘

( 8 2  ) 5* LECTURE S S

armes de France avaient été baissées de 1 hôtel de 
l’ambassade française à Lisbonne, et les relations di
plomatiques entre les deux cours devaient rester inter
rompues pendant quatorze ans.

337. Ce fut sous l’impression de ces circonstances 
qu’un grave personnage de Cayenne révoqua le premier 
en doute la validité de la frontière au fleuve du Cap 
d’Orange.

338. C’était M. le chevalier de Milhau, juge de 
l’amirauté de l’île et gouvernement de Cayenne depuis 
le 13 août 172Zi.

339. Indigné du coup de main que les Portugais 
venaient de faire sur le territoire français, et ignoiant 
probablement que ce n’avait été qu’un prêté-rendu sans 
conséquence, M. de Milliau ne voulut pas tenir compte 
de l’acte réparateur du 13 mai 1727 ; et son dépit 
l’aveugla.

3Ù0. lAI. de Milliau n’était pas un homme qui pût 
méconnaître que la vérité est l’intérêt immuable des 
peuples comme des individus; c’était un magistrat in
tègre et éclairé, qui, à son retour en France, fut ho
noré de la charge de conseiller du roi à la sénéchaussée 
et siège présidial de Alontpellier. Comment se fit-il 
illusion sur le sens universellement admis d’un traité 
revêtu de la signature de son roi ?

3/il. L’austère magistrat fut induit en erreur par 
deux cartes de Delisle, qu’il interprétait mal : — la 
carte de la Terre Ferme publiée en 1703, et la carte 
de l’Amérique publiée en 1722.

3A2. Il voyait sur la carte de 1703, à l’extrémité

« % 'U
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méridionale de la côte de la Guyane, le nom de Baie de 
Vincent Pinson, appliqué par Delisle, sur un faux dé
chiffrement d’une mauvaise leçon de De Bry, à l’enfonce
ment où se trouve enclavée l’île de Maracâ, c’est-à-dire 
à l’enfoncement compris entre la rivière de Mayacaré 
et le Gap Nord.

3/i3. Et il voyait sur la carte de 1722 une ligne 
coloriée, partant du Cap Nord et aboutissant à la source 
de l’Oyapoc.

Zhh. Combinant ces deux données, M. de Milhau 
s’imagina que Delisle, par sa ligne voyante de 1722, 
avait eu l’intention de marquer la véritable limite po
litique de la Guyane Française et du Brésil. Et comme 
Delisle était une autorité imposante, car, premier 
géographe du roi, il était réellement le premier géo
graphe de l’époque, M. de Milhau n’hésita pas à pré
férer à l’opinion des gouverneurs de Cayenne ce qu’il 
prenait pour le témoignage de l’illustre savant, — 
d’autant que là carte de 1722 avait été dressée tout 
ex])i’ès pour l’usage du jeune roi.

3à5. Mais, si M. de Milhau avait pu garder le 
calme de sa raison, ses yeux se seraient bientôt 
dessillés.

3Zi6. Il aurait vu que la carte de 1703 ne prouvait 
rien, puisque le nom de Vincent Pinçon n’y était ap
pliqué qu’à une baie, tandis que le traité d’Utrecht 
établissait pour limite une rivière.

3A7. Pour la carte de 1722, qui au premier coup 
d’œil paraissait importante, — si M. de Milhau l’avait 
étudiée dans son ensemble, il se serait aperçu que les 
lignes coloriées sillonnant l’Amérique de Delisle, ne
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marquaient pas des limites politiques, mais bien des 
limites nainrelles, d’après le système de bassins liydro- 
grapliiques auquel l’illustre géographe s’essayait depuis 
l’année 1700 ; et que la ligne du Cap Nord à la source 
de l’Oyapoc, n’indiquait que le partage des eaux de 
l’Amazone et des eaux du littoral de la Guyane. Et s il 
avait comparé cette carte de 1729. avec celle de 1703 
et avec la carte primitive de 1700, il aurait suivi avec 
intérêt les tâtonnements de Delisle dans le perfection
nement de son système naturel. 11 aurait reconnu que, 
en 1700, Delisle avait placé le partage des eaux ama
zoniennes et des eaux guyanaises, à la pointe septen
trionale de la bifurcation de l’Amazone : que, en 1703, il 
avait reporté ce partage à la pointe Jupati : et que, en 
1722 enfin, améliorant de beaucoiq) son système, sans 
faire pourtant aussi bien que De Laet, il avait fixé au 
Cap Nord le partage des eaux amazoniennes et des eaux 
océaniques de la Guyane.

3/i8. Mais, troublé par son ressentiment, M. de 
Milliau ne vit rien de cela. Il crut faussement que la 
limite du traité d’Utreclit et/e à l’extrémité méri
dionale de la baie de \incent Pinçon, cest-à-diie au 
Cap Nord; et il consigna sa prétendue découverte dans 
un manuscrit qu’il venait de terminer au moment de 
son départ pour la France, le 25 juin 1727.

3/49. Dans les termes où il l’avait posée, la thèse 
de M. de Milhau était évidemment insoutenable, puisque 
le traité d’Ctrecht déclarait à plusieurs reprises que la 
limite se trouvait à une rivière, et non à une baie, et 
moins encore à un cap. ’
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350. Mais la nouvelle doctrine ne tarda pas k être 
remaniée avec beancoup d’art par un gouverneur inté
rimaire de Cayenne, — M. de Cliaranville, « homme 
de condition et de belles-lettres, » d apres le témoignage 
de M. de Milhau.

351. Tout en se tenant dans le voisinage du Cap 
Nord, M. de Cliaranville eut le bon esprit de préférer 
pour limite l’extrémité septentrionale de la baie de 
Vincent Pinçon, c’est-à-dire, le Mayacaré. 1) abord, 
c’était une rivière, comme l’exigeait le traité d’Utrecht. 
Puis, cette rivière était regardée à Cayenne comme 
le premier cours d’eau en dehors dt  ̂(iap Nord. Puis 
enfin, elleoiïrait l’avantage d’une communication avec 
l’Amazone, — si bien que c’était parla que Ferrolles 
avait pénétré dans l’Amazone en 1088.

352. Sentant le besoin de remplir une grande 
lacune laissée par son maître, M. de Cliaranville essaya 
d’appliquer au Mayacaré, non-seulement le nom de 
rivière de Vincent Pinçon, mais encore celui de Japoc.

353. Il justifiait tant bien que mal l’application 
qu’il hasardait du nom européen de la rivière limite, 
en disant que, puisque le Mayacaré débouchait dans la 
baie de Vincent Pinçon, il était tout naturel qu’il eût 
pris le nom de cette baie. Mais quand il s’efforça 
d’ajuster au Mayacaré le nom indigène de la rivière 
limite, M. de Cliaranville se montra d’une faiblesse 
compromettante.

35/i. Il assura que le nom de Japoc consigné 
dans le traité d’Utrecht, était, avec une toute petite 
modification, le nom qui avait été donné au Mayacaré
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dans le Flambeau de la mer, atlas maritime alors 
fameux, publié par Fan Keulen en hollandais et 
traduit dans toutes les langues.

355. Or, dans l’atlas de Van Keulen, le nom que 
le commandant de Cayenne proclamait comme la véri
table expression de Japoc ou Yapoc du traité d’Utreclit, 
c’était, Messieurs, celui de JVarÿpoco.

356. M. de Cliaranville, prononçant avec raison 
trouvait que c’était là évidemment Ouyapoco,

une des formes du nom indigène du fleuve du Cap 
d’Orange. Le premier élément était le même. ou
le dernier élément était le même, — poco : il ne restait 
f { L i e  ary  à réduire à ya .  Or, Yy  et 1’« y étaient bien, 
— seulement au rebours, et séparés par un r.

357. 1] faut pourtant reconnaître, à la décharge 
de M. de Cliaranville, que, dans la position fâcheuse 
où il s’était jeté, personne n’aurait pu mieux trouver 
que lui; car dans toute la Guyane, ce nom d’Ouarypoco 
était bien le seul qui oifrît quelque ombre de ressem
blance avec celui d’Oyapoc. Hors du Cap d’Orange, il 
n’existait nulle part ni Oyapoc ou Ojapoc, ni Yapoc ou 
Japoc, ni rien que l’on pût y substituer avec bienséance. 
11 ne restait vraiment pour toute ressource que ce 
pauvre Ouarypoco, quelque insuffisant qu’il fût.

358. Au reste, remarquons bien que cette préten
tion de M. de Cliaranville, de vouloir réduire Warÿpoco 
à Ouyapoc, et partant à Japoc, impliquait l’aveu qu’il 
tenait la forme d’Utrecht pour une variante du nom 
indigène du ileuve du Cap d’Orange.

359. Jusque-là, M. de Cliaranville n’avait guère

rk.'-V
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avancé les intérêts de sa cause; mais il eut le bonheur 
d’invoquer à son aide un sophisme admiiable.

360. Le sens étendu du mot Cap du A'ord, comme 
synonyme de Guyane, se trouvait consigné dans plu- 
sieurs^mblications françaises, et notamment ̂ dans la 
llelation de la Gidane imprimée à Paris en 167Zi et en 
1682, et tout fraîchement réimprimée à Amsterdam
en 1716, en 1717, et en 1725.

361. Vous savez. Messieurs, qu on lisait dans
cette relation ces mots décisifs : Nos navigateurs Fran
çois ont accoustumé de donner à la Guiane le nom de

Cap de IStort.
362. Mais M. de Gharanville, exploitant le sens 

restreint de ce mot, et faisant semblant d’ignorer que 
le sens étendu se connaissait par les livres, et non par 
les cartes, décocha au gouverneur du Para, le généial 
Sousa, le 10 août 1729, cette rude tirade : « Nous 
» n’avons pas été moins surpris que vous, Monsieur, 
)) qu’on ait voulu brouiller sur nos limites. Il falloit, 
» pour adoucir les expressions, être peu instruit ou fort 
»prévenu, pour prétendre étendre ceux de Portugal 
» jusqu’à notre rivière d’Ouyapoc, où nous avons com- 
» mencé de nous établir ; on n’avoit qu’à jetter les yeux 
»sur  la Carte, et sur les articles 8 et 9 du traité 
» d’Utrech pour dissiper cette vision. Si l’intention de 
» nos Souverains eût été telle, on eût énoncé dans ledit 
,) traité que le Roy de France abandonnoit au Roy de 
» Portugal, non seulement les terres du Gap du Noid, 
» mais encore celles du Cap d Orange. »

363. Propagateurs autant q u ’inventeurs les

 ̂T în
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Français ne tardèi’ent pas à faire courir par le inonde 
leur nouveau commentaire du traité d’Utrecht.

36/i. En 1730, parut à Paris un ouvrage qui fait 
époque dans notre question : le voyage du chevalier 
des iMarchais par le père Labat. Beaucoup plus ample 
que ne le promettait son titre, cet ouvrage contenait 
aussi le travail que M. de IMilhau avait fini en :1727, 
et encore une carte de la Guyane Française dressée v̂ar 
D'JrwiUe au mois de septembre 1729 sur les instruc
tions de M. de Milhan.

365. Or, il arriva alors ce qui a lieu trop souvent : 
les narrateurs de seconde main outrèrent le récit 
primitif.

366. M. de Milhau s’était borné à avancer, comme 
son opinion personnelle, que la limite du traité d’Utrecht 
deuait être au Cap Nord, et non à l’Oyapoc, ce qui 
impliquait l’aveu quelle était /ù/Y à l’Oyapoc. Son 
cartographe et son éditeur donnèrent pour sûr qu’elle 
était de fa it  au Cap Nord.

367. L’opinion personnelle de M. de Milhau, 
érigée désormais en fait positif, reçut ainsi doublement, 
par une carte et par un texte, la sanction prestigieuse 
de la presse.

368. Les successeurs de M. de Charanville tour
mentèrent alors avec plus d’acharnement les gouver
neurs du Pará.

369. Ceux-ci ne purent jamais prendre le change 
sur les raisons qu’on leur débitait pour leur faire 
accroire que le Japoc du traité d’Utrecht n’était que le 
Warÿpoco de Van Keulen, et que rivière de Vincent
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Pinçon voulait dire simplement rivière dél)ou(diant dans 
la baie de ce nom.

370. Mais, quand il leur fallait démontrer a leur 
tour que la véritable limite d Utrecht était l)ien au 
fleuve du Cap d’Orange, le formidable sophisme basé 
sur la double entente du mot Cap du A'o/y/les plongeait 
dans l’embarras. Maniant beaucou]) plus les armes que 
les livres, ignorant les sources où ils auraient appris que 
le nom de Cap du Nord avait été appliqué, par extension, 
à toute la Guyane, ils avaient la ])onbomie de s assu
jettir à la méthode que M. de Cliaranville leur avait 
recommandée. Ils allaient à la carte ; et n y trouvant 
le Cap du Nord qu’à l’emboiicbure de l’Amazone, et 
sé])arée du Cap d’Orange par l’interposition du (^ap 
Cacbipur, il leur était impossible de concevoir que 
les terres du Cap du Nord comprissent le Cap d’Orange.

371. L’épouvantail de M. de Cliaranville mit telle
ment en désarroi l’un des gouverneurs portugais, que, 
dans sa conscience peu éclairée, il en vint môme un 
moment à n’oser réclamer pour limite, et encore avec 
timidité, que la rivière de Cacbipur, treize lieues au 
midi de l’Oyapoc.

372. Oui, le 15 octobre 1732, le vieux gouver
neur'portugais José da Ac/ra, débarqué au Pará depuis 
deux mois à peine, se laissa aller à écrire à M. de la 
Mirande, gouverneur de Cayenne depuis plus de deux 
ans, ce honteux témoignage de son déconcertement. 
«Tant qu’on n’aura pas pris là-dessus une décision 
» finale à Lisbonne et à Paris, abstenons-nous F un et 
» l’autre d’entrer dans les terres du Cap du Nord, dans 
» les terres qui sont en question ; c’est-à-dire, vous ne
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» ferez pas venir vos gens du Cacliipur au Cap du Nord,
» et je ne ferai pas aller les miens du Cap du Nord au 
» Cacliipur. »

373. C’était déjà un résultat prodigieux que cet 
abandon de l’Oyapoc et cette rétrogradation au Cachi- 
pur ; mais l’engagement, quoique conditionnel, quepre- 
naitle gouverneur du Pará denepas dépasserlc CapNord, 
de respecter la prétention la plus exagérée de la colonie 
française, fut pour les Cayennais un triomphe satanique. 
Ils ne voulurent voir que cela ; et ils se llattèrent que, 
sous couleur d’un arrangement provisoire, c’était là un 
acquiescement définitif du gouvernement portugais à 
leur interprétation du traité d’Utrecht.

37Zi. Cette illusion dura peu. Mieux informé, le 
gouverneur du Pará s’eni})ressa de réparer sa faute 
le 2 novembre 1733, en revendiquant avec énergie, 
comme la limite incontestable d’Utrecht, le fleuve du 
Cap d’Orange.

375. Mais, tandis que le Portugal se bornait 
naïvement aux protestations sépulcrales de ses bureaux, 
la presse française répandait partout la croyance en la 
fausse délimitation de la Guyane Française et du Brésil 
par le Cap Nord.

376. En 1731, on réimprimait le livre de Labat, 
avec le texte de M. de Milhau et avec la carte de 
D’Anville.

377. En 1732, la fausse délimitation introduite 
par D’Anville sur la foi de M. de Milhau et sur l’appré
ciation erronée de la carte de Delisle, était consacrée 
en ces termes positifs par La Martinière : « Tout ce qui
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» est au Midi du Cap du Nord jusqu’à la source de la 
)) Rivière d’Iapoco, a été cédé aux Portugais et est annexé 
') au Brésil. » Et ce texte infidèle était répété en 17Z|0 
et en 1768.

378. En 17A8, Z ) r e p r o d u i s a i t  lui-même, 
dans sa grande carte de F Amérique méridionale, sa 
(ausse limite de 1729.

379. En 1762, le géographe répétait cette 
même fausse limite dans une autre carte de l’Amérique 
méridionale.

380. En 1778, Bajon, dans de précieux mémoires 
sur Cayenne, grossissait le nombre de ceux qui pla
çaient faussement au Cap Nord la limite de fait.

381. Depuis 176/i, Ferreur avait envahi les écoles 
françaises, dans la géographie élémentaire de F abbé 
Lacroix^ réimprimée en 1766, en 1772, en 1773, en 
1777, en 1780; et elle empoisonnait ainsi les sources 
de l’opinion.

382. Mais déjà depuis longtemps la prétention 
de Cayenne avait fait un pas gigantesque, à l’aide d’un 
petit livre de La Condamine : la relation de son voyage 
amazonien, publiée au mois de décembre 17A5.

383. L’illustre académicien français venait de 
descendre l’Amazone depuis le Pérou jusqu’à l’Océan; 
il avait passé deux jours au fortd’Oyapoc, et il s’était 
arrêté à Cayenne six mois, — en rapport continuel avec 
deux personnages bien imbus de la croyance cayen- 
naise, et qui en avaient été de fervents apôtres auprès 
des gouverneurs du Pará : — M. Gilbert d ’Otvilliers^ 
gouverneur intérimaire de la Guyane Française depuis
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le mois (le juin 17/i3, et qui l’avait déjà été eu 1737 
et 1738, et même en 1730, succédant alors à M. de 
Cbarauville : — et M. IX Albon, inspecteur de la marine 
depuis 1706, ordonnateur depuis 1713, et qui par 
conséquent avait servi, non-seulement . avec M. de 
Cliaranville, mais encore avec M. de Milliau.

38/i. Avantagé de son instruction académique et 
des heureuses dispositions dont la nature 1 avait doué, 
La Londamine ne pouvait (pie profiter beaucoup a 
une pareille école. Aussi dépassa-t-il ses devanciers 
immensément.

385. Depuis que Delisle, en 1703, avait introduit 
dans le voisinage du Cap Nord sa Bnie de Vincent 
Pinçon, aucun géographe n avait placé dans ce paiage, 
sous le nom du navigateur espagnol, autre chose qu une 
baie. Ainsi en avaient agi. De Fer en 1719, D’Anville 
en 17"29, Gueudeville en 1732, Philippe Buache 
en 1737.

386. La Condamine, le premier, ajouta k cette 
baie une Rivière de Vincent Pinçon.

387. Il invoqua en fav'̂ eur de Cayenne, sans les 
nommer, <( les anciennes Cartes et les Auteurs originaux, 
)) qui ont écrit de l’ Amérique avant l’établissement des 
» Portugais au Brésil. » Et sur leur témoignage il 
avança : — que le Vincent Pinçon et 1 Oyapoc étaient 
deux rivières fort distinctes, à cinquante lieues rime 
de l’autre : — ({uele traité d’Utrecht avait commis une 
méprise évidente en confondant ces deux livièies . 
que les Portugais, exploitant cette confusion, avaient 
obtenu à leur grand profit l’établissement de la fron
tière au neuve du Cap d’Orange : — mais que la vraie

rÀ.y,̂
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limite d’Utrecht <lewnii être dans le voisinage du Cap 
Nord.

388. Les auteurs originaux allégués par La Conda- 
mine, ne pouvaient nullement éclaircir la cpiestion ; 
car ils se bornent tous à un récit troncpié du \oyage 
du découvreur espagnol, sans dire le moindie mot 
d’une rivière quelconque de Vincent Pinçon.

389. En déterrant les anciennes cartes, l’iiabile 
académicien avait fait jaillir une grande spéciosité ; cai 
il est incontestable que plusieurs anciens géographes 
semblent placer la rivière de Vincent Pinçon dans le 
voisinage du Cap Nord, et il en est même quelques-uns 
qui mettent positivement tout à l’ouest de ce cap une 
rivière de ce nom.

390. Mais ce n’était là qu’une magnifique
phosphorescence. (

391. Nous verrons, dans la quatrième partie de 
ce travail, que l’étude attentive des sources démontre 
de la manière la plus convaincante que le xéiitable 
Vincent Pinçon était sans contredit le fleuve du Cap 
d’Orange.

392. Mais, quand lhen même on dût admettre 
comme réel le Vincent Pinçon ressuscité par La Conda- 
mine, la conclusion rigoureuse qu’il fallait tirer de ce 
fait, combiné avec la concession portugaise de 1637, 
avec la déclaration portugaise de 1688, avec le traité 
primordial de 1700, avec le traité final de 1713, et 
avec la limite positivement établie à 1 Oyapoc, en veitu 
de ce traité, par le Portugal et la France de commun 
accord, — c’est que les négociateurs de Lisbonne et 
d’IItrecht, ayant connaissance des cartes invoquées
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• maintenant contre eux, accumulèrent exprès les déno
minations de rivière de Vincent Pinçon etVapoc, pour 
prévenir la confusion qu’on s’avisait de leur imputer. 
C’est comme s’ils avaient dit : « Nous n’entendons point 
» par rivière de Vincent Pinçon une obscure rivière de 
)) ce nom que l’on voit sur quelques cartes dans le voi- 
» sinage du Cap Nord ; ce que nous appelons ainsi, 
» c’est le fleuve bien connu du Cap d’Orange. »

393. L’allégation de La Condarnine péchait donc 
par un vice radical ; mais, revêtue d’une apparence 
très propre à fasciner les meilleurs esprits, elle était 
cependant leq)remier argument sérieux qu’on opposait 
au lîrésil.

39/1. Prenons en note dès à présent, mais en 
constatant bien deux faits : 1" Que le savant académi
cien ne prétendait nullement que sa rivière de Vincent 
Pinçon eût jamais porté le nom de Japoc, ni aucun 
autre nom ressemblant à celui-ci ; qu’il reconnaissait 
que la limite légale était fixée à l’Oyapoc, au fleuve du 
Ca]) d’Orange ; et qu’il se bornait à réclamer contre 
cette limite, sous prétexte ({ue la véritable rivière de 
Vincent Pinçon était tout près du Cap Nord : — 2‘" Que, 
de même que M. de Charanville, La Condarnine ne 
voyait dans la forme Japoc du traité d’Utrecht qu’une 
variante du nom indigène de la rivière du Cap 
d’Orange.

P

395. L’acte exlmmatoire d’une rivière de Vincent 
Pinçon, tout près du Cap Nord, était un service immense 
rendu par La Condarnine à la cause cayennaise. Mais 
l’illustre voyageur ne s’arrêta pas là.
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396. 11 compléta son œuvre dans une carte qu’il 
joignit à sa relation.

397. Riche d’une foule de renseignements nou
veaux, dessinant pour la première fois le cours exact 
de l’Amazone et le pourtour de l’île de Marajó, cette 
petite carte française donnait aussi pour la première 
fois le cours de l’Araguari.

398. L’Araguari est une grande rivière de la 
Guyane, qui se jette dans l’Amazone à une trentaine 
de milles du Cap Nord, présentant du côté méridional 
de sa large embouchure une avance considérable, 
connue sous le nom portugais de Ponta Grossa^ la 
Grosse Pointe. 11 se détache de sa rive droite un bras 
étendu, qui pénètre dans le, grand fleuve vingt milles au 
sud de Ponta Grossa, et qui porte le nom de Furo 
grande do Jragnarî,  ou simplement/h/'O do Aragiiari, 
c’est-à-dire grande crique, crique de l’Araguari. Ce 
bras détache à son tour, de sa rive droite également, 
une petite branche, qui va percer le bord de 1 Amazone 
trois milles plus au sud, et que l’on distingue par le 
nom de Fnro pequeno^ petite crique.

399. L’anglais Keymis, explorant la côte de la 
Guyane par ordre de Ralegh, avait mouillé devant la 
grande embouchure de l’Araguariau mois de mars 1596 ; 
et ce fut lui qui fit connaître en Europe le nom indien 
de cette rivière.

ZiOO. L’anglais Robert Harcourt^ allant fonder la 
seconde colonie de l’Oyapoc, avait mouillé également 
devant l’embouchure principale de l’Araguari, au mois 
de mai 1608.

ûOl. Et peu de temps après, son frère Michael
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Harcourt et le capitaine Harvey, que Robert Harcourt 
avait laissés à sa place à l’Oyapoc, avaient remonté 
r.A.raguari pendant un grand nombre de lieues et 
l’avaient si bien exploré, que le cours de 1 Araguari fut 
exactement dessiné aussitôt, avec sa grande embou
chure, sur une carte de la Guyane faite à Londres par 
Gabriel Fatten, dans le but d’éclaircir la relation de 
Robert Harcourt.

/i02. Mais la carte de Fatton est encore inédite ; 
et les textes de Keymis et de Harcourt, erronément 
entendus, firent placer faussement l’embouchure de 
r  Araguari en dehors du Gap Nord.

/i03. Gette grande méprise parut dès 1599, dans 
la carte de la Guyane ({ui accompagnait le volume de 
la collection de De Bi j  renfermant sa mauvaise traduc
tion latine du voyage de Keymis. Répétée en J 625, 
dans une reproduction de ce volume, elle figura cette 
même année dans la carte de la Guyane de la première 
édition de De Laet, et puis, successivement dans les 
éditions de 1630, 1633, 16/i0.

/iO/i. Or, voici fexplicalion de ce faux Araguari. 
/i05. Kevmis et Harcourt bornaient l’Amazone à• «J

PontaGrossa, et en conséquence, ils regardaient f  Ara
guari comme le premier cours d’eau en dehors de 
fAmazone. Habitués à étendre le grand lleuve jusqu’au 
Gap Nord, les cartographes de De Bry et de De Laet, 
voyant (pie les deux explorateurs anglais pla(;aient 
r  Araguari en dehors de l’Amazone, s’imaginèrent qu’ils 
le jdaçaient en dehors du Gap Nord.

/i06. De Laet pourtant, dans son texte hollandais 
primitif, se conformant à la narration de Harcourt et

l
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'  à l’expérience de ses propres compatriotes, avait dépeint 
l’ Araguari en 1625, comme une rivière ne débouchant 
que dans l’Amazone, en dedans du Cap Nord.

Zi07. Mais ensuite, n’osant pas éliminer l’Araguari 
extra-amazonien de son cartographe, il admit cette 
fausse rivière, conjointement avec la véritable. Et 
aussitôt, dans le besoin d’unité qu’éprouve le savant, 
— et poussé à une facile confusion par le voisinage du 
canal qui entourel’île de Maracà, sur laquelle on situait 
aussi le Cap Nord, — De Laet fondit les deux Araguari 
en un canal recourbé, constituant un bras de r. Vinazone, 
et convertissant en île les terres les plus i)roclies du 
Ca]) Nord continental.

hOS. il introduisit ce prétendu perfectionnement 
en 1630, dans sa seconde édition hollandaise; et il le 
maintint en 1633 dans son texte latin, et en 16/i0 dans 
son texte français.

/|09. Accueillie par Nicolas Sanson dans ses cartes 
dès l’année 1656, cette mallieureuse innovation de 
De Laet fut depuis lors adoptée par la plupart des 
géographes, — notamment par Delisle, en 1703 et 
en 1722.

/ilO. C’était là ce ([ue l’on donnait depuis plus d’un 
siècle pour l’Araguari, avant La Condamine : un canal 
recourbé, joignant la baie de Vincent Pinçon à l’Ama
zone, sans recevoir aucun aifl lient.

Ail. Le séjour de trois mois qu’il venait de faire 
dans la ville du Pará, avait révélé au savant investiga
teur l’existence du véritable Araguari, comme une 
grande rivière coulant de l’ouest à l’est; et il rendit à 
la géographie le service de répandre cette vérité.
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Zi12. Mais la rapidité de sa course l’empêcha de
se dégager entièrement de l’erreur.

Ù13. Entre Macapá et le Cap Nord, douze lieues au 
sud de ce cap, La Condamine avait remarqué la grande 
bouche de l’Araguari ; et puis, huit lieues à 1 ouest du 
Cap Nord, bien avant le Mayacaré, il rencontra une 
embouchure répondant précisément à l’entrée septen
trionale de r  Araguari de De Laet, Sanson et Delisle. 
N’ayant ni le temps ni l’intention d’explorer ce cours 
d’eau, d’autant que l’embouchure en était alors fermée 
par les sables, — il ne songea pas à y pénétrer, et 
s’en rapporta absolument à l’opinion reçue, que c’était 
là l’extrémité nord du canal d’Araguari. Et comme il 
venait d’apprendre que l’Araguari n était pas un canal, 
mais bien une grande rivière, il supposa que le pré
tendu canal représentait en réalité deux branches de 
cette rivière, et il crut devoir faire de 1 Araguari une 
rivière à double embouchure, embrassant dans son 
delta les terres immédiatement adjacentes au Cap Nord.

Zil/i. L’idée était plausible; mais La Condamine 
ne fut pas assez scrupuleux pour renfermer sa supposi
tion dans les contours indécis d’une ligne ponctuée. Il 
eut le tort de la donner pour un fait positif, et dans sa 
carte et dans son texte.

à 15. Ses recherches lui ayant fait découvrir 
ensuite que d’anciennes cartes appliquaient le nom de 
Vincent Pinçon à la première rivière en dehors du Cap 
Nord, La Condamine en conclut que la véritable rivière 
de Vincent Pinçon n’était autre que cette branche nord 
de r  Araguari se continuant avec le tronc même de la 
rivière de ce nom.
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A l 6. t Mais la prétendue rivière de Vincent Pinçon 
se trouvant barrée par l’île de Maracà, et débouchant, 
non dans la mer, mais au sommet de l’angle formé par 
les deux branches du canal qui entoure cette île, par 
où fallait-il la continuer jusqu’à l’Océan ? Par la branche 
occidentale du canal de Maracà, ou bien par la branche 
méridionale?

A J 7. Laiiondamine choisit la branche occidentale,- 
qui s’ouvre dans la mer entre l’extrémité nord de l’île 
de Maracà et la rivière de Mayacaré; et il réserva 
exclusivement pour cette branche le nom de ùa/'e de 
Vincent Pinçon, appliqué par ses devanciers à toute la 
masse d’eau qui sépare l’île du continent.

Al8. Il est probable qu’il a été conduit à cette 
préférence par les deux raisons que voici :

A19, 1“ Connaissant par lui-même tout le canal 
de Maracà, La Condamine savait parfaitement que la 
branche méridionale de ce canal avait une trop faible 
profondeur pour avoir admis les bâtiments du décou
vreur espagnol, tout petits qu’ils étaient, tandis que 
la branche occidentale pouvait recevoir librement de 
grands navires;

A20. 2" La branche occidentale du canal de Maracà
avait été donnée parle Flambeau de la Mer, sous le nom 
de Rio Arowary, comme une continuation du prétendu 
canal d’Aragiiari. Ayant fait de la partie nord de ce 
prétendu canal la véritable rivière de Vincent Pinçon, 
il était tout naturel que La Condamine ne terminât son 
Vincent Pinçon que là où le Flambeau de la Mer termi
nait l’Araguari.

A21. Quoi qu’il en soit, c’est un fait incontestable
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que pour Lr Coudarnine la véritable rivièie de Vincent 
Pinçon, celle que lè traité d’Utreclit avait en vue, était 
cpci ; — le tronc de la rivière d Araguari, depuis sa 
source jusqu’à sa prétendue bifurcation : la pietendue 
branche nord de l’Araguari ; la branche occidentale du 
canal de Maracà, aboutissant à la même latitude que 
le Mayacaré, 2° 25' nord.

422. La Condamine respectait donc la position 
assignée alors à l’embouchure du Vincent Pinçon par 
les gouverneurs de Cayenne, et jadis par les Portugais
eux-mêmes. ^

423. Mais ce respect n’était qu’apparent.
424. En réalité, La Condamine reculait la fron

tière cayennaise, non-seulement au midi du Mayacaré, 
mais au midi du Cap Nord, puisque le tronc de 1 ,\ra- 
guari se trouve au midi de ce cap ; et qui plus est, 
déchirant le traité d’Utrecht, La Condamine introdui
sait les Cavennais dans l’Amazone même, puisqueO
rAraguari débouche dans l’Amazone, et par trois 
embouchures.

425. Mais ce n’est rien en cojuparaison du reste.
426. La Condamine inscrivit sur sa carte le 

nom de Guiane portugaise au sud du tronc de l’Ara- 
guari.

427. Cette légende n’exprimait, au fond, que le 
droit d'après l 'opinion personnelle de î\l. de l.a Conda- 
mine; mais elle se présentait à tout le monde comme 
l’expression du fa it légal, — et cela lui donnait une 
haute importance.

428. La relation de La Condamine, avec sa carte

iv’

|:f. A



g g Z|-29-/l3/l 5*̂ LEGTLUE ( lOJ )

et sa légende trompeuse, figura en 17/i9 parmi les 
mémoires de l’Académie royale des sciences, et l’auteur 
eut le soin de faire faire un tirage à part de cette belle 
édition.

/j29. En 1750, dans sa carte de l’Amérique méri
dionale, Robert de Vaugondy, géographe ordinaire du 
roi, étendit la Guyane Française jusqu’au tronc de 
l’Araguari et à sa prétendue branche nord.

/j30. En 1757, l’abbé Prévost reproduisit dans son 
jiistoire generale des i>oycige6\\QiQ'sXQ de La (.ondamine 
sur la prétendue injustice de la frontière à l’Oyapoc, 
et il donna ainsi à l’erreur un grand retentissement.

■'A

/i31. Mais la cause cayeimaise reçut bientôt, de 
la manière la plus éclatante, un renfort inattendu. 11 
lui fut apporté par BelUn, ingénieur de la marine et 
du dépôt des plans, — dans sa Description géographique 
de la Guyane publiée à Paris en 17(33, en un beaii 
volume par ordre du duc de C/wtseul^ ministre
de la iinerre et de la marine.

/i32. C’est un livre incroyable que celui de Bellin. 
Il y règne, entre les cartes et le texte, un désaccord 
étrange.

/i33. Bellin travaillait tranquillement en 1762, 
par ordre ministériel, à son atlas maritime des quatre 
parties du monde. Tout à coup, par suite d’une guerre 
désastreuse, les préliminaires du 3 novembre de cette 
même année enlevaient à la France le Canada et la 
Louisiane, et ne lui laissaient sur toute l’étendue du con
tinent américain que la petite colonie de Cayenne.

/i3/i. La Guyane acquit alors, dans l’esprit du

4
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gouvernement français, une importance qu’elle n’avait 
jamais eue.

Zi35. Le duc de Clioiseul principalement, en sa 
qualité de ministre de la guerre et de la marine, eut à 
cœui' de procurer à la France un dédommagement du 
Canada et de la Louisiane, en bien développant la colo
nie de Cayenne. Il ordonna donc à Belliii d’interrompre 
son atlas maritime, et de faire paraître au plus tôt un 
ouvrage spécial où il fit valoir les ressources de la 
Guyane Française. 11 fallait que ce moyen consolateur 
fût oilert à la France à côté du traité définitif, qui allait 
être signé le 1.0 février 1763.

/i36. Pressé par le temps, Bellin réunit à la hâte 
les cartes de la Guyane qu’il venait de faire graver pour 
son atlas général ; il les disposa seulement dans un autre 
ordre ; et il les fit entrer telles quelles dans sa mono
graphie de la Guyane.

/j37. Or, dans deux de ces cartes se trouvait mar
quée la limite de la Guyane Française et du Brésil ; et 
dans toutes les deux, — se basant probablement sur 
une interprétation indue d’un document ])ortugais qui 
nous occupera longuement, — Bellin avait arrêté cette 
limite à la latitude de 2" 50' nord, c’est-à-dire à la 
rivière de Conani, au nord du Mayacaré.

438. C’était beaucoup trop pour le traité d’Utrecht ; 
mais ce n’était pas assez pour les circonstances, qui 
exigeaient que la Guyane Française fût grande.

à39. Dans l’impossibilité de refaire ses cartes, 
Bellin se rabattit sur son texte.

AàO. 11 emprunta les arguments de La Conda- 
mine, pour prétendre que la véritable rivière de Vin-

rs r <-A , a . 4 -'
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cent Pinçon, et par conséquent la limite legale du 
traité d’Utreclit, devait être la branche occidentale du 
canal de Maracâ se continuant avec 1 Araguari.

hli\. Mais ensuite, sentant que les allégations de 
La Condamine ne suffisaient pas pour convaincre de 
méprise les signataires du traité d Utrecht, puisqu ils 
avaient eu la précaution d’ajouter au nom de Vincent 
Pinçon le nom indigène de la rivière limite, Bellin 
voulut compléter la difficile démonstration, en prou-  ̂
vant que le nom indien du fleuve du Cap d Orange avait 
aussi été porté par le Vincent Pinçon de La Condamine. 
— C’est là le coté original de son travail,

[il\'2. l.’idée de M. de Charanville ne lui convint 
pas; il vit clairement qu’il y avait loin de \ \  arÿpoco à 
Oyapoc.

/i /i 3. Mais r  office du marquis de Ferrolles, en date 
de 169/i, séduisit l’imagination de Bellin. Le nom 
tV Oyapoc, en toutes lettres, s’y trouvait appliqué à 
une île bien au sud du Cap d Orange. Dans 1 agi
tation fiévreuse de son travail trop rapide, Bellin 
n’aperçut que l’identité du nom, et il se flatta d avoir 
mis la dernière main à l’œuvre de La Condamine.

hkk. Je copie Bellin. — « Voici ce qui peut avoir 
)) donné lieu à quelques auteurs de confondre la rivière 
» de Vincent Pinçon avec celle d’Oyapoco, c’est que 
» dans la plus grande des isles qui sont à 1 embouchure 
» de la rivière des Amazones, il y va une rivière qu’on 
» nommoit anciennement rivière dOyapoco, située 
» environ à moitié chemin entre le Cap de Nord et Paiu 
» [Para], comme je l’ai trouvé bien prouvé dans un mé- 
» moire manuscrit de M. de Feroulle, gouverneui de

I i
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» la Guyane, envoyé au ministre en 169Zi, avec une 
» carte manuscrite de ce temps. De sorte que les Por- 
)) tugais se sont servis de la ressemblance du nom de 
)) ces deux rivières d’Oyapoco, quoique éloignées de 
» cinquante lieues Tune de 1 autre, pour fonder leurs 
» prétentions au-delà du Gap de Nord. Mais il est cer- 
)) tain que Vincent Pinçon n’a pas entré dans notre 
» grande rivière d’üyapoco, mais dans une rivière voi- 
» sine du Cap de Nord, qui portoit et porte encore le 
» nom d’Oyapoco. »

àZi5. Il est évident que Bellin fut victime d’une 
étrange hallucination. — D’abord l’Oyapoc de M. de 
Ferrollesn’était pas une rivière, mais une île; on l’avait 
bien métamorphosé ultérieurement en rivière, mais 
c’était le fait d’autrui, comme nous le verrons dans 
une autre lecture. Mais en accordant que ce nouvel 
Oyapoc fût déjà pour Ferrolles un cours d’eau, il ne se 
trouvait pas à l’ouest du Gap Nord, et à 50 lieues au 
midi du Cap d’Orange, 'comme Bellin le prétendait : 
— il se trouvait hors de la Guyane, 50 lieues au midi 
du Cap Nord. Bellin lui-même, dans rune de ses cartes, 
l’avait placé dans l’îlede Marajó, et il confirmait cette 
position dans le texte que nous venons de voir, en 
disant que l’Oyapoc de Ferrolles se trouvait dans la 
plus grande des isles (pii sont h V embonchiive de la rivière 
des Amazones.

/i/i6. Voilà donc à quoi fut amené Bellin par la 
précipitation de son travail. Imi, qui accusait les Por
tugais de confondre le Vincent Pinçon du.Cap Nord 
avec une rivière placée cinquante lieues plus au nord, 
mais toujours dans la Guyane, — il confondit ce même

f 1.̂  I
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Vincent Pinçon avec une rivière coulant tout entière 
hors de la Guyane !......

I

!\li7. La tentative de Bellin, d’appliquer au Vin
cent Pinçon du Gap Nord le nom d’Oyapoc, fut donc en 
véiité plus malheureuse encore que celle de M. de 
Gharanville.

/i/i8. Mais Bellin était en France ringénieur hydro
graphe du dépôt général de la marine, et il traitait de 
la Guyane Française dans un ouvrage ex-professo et 
officiel : son assertion magistrale ne pouvait pas man
quer d’être crue sur parole.

ZiZiO. Dès l’année 1770, elle fut répétée, comme 
dogme géographique, dans un livre hollandais fort esti
mable d’ailleurs, — la Description de la Guyane, par 
Hartsinck. N’alléguant aucune preuve, copiant tout 
bonnement Bellin sans le nommer, Hartsinck affirma 
que, selon le traité d’Utrecht, la limite de la Guyane 
Française et du Brésil était tout à l’ouest du (<ap Nord, 
à une petite rivière portant le double nom de Vincent 
Pinçon et Oyapoc.

/i50. D’un autre côté, la délimitation par la pres
que totalité du tronc de l’Araguari, si avantageuse à 
Cayenne, se propageait de plus en plus, à la faveur du 
grand nom de l’académicien français.

/i51. En 1773, la carte de La Gondamine, avec 
sa légende au tronc de l’.Vraguari, fut reproduite telle 
quelle dans un atlas anonyme destiné à accompagner 
\  Histoire philosophkpie des deux Indes  par 1 abbé 
Raynal.

'GÙ-.
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452. En 1778, on publia une nouvelle édition de 
la relation de La Condamine, avec sa carte et sa légende 
au tronc de T Araguari.

453. Dans la même année 1778, Simon lAIentelle, 
garde du dépôt des cartes et plans de la colonie de 
Cayenne, ancien ingénieur géogra])lie du roi, dressa à 
Cayenne, par ordre du gouvernement, une grande 
carte de la Guyane Française, dans laquelle la partie 
de la côte, depuis le Cap Nord jusqu’au Cap d’Orange, 
fut extraite de la grande carte manuscrite de La Con
damine. Cette carte de Mentelle est restée inédite ; 
mais une réduction littérale en fut donnée en 1780 
par l’ingénieur Bonne, dans l’atlas dont Baynal enrichit 
la superbe édition génevoise de son livre populaire. La 
fausse légende délimitatrice y fut maintenue au tronc 
de l’Araguari et à sa prétendue branche nord.

'I

\ u

454. C’est ainsi que la répétition , l a  m e i l l e u r e  

f i g u r e  d e  r h é to r iq u e ^  imposait aux esprits les plus justes 
le faux pour le vrai, et allait asservir à sa toute-puissance 
le gouvernement lui-même.
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Zi55. Enfantée à Cayenne en 1727, la prétention 
de changer la limite d’Utrecht, et de la transporter de 
rOyapoc au voisinage de l’Amazone, avait donc été 
soutenue en Europe par de nombreuses publications.

Zi56. Et cependant, jusqu’à l’année 1777, ce ne 
fut qu’en théorie que la Guyane Française avoisina 
l’Amazone. Dans le fait, on tenait toujours la limite à
la rive gauche de l’Oyapoc.

/i57. La fondation du fort Saint-Louis avait été 
suivie bientôt de celle de quatre missions par la Com
pagnie de Jésus : la mission de Saint-Pierre, la mission 
de Saint-Paiil, la mission d’Ouanari, la mission de 
Sainte-Foi. Ainsi que le fort, elles se trouvaient toutes 
sur la rive gauche de l’Oyapoc.

/i58. Après la suppression des Jésuites, ces mis
sions disparurent ; mais la rive gauche de 1 Oyapoc 
fut toujours occupée par des colons de Cayenne. Ils 
étaient au nombre de soixante en 1776.
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A59. Sur la rive droite de TOyapoc, et de là vers 
r..\.mazone, aucune construction irançaise, aucun pro
priétaire français.

A60. Mais, si la France, j)ar respect pour le traité 
d’Utrecht, s’était abstenue de dépasser l’Oyapoc,— le 
Portugal de son côté, par iin faux calcul, n avait pas 
fait non ])lus le moindre établissement sur les terres 
autrefois en litige.

/i61. C/était pourtant, du Cap d’Orange à Macapá, 
un rivage de plus de cent lieues.

A62. Sans doute, le gouvernement portugais avait 
trouvé prudent d’interposer un grand désert entre le 
Pará et Cayenne, afin d’éviter la contrebande sans 
l’embarras de la surveillance; d’autant plus que ce 
territoire, à peine connu sur ses bords, avait la répu
tation de ne consister qu’en marécages malsains.

Zi63. Mais l’expérience montra qu’on aurait dû. 
plutôt ne pas oublier que les Français avaient de tout 
temps envié l’Amazone, et que le Français a pour 
caractère distinctif d’être à la fois vif penseur et vif 
faiseur.

/i6à. La faute du gouvernement portugais fut 
d’abord exploitée par un ami de La Condamine, un 
grand ingrat nommé Godin des Odonais, fixé sur la live 
gauche de l’Oyapoc depuis l’aimée 1750. Il établit une 
sorte de compagnie pour aller faire la pêche du lamen- 
tin aux environs du Cap Nord ; et la libre fréquentation 
de ces parages devait contribuer à répandre à Cayenne

*
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la persnasion qu’ils étaient légitimement compris dans 
la Guyane Française.

/i65. Puis enfin, le gouvernement du roi fit occu
per pour son compte le territoire non surveillé.

/|66. Voici comment s’opéra cette occupation

ofticielle.

/i67. Le grand essai de colonisation du Kourou 
par des bras libres, entrepris en 1763 par le duc de 
Gboiseul, avait coûté à la France trente millions, qua
torze mille hommes, et une grande douleur ; un essai 
sur les bords de l’Approuague, tenté en Î766 par le 
nouveau ministre de la marine et des colonies, le duc 
de Praslin, avait absorbé en pure perte les avances du 
gouvernement et huit cent mille francs d’une compagnie. 
Ges désastres rappelaient à la mémoire ceux de Bréti- 
gny et de Roy ville dans le siècle précédent ; et 1 on ne 
parlait plus de la Guyane qu’avec horreur, lorsqu’en 
1776 M. le baron de Bessnei\ brigadier des armées 
du roi, eut l’art de faire de ce gouffre la terre de 
promission.

/i68. Fraîchement retourné de Cayenne, où il avait 
été commandant militaire, et visant à être gouverneur 
de la colonie, M. de Bessner, doué d’une instruction 
agréable et d’une imagination opulente, pénétra les 
plus hauts personnages de son enthousiasme pour la 
nature splendide qu’il venait de contempler; et U 
s’attacha aies convaincre que les catastrophes qu’on 
déplorait, étaient dues à ce que, dans le but le plus 
louable, on s’était opiniâtré à exposer les Européens à
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l’intempérie d’mi climat pour lequel ils n’étaient point 
faits ; mais que, si on avait le bon sens d’utiliser des 
constitutions convenables, on verrait bientôt le sol de 
la Guyane devenir pour la France le trésor le plus riche. 
Et là-dessus, conjointement avec un nouveau plan 
d’exploitation du centre de la Guyane Française par le 
système ordinaire d’esclavage, M. de Bessner proposa, 
aux deux extrémités du pays, l’établissement de deux 
colonies d’un genre émoustillant.

/i69. Du coté des Hollandais, trente mille nègres 
marrons, échappés de Surinam et hébergés en toute 
liberté dans quarante villages qu’on ferait surgir pour 
eux, édifieraient la race blanche par la perfection de 
leur vie pastorale.

MO. Du côté du Brésil, ce serait un magnifique 
refleurissement des missions du Paraguay. On y admi
rerait cent mille Indiens, tout au moins, attirés de 
leurs bois par le zèle de deux cents ex-jésuites, et 
réunis dans  ̂ cent cinquante villages improvisés, —“ 
alimentant de bœuf et de lamentin la Guyane et les 
Antilles, et soignant en grand, au profit de la France, 
le cacao, les épiceries, la vanille, la cochenille, et les 
vers à soie.

M l. Or, pour l’emplacement de cette superbe 
colonie indienne, M. de Bessner en agissait comme si 
le traité d’Utrecht n’eût jamais existé.

/i72. Incapable d’études arides, il ne connaissait, 
en fait de limites, que le fameux mémoire cayennais 
de 1688, réclamant pour la Guyane Française toute la 
rive gauche de l’Amazone comme lui appartenant de 
plein droit.

) I .
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,*i73. 11 établissait donc bravement ses deux cents

missionnaires et leurs cent mille néophytes, depuis
rOyapoc jusqu’à l’Amazone.

/i7Zi. Se flattant d’être lui-même l’exécuteur de 
son utopie, M. de Bessner mit tout en jeu pour la faire 
agréer : Itelles paroles, beaux mémoires, belles cartes 
coloriées.

/i75. Il s’y prit avec tant d’adresse qu il sut inté
resser à ses plans tout ce (lu’il y avait en France de plus 
élevé : à la cour, — Monsieur, c’est-à-dire le irère 
puîné du roi Louis XVI, roi lui-même sous le nom de 
Louis XVllI, — Madame Adélaïde de France, tante du 
i-oi, _  et le prince de Conti : dans le gouvernement, 
le premier ministre : parmi les savants, Builon.

/i76. 11 électrisa même si bien les esprits les plus
positifs, qu’il décida les deux plus fortes têtes de la 
finance, — M. Paultz, fermier général, etM. de Belle- 
Isle, chancelier du duc d’Orléans, — à figurer comme 
directeurs d’une troisième compagnie de la Guyane, 
dont le principal actionnaire devait être Monsieur.

h ll .  Il ne manquait que la sanction du gouver
nement; et l’on s’adressa à M. de Sartine, ministre de 
la marine et des colonies, demandant un octroi et des 
privilèges de culture et de commerce.

Zi78. M. de Sartine, qui regardait comme une 
leçon instructive l’échec de ses deux prédécesseurs, ne 
partageait pas f engouement général : il voulut sou
mettre les projets magnifiques de M. de Bessner a 
Vexamen d’un homme de réflexion; et il choisit 
M. Malouet, qui est mort en 181Zi, ministre de la ma-
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rine et des colonies de Louis XVIII, ayant joui con
stamment de la plus belle réputation d’austérité, et qui 
était alors commissaire général de la marine et membre 
du comité de législation des colonies.

Zi79. M. Malouet présenta au ministre un rapport 
volumineux, dans lequel, tout en déclarant qu’il n’ad 
mettait ni ne rejetait le projet de civilisation des 
Indiens et des nègres, tout en insistant sur la néces
sité d’une étude préalable de cette question sur place, 
il concluait cependant à l’approbation immédiate des 
missions jésuitiques, — seulement avec beaucoup moins 
de missionnaires, et beaucoup moins de terrain.

/48O. M. Malouet proposa au gouvernement de 
commencer par l’essai d’une seule mission; mais, s’il 
diminuait le nombre des missionnaires, il en épurait la 
qualité avec une recliercbe exquise.

Z18I. Je copie i\l. Malouet. « De tous les prêtres cà 
» employer à une semblable mission, il n’y en auroit 
» pas de plus capables que quelques-uns des ex-jésuites 
') qui ont été chassés du Maragnon par les Portugais, 
» et qui sont actuellement retirés en Italie. L’habitude 
» de vivre avec les Indiens, le grand crédit qu’ils avoient 
» parmi eux, et la haine qu’ils ont conçue contre les 
)) Portugais, nous rendroient ces missionnaires infmi- 
)) ment utiles; mais il faudroit faire très-secrètement 
» le choix des plus intelligens, *et cette opération ne 
)) pourroit être confiée ([u’au ministre du roi à la cour 
)) de Rome. »

/i82. Pour ce qui est du territoire, M. Malouet 
savait trop bien que le traité d’Utrecbt avait adjugé au 
Brésil les deux bords de l’Amazone, pour qu’il ne vît

•ii'
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pas qu’il y avait impossibilité à étendre la Guyane 
Française le long de ce fleuve ; mais, quant à la limite 
précise, il eut le tort de ne pas prendre en considéra
tion tous les éléments de la question. Il négligea le 
traité fondamental de 1700, et la déclaration faite à 
Ferrolles en 1688 par le commandant portugais du 
fort d’Araguari.

/i83. Ges deux documents, d’une importance 
majeure, existaient cependant aux archives de Ver
sailles, que M. Malouet avait compulsées. Si x \ l .  xMalouet 
en eût pris connaissance, il aurait acquis la conviction 
f[ue la limite stipulée à Gtrecht n’était autre que le 
fleuve du Gap d’Orange; et juste comme il était, il 
aurait tranché net cette longue* question de l’Oyapoc.

/i8Zi. Il accorda, malheureusement, trop de con
fiance aux offices des gouverneurs de Gayenne, et aux 
publications de Milhau, La Gondamine, Bellin et leur 
école. Égaré par eux, il donna la limite légale d’Utrecht 
à la haie de Vincent Pinçon comme une chose de noto
riété publique; et il conseilla au gouvernement de con
vertir enfin cette limite de droit en limite de fait.

%

Û85. Je copie de nouveau M. Malouet. — « Il est 
» notoire que les Portugais ont reculé de cinquante 
)) lieues au delà du Gap du Nord leurs bornes préten- 
» dues, et qu’ils y ont établi des postes et des missions, 
)) à la faveur desquels ils enlèvent les Indiens établis 
» dans notre territoire, et nous ferment toutes les ave- 
» nues de IVio-Négro, dont la navigation seroit pour 
>1 nous si importante, (iette portion de côte usur])te 
H par eux est d’ailleurs très-]u*écieuse, par la facul'.e

8
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)) que nous aurions d’y établir la pêche dulainentin... » 
— (( Comme il pourroit être dangereux de paroître 
» douter de la légitimité de nos droits, on croit que le 
» préambule nécessaire à toute négociation, seroit de 
» déclarer à la cour de Portugal que le roi, aux termes 
» du traité d’Utrecht, a ordonné l’établissement d’un 
» poste dans la baie de Vincent Pinson, d’où Sa Majesté 
)) se propose de faire tirer une ligne droite de l’est a 
» l’ouest pour la iixation des limites. Il est alors certain 
)) que plusieurs postes et missions portugaises se trou- 
)) veront enclavés dans nos terres, et il seroit bien 
)) intéressant d’y retenir les Indiens qui y sont habitués.
)) L’établissement de ce premier poste doit donc être 
» confié à des missionnaires intelligens, accompagnés 
» de quelques soldats, et doit suivre de près la décla- 
)) ration qui en sera faite à la cour de Portugal et à son 
» gouverneur au Para. Il n’est pas vraisemblable ({ue 
» celui-ci oppose la force ouverte avant d’avoir reçu 
» des ordres de sa cour, qui seront au moins suspendus 
» par la négociation, surtout dans la position où se 
» trouve actuellement le roi de Portugal. Mais si, contre 
» toute probabilité, le gouverneur du Para faisoit enle- 
» ver nos missionnaires, il semble que les circonstances 
)) actuelles seroient bien favorables pour avoir raison' 
)) d’une infraction aussi manifeste au traité d’ütrecht^ 
,, — Indépendamment de la pêche du lamentin, et de 
» l’augmentation de terres (pie cet arrangement nous 
)) assure, il nous ouvre la traite des bestiaux au Para ; 
» et par l\io-Négro, la navigation interlope sur le ileuve 
» des Amazones. »

1
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Û86. Faisons une pause, pour l)ien apprécier cette 

importante partie du travail de M. Malouet.
/i87. l-̂ " Remarque. En se plaignant, dans l’année

1770, que le Brésil s’étendait jusqu’à cinquante lieues 
au nord de la l3aie de Vincent Pinçon, et en déclarant que- 

' l’arrangement par lui proposé assurait à la L rance une 
augmentation de terres, M. Malouet avouait positivement 
que la limite de fait entre la Guyane Française et le Brésil 
était toujours à l’Oyapoc. Il est donc bien avéré, par 
le témoignage irrécusable de M. Malouet, que la cour de 
France convint avec celle de Portugal pendant soixante- 
trois ans, que la limite d’Utreclit était au fleuve du Gap 
d’Orange, et quelle résista pendant cinquante ans aux 
tiraillements continuels de la presse et des gouverneurs 
de Cayenne. Ce fut donc l’influence deM. Malouet, qui 
réussit à faire épouser au gouvernement du roi les vues 
cayennaises : nouvel exemple du danger d’une belle 
réputation chez un homme entiché d’une erreur.

/188. 2“ Remarque. M. Malouet aflirmait au gou
vernement que les Portugais avaient établi des postes 
et des missions entre le Cap Nord et le Cap d’Orange; 
mais il est certain que cette côte avait été laissée par 
eux sans aucun établissement, et même sans aucune 

• surveillance. Les Portugais n’ avaient occupé que l’Ama
zone, à partir de Macapá ; et puis le Rio Negro et son 
aflluent le Rio Branco. M. Malouet prenait comme 
établis sur le bord de la mer les postes et les missions 
de ces deux rivières intérieures, considérablement 
éloignées de l’Océan. Une semblable méprise décèle 
chez lui une étude bien siq)erficielle de la question ; et 
elle jette sur ses autres assertions une grande défaveur.
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/l89. 3® Remarque. Les circonstances favorables
auxquelles M. Malouet faisait allusion, pour transporter 
la limite cVLtrecht au voisinage de l’Amazone, c’était 
la guerre dont l’Espagne tourmentait le Portugal au 
sujet de leurs possessions américaines, et qui détour
nait de l’Amazone l’attention du gouvernement portu
gais, pour la concentrer tout entière aux environs de 
la Plata. Le 6 juin de cette même année 1776, l’Espagne 
avait résolu d’envoyer contre les provinces méridionales 
du Brésil une expédition formidable; et cette expédi
tion, composée de cent vingt-deux navires portant dix 
mille hommes de débarquement aux ordres de (^evallos, 
partit effectivement de Cadix le 12 noveml)re. — Il 
faut convenir qu’en spécidant sur une semblable con
joncture pour porter préjudice à une nation amie de la 
France, M. Malouet compromettait beaucoup la justice 
de la cause cayennaise.

/i90. /C Remarque. M. Malouet assurait au ministre 
r[ue c’était aux termes du traite d 'Utrecht que le roi 
devait faire fixer les limites de la Guyane Française et 
du Brésil par une ligne droite tirée de la baie de 
Vincent Pinçon au Rio Negro. Il assurait au ministre 
(jue, si les Brésiliens enlevaient les missionnaires fran
çais établis sur cette frontière, ce serait une infraction 
manifeste au traité d 'Utrecht. Et cependant, tout de 
suite après ce double liommage au traité d’Utrecbt 
(ù la manière de Cayenne), M. Malouet ajoutait que 
son arrangement présentait l’avantage d’ouvrir à la 
Fi'ance, par le Rio Negro, la navigation interlope sur le 
fleuve des Amazones, c’est-à-dire, comme le mot 
l’exprimait nettement, une navigation défendue h la
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I r̂cuice par c6 tuéinc tvciitè d UtrccJil, Il liiut civoucr 
qu’en se monlrant si peu scrupuleux sur l’exécution de 
l’article x du traité d’Utrecht, M. iMalouet compro
mettait énormément son interprétation de l’article vin,

/i91. On dirait que le ministre de la marine et des 
colonies s’était attendu à ce que l’austère rapporteur 
se fût borné à proposer un rejet pur et simple des 
rêveries du baron ; car, à la réception du rapport de 
M. Malouet, M. de Sartine refusa de prendre sous sa 
responsabilité une décision quelconque, et ce fut le 
jiremier ministre (jui évoqua à lui cette douteuse 
alfaire.

/i92. Or, le premier ministre de 1776 était le 
comte de Maurepas, qui avait tenu le portefeuille de la 
marine et des colonies depuis 1723 jusqu’en 17/i9, — 
à l’époque des Milhau, des Uliaranville,' des La Uon- 
damine, — et qui, d’après l’appréciation bien mûrie de 
run de nos honorables confrères, était léger, insouciant 
et frivole. Le 30 septembre 1732, il avait recommandé 
au gouverneur de Uayenne de se souvenir que le Cap 
IS ord était la principale limite.

i493. Le comte de Maurepas aurait été heureux de 
voir immédiatement en jiratique toutes les merveilles 
de M. de Bessner; mais il finit par acquiescer au 
rapport attiédissant de M. Malouet. 11 voulut même 
que ce fût M. Malouet qui allât essayer en personne 
ses ]U'opres amendements.

A9/i. M. Malouet fut donc nommé ordonnateur de 
la Guyane Française, avec des pouvoirs extraordinaires 
(pli faisaient de lui le véritable gouverneur; et, en

I ’
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attendant les missionnaires de sa prédilection, il se 
résigna à accepter deux prêtres français, pour ne j)as 
troj) l’etarder la fondation à faire dans la région de
r  Amazone.

/i95. Mais, cpiand il fallut donner des instructions 
au nouvel ordonnateur-gouverneur, on jugea conve
nable de faire trois modifications à ses vues sur la 
frontière.

/i9(5. 1° M. Malouet avait proposé de faire com
mencer la frontière à la haie de Vincent Pinçon. On 
trouva ({ue cette indication était trop vague et trop 
peu en liarmonie avec le traité d’Utrecht, qui marquait ' 
pour limite une rivière et non pas une baie. Dans les 
instructions données à M. Malouet en 1776, et répétées 
en 1777, le ministre de la marine et des colonies 
ordonna donc aux administrateurs de la Guyane Fran
çaise (( d’établir un poste sur la rive gauche du Vincent 
» Pinson ; après avoir bien vérifié cpte ce fleuve est an- 
»  delà du deuxième degré Nord et à quinze lieues portu- 
) )  p’aises de la riviere des Amazones, »

O

/|97 2“ M. Malouet avait proposé de faire tirer de
la baie de Vincent Pinçon au Rio Negro une ligne droite 
est-ouest. On considéra que le traité d Utrecht n ayant 
fixé explicitement que la limite maritime, on avait de la 
marge pour la limite intérieure. Le ministre de la 
marine et des colonies ordonna donc aux administra
teurs de la Guyane d’établie la frontière avec le Rrésil 
(( par une ligne courant à quinze lieues de distance de 
)) la rive gauche de f Amazone, à partir de l’embouchure 
yj de Vincent Pinçon. »
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Ii9S. La 3“ jiiodification fut celle-ci. M. Maloiiet 
avait proposé, avant toute innovation, une déclaration 
l)ien franche à la cour de Portugal et au gouverneur du 
Pará. On trouva i)référable de se rap])roclier de l’Ama
zone à l’insn des Portugais, pendant que tout le Brésil 
était tourné.vers la Plata.

Zi99. Muni de ces instructions et des deux mis
sionnaires ])rovisoires, M. Malouet partit pour Layenne 
le 13 septembre 1776; il y débarqua le 13 novembre, 
et fut installé le 25 du même mois.

500. Le ])remier soin du nouveau délégué de 
Louis XVI, fut de convoquer une assemblée de notables, 
pour la consulter sur les intérêts de la colonie.

Lonqwsée des deux administrateurs, des membres 
du conseil supérieur, des commandants en second, des 
commandants des quartiers et de députés des paroisses, 
— trente-sept personnes en tout, — cette assemblée 
se réunit le 7 janvier 1777, et elle se donna ofiicielle- 
ment le Ùive (V Jssemh/ée l\atioua(e.

501. La première séance de ce conseil colonial 
extraordinaire fut consacrée à la lecture de treize objets 
de délibération proposés par M. Malouet.

502. Or, la dixième de ces propositions dissimu
lait sous cette forme la question des limites avec le 
Brésil : « Si l’on peut rajyproclier et fixer parmi nous 
» plusieurs peuplades d’indiens, ne convient-il pas, 
» dans la même vue, de les engager à s’établir dans 
» une position déterminée ? »

503. Après quatre mois de préparation, neuf

il,
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députés des paroisses présentèrent par écrit leurs 
réponses ; et le 30 mai de la môme année 1777, l’assem
blée approuva à runaniniité, comme l’expression de 
ses sentiments, le rapport d’une commission sur ces 
neuf mémoires, et puis, à l’imanimité également, un 
arrêté définitif, qui devait être basé sur ce rapport, et 
qui fut-dicté, séance tenante, ])arM. Malouet.

50/i. 11 est curieux de mettre en regard, pour la
réponse au dixième olqet de délibération, la rédaction 
de la commission et celle de l’ordonnateur-gouverneur.

505. Rédaction du rapport. « Ils sont unanime- 
» ment d’avis {/es députés des paroisses) que le génie, 
» le caractère et les mœurs des Indiens opposent au 
)) projet de les fixer dans une position déterminée, des 
» diflicultés qu’à peine pourroient surmonter le zèle, le 
» courage d’esprit et de cœur de missionnaires prudens 
)) et éclairés; cependant ils jiensentqu’il seroit possible 
)) d’entretenir avec eux des liaisons utiles, en leur pro- 
» curant les objets qui satisferont et leurs caprices et 
» leurs besoins. Un des moyens qui paroît encore propre 
)) à les attirer, seroit de favoriser leur alliance avec les 
» blancs. »

506. Rédaction de M. Malouet. « Sur la dixième 
» proposition, il a été arrêté cpie le génie, les mœurs 
)) et le caractère des Indiens opposent au projet de les 
» fixer dans une position déterminée les plus grandes 
» difficultés ; mais que par des considérations politiques, 
» il seroit bien de n’y pas renoncer, en essayant sur

V

)) cela le zèle des missionnaires les jdus intelligens, en 
)) favorisant leurs alliances avec les blancs, en les trai- 
» tan t sur tous les points comme des hommes parfaite-

ir
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» meut libres, et en mettant ce traitement en opposition 
)) avec celui qu’ils éprouvent de la part de nos 
» voisins. »

507. On voit que les représentants de la colonie 
ne se prêtaient pas à une innovation sur le territoire, 
et que ce fut M. Malouet qui leur força la main.

50.8. Aussitôt qu’il eut obtenu l’assentiment des 
notables de la Guyane Française, M. Malouet se hâta 
de consommer son ouvrage.

509. Mais il s’y prit avec une remarquable 
circonspection.

510. L’ordre du gouvernement était formel : il ne 
fallait établir de poste sur le Vincent Pinçon qu’fl/n-CA' 
avoir bien vérifié que ce fleuve était au-delà du deuxième 
degré A'ord et à quinze lieues portugaises de la rivière 
des Amazones^

511. Le terme guyanais de l’Amazone, à cette 
époque et bien avant le traité d’Utrecht, était le Gap 
Nord.

512. Mais les géographes, meme en France, 
situaient le Gap Nord diversement.

513. Les uns, comme La Gondamine, le plaçaient 
à la pointe orientale du continent, par l*" 51' nord.

51A. D’autres, comme Bellin, lui assignaient la 
pointe nord de l’île de Maracâ, par 2  ̂23' nord.

515. M. Malouet choisit, comme il était naturel, 
la position la plus favorable à la France, — le Gap Nord 
continental.

516. En partant de ce point, les quinze lieues

! i
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])ortiigaises qui lui étaient prescrites le menaient à la 
fois à r  embouchure de la rivière de Mayacaré et à 
l’extrémité nord de la branche occidentale du canal de 
Maracâ.

517. La branche occidentale du canal de Maracâ était 
la partie inférieure du Vincent Pinçon de La Condamine, 
et elle offrait à la France, d’après ce savant, l’avantage 
de se continuer avec l’Ai’aguari, affluent de l’Amazone.

518. Le Mayacaré avait été pour les Français, à 
l’époque du traité d’Utrecht et jusqu’à La Condamine, 
le premier cours d’eau de la Guyane, en dehors de 
l’Amazone : il était depuis cinquante ans la prétention 
officielle des gouverneurs de Cayenne : et il avait été 
jadis donné comme limite par des Portugais, avant que 
l’ambassade du jU’ésident Fiouillé eût fait étudier cette 
question.

519. Dans la justesse de son esprit, M. Malouet 
considéra f(ue l’opinion de La Condamine étant posté
rieure de plusieurs années au traité d’Utrecht, elle 
n’avait ])u servir de règle au gouvernement du roi; et 
que l’indication de lieues portugaises montrait assez 
que le gouvernement du roi avait eu en vue une 
opinion poi tiigaise.

520. Et dans la droiture de son cœur, il ne balança 
pas à préférer l’honnête à l’utile.,

521. M. de Malouet fit donc étaJdir le poste et la 
■mission sur la rive gauche du Mayacaré, [lar la latitude 
de 2” 2 5 'nord.

522. C’était vers le mois de juin 1777.

523. Mais, ainsi que M, Malouet l’avait, craint.

. A,'î'. iVî'T <•/. -'T'. A.'T'
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rinexpérience des deux ecclésiastiques français fit 
échouer cette première tentative. Il lui fallut rappeler 
à Cayenne et la mission et le poste du Mayacaré, et 
attendre patiemment les jésuites portugais.

524. Ils arrivèrent enfin dans les premiers jours 
d’octobre 1777, au nombre de trois.

525. Leurs noms étaient Matos, Ferreira, Padillia.
52(5. Expédiés de Cayenne au mois de décembre

pour leur destination, la mort les réduisit bientôt à 
deux; car, en passant par le fort d’Oyapoc, ils y per
dirent le père Matos.

527. Ce furent donc les pères Ferreira et Padillia 
qui fondèrent, en janvier ou.février 1778, la seconde 
mission française au sud de l’Oyapoc, ou, ])our mieux 
dire, la première qui s’y soit maintenue quelque 
temps.

528. Les deux missionnaires portugais se virent 
bientôt entourés d’indiens, « prescpie tous déserteurs 
du Brésil. »

529. Mais cette mission ne fut pas établie sur le 
Mayacaré ; elle eut pour emplacement la rive gauche 
du Conani, plus loin de l’Amazone.

530. Pourquoi?
531. Le Conani se trouvait à quinze lieues por

tugaises du Cap Nord français et portugais, c’est-cà-dirc 
de la pointe nord de l’île de Maracà, tandis que le 
Mayacaré était à quinze lieues portugaises du Cap Nord 
continental, c’est-à-dire du Cap Nord exclusivement 
français.

532. On peut donc conjecturer que la présence
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des religieux portugais inspira des scrupules à M. \Ia- 
louet, et qu’il sentit le besoin de leur faire exécuter 
les ordres du gouvernement français dans le sens le 
moins hostile au Portugal.

533. D’ailleurs, la latitude du Conani (deux 
degrés cinquante minutes nord) était celle qui avait 
été donnée en 1699 à la rivière limite, dans un docu
ment portugais sur le({Liel nous avons annoncé une 
élucidation complète.

53Zi. Enfin, le Conani avait déjà servi de frontière 
dans les cartes de Bellin.

535. Mais, quoi qu’il en puisse être de l’explica
tion du fait, le fa it est que, après avoir essayé du 
Mayacaré, M. Malouet recula et arrêta la frontière au 
Conani.

536. Le Conani était même deven u pour M. Malouet 
la frontière de droit; car son ami intime l’abbé Raynal, 
à qui il fournissait des renseignements sur la Guyane, 
— dans son édition définitive de 1780, donna cette 
rivière comme le véritable Vincent Pinçon du traité 
d’Utrecht.

537. Tel était pour les Français l’état des choses, 
lorsque M. Malouet cessa ses fonctions, le 17 août 1778. 
Frontière de fait, frontière de droit, — au Conani.

538. xMais voici une toute autre phase de la ques
tion de rOyapoc.

539. Rentré en France, M. Malouet se comjilaisait 
à organiser une compagnie pour l’exploitation de la

• ' ?
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Guyane à sa façon, lorsque le baron de Bessnei\ autre
fois son jouet, le joua à son tour.

5ZiO. Intarissable projeteur, le baron proposa à 
vingt-cin({ personnages de la cour un plan de vingt- 
ciiK[ sucreries sur les bords du Cassipure, au sud de 
rOyapoc, — lequel plan, moyennant une mise de 
douze mille francs, devait leur rapporter quarante 
mille francs de rente.

541. Dans le transport de leur gratitude, ces 
grands personnages procurèrent enfin au baron le 
brevet de gouverneur.

5/i2. Installé à Cayenne le 15 décembre 1781, 
M. de Bessner oublia les sucreries ; mais il prit à cœur 
la fixation de la frontière cayennaise avec le Brésil, — 
toujours par la méthode unilatérale, sans aucune espèce 
de déclaration à la partie intéressée.

il I

543. L’occasion était tout aussi propice que du 
temps de M. Malouet.

544. La guerre de l’Espagne contre le Portugal 
venait d’être remplacée par une autre grande préoccu- 
l)ation : un traité de limites américaines avait été conclu 
entre les deux couronnes ; les commissaires portugais 
pour l’exécution de ce traité dans le bassin de l’Ama
zone, étaient débarqués au Pará au mois de mars 1780; et 
depuis ce moment jusqu’à l’année 1791, la province du 
Pará n’eut des yeux que pour ses finntières castillanes.

545. La colonie française ne donnait au Portugal 
aucune in([uiétude : lesgouverneursde Cayenne s’étaient 
tus depuis longtemps ; le gouvernement français n’avait 
jamais soutenu leurs prétentions, n’avait jamais ré-

i -J
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clamé contre la frontière à l’Oyapoc. On se reposait sur 
cette garantie, et sur celle tlu traité d Utrecht.
‘ 5/i6. M. de Bessner avait doncles coudées franches;

et il en profita, pour satisfaire, autant (pie possible, 
son ancienne envie de f  .Amazone.

; ; ij! 

■'.iïi I

5/i7. 11 commença par envoyer aux alentours du
grand (leuve f  ingénieur géographe Simon Mentelle, le 
même dont il a été question à la fin de la cinquième 
lecture.

5/j8. Mentelle ht tout d’abord deux grandes 
découvertes :

5Zi9. La branche nord de l’Araguari, que La 
Uondamine avait trouvée fermée par les sables, s’était 
désobstruée, et elle était devenue une rivière impo
sante, pouvant recevoir des caboteurs, et présentant 
sur sa rive gauche, à une petite demi-lieue de son 
embouchure, un mouillage excellent pour les grands 
bâtiments du roi ;

550. Le canal occidental de Maracà, toujours pro- 
Innd comme au temps de La Uondamine, offrait du 
côté de l’île, devant l’entrée de la cricpue Calebasse, 
un mouillage encore meilleur, puisqu’il n’était pas 
exposé à un ensablement, et que, pour y parvenir, les 
bâtiments n’avaient pas à redouter la fureur de la 
pororoca. ;

551. (ies deux mouillages étaient les seuls que 
présentât la côte de la Guyane dejvuis l’Oyapoc jusqu’à 
l’Amazone.

552. M. de Bessner ne put pas se résoudre à ies 
laisser au Brésil.

:,i
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553. 11 ferma l’oreille aux scrupules qui avaient
arrêté M. Malouet, et il adopta l’opinion de La Conda- 
raine, en la perfectionnant à sa guise.

55/i. La Condamine avait très bien vu que la 
vraie limite maritime, pour quiconque admettrait pour 
IVontière sa rivière de Vincent Pinçon, ne pouvait être 
constituée que par l’embouchure de celle des deux 
branches du canal de Maracâ que l’on prendrait pour 
la continuation de sa branche nord de l’Araguari; et il 
avait pris pour cette continuation la branche occiden
tale, en restreignant même à cette portion du canal de 
Maracà le nom de baie de Vincent Pinçon.

555. M. de Bessner rendit à la baie de Vincent 
Pinçon l’étendue qu’on lui accordait avant La Conda
mine : il regarda la portion méridionale de cette baie, 
— le canal méridional de Maracà, — comme la véritable 
continuation de la rivière de Vincent Pinçon , et il fixa 
pour limite maritime de la Guyane Française et du Brésil 
l’embouchure de ce dei nier canal, entre le Cap Nord 
continental et la pointe sud-est de file de Maracà.

55B. C’était ménager aux Cayennais une riche 
combinaison de la frontière La Condamine et de la 
frontière Milhau.

557. Les Cayennais obtenaient la bonne part que 
chacun de ces deux personnages leur avait préparée : 
la limite intérieure de La Condamine, à la presque 
totalité de l’Araguari : la limite maritime de M. de 
Milhau, à la lisière de l’Amazone,

J ;

558. Cela était en op])osition avec les probabilités 
historiques  ̂ car, en admettant que Vincent Pinçon

n
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fût entré clans le canal de Maracâ, il était insoutenable 
qu’il y eut pénétré par la branche méridionale.

559. Cela était une infraction évidente au traité 
d’Utrecht : car ce traité réservait au Brésil les terres 
appelées du Cap Nord,  et, même dans le sens restreint, 
ces terres comprenaient incontestablement l’île de 
Maracâ, puisque cette île portait parmi les Français le 
nom à'île du Cap Noi'd.

560. Cela était évidemment une double contra
vention aux ordres du roi : par la latitude, et par la 
distance en lieues.

561. Contravention par la latitude : car le gouver
nement avait ordonné de ne prendre pour limite une 
rivière différente de l’Oyapoc, qu après avoir bien vérifié 
que cette nouvelle rivière était au-delà du deuxième 
degré Nord:  et dans aucune supposition, le canal méri
dional de Maracâ ne satisfaisait à cet ordre. La pointe 
sud de son embouchure, c’est-à-dire le Cap Nord, 
n’était cpi’à un degré cinquante et une minutes : la 
pointe opposée, c’est-à-dire la pointe sud-est de l’ile de 
Maracâ, n’était qu’à deux degrés tout juste.

562. Contravention par la distance en lieues : car 
le gouvernement avait ordonné de ne prendre pour 
limite la nouvelle rivière qu’après avoir bien vérifié 
qu’elle était à ijuinze lieues portugaises de l’Amazone, 
c’est-à-dire a vingt lieues françaises;  et dans aucune 
supposition, le canal méridional de Maracâ ne satisfai
sait à cet ordre. Si, comme on y était tenu, on accep
tait pour terme de l’Amazone le Cap Nord, formelle
ment indiqué comme tel par le traité fondamental de 
1700, et donné comme tel par tout le monde, cette
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distance de vingt lieues françaises se trouvait réduite à 
zéro. Si l’on prenait pour borne de rAuiazonc, comme 
il paraît que M. de Bessner le faisait, celle de Keymis 
et Harcourt, c’est-à-dire Ponta Grossa de l’Araguari, 
il n’ y avait de là au canal méridional de Maracà (pic 
douze lieues françaises. On parfaisait bien le compte de 
(luinze lieues, en poussant jusqu’à la pointe sud-est de 
l’île de Maracà; mais c’était (piinze lieues françaises, et 
non (juinze lieues portugaises, comme le prescrivait le 
gouvernement du roi.

11 ‘

563. Mais cela procurait à la France le précieux 
mouillage de l’île de Maracà.

56/i. Prenant donc pour point de départ l’embou- 
ebure du canal méridional de Maracii, M. de Bessner 
fit continuer la frontière cayennaise par la prétendue 
branche nord de l’ Araguari, pour la compléter ensuite 
par le tronc même de cette rivière.

565. Quant au poste à établir, Mentelle aurait 
voulu le placer a l’entrée de la crique Calebasse^ dans 
l’île de Maracà, afin de défendre le meilleur des deux 
bons mouillages qu’il avait découverts.

566. Mais l’ordre du gouvernement était précis : 
il fallait établir le poste sur la rive gauche du Vincent 
Pinçon.O

567. M. de Bessner opta donc pour la ri\ e gauche 
(le la prétendue branche nord de l’Araguari; il y ht 
commencer la construction d’un lortiii, cpii devait porter 
le nom de Fort de Vincent Pinçon.
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5(58. Ce fut en 1782.

g g 568-57/1

569. Mais les explorations ultérieures de Mentellc 
ne tardèrent pas à amener un grand désappointement.

570. La Condamine s’était abusé sur la valeur de 
son Vincent Pinçon.

571. Ce n’était nullement une branche de l’Ara- 
guari.

572. C’était une rivière bien distincte, coulant du 
sud-ouest au nord-est, immédiatement au nord de l’ Ara- 
guari, et connue des Indiens sous le double nom de 
Carapapori ou Mniiaye.

573. Elle offrait bien avec l’Araguari deux com
munications remaiïpiables; mais ce n’était point par 
le déversement des eaux de l’Araguari dans le lit du 
Carapapori. Chacune de ces communications avait un 
j)oint de partage, qui était un lac ; et chacun de ces lacs se 
déchargeait dans ces deux rivières par deux dégorgeoirs 
opposés, l’uii remontant vers le nord, l’autre descen
dant vers le sud. Le lac OnçapoyenneQmo\^\i au Cara
papori la crique Ara guari ̂ et à l’Araguari la crique 
Mayacaré : le lac Maproenue départait au (iarapa- 
])ori la cricpie Carapapori^ 6t à l’Araguari la Clique 
L rtibü.

57/i. Malgré leur double communication, r..\ra- 
iiuari et le Vincent Pinçon de La Condamine étaient donc 
beaucoiq) plus indépendants entre eux (jue la rivière 
d’Oyac et la rivière de Cayenne, que l’Orénoque et le 
Uio Negro; car l’Oyac est ti'ibutaire de la rivière de 
Cayenne ])ar la rivière du Tour de l’ile , et l’Oré- 
noque est tributaire du Uio N-^gro par le Cassiquiare.

4 ^  flÉ k ù  tA .=  e  kV** ^ * 4 0  »‘• ik *  A rA*»
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' 575. Contrarié par ce mécompte, M. de Bessner 
prit deux mesures.

576. Le Carapapori n’étant pas une branche de 
r  'Vmazone, il devenait inutile de faire occuper ses bords 
dépour\Tis d’eau à boire. Le baron de Bessner fit donc 
abandonner la construction du fort de Vincent Pinçon : 
il établit plus au nord, sur le lac xMacari, qui se déchar
geait dans le Carapapori, et où il y avait de l’eau douce 
en abondance, le détachement qui avait été destiné à 
garnir le fort : et il fonda au même endroit de xMacari 
une nouvelle mission indienne, qui eut le nom de Saint- 
François-Xavier, et à laquelle les Français parvenaient 
en suivant le canal occidental de Maracà, la rivière de 
Carapapori, et la crique Macari.

577. Cela fut effectué en 1783.

578. Seconde mesure. L’Amazone étant le point 
de mire des Français, M. de Bessner résolut d’avoir à 
tout prix le chemin qui y conduisait réellement, c’est- 
à-dire le véritable Ara^nari.  Il chargea Mentelle « de 
)) reconnaître quelle ligne sensible de démarcation pou- 
)) voit être établie entre la Guyane Française et les 
» possessions Portugaises, en partant du point où la 
» rivière de Vincent Pinçon, adoptée pour borne, cesse 
» de séparer les deux Colonies. Il s ’appliquera^ étoit-il 
)) ajouté, à examiner surtout SL nos limites pourroient être 
»  simplifiées^ en adoptant pour home VArawari^ au lieu 
»  du Vincent Pinçon, et cpiel dédommagement pourrait 
»  en être offert aux Portugais. »



fîT

m 1

i  I

( 132 ) (5® LECTURE §§ 579-585

579. Ce lait nous a été révélé par Meiitellc lui- 
méine; et il prouve, de la manière la plus incontes
table, que l’on avait reconnu que le (-larapapori n était 
pas une branche de l’ Araguari : que 1 on a^ait icconnu 
que l’Araguari n’était pas le Vincent Pinçon, n’était 
pas la limite d’Utrecht.

580. Mentelle (c’est encore lui-méme qui parle)
(( indiqua comme les limites les plus sensibles et les 
» plus aisées à reconnaître, le cours de VJrawan, et 
» celui d’une chaîne de montagnes dont il sort. »

581. Sur le dédommagement à olïî’ir aux Portu
gais, pas un mot.

582. 11 paraît que l’on trouva qu’une ouverture 
aux Portugais, serait une imprudence. On aima mieux 
se passer de l’embouchure de l’Araguari, en continuant 
cà garder tout le reste silencieusement.

583. M. de Pessner s’étant convaincu que l’Ara- 
guari n’était pas le Vincent Pinçon, il ne pouvait plus 
prétendre à aucune portion de ce grand affluent de 
l’Amazone. Et cependant il persista toujours à com
prendre dans la frontière cayennaise, comme aupara
vant, la presque totalité de la rive gauche de l’Araguari.

58/i. On serait heureux de trouver à cette incon
gruité une explication satisfaisante.

585. Et l’on regrette de se ressouvenir qu’un 
homme respectable a écrit de M. de Pessner, que (( tous 
» les moyens lui eussent paru bons, s’il eût pu les 
)) effectuer. »

!
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586. A la mort de M. de Bessner, qui eut lieu le 
13 juillet 1785, un mouvement de retraite commença. 
Les deux peuplades indiennes restèrent sans prêtres et 
sans soldats, et elles ne furent plus commandées que 
par des Indiens, — revêtus cependant du brevet d’ofli- 
ciers français et de runiforme français. Le capitaine 
François Xavier eut la garde du poste extrême de liacai-i ; 
le commandant de Conani fut le lieutenant Valentin, né 
au Brésil, dans l’île de Marajó.

587. Mais, quant à l’Araguari, l’œuvre de l’in
consciencieux baron lui survécut tout entière.

588. La révolution française avait éclaté; et elle 
taisait craindre au Portugal que, dans le bouleverse
ment qui menaçait tout le passé, on ne se' permît 
quelque infraction au traité d’Utreclit. Un nouveau 
gouverneur du Paré, Doni Francisco de Souza Cou- 
linbo, fit surveiller enfin la côte de la Guyane jusqu’à 
l’Oyapoc : et ce ne fut qu’alors que les Brésiliens eurent 
connaissance de ce qui avait été fait à leur insu.

589. Ce ne fut qu’alors, en 1791, que les Brési
liens dépistèrent la peuplade de Gonani, subsistant 
depuis 1778, et la peuplade de Macari, subsistant 
depuis 1783. — Tant était grande leur confiance dans 
le traité d’Utrecht!

590. Alors aussi on sut au Pará toute l’étendue 
des prétentions de Cayenne.

591. Le 13 mai 1791, le lieutenant bi'ésilien

 ̂-s
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Maiioel Joaqiüm de .\breu recueillit ces mots de la 
bouche de r  Indien commandant a Alacari, et de celle de 
son second : a Que les Français leur disaient qu ils pou- 
» valent aller jusqu’à la rive gauche de 1 Araguan^
)) parce que la frontière française arrivait jusque-la. »

592. Cette prétention cayennaise à la rive gauche 
deTAraguari n’avait pourtant pas l’étendue que pou
vaient faire croire les paroles des deux Indiens.

593. Comme M. de Bessner, les nouveaux gou
verneurs de la Guyane Française prolongeaient bien 
jusqu’à l’Araguari leur frontière de droit; mais ce n’était 
pas jusqu’à rembouchure de cette rivière, ce n’était 
pas en doublant le Cap Nord. Comme pour II. de 
Bessner, leur frontière de droit commençait toujours 
au nord du Cap Nord, par le canal méridional de 
Maracà : elle se continuait par le Carapapori jusqu’au 
lac Maproenne ; et elle n’allait gagner l’Araguari, poul
ie remonter, qu’au point où le Carapapori s’en serait 
détaché, s’il avait été réellement une liranche nord de 
r  Araguari.

59/i. Mais les Cayennais avaient contracté l’habi
tude de dire tout court, que la Guyane Française s’éten
dait jusqu’à r  Araguari; et cette ellipse fit commettre 
à un homme fort recommandable une méprise étonnante.

595. Cet homme, c’est M. Lescallier, qui avait 
rempli la place d’ordonnateur de la Guyane depuis le 
23 août 1785 jusqu’au 8 mai 1788, et qui fut ensuite 
conseiller d’État et associé de l’Institut de F rance.

596. Bevenu de Cayenne, M. Lescallier eu tl’lion- 
neur de coopérer aux travaux du comité de marine de

V
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l’Assemblée nationale constituante ; et pour éclairer la 
vénérable assemblée sur l’importance de cette colonie, 
r  ex-ordonnateur de la Guyane Française publia en 1791 
une brochure sous ce titre : « Exposé des moyens de 
)) mettre en valeur et d’administrer la Guiane »

597. Eh bien, dans cet écrit, doublement grave, 
par sa destination et par la position de son auteur,

Eescallier eut le malheur d’insérer ce passage : 
(( Les bornes de la Guiane Française, réglées par le 
» traité d’Utrecht, sont, du côté du sud ou de la Guiane 
» portugaise, les bords de la'rivière ô! Jj'aouari, et une 
» ligne qui seroit tirée parallèlement au cours du fleuve 
') des Amazones, cà quinze lieues de distance, jusqu’au 
) )  Rio Negro. ) )

598. Et pour empêcher toute espèce de doute sur 
ce ([u’il entendait par sa limite d ’Utredu., pour mon
trer nettement que ce n’était pas le faux vVraguari de 
La Gondamine, en dehors du Gap Nord, mais le véri
table Araguari, en dedans de ce cap, — M. Lescallier 
ajouta immédiatement ces paroles : « La rivière 
» Jraouari a son embouchure près celle du fleuve 
» des Amazones, à environ un degré de latitude nord. 
» A douze lieues au nord-ouest on trouve le Gap de 
» Nord, ensuite l’île du G-ap de Nord, et en dedans 
» d’elle la rivière de Campa-pouri. »

599. Et pour plus de clarté encore, M. Lescallier 
orna sa brochure de deux cartes delà Guyane Française, 
faisant commencer toutes les deux la frontière cayen- 
naise à la grande embouchure de l’Araguari, terminée 
à Ponta Grossa, et dont l’iine continuait cette frontière 
jusqu’au Rio Negro, par une ligne qui suivait, à ([uinze 
lieues de distance, toutes les inflexions de l’Amazone.
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600. Et cette carte portait ce titre : « (’arte géiié-
» rale de la Giiiane Française pour montrer l’étendue 
» de notre Territoire et nos Limites d’après le Traité 
» d’Utrecht. »__

601. Devant une erreur si forte, si facile à éviter, 
chez un homme si intelligent, si instruit et si conscien
cieux, on demeure de plus en plus convaincu que la 
question de l’Oyapoc a été trop longtemps traitée à la 
légère, même par ceux qui devaient le plus et pou
vaient le mieux l’étudier avec soin.

002. C’est là la véritable cause des ])rétentions de 
Cavenne.

603. Mais l’éveil donné au Brésil endigua enfin le 
débordement cayeu nais.

60/i. Dans leur première exploration, du 22 mars 
au 18 mai 1791, les Brésiliens avaient découvert sur 
le lac Macari le poste avancé de la Guyane Fran
çaise, et ils avaient su que les Gayennais poussaient 
leurs prétentions jusqu’à l’Araguari. Immédiatement 
le gouverneur du Pará fit établir trois postes à l’extré
mité du bord guyanais de l'Amazone : le premier 
(dont relevaient les deux autres), à l’entrée de la 
grande crique del’Araguari : le second, à l’embouchure 
directe de cette rivière : le troisième, à l’embouchure 
du Sucurujû, tout près du Gap Nord. Et au mois de 
janvier 1793, il n’y avait plus à Macari ni poste ni 
peuplade: les Gayennais avaient remis leur frontière de 
fait à la place où elle avait été transférée par eux eu 
1777, — à la rive gauche du Mayacaré.

60Õ. Une autre exploration, du 25 mars au
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27 avril 179/i, apprit aux Brésiliens l’existence du nou
veau poste de May acaré. Et au mois de septembre de cette 
année, il n’y avait plus au Mayacaré ni poste ni quoi que 
ce fût; rien non plus au Conani. Les Cayennais avaient 
rétabli leur frontière de fait, à la même place où elle 
avait'duré sans interruption, et de commun accord avec 
le Portugal, depuis 1713 jusqu’en 1777, — à la rive 
gauche de l’Oyapoc.

006. Et le 8 décembre de la même année 179/i,
t

après une déclaration par écrit aux autorités de la 
Guyane Française, la rive droite del’Oyapoc fut occu
pée, bien ostensiblement, par le poste brésilien de 
Aossa Scuhora da Conçutcüo.
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S E P T I È M E  E E C T E HE ,

607. Ea paix répjiiait encore entre les deux colo
nies.

608. Mais, comme de 1701 à 1713, la question 
de rOyapoc, ou plutôt la question de l’Amazone, allait 
forme]’, jusqu’en 1815, un é])isode des mouvements 
qui recomposaient le monde.

609. Ea fidélité du Portugal à ses engagements 
avec l’Espagne et avec l’Angleteri’c, lui avait suscité 
l’hostilité de la France.

610. E’Espagne se détacha de la coalition, le 
22 juillet 1795, par le traité de Pâle, et elle se lia avec 
la Fi’ance contre l’Angleterre, le 18 août 1796, ])ar le 
traité de Saint-lldefonse.

611. Dans le ju’cmier de ces traités, la F rance avait 
acce})té la médiation de l’Espagne, ])our le rétablisse
ment de la [paix avec le Portugal : dans le second,
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Charles IV s’était engagé à décider son gendre, par la 
persuasion ou par la violence, à fermer ses ports à l’An
gleterre, et le directoire lui avait promis toutes les forces 
nécessaires à cet effet.

612. Le Prince Régent de Portugal résista pendant 
près de deux ans aux obsessions de son beau-père.

613. Mais les revers de la coalition le forcèrent 
enfin àfaire demander la paix à la République Française, 
par la médiation de l’Espagne.

61/i. Cette mission fut confiée à un chaud partisan 
de la France, M. d ’Jraüjo (postérieurement comte de 
Rarca), envoyé extraordinaire et ministre plénipoten
tiaire à la Haye.

615. Un traité de paix e1 d’amitié fut conclu à 
Paris, le 10 août 1797.

616. Le différend américain fut j ugé dans ce traité, 
avec pleine connaissance de cause du côté de la France.

617. Dès que le traité de Râle lui lit espérer que 
la médiation de l’Espagne lui procurerait une paix pro
chaine avec le Portugal, le Gouvernement Français 
s’était préparé à la question de l’Oyapoc.

618. Le 1*’' septembre 1796, Jeannet-Oudin, gou
verneur delà Guyane Française depuis la Convention, 
avait adressé au ministre de la marine et des colonies, 
en y joignant ses réllexions particulières, deux mé
moires qu’il avait commandés au capitaine de génie 
Chapel, et à Simon Mentelle, l’ingénieur géographe 
c{ue nous connaissons.

619. Dans son travail, daté de Cavenne en août

•• •. V-
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1796, Mentelle avait rappelé que pour le baron de 
Bessner la véritable limite d’Ütrecbt était le Carapapori, 
êt (( une ligne qui serait conduite parallèlement à quinze 
lieues portugaises de la rive gauche de l’Amazone. »

620. Et, en faveur du (iarapapori, il avait ressus
cité en ces termes l’idée de M. de Cliaranville sur l’ap
plication du nom de Japoc ; « Un seul article {<ln traite 
» (VUtrechf) nomme la rivière lapoco, en la confondant 
» avec celle de Vincent Pinçon : ce qui paroît provenir 
)) de ce qu’en faisant le traité on se servait delà Carte 
)) Hollandaise de Vankeulen, sur laquelle il se trouve 
» près du Cap de Nord une petite rivière nommée 
)) IVnr'Ÿpoco, »

621. Le négociateur français, M. Charles Delà- 
cro/x, avait en le temps d’étudier à son aise, non-seule
ment le mémoire de Mentelle, mais tout ce qui regar
dait la délimitation delà Guyane; et il ne ])ouvait 
nullement être surpris dans sa bonne foi.

622. Car, pendant le cours presque entier de la 
négociation, il était Ministre des Relations Extérieures.

625. Il ne fut remplacé comme ministre que le 
16 juillet, vingt-cinq jours seulement avant la conclu
sion du traité; et il discutait déjà la question guyanaise 
le 17 avril.

62/i. Continuant toujours à être le négociateur 
ostensible du traité, M. Charles Delacroix eut ])our 
successeur au ministère M. de Talleyrand.

625. La négociation se faisant à Paris, ce fut dès 
lors M. de Talleyrand qui la conduisit en réalité.

I
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626. Le traité du 10 août fut donc l’ouvrage de 
'deux Ministres des Relations Extérieures de la Répu
blique Française, dont l’un, précisément le dernier, 
était le plus fin des hommes.

627. Eh bien ! voyons les stipulations négociées 
par la France avec tant de garantie pour ses intérêts.

628. Voici d’abord l’article VII. « Les limites entre 
» les deux Guyanes Française et Portugaise, seront dé- 
» terminées par la rivière appelée par les Portugais 
»  Calçoenne et parles Français de Vincent Pinson, qui 
» SC jette dans l’Océan, au-dessus du Gap Nord, envi- 
)) ron à deux degrés et demi de latitude septentrionale.
)) Elles suivront ladite rivièrejusqu’à sa source, ensuite 
)) une ligne droite tirée depuis ladite source vers l’Ouest 
» jusqu’au Rio-Branco. »

629. Voici maintenant l’article VI. « S. M. T. F.
» reconnaît, par le présent traité, que toutes les terres 
» situées au nord des limites ci-après désignées, entre 
)) les possessions des deux puissances contractantes,
» appartiennent en toute propriété et souveraineté à la 
» République Française ; renonçant, en tant que besoin 
» serait, tant pour elle que pour ses successeurs et 
)) ayant cause, à tous les droits qu’elle pourrait pré- 
» tendre sur lesdites terres, à quelque titre que ce soit,^ 
» et nommément en vertu de l’article \I I I  du traité 
» conclu à Utrecht le 11 avril 1713. Réciproquement, 
»la République Française, reconnaît que toutes les 
» terres situées au sud de ladite ligne, appartiennent à 
» S. M.T.F., en conlormité du même traité d’Utrecht. »



( 1/12 ) 7* LECTURE . §§  630-638

630. Le dix août 1797 était le cinquièi)ie anniver
saire de la déchéance de Louis XVI : c’était pour la 
République Française une fête nationale, qu’on célébra 
cette année à Paris avec une grande pompe.

631. Le choix d’un pareil jour pour la signature 
de la paix avec le Portugal, montrait clairement com
bien était agréable à la France le traité négocié en son 
nom par deux de ses ministres.

632. Ce traité fut ratifié parle Directoire Exécutif 
le lendemain de sa conclusion.

633. Il fut approuvé par le Conseil des Cinq-Cents 
le 15 août.

63Zi. Il fut approuvé par le Conseil des Anciens 
le 12 septembre.

635. Il fut publié dans le Moniteur^ le I â septembre, 
avec la ratification du Directoire.

636. Pesons bien la valeur de ce grand document, 
revêtu par la France de la sanction la plus complète.

r

637. C’était la première fois que les deux gouver
nements s’exprimaient l’un à l’autre leurs interpréta
tions du traité d’Utrecht.

638. Eh bien, le Portugal, invariable dans la coii- 
, viction de son bon droit à l’Oyapoc, déclare : Que pour

lui, la véritable rivière de Vincent Pinçon est au nord 
du Carsevenne, au nord de la latitude septentrionale 
de deux degrés et demi : Que pour lui, l’article VIII 
du traité d’Utrechtlui assurait le droit de s’étendre au 
nord de cette latitude : iMais qu’il renonce à ce droite 
dans l’intérêt de la paix avec la France.

1
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639. La France, adoptant le juste milieu entre les 
deux Vincent Pinçon de M. Malouet, — entre le iMaya- 
caré et le Conani, — déclare : Que pour elle, lavéritable 
rivière de Vincent Pinçon est le Carsevenne, par la 
latitude de deux degrés et demi nord : Que pour elle, 
c’est là la véritable limite de la Guyane Française et du 
Brésil, encoiiforniité du traité d ’Utrecht : Que pour elle, 
le traité de Paris n’est que la confirmation du traité 
d’Utreclit.

6/i0. Depuis soixante-dix ans, des fonctionnaires 
français prétendaient tour à tour, que la véritable limite 
d’Utrecht était le Mayacaré, le Carapapori, l’Araguari.

6Zil. Le Gouvernement Français prend la parole; 
et il condamne publiquement, comme attentatoires au 
traité d’Utreclit, les prétentions à l’Araguari, au Cara- 
papori, au May acaré.

m

m

6à2. Et cependant, ce verdict du Gouvernement 
Français ne satisfit point le Portugal.

6/i3. Lorsque le traité du 10 août arriva à Lis
bonne, le Prince Régent venait deconiier le portefeuille 
de la marine et des colonies à un Portugais éminem
ment brésilien, — à Dom Rodrigo de vSouza Goutinlio 
(postérieurement comte de Linhares), frère du gouver
neur du Pará.

6/i/i. Dans une note très secrète, remise à son 
souverain le 25 août 1797, le nouveau ministre lui re- 
[irésenta vivement les vices dont fourmillait, à ses yeux^ 
le traité du 10; et dans l’ardeur de son zèle, il commit 
même l’iniquité d’infliger au négociateur portugais 
l’éititliète éi imbécHc.

m
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(5-̂ 5. — La première accusation de Dom Rodrigo, 
portait précisément sur la limite guyanaise.

(i/iO. 11 s’arrêtait surtout à blâmer le vague de la 
ligne est-ouest, qui introduisait les français dans 
l’Amazone.

6/i7, 11 trouvait qu’il aurait fallu, du moins, sti
puler que toutes les eaux amazoniennes appartenaient 
exclusivement au Portugal.

(5/i8. Écoutant les remontrances de son fidèle mi
nistre, le Prince Régent de Portugal différa sa ratification 
du traité, et il persévéra dans l’alliance anglaise.

6/i9. Cette conduite, en ce qui regarde la question 
do l’Oyapoc, se trouve pleinement justifiée par un dis
cours que M. Barbé-Marbois tenait prêt pour la discus
sion du traité au Conseil des Anciens, et que sa dépoi- 
tation r  empêcha de lire.

650. M. Barbé-Marbois révélait dans ce discours, 
([ue le négociateur portugais avait proposé de tirer une 
ligne droite est-ouest parallèlement h l'ècpialcnv : il 
ajoutait ({ue, si cette proposition avait été acceptée, la 
Cuyane Française aurait perdu un terrain immense, et 
se trouverait conlinée dans les hauts du Rio Branco : 
mais que, fort heureusement, en faisant agréer, comme 
indifférente, la sinqile phrase (Xune lip/te droite tirée 
vers l'ouest^ le négociateur français avait ménagé à la 
France une rédaction flexible, qui lui pci’mettait de se 
rapprocher de l’Amazone jusqu’au conlluent du Rio 
Branco et du Rio Negro.

051. Mais le Couvernement Français, ([ui avait
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donné le plus grand éclat au traité du 10 août, se tint 
pour outragé du retard du gouverneinent portugais.

652. Après avoir attendu vainement pendant 
(piinze jours au delà du délai de deux mois fixé pour 
l’échange des ratifications, le Directoire fit paraître 
dans le Moniteur {\w 28 octobre 1797 un arrêté du 26, 
décidant (pie le traité du 10 août était censé non aoenn, 
et ([Lie le plénipotentiaire de Portugal aurait à.vî? retirer 
sans délai du territoire de la liépublique Française.

653. M. d’Araüjo ne se pressant pas de ([iiitterla 
France, il fut arrêté et traduit au Temple, le à janvier 
1798.

65/i. Le Directoire résolut même de porter la 
guerre jnsipi’à Lisbonne : il fit assembler à cet eiïét, 
dans les Pyrénées occidentales, plusieurs corps de 
troupes, dont le général Augereau devait prendre le 
commandement,

655. Et cette invasion ne fut suspendue ([ue par 
les bons offices du roi d’Espagne, en faveur de son 
gendre.

"Si

656. Mais la France ouvrit aussitijt contre le Por
tugal une guerre d’un autre genre.

657. Ses écrivains réclamèrent, comme la véri
table limite de la Guyane Française et du Brésil, 
X A  ma zone.

658. Ce n’était pas une boutade.

659. Avant le traité d’Ltreclit, les lettres rovales' *)

de 1605, 162/|, 16/i0, 1651, 1655, 166/4 ; les mémoires
10
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du marquis de Ferrolles en 1688 et 169/i ; le livre de 
Froger en 1698 ; et l’ambassade du président Rouillé 
à Lisbonne : nous ont montré, dans les deux premières 
lectures, que l’Amazone avait été la prétention incessante 
de la France.

660. Cette grande prétention fut loin d’être aban
donnée après le traité d’Utrecbt.

661. En 1730, dans le livre du pèreLabat, M. de 
Milliau, le CnyennaLs  ̂ commençait par ces mots une 
description du littoral de la (iuyane Française : « Sans 
)) préjudice du droit incontestable que nous avons sur 
)) la rivière des Amazones, que nous ferons valoir quand 
1) il plaira au Roi ; je ne parlerai ici que des rivières qui 
» sont à l’Ouest du Cap de Nord. »

662. En 1731, le chevalier d’Audiifrédy, lieute
nant d’infanterie ù Cayenne^ fut chargé d’aller explorer 
secrètement rembouchure de l’Amazone. 11 reconnut 
la rive guyanaise de ce fleuve jusqu’au voisinage delà 
pointe Pedreira; et dans son rapport officiel, il assura 
avoir appris des Indiens deux intéressantes nouveautés : 
1” que le canal central de l’Amazone, celui (|ui sépare 
nie de Marajó des îles de Caviana et de Mexiana, se 
nommait baie (VOyapoc : 2° qu’il tombait dans cette 
baie une rU’icre (VOyapoc^ située dans l’île de Marajó. 
11 ajouta que les Indiens lui avaient parlé aussi d’une 
longue pointe qu’il fallait doubler pour se rendre à la 
ville de J^arà (la pointe JMaguari) ; et il émit l’opinion 
que cette pointe devait être le véritable Cap de Nord  
des anciennes cartes.

C’était le plan du marquis de Feirolles en 169/|, 
revu, corrigé, et augmente.

'i' ;
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663. Ell 1732, vers le 13 avril, M. Uunezac, ca
pitaine d’infanterie à Cayenne^ entra ouvertement dans 
l’Amazone avec deux pirogues armées : il débarqua 
sur les bords de la rivière Gurijuba, au sud des trois 
bouches du véritable Araguari : il s’empara d’une 
cacaoyère appartenant à Pedro Ferreira Osorio : et il 
signilia à ce propriétaire brésilien, que la rive guyanaise 
de l’Amazone, ainsi que les îles de Caviana et Mexiana, 
appartenaient à la France.

66/i. Les plaintes du gouverneur du Pará arrê
tèrent ces audacieuses voies de fait ; mais elles n’em
pêchèrent })as la continuation des coups de plume.

66Õ. En 1736, le XXIP recueil des Lettres E d i
fiantes  publia une lettre du pèreFauque, datée t^^Oynpoc 
le ! “■ juin 1735, dans laquelle ce missionnaire écrivait : 
(( En nous avançant ainsi peu tà peu au large, nous 
» pourrons embrasser toute la Guyane Françoise, c’est- 
» à-dire, le continent qui est depuis les Amazones jus- 
» qu’à Maroni. »

666. En 17Zi3, le docteur Barrère, qui avait habité 
Cayenne^ donna, dans sa Nouvelle Relation de la France 
Equinoxiale^  un résumé du mémoire guyanais de 1688 
sur les prétendus droits delà France à l’Amazone; et, 
se rapportant à l’adjudication que le traité d’Utrecht 
avait faite au Portugal, de tout le bassin de l’Amazone 
jusqu’au cap d’Orange, il ajouta : « On n’oseroit espé- 
)) rer que la Colonie se relève de long-tems de cette 
» perte; et il n’y a pas d’apparence qu’elle puisse se 
» flatter de recouvrer un pays quelle avoit établi depuis 
» long-tems, et qui lui a été injustement usurpé. »

667. En 17/i8, dans sa carte de l’Amérique méri-
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{lionalc, cr Anville figura et nomma, sur la côte septen
trionale de nie de Marajó, la rivière d Oyapoc du 
chevalier D’ Audiiïrédy.

668. C’était dans un plan manuscrit de la côte 
septentrionale de Marajó par son collègue La Conda- 
mine, que D’Anville avait puisé cet Oyapoc nouvel
éclos.

669. LaCondamine, ([ui n’était pas poltron, n’a
vait pourtant pas osé se porter garant de M. d’Audii- 
irédy et de ses Indiens. Il ne tint compte de l’Oyapoc 
extra-guyanais, ni dans sa carte del7/i5, ni’dans celle 
de 17/i9. Mais son texte de cette dernière année ren- 
lérmaitune phrase qui faisait bien voir que le courage 
de D’Anville lui avait remonté le sien. En 17/io, par
lant de sa prétendue branche nord de l’Araguari, La 
Condamine s’était borné à dire : (( Cette branche et le 
» profond et large canal qui y conduit en venant du 
» côté du Nord, entre le continent du cap de Nord, et 
» les isles qui couvrent ce (iap, sont la rivière et la 
» Baye de Vincent Pinçon. » En 17/Í9, il ajouta à ces 
mots ceux-ci : « à moins que la rivière de Pinçon ne 
)) soit le Marafion même. »

670. En I7Õ0, M. Godin des Odonais, le compa
gnon et l’ami de La Condamine, adressa à'Oyapoc  au 
ministre de la marine et des colonies un travail portant 
ce titre : « Mémoire sur la navigation de l’Amazone. 
» L’agrandissement des États de S. M. » Et on y lisait 
ce passage : « L’agrandissement des Etats de Sa Majesté, 
)) le bien de ma patrie et l’honnenr du gouvernement 
» de Votre Grandeur ne me permettent pas de passer 
» sous silence le Ifien que retirerait la France si elle
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)) avait iin pied sur l’Auiazone ; Vintérêt de la France 
)) dans la navigation de l’Amazone, est le commerce 
» immense qu’elle pent faire alors avec tontes les pro- 
» vincesdn liant et dn bas Pérou, sans que l'Espagne 
)) ])uisse presque y apporter remède, à cause dn nombre 
)) infini d’avenues que produisent tant de rivières qui 
n y débouchent et tontes navigables. Je voyais aussi 
» d’antres intérêts particuliers f[ue la France pouvait 
)) retirer, ayant la côte Nord de l’Amazone. »

671. En 1753, dans le tome XI de Y Histoire gé
nérale des Voyages, l’abbé Prévost reproduisit le texte 
deFroger sur le prétendu droit de la France à la rive 
gnyanaise de l’ imazone.

672. En 1757, dans le tome XIV dn même ou
vrage, le même abbé Prévost répéta les doléances de 
llarrère sur la prétendue usurpation dn bord gnyanais 
de l’ Amazone par les Portugais.

673. En 1762, Bellin, à l’exemple de D’Anville, 
figura et nomma dans l’nne de ses cartes l’Oyapoc prêté 
à l’île de Marajó parle chevalier d’Audilliédy. Par une 
déplorable confusion, comme nous 1 avons vu dans la 
cin([uième lecture, il voulut se prévaloir en 1763 de cet 
Oya])oc extra-guyanais, pour prétendre (pie les Portu
gais avaient tort de s imaginer ([ue le tiaité d Ütiecht 
fixait pour limite autre chose qu’une petite rivière tout 
à l’ouest du Cap Nord. 11 fit plus ; intéressé à attribuer 
à la France la priorité d’occupation du bord gnyanais 
de l’Amazone, il dénatura d’une manière révoltante 
des faits bien constatés par des publications françaises 
même : il écrivit ([ue dans l’année 1688 les Portugais 
« vinrent s’établir à Macapa, sur les ruines d’un lort
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» que les Français avaient al)andonné, et où ils avoient 
» laissé quatre pièces de canon, plusieurs boulets et des 
)) balles de mousquet. »

67/i. En 1776, comme la sixième lecture nous en 
a prévenus, le baron de Bessner voulait étendre la 
Guyane Française le long de la rive gauche de l’ Ama
zone. C’est II. Malouet qui nous l’a appris en ces termes : 
(( Des missions envoyées sur les bords de l’Amazone 
» dévoient attirer à nous les Indiens portugais. Nos 
» frontières, d’après d’anciennes prétentions dévoient 
» être reculées jusque-lcà. )>

675. En 1780, l’abbé Baynal se laissa aller à dire 
que « l’Amazone fut autrefois incontestablement la 
» borne des possessions Françoises. »

676. Le 23 juin 1796, le capitaine Chapel, dans 
le mémoire que lui avait commandé le gouverneur de 
Cayenne, insista sur l’intérêt qu’il y avait à fixer la 
limite de la Guyane Française à la rive gauche de 
l’Amazone, conformément au projet original du mar
quis de Ferrolles en 1688.

677. En août de la même année 1796, Mentelle 
inséra dans son travail cette curieuse déclaration : 
(( Des recherches faites dans le dépôt de Versailles 
» en 179/i, remirent sur la trace de ces projets, an- 
» ciennement conçus, de faire quelque changement 
» qui rapprochât nos limites du bord septentrional de 
» l’ Amazone. » Et il ajouta de son chef : « Pour établir 
» des bornes naturelles et solides, il serait assurément 
)) à desirer que la France obtînt une partie de la rive 
)) gauche du fleuve des Amazones. Elle étendrait son 
» territoire d’une étendue de 100 ou même 200 lieues



g g 678-682 7' lecture  ( 151 )

» terrestres de côtes, sinon dcavantage, suivant quelle 
» porterait ses limites jusqu au iort Paru, ou jusqu au 
)) fort Pauxis ou plus loin. Dans tous les cas, il serait 
)) essentiel de prendre à l’Ouest une riviere qui eût sa 
)) source dans la chaîne des montagnes : par exemple, le 
» Yary, ou bien une semblable vers le détroit de lhauxis,
» ou au delà si on devait s’étendre aussi loin. »

678. Deux semaines après le traité du 10 août 
1797, dans son discours manqué, M. Barbé-Marbois 
assurait u que le ministre de la maiine et des colonies, 
)) et les personnes éclairées qu il avait convoquées, le- 
)) gardaient le bord gauche de l’Amazone comme la 
)) limite méridionale de la Ciuyanc Française. »

679. Cette soif chronique de l’ Amazone s’exaspéra 
fiévreusement par la non-réussite du traité du 10 août.

680. La première victime de cette recrudescence 
fut iM . Lescallier, l’honorable ex-ordonnateur de la 
Guyane que nous avons déjà eu à plaindre dans la pré
cédente lecture.

681. Donnant, à la fin de 1797, une seconde edi
tion de sa brochure de 1791, et y corrigeant la criante 
inexactitude de prendre pour limite d’Utrecht le véri
table Araguari, il remplaça cette énorme erreur par de 
nouvelles énormités.

682. 11 affirma :
Oueles I erres du Cup iSord signalées dans le tiaiu, 

d’Utrecht, n’étaient que les terres immédiatement adja
centes à ce cap, et ejiibrassées par le prétendu delta

m

if.
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de l’Araguari, entre le tronc de cette rivière et sa pré- 
tendne l)ranclie nord, appelée par les Indiens Carapa- 
pon/'i :

Qü’avant le traité d’Utreclit, la France possédait 
positivement tout le territoire environné par le Maroni, 
l’Océan, l’Amazone, le Rio Negro et le Rio Rranco :

(Vue de cette immense étendue, le traité d’Utrecht, 
— ayant pour but unique (d’après lui) d’assurer au 
Portugal le lleuve des Amazones, — lequel (d’après lui) 
se terminait à J'onta-Grossa de l’vVraguari, — n’avait, 
positivement accordé au Brésil que le bord de l’Amazone, 
et, pour sauvegarde, le susdit recoin du Cap Nord ;

(Jue les bornes fixées au Brésil par le traité d’Utrecht 
étaient donc, positivement, le canal méridional de Ma- 
racâ, le Carapapori, l’Araguari depuis sa bifurcation 
jus(jnà son emhonehnre^ et ensuite /e èo/y/ de l’Amazone, 
mais le bord linéaire tout juste, sans un seul pouce de 
terre.

683. Il qualifia de « condescendance au delà du 
)) but contenu dans le traité d’Utrecbt, » l’ordi'e donné 
en 1776 par le gouvernement fi'ançais, « de laisser au 
» Brésil une lisière de 15 lieues de largeur sur 250 lieues 
» de développement. »

68/i. Il se récria contre la sin^tdière aslnce avec 
laipielle le négociateur jiortugais du traité du 10 août 
aeoit surpris la bonne foi du négociateur français, esca
motant à la Guyane Française an moins les trois ipiarts 
de son légitime territoire.

685. 11 ajouta tout de suite : « Espérons que le
» gouvernement français, éclairé sur cette question, et 
» sui- rinq)oi-tance de cette contrée, reprendra pour
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» bornes celles naturelles du cours du fleuve (des Ama- 
)) zones) et sa navigation, qni n’auroient jamais dû 
» nous être enlevées. »

686. Et à la fin du volume, M. Lescallier para- 
clieva son œuvre par ce couronujement :

(( Le Directoire-exécutif, cpii a poi1é ses vues sur 
» toutes les parties de la République avec le plusbril- 
)) lant succès, ne laissera pas longtemps celle-ci dans 
» sa nullité.

(( Que sera-ce si, en faisant déposer les armes aux 
)) tristes restes de la coalition, la Républicpue française 
)) reprend ses anciens droits sur ce continent, et fixe au 
» Portugal pour bornes dans ces contrées, le cours du 
» fleuve des Amazones, limites naturelles, et justes, 
» au lieu de celles vagues, incertaines et trompeuses 
» du traité d’Utrecht?

)) La navigation de ce fleuve et la possession de son 
)) bord septentrional, nous donneront l’entrée dans tout 
» l’intérieur de ce vaste continent, et la communication 
') avec les nombreuses nations de l’intérieur. Une por- 
)) tion immense du continent de l’Amérique méridionale 
» si riche en productions les plus précieuses, sur la- 
)) quelle nous avons eu jusqu’à présent une possession 
» illusoire de plus de deux cent cinquante lieues d’é- 
» tendue, qui n’étoit pour nous qu’un nom sans eflêt, 
)) prendra enfin une utile réalité. C’est alors ([ue notre 
» Guiane pourra reprendre avec honneur le nom de 
» F range éq u in o x iale . »

687. Aussitôt après cette publication, M. Lescal- 
fier fut appelé au miifistère de la marine , comme 
Directeur des Colonies.
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688. La fièvre amazonienne redoubla.

689. Le 17 décembre 1797, cinquante jours seule
ment après rannulation du traité du 10 août, M. Nico
las membre distingué de l’Institut National lut
dans la classe des sciences morales et politiques un 
mémoire ayant ce titre : « Considérations géogra- 
» pliiques sur la Guiane Française, concernant ses li- 
» mites méridionales. »

690. Buache était successeur de Bellin, dans la 
place d’hydrographe delà marine au Dépôt général des 
cartes et plans de la marine et des colonies.

691. Esprit paradoxal, soutenant qu’une commu
nication entre l’Amazone et l’Orénoque était une mous- 
irnosilê en géographie, il avança que, maigre le traité 
(V Utrecht, la possession portugaise de la partie nord 
du bassin de l’Amazone était « une usurpation capitale 
» dont la France avait à se plaindre » ; et il entreprit 
de démontrer en forme :

Que l’article VIll du traité d’Utreclit avait confondu 
l’Oyapoc du Cap d’Orange avec la rivière de Vincent 
Pinçon, d’une manière l)eaucoup plus préjudicialde à 
la France que La Condamine ne l’avait supposé :

(Jlie la rivière portant légitimement le doidde nom 
de Vincent Pinçon et Oyapoc, n’était pas celle du sa
vant académicien, tout à l’ouest du Cap Nord, à cin
quante lieues du Caj) d’Orange, — mais bien celle du 
chevalier d’AudiilVédy, dans l’île de Marajó, à cent 
lieues du grand Oyapoc, hors de la Guyane :

Que la véritable limite de la Guyane Française et 
du Brésil n’était donc pas le Carapapori, comme La
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Condamine l’avait cru, ni môme le bord linéaire de 
la rive üfnvanaise de l’Amazone, comme M. LescallierO 1/
le pensait, — mais bien, le milieu de l’île Marajó, et 
le cours de l’Amazone.

H

H!îi
H

H

ü

692. Voici l’argumentation de Buacbe.
J ’admets que Japoc du traité d’Utreclit est une 

variante d’Oyapoc :
J ’admets que les Espagnols et les Portugais ont été 

fondés à donner le nom de Vincent Pinçon à une rivière 
appelée par les Indiens Oyapoc:

J’admets que les possessions espagnoles et portu
gaises étaient séparées par une rivière portant le double 
nom de Vincent Pinçon ou Oyapoc :

Mais Oyapoc n’est pas uniquement la rivière du Cap 
d’Orange: «Les Espagnols, qui ont les premiers dé- 
» couvert la côte orientale de l’Amérique, qui ont disputé 
)) long-temps aux Portugais une partie de la côte septen- 
» ti'ionale du Brésil, marquent dans leurs cartes une 
» rivière d’Oyapoc sur la côte septentrionale de la 
» grande île de Juanès ou Marajo » :

Quel est donc celui des deux Oyapoc qui doit por
ter conjointement le nom de Vincent Pinçon ?

Ce ne peut être que \  Oyapoc de l’île de Marajo, au 
sud de l’équateur, hors de la Guyane :

Car, « il est vraisend^lable que cette rivière est une 
)) de celles qui ont été découvertes par Vincent Pinson, 
» et qu’il est démontré que ce navigateur n’a pris terre- 
)) en aucun endroit au nord de l’équateur jusqu a son 
» arrivée à reml)oucbure de l’Oréiioque » :

Les récits du voyage de Pinçon dans Grynée, dans

Z
S
5
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(îomara, dans Herrera, démontrent que son dernier 
niouillage avant l’Oréiioque, a été a 1 embouchure de 
l’Amazone; non pas dans la branche occidentale, dans 
la branche guyanaise, — mais, évidemment, dans la 
branche orientale, dans la branche connue aujourd’hui 
sons le nom de golfe ou rivière de Pará :

L'ne des preuves ies plus convniucantes de cette der
nière vérité, c’est le silence des historiens de Pinçon 
sur le phénomène eil'rayant de la pororoca, particulier 
à la branche guyanaise de l’ Amazone :

L’Amazone de Pinçon est donc, évidemment, la
rivièi'e de Pará :

(( Les îles voisines de l’embouchure de ce grand 
)) lleuve, qui j^arnrent cultivées, et où Vincent Pinson 
» acheta trente-six esclaves, sont aussi évidemment le 
» commencement ou la partie nord-est de la grande île 
» de Juanès ou Marajo, cpie les cartes modernes ont 
» substituée à un nombre iniini de ]>etites îles indiquées 
» par les anciennes cartes près de rembouchure de la 
» rivière des Amazones ;

» La partie oii aborda Vincent Pinson se nommoit 
» dans le pays Cldann-Marina-1 nmbala ; et ces noms, 
» ffuelque altération qu’on leur suppose, méritent de 
» fixer notre attention par l’analogie ({u’on y remarfpie 
» avec des noms ({ue nous oil’rent les cartes modeiTies 
» sur cette partie. Le mot de Chiann ne diffère pas beau- 
» COU]) de celui de J noués... Le nom de i\Janna paroît 
» aussi assez analogue à celui de i M a r a j o . . .  ()ji voit 
» aussi sur la nouvelle carte esi)agnole de l’Améri(|ue 
)) méridionale une rivière nommée Camba, (pii arrose 
)) la partie nord-est de Vile de Juanès » :

J
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Kn ({uittaiit la rivière de Pará, Pinçon a dn longer 
et reconnaître la côte septentrionale de àlarajo :

Il a dCi découvrir sur cette cote la rivière d’Oyapoc 
que les cartes espagnoles y indiquent :

Donc, c’est à Y Oyapoc de l’île de Marajó que doit 
appartenir le nom de Uioièrede Vincent Pinçon :

« Nous ne dissimulerons pas que les cartes anciennes, 
» qui ont représenté presque tontes la rivière de Vincent 
1) Pinson, ne s’accordent pas sur la position qu’elles 
» assignent à cette rivière, et ([ue plusieurs même, dont 
)) les auteurs sont généralement estimés, la ]dacent au 
» milieu de la cote de la Guiane, à peu près à égale 
)) distance de l’Amazone et de l’Oréiioque ; mais la 
» majeure partie, et surtout celles qui méritent le plus 
» de confiance par leur ancienneté et par les détails 
» qu’elles contiennent, s’accordent à placer la rivière 
)) de Vincent Pinson immédiatement après un cap de 
)) nord qui termine l’embouchure de l’Amazone :

)) La Gondamine place la rivière de Vincent PinsoJi 
» au cap de nord, dont il détermina la latitude, par un 
» grand nombre d’observations, de i° 5J/. Il pense que 
» la bouche et le profond canal de C a r a p a p o u r i ,  qui 
» est adjacent à ce cap, et (pii sépare l’île de Maraca 
» et autres petites îles du continent, sont la rivière et 
» la baie de Vincent Pinson. Son opinion a été généra- 
» lernent adoptée :

» Cette opinion de La Condamine, conforme au té- 
» moignagedes anciennes cartes, meparoîtôtre la plus 
)) forte objection que l’on puisse opposer à la nouvelle 
» opinion que je viens d’exposer; et je crois devoir y 
» répondre d’avance :

g

g

g

g
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» J’observe d’abord que le nom de cap de nord n’est 
)) point un nom propre et particulier an local dont il 
» s’agit ici ; c’est un de ces noms relatifs et très-com- 
» mims dont les navigateurs font usage tous les jours 
)) pour indiquer les différentes pointes qui forment l’en- 
» trée des baies, des ports ou des rivières, et qu’il 
» leur importe de bien connoître. Dans la langue des 
» marins, le cap nord d’une baie ou d’une rivière est la 
» pointe nord de l’entrée de la baie ou de la rivière, et 
» chaque baie ou rivière a son cap nord et son cap sud, 
)) ou son cap est et son cap ouest :

» Les anciennes cartes qui marquent un cap nord à 
» la suite de l’embouchure de l’Amazone ont pu ne 
» désigner par ce nom ({ue la pointe nord de la bouche 
» de l’Amazone ({ui a été connue la première, et qui 
» est proprement le golfe de Para... A mesure que les 
)) connoissances se seront étendues, et que l’on aura 
» découvert quelque autre partie de la vaste étendue 
» ({u’occupent les diverses branches de l’Amazone, le 
) )  nom de cap de nord a pu  être également appliqué à 
» différentes pointes, et varier ainsi jusqu’à ce que l’on 
)) soit enfin parvenu à la dernière, qui est le cap de 
» nord situé par 1“ 51' de latitude nord :

» Le cap de nord des anciennes cartes pourroit 
)) donc être très-différent du ca}> nord des cartes mo- 
)) dernes, et s’appliquer à la pointe nord du golfe de 
» Para :

» Tout concourt donc à démontrer que c’est une 
» erreur, dans l’article Vlll du traité d’Utrecht, d’avoir 
» confondu l’Oyapok de la Guiane avec la rivière de 
» Vincent Pinson. »

iiPt
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(593. M. Buaclie, si difficile pour le Cassiquiare, 
est bien coulant pour rOyapoc..

Mais examinons son œuvre.

69/i. Ne nous arrêtons pas à relever les preuves 
que M. Buaclie trouve si concluantes pour établir que 
le nom de Vincent Pinçon n’a pu être rattaché qu a 
l’üyapoc de l’île de Marajó.

695. Laissons-le dire :
(Vu’il est démontré que Vincent Pinçon n’a pris terre 

sur aucun point de la Guyane au sud de l’Orénoque, 
— tandis que Pinçon a reconnu toute la côte de la 
Guyane depuis l’Amazone jusqu’à Paria :

()u’il est évident que Vincent Pinçon n’a môme pas 
mouillé dans la branche guyanaise de l’Amazone, mais 
seulement dans la branche du Pará, — tandis que 
Pinçon n’a mouillé que dans la branche guyanaise : 

()ue les historiens appuient son opinion de la ma
nière la pins convaincante., par leur sdence sur la poro- 
i-oca, — tandis que Herrera, une des autorités de 
M. Buache, indique formellement ce grand phénomène 
comme ayant été observé par Pinçon :

(̂ )ue là où les cartes modernes figurent la grande 
île de Marajó il existait primitivement une infinité de 
petites îles, — tandis que La Gondamine se vante avec 
raison d’avoir fait disparaître des cartes cette vieille 
erreur :

Qo’il y a une reinarcpiable analogie entre lambala 
et (iamba, Marina et Marajo, Ghiana et Juanès^ tan
dis (}ue, sans parler dû reste, Ghiana est une ridicule 
création du traducteur Madrignano :

m
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(Juc Cap ISord, employe (Cane manière absolnr^ est 
uii iioui commun, ([ui poiuTait n’avoir été appliqué 
primitivement qu’à la pointe nord-est de l’ile de Ma
rajó, ainsi que l’avait pensé M. D’AudiUrédy, — tandis 
que, comme M. Bu ache l’avoue lui-même, toutes les 
anciennes cartes condamnent cette confusion du possible 
avec le réel, car toutes sans exception, d’accord avec 
les caries modernes, ont toujours fait du Cap Nord amé
ricain, de môme que du Cap Nord européen, un nom 
propre, et ont exclusivement appelé de ce nom la borne 
océanique de la rive guyanaise de l’Amazone.

(596. Allons tout droit à l’essentiel, et montrons 
que l’édifice de M. Buache repose sur une fausseté.

(597. Il est faux  qu’à l’époque du traité d’Utrecht 
on eût idée d’une autre rivière d’Oyapoc que celle du 
Cap d’Orange.

(598. Les cartes espagnoles portant une rivière 
d’Oyapoc dans file de Marajó, et alléguées par M. Bua
che sans indication de date ni d’auteur, se réduisent à 
la carte de l’Amérique méridionale ])ar//<<'//< de la Craz 
Cano y  OlmediUa; et cette carte fut gravée en 1775, 
douze ans après la publication de la carte de Bellin avec 
cet Oyapoc, vingt-sept ans après la publication de la 
carte de D’Anville avec ce même Oyapoc.

699. Le cartographe espagnol n’a fait que cojiier, 
sans contrôle, et sur leur réputation, les deux carlo- 
gra})hes français.

700. Mais Bellin a tiré l’Oyapoc extra-guyanais, 
delà carte de son compatriote D’Anville : D’Anville l’a 
puisé dans un plan manuscrit de son compatriote La 
Condamine : La Condamine l’a trouvé dans un rapport

1
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secret de son coin})atriote d’Audilî'rédy, de Cayenne : 
et M. d’Aiidilïrédy ne l’a su (jiie par ouï-dire, de la 
bouche de quelques Indiens à demi sauvages, lui par
lant de Marajó loin de cette île et dans une langue aux 
sons confus, — et cela en 17M, dix-huit ans après le 
traité d’Utrecht.

70 J. L’œuvre de M. Buache, comme presque tous
les fruits de la colère, ne pouvait donc pas être avouée 
par la raison.

702. Mais le moment ne permettait pas d’appré
cier à leur juste valeur des assertions téméraires.

703. L’animadversion soulevée contre le Portugal 
par l’insuccès d’un traité auquel la France avait 
applaudi, fit accueillir sans examen le suffrage flatteur 
d’un juge qui paraissait parfaitement compétent, puis
qu’il était membre de l’Institut et hydrographe de la 
marine au Dépôt général des cartes et plans de la ma
rine et des colonies.

70/j. Et de plus en plus persuadée d’avoir pour 
elle un droit imprescriptible, la France trouvait intolé
rable qu’on lui fermât l’Amazone.

{Août 1S5S.)
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705. Bonaparte satisfit, lui iiiomont, nne partie 
des vœux de la France pour la possession de la rive 
gnyanaise de f  Amazone.

706. Mais ce ne fnt pas au sein de la paix, ni en 
prétendant trancher la question par le glaive delà jus
tice ; ce fut en temps de guerre, et en se créant lui- 
même la justice du glaive.

I

707. Le Premier Consul avait inauguré son avè
nement par les plus éclatantes démonstrations tie sa 
modération et de sa force, dans ses offres de paix à 
l’Angleterre et à l’Autriche et dans la victoire de
Marengo.

708. Voyant, par le désaveu que la cour de \  ienne 
donna le 11 août 1800 aux préliminaires de paix du 
28 juillet, t[ue l’Angleterre s’obstinait à vouloir la con
tinuation de la guerre; et ne pouvant pas facilement

0
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atteindre dans sa retraite cette haineuse ennemie de la 
France : il sentit le besoin de la frapper sur le conti
nent, en lui enlevant la station du Tage et les vignobles 
d’Oporto.

709. 11 avait pris, d’ailleurs, contre le Portugal 
même, un engagement elfroyable.

710. Général de l’armée d’Orient, à la vue des 
vaisseaux portugais croisant devant Malte et devant 
Alexandrie à côté du pavillon britannique, il avait mis 
à l’ordre du jour de l’armée « qu’un jour viendrait où 
)) la nation portugaise payerait, avec des larmes de sang, 
)) raffront quelle faisait à la République française. »

711. Pour mieux réussir, Bonaparte lit jouer en 
Espagne deux ressorts puissants : l’ascendant de pa
renté et de position géographique de Charles IV sur 
le mari de sa fille Charlotte, le Prince Régent de Por
tugal, Dom João, et la prédilection bien connue du 
monarque espagnol pour sa fdle Marie-Louise, mariée 
à l’infant de Parme, dans la famille de la reine, et alors 
présente à Madrid avec son jeune époux.

712. A peine eut-il connaissance du désaveu des 
préliminaires de paix, qu’il dépêcha en toute hâte à 
Madrid, en août même, l’homme de sa confiance, le 
général Berthier, ministre de la guerre.

713. Berthier avait pour mission secrète d’offrir 
au roi d’Espagne l’assurance d’un agrandissement 
d’États en Italie pour l’infant de Parme, avec le titre 
de roi, — et de lui demander, en retour, trois grands
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moyens tie nuire à reimemi commun : 1 le don de six 
vaisseaux de ligne, gréés, armés, prêts à recevoir leurs 
équipages ; 2° la rétrocession de la Louisiane, destinée 
à procurer au Premier Consul le double avantage d’aug
menter son trésor de la somme de quatre-vingts millions 
et de renforcer considérablement la rivale maritime de 
l’Angleterre, les États-Unis de l’Amérique du Nord; 
3" l’obligation de détacher son gendre Dom Joâo de 
l’alliance anglaise, et de s’emparer, avec le concours 
d’une division française, d’une ou deux provinces du 
Portugal, pour les garder en dépôt jusqu’à la paix gé
nérale, comme gage de la Trinité, de Malion et de 
Malte.

'■M': . ■■ ! ;

71/i. Charles IV accorda les six vaisseaux et la 
Louisiane ; mais il refusa de se prêter à un démembre
ment quelconque, même temporaire, des Etats de son 
gendre de Portugal, tant que la royauté de son gendre 
de Parme ne serait qu’en paroles. Il ne voulut consen
tir qu’au renouvellement pur et sinq)le du traité du 
18 août 1796, par lequel il s’était engagé à obtenir par 
ses exhortations, ou par ses seules forces, le renonce
ment du Portugal à l’alliance anglaise.

f
715. Dans ce sens fut signé à Madrid, le 1®‘‘ octobre 

1800, par le général Berthier et par le ministre Unpjijo, 
un traité éventuel, dans lequel Chai lcs I \’ s’engagea à 
remplir ses trois promesses, quand Bonaparte aurait 
réalisé la sienne.

716. Bonapai te fut ponctuel.
717. Au mois de novembre de la même année, il

J,
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faisait occuper par ses troupes la Toscane, et il char
geait son frère Joseph, son plénipotentiaire à Lunéville, 
d’imposer à l’Autriche, pour condition de paix, la ces
sion de la Toscane à l’infant de Parme.

718. Cela fait, il envoya aussitôt à Madrid, comme 
son ambassadeur, son frère Lucien.

719. L’ambassadeur du Premier Consul se présenta 
au roi d’Espagne portant dans ses mains la couronne 
d’Étrurie pour l’infant de Parme,— mais exigeant, pour 
prix de ce don, beaucoup plus que Berthier.

720. Charles IV enjoindrait à son gendre et son 
voisin, d’abandonner l’alliance anglaise pour l’alliance 
française :

721. Si le prince portugais obtempérait tout de 
suite, — il fermerait tous ses ports à l’Angleterre et 
les ouvrirait tous à la France et à ses alliés, — il paye
rait à la France une forte indemnité, — U accorderait 
définitivement à l’Espagne une frontière convenable,— 
et il remettrait à Charles IV, provisoirement, pour ser
vir de gage à la paix générale, une ou plusieurs pro
vinces de son royaume, composant le quart de la popu
lation portugaise en Europe :

722. Si Dom Joào n’obtempérait pas dans le délai 
de quinze jours, — une double armée, espagnole et 
française, ferait la conquête du Portugal tout entier, 
— ce royaume serait réincorporé à l’Espagne, comme 
simple province,— et on le frapperait, au profit de la 
France, d’une contribution énorme :

723. Si des scrupules de famille empêchaient le
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roi d’Espagiie de prendre les armes contre le Portugal, 
il pourrait rester neutre ; mais il serait tenu de livrer 
passage aux troupes françaises, cjui alors agiraient 
toutes seules.

72/i. Charles IV aima mieux ne pas laisser aux
Français la partie entière.

725. Il promit par un traité, le 29 janvier 1801, 
de coopérer à toutes les vues de Bonaparte sur le Por
tugal, à condition que le général en chef serait un 
Espagnol.

726. Il promit encore par un second traité, le 
13 février, de fournir son contingent pour une escadre 
de quinze vaisseaux, destinée contre l’Inde anglaise 
nu contre le Brésil.

727. Et il déclara la guerre au Portugal le 28 fé
vrier, quand il eut la certitude que le traité de Luné
ville, conclu le 9 de ce mois, avait effectivement assuré 
à l’infant de Parme le royaume d’Étrurie,

728. Mais il attendit jusqu’au 20 mai, pour en
trer en campagne.

729. Partout, les Portugais, commandés par 
riiomme le plus affidé au gendre, s’étaient retirés en 
débandade devant les Espagnols; et les Espagnols, 
commandés par l’homme le plus affidé au beau-père, 
n’avaient i^as jioursuivi les Portugais.

730. En une semaine, le Portugal avait perdu 
toute sa frontière d’ Alemtejo, depuis ülivença jusqu’au 
Tage. ^

731. Lisbonne était ouverte à l’armée espagnole.
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732. Mais, le même jour que Charles IV fait par
tir pour Paris l’infant de Parme, pour aller être roi a 
Florence, il accourt lui-même à la frontière du Portugal, 
accompagné de F ambassadeur français.

733. Et le 6 juin, M. Pinto (postérieurement vi
comte de Balsemào), ministre de l’intérieur en Portu
gal, conclut à Badajoz, avec Godoy au nom de 1 Espa
gne, avec Lucien au nom delà France, deux tiaités de 
paix et d’amitié, bien diiférents de ceux du 29 janvier 
et du 13 février.

734. La France avait demandé une indemnité pé
cuniaire. Le Portugal s’obligeait à lui payer quinze
millions de francs en quinze mois.

735. L’Espagne avait demandé une meilleure 
frontière. Le Portugal lui cédait la place d’Olivença,
enclavée dans le territoire espagnol.

736. Quant au reste, on mit à profit le respect de
Lucien pour l’indépendance des nations.

737. Lucien se laissa persuader volontiers que le 
but essentiel de Bonaparte étant d interdire le Poitugal 
à l’Angleterre, on atteignait ce but en stipulant que 
(( tous les ports et rades du Portugal, tant en Europe 
)) que dans les autres parties du monde, seraient fermés 
» de suite, et le demeureraient jusqu’à la paix entre la 
)) France et l’Angleterre, à tous les vaisseaux anglais de 
» guerre et de commerce, et qu’ils seraient ouvei’ts a 
)) tous les vaisseaux de guerre et de commerce de la Bé- 
» publique Française et de ses alliés. »

738. 11 convint aisément que la réincorporation
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dll Portugal à l’Espagne étant nn avantage purement 
espagnol, le roi d’Espagne était bien le maître d’y 
renoncer.

739. Et pour gagner sa pleine approbation, on 
lui fournit un moyen honorable de se justifier auprès 
du Premier Consul. On lui accorda un grand avantage 
purement français, auquel le traité du 29 janvier n’a
vait pas songé, mais qui était ardemment désiré par 
la France depuis longtemps.

7/i0. Le Portugal cédait à la France les terres du 
Cap Nord, depuis l’Oyapoc jusqu’à la limite imaginée 
par La Condamine, — jusqu’à VAragaavi : et non pas 
seulement à la prétendue branche nord de cette rivière, 
comme l’avaient voulu le savant académicien et le 
baron de Bessner : non pas même à sa grande embou
chure, comme M. Lescallier l’avait prétendu en 1791 ; 
mais à la plus méridionale de ses trois bouches véri
tables, bien en dedans de l’Amazone.

7/il. Moyennant ces deux cessions territoriales, 
— à l’Espagne Olivença, à la France l’Araguari, — 
Charles IV garantissait au Prince Régent de Portugal 
« la conservation intégrale de tous ses États, sans 
» exception ni réserve » ; c’est-à-dire, il s’opposerait à 
tout envahissement du Portugal et de ses domaines 
par la France.

7/i2. Voici la partie du traité avec Bonaparte ren
fermant la cession que le Portugal lui faisait :

Article IV. « Les limites entre les deux Guyanes

w I .
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)) seront déterminées à l’avenir par le Rio Jrmvari 
» qui se jette dans l’Océan au-dessous du Cap Nord, 
)) près de l’Ile Neuve et de l’Ile de la Pénitence envi- 
» ron à un degré et un tiers de latitude septentrio- 
» nale. Ces limites suivront le Rio Arinvm-i depuis son 
» embouchure la plus éloignée du Cap Nord, jusqu’à sa 
» source, et ensuite une ligne droite tirée de cette source 
» jusqu’au Rio Branco vers l’ouest. »

Article V. « En conséquence la rive septentrionale 
» du Rio Arawavi depuis sa dernière embouchure jus- 
» qu’à sa source, et les terres qui se trouvent au nord 
» de la ligne des limites ci-dessus, appartiendront en 
» toute souveraineté au Peuple Français. La rive méri- 
» dionale de la dite rivière à partir de la même embou- 
» chure, et toutes les terres au sud de la dite ligne des 
» limites, appartiendront à Son Altesse Royale. La navi- 
» gation de la rivière dans tout son cours sera commune 
» aux deux Nations. »

7/i3. Malgré le précieux avantage qu’on lui ména
geait en Amérique, Bonaparte fut indigné des traités

I
de Badajoz.

Ihh. Ce qui lui importait essentiellement, c’était 
d’assener à l’Angleterre un grand coup, qui la rendît 
plus souple dans la négociation entamée à Londres 
depuis le mois d’avril entre lord Hawkesbury et 
M. Otto.

7/i5. Or, rien n’était aussi efficace pour produire à 
Londres un résultat favorable à la France, que l’occu
pation du Portugal par les troupes françaises.

7/|6. C’était dans ce l)ut que le Premier Consul

■U-:
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avait envoyé en Espagne lé général Gouvion Saint-Cyr, 
pour tracei’ an prince de la Paix un plan de campagne.

7Zi7. C’était dans ce but cpi’il avait fait marcher 
sur la frontière portugaise de Beira une division de 
quinze mille hommes pourvue d’une nombreuse artil
lerie, et suivie bientôt d’un second corps de dix mille 
hommes.

7hS. C’était dans ce but qu’il avait confié cette 
armée à l’un de ses beaux-frères, le général Leclerc, 
le mari de la belle Pauline.

7Zi9. Il avait été convenu entre Gouvion et Godoy, 
qneles deux armées combinées déboucheraient en même 
temps dans le territoire portugais : celle d’Espagne par 
la gauche du Tage, celle de France par la droite de ce 
fleuve.

750. Et par un simulacre de guerre, les troupes 
de Charles IV avaient tout bâclé à elles seules, lorsque 
le premier corps français n’était encore qu’tàSalamanque, 
et que le second corps n’avait pas encore traversé la 
Bidassoa. N

751. La conduite de Charles IV était évidente.
752. Placé dans l’alternative de voir disparaître 

comme un songe la couronne que Bonaparte tenait 
suspendue sur la tête de l’un de ses enfants, ou de livrer 
lui-même au redoutable conquérant la couronne d’un 
autre enfant, dans une enclave de son propre royaume, 
— l’infortuné roi avait eml)rassé un expédient fatal, 
dont il devait être puni un jour bien cruellement.

753. Il s’était entendu avec son gendre.
75Zi. Il avait rusé avec Bonaparte.

1^
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755. Dans son irritation, cjui éclata pendant plu
sieurs jours, le Premier Consul refusa de ratifier le tiaité 
signé par son frère,—et il fit voler à Madrid une esta
fette, pour empêcher la ratification du traité espagnol.

756. Il n’en était plus temps.
757. Charles IV avait ratifié le 11, Dom Joao le 

1Z| ; et leurs ratifications avaient été échangées le 16.

758. Pour ne pas compromettre la négociation de 
Londres, le Premier Consul réserva pour une autre 
époque son courroux contre Charles IV.

759. Il se borna pour lors à laisser définitivement 
aux Anglais, comme moyen de faciliter sa négociation 
avec eux, l’île de la Trinité, et a maintenii en Espagne 
ses vingt-cinq mille soldats, jusqu à la réussite de 
cette négociation.

760. 11 accepta même la médiation de Charles IV, 
pour conclure avec le Prince Régent un nouveau traité 
de paix, lequel fut signé àMadridle 29 septembre 1801.

761. Le traité de Madrid ne touchait plus à la 
nationalité portugaise.

762. Le Premier Consul se contentait d’élargir les 
trois avantages que lui faisait le traité de Badajoz.

763. Au lieu de la simple clôture des ports portu
gais aux bâtiments anglais, il obligeait le Portugal à ne 
fournir, pendant la durée delà guerre, aux ennemis de 
la République Française et de ses alliés, aucun secours 
en troupes, vaisseaux, armes, munitions de guerre,

" V ''] I J ■V
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vivres ou argent, à quelque titre que ce fut, et sous 
({uelque ilénoiuinatiou que ce pût être.

76/i. Au lieu de quinze millions de francs en 
quinze mois, il se faisait payer vingt millions tout de 
suite.

765. Et au lieu de l’Araguari, qui ne maîtrisait 
pas l’Amazone, et qui subissait la pororoca pendant 
trente lieues de son cours, il se faisait donner le pai
sible Carapancituba^ coulant tout à coté de xMacapû, et 
dominant la branche occidentale et la branche centrale 
de l’Amazone.

766. A trois lieues près, Bonaparte procurait donc 
à la France la totalité de ces terres du Cap Nord qui 
avaient été déclarées neutres par le traité de 1700 et 
que le traité d’Utrecht avait adjugées au Portugal.

767. Cette immense acquisition fut consignée 
dans l’article IV, que voici :

(( Les limites entre les deux Guyanes Française et 
» Portugaise seront déterminées à l’avenir par la Rivière 
» Carapanatuba, qui se jette dans l’Amazone à environ 
» un tiers de degré de l’Équateur, latitude septentrio- 
)) nale, au-dessus du FortMaçapa. Ces limites suivront 
» le cours de la rivière jusqu’à sa source, d’où elles se 
» porteront vers la grande chaîne de montagnes qui 
» fait le partage des eaux : elles suivront les inflexions 
» de cette chaîne jusqu’au point où elle se rapproche 
» le plus de Rio-Branco vers le deuxième degré et 
» un tiers nord de l’Équateur...... »
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768. Les vingt millions Îiirent comptés immédia
tement, par nn emprunt en Hollande.

769. Mais la clef de l’Amazone an pouvoir des 
Français, c’était un sacrifice trop douloureux pour que 
le Portugal y fût insensible.

770. Aussitôt qu’il fut ju’éveuu qu’il iillait être 
condamné à remettre à la France la rive gauche du 
(iarapanatuba, le Portugal se hâta d’y chercher remède 
dans la négociation qui se poursuivait toujours à 
Londres.

11 \ . Et, grâce aux instances du cabinet portugais, 
le gouvernement britannique vint un peu en aide à 
son malheureux allié.

772. Les préliminaires de paix entre la Fi ance et 
l’Angleterre, signés à Londres le 1"’octobre 1801, por
tèrent pour l’article VI, celui-ci : « Les teriltoires et 
» possessions de sa majesté très-fidelle, seront maiu- 
» tenus dans leur intégrité. »

773. Et dans un article secret de ces mêmes pré
liminaires, il fut convenu que l’article VI se rapportait 
à l’état de choses établi par les deux traités de Bada- 
joz, et que, quand bien même ou eût déjà ratifié le 
traité qui se négociait à Madrid, et que les ratifications 
en eussent été échangées, les limites de la Guyane Fran
çaise et du Brésil seraient provisoirement, jusqu’à dé
cision finale dans le traité d’Amiens, celles (jui avaient 
été stipulées à Badajoz.

l lh .  Le traité de Madrid n’était pas même ratifié 
par aucune des deux parties contractantes.
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775. Les ratifications des préliminaires du l ' ’̂ oc- 
tol)re, et de lenr article secret, furent échangées à
Londres le 10 du même mois.

776. Et le 19, les plénipotentiaires de France et 
de Portugal, — Lucien et M. Freire, — échangèrent à 
Madrid les ratiiications du traité du 29 septembre, modi
fié conformément à la stipulation secrète de Londres, 
— c’est-à-dire, avec l’article IV remplacé par les arti
cles IV et V du traité du 6 juin.

777. La limite au Carapanatuba n’a donc existé 
que sur le papier, et l’espace de deux jours.

778. La branche la plus méridionale de l’Ara- 
guari {Fiu-o pequeno) fut maintenue pour commence
ment de frontière entre la Guyane Française et le Bré
sil, comme le Portugal s’y était résigné à Badajoz.

779! Mais cette frontière n’étant que provisoire, 
l’espoir d’un meilleur partage dans le traité d’Amiens 
fit naître des deux côtés une curieuse tergiversation.

780. Le vicomte d’Anadia, ministre portugais de 
la marine et des colonies, — communiquant au gou
verneur du Pará, le 16 novembre 1801, le traité de 
Madrid amendé parles préliminaires de Londres, — lui 
insinua d’entraver, avec toute discrétion, la fixation de 
la limite à l’Araguari, (( attendu qu’on espérait quelque 
avantage du congrès qui allait s’ouvrir à Amiens. ))

781. Le gouverneur du Pará,— ({ui était toujours 
M. de Souza Coutinho, — ne manqua jias de se con
former à cette insinuation. Lorsque les commissaires

I
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l'rançais se présentèrent, il leur donna, pour les con
duire, le lieutenant d’infanterie Lazaro Valente Marrei- 
ros, qui connaissait parfaitement le bas Amazone, et il 
recommanda confidentiellement à cet officier de pro- 
liter de la pororoca pour rendre l’expédition inutile.

782. Et Marreiros s’acquitta si bien de cette re
commandation, que la goélette française perdit ses 
ancres et ses câbles, et se vit obligée de rentrer à 
Cayenne au bout de six jours, sans avoir pu débarquer 
personne.

783. De son côté, le Gouvernement Français lit 
publier dans le Moiiiteur du 9 octobre 1801, — sans 
ratification, il est vrai, — le traité du 29 septembre 
tel qu’il avait été signé à Madrid, m>ec la limite au 
Carapanatiiba.

78/i. Il ne lit pas prendre possession du territoire 
concédé à la France, « parce que le traité n était que 
)) provisoire, et devait être discuté de nouveau au 
» congrès d’ Amiens. »

785. Il se borna à ordonner au gouverneur de la 
Guyane une reconnaissance de la rive gauche del Ama
zone jusqu au Carapanatiiba.

786. Le gouverneur de la Guyane Française,
Victor Hugues, — installé depuis le 9 janvier 1800, fit
réimprimer à Cayenne le traite de Madiid tel quel, 
aaec la limite au Carapanatiiba ; et il envoya dans l’Ama
zone, au commencement de janvier 1802, la goélette 
de l’État la Musette, portant au gouverneur du Pará 
un exemplaire de cette publication mensongère, et ame
nant sur les lieux la commission exploratrice.
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787. Cette coimnission avait pour chef ,\1. Lau
rent, secrétaire particulier du gouverneur de (iayenne, 
et elle comptait parmi ses membres le naturaliste Le
blond, lequel nous a appris lui-mème que l’expédition 
avait été envoyée « pour fixer l’opinion du Gouverne- 
» ment français sur les avantages que l’on pouvait tirer 
» des terreins concédés’. »

ES

788. Le gouverneur du Pará, tout surpris de 
la limite au Garapanatuba, « avoua à l’envoyé de Vic- 
» tor Hugues qu’il se bâterait d’instruire son gouver- 
1) nement que la province du Para et la ville elle-même 
» perdraient entièrement le commerce assez considé- 
)) rable qu’y faisaient les Indiens des Amazones et ceux 
» du Rio-Negro, si on ne revenait pas sur cette déci- 
» sion dans le traité définitif. »

789. Informé des dis])Ositions de son voisin, 
Victor Hugues fit partir à l’instant une corvette pour 
aller porter au ministre de la marine et des colonies le 
résultat de la mission de M. Laurent au l^arâ. « Il s’a- 
)) dressa aussi confidentiellement à M. de Talleyrand, 
» avec lequel il était en liaison d’amitié, pour le pré- 
» munir contre les démarebes que ferait le gouverne- 
)) ment du Portugal sur les renseignemens qu’il recc- 
» vrait. »

790. Dans son rapport au ministre de la marine 
et des colonies, daté du 10 février 1802, le gouver
neur de Cayenne s’attachait à montrer combien la li
mite au Garapanatuba était ])référiiblc à la limite à 
l’Araguari. 11 insistait sur ce que, jusqu’à l’Aiaguari, 
les ten es étaient dépeuplées et en partie noyées, et

^  rÀa
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n’ollraieiit d’intérêt que pour quelipies pêcheries. 
«Entre l’Arawari et le Carapanatuba, au contraire, on 
» trouve des terres élevées, des forêts naturelles de 
» cacaoyers, une t)opulation indienne nombreuse et 
» soumise ; des cultures, des ancrages sûrs et coni- 
» modes. » « Ce territoire, ajoutait-il, sera pour nous, 
)) ])ar rapport à l’Amazone, ce (ju’est la Trinité pour 
» les Anglais, par rapport à l’Orénoque. »

701. Le traité d’ Amiens lût conclu le25 marsl802,
et les ratifications en furent échangées à Paris le 18 avril, 
dans la grande journée du rétablissement du culte.

792. Mais ce traité, accueilli avec tant d’enthou
siasme comme garant de la paix générale, ne contenta 
ni le Portugal ni la France, quant à la question ama
zonienne.

793. Il rendit définitives les stipulations pro^ i- 
soires des préliminaires de Londres.

79/i. On fondit en un seul article la disposition 
générale de l’article VI des préliminaires et les amen
dements contenus dans l’article secret.

795. Et on en fit l’article VII du traité d’ Amiens, 
dont voici la teneur :

« Les territoires et possessions de sa majesté très- 
» fidelle sont maintenus dans leur intégrité, tels qu’iJs 
» étaient avant la guerre : cependant les limites des 
» Guyannes française et portugaise sont fixées à la ri- 
» vière d’Arawari, qui se jette dans l’Océan au-dessus 
» du Cap-Nord, près defile Neuve et de file de la Pé- 
» nitence, environ à un degré un tiers de latitude sep- 
)) tentrionale. Ces limites suivront la rivière d’Arawari,

12
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» depuis son embouchure la plus éloignée du Cap- 
)) Nord jusqu’à sa source, et ensuite une ligne droite 
»tirée de cette source, jusqu’au Rio-Branco, vers 
» l’ouest.

» En conséquence, la rive septentrionale de la rivière 
» d’Arawari, depuis sa dernière embouchure jusqu à sa 
» source, et les terres qui se trouvent au nord de la 
)) ligne des limites fixées ci-dessus, appartiendront en 
» toute souveraineté à la République française.

» La rive méridionale de ladite rivière, à partir de 
» la même embouchure, et toutes les terres au sud de 
» ladite ligne de limites, appartiendront à sa majesté 
» très-iidelle.

» La navigation de la rivière d’Arawari dans tout 
» son cours sera commune aux deux nations.

)) Les arrangements qui ont eu lieu entre les cours 
» de Madrid et de Lisbonne, pour la rectification de leurs 
» frontières en Europe, seront toutefois exécutés sui- 
» vaut les stipulations du traité de Badajoz. »

796. On copia donc à Amiens, mot à mot, les 
limites qui avaient été marquées à Radajoz : on arrêta 
définitivement, pour frontière de la Guyane Française 
et du Brésil, VAraguari.

797. ’Mais les motifs qui avaient porté le glorieux 
' chef de la France à ne vouloir rien moins que le Cara-

panatuba, avaient été corroborés par le rapport du gou
verneur de Cayenne.

798. Il ne se soucia pas de faire prendre posses
sion de l’Araguari.

799. Cette rivière, si enviée sous l’ancien régime, 
fut dédaignée par Bonaparte.

!,'|-
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800. L’Empereur ii’oublia pas les desseins du 
Premier Consul.

801. Pour mieux poser la F rance devant Tunivers, 
il voulut lui donner pour piédestaux la péninsule Ita
lique, et la péninsule Ibérique, toute recouverte de 
l’or américain.

802. Déjà au mois d’août 1806, il avait fait assu
rer par M. de Talleyrand à lord Yarmoutli ({ue, si 
l’Angleterre ne se décidait pas à une paix maritime, il 
ferait occuper le Portugal par trente mille hommes.

803. Et rentré de Tilsit à Saint-Cloud le 27 juillet 
1807, il reporta immédiatement ses regards sur Ma
drid et sur Lisbonne.

80à. Pour s’assurer enfin la conquête du Portugal, 
deux grands moyens furent mis en œuvre : le provo
quer à un refus, par une demande itiaccordable; exci
ter contre lui l’Espagne tout de bon, par une tentation 
irrésistible.

805. Le Prince Régent fut sommé, le 12 août, par 
la France et l’Espagne à la fois, d’elfectuer dans trois 
semaines la clôture de tous ses ports aux navires an
glais, — la saisie de toutes les propriétés anglaises, 
— l’arrestation de tous les Anglais.

1:1

806. Se préparant dès-lors à transférer au Rrésil 
le trône portugais, Dom Joào fit en septembre la ré
ponse à laquelle Napoléon s’était attendu : « Qu’il

i
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» répugnait à son honneur et à sa religion de taire 
)) arrêter les Anglais et saisir leurs propriétés. »

807. Et le 1" octobre, le chargé d’affaires de 
France et l’ambassadeur d’Espagne quittaient Lisbonne.

808. Et le 21 octobre, le Moniteur publiait un 
article dans lequel on lisait ces paroles : « 11 n’y a qu’un 
» cri dans Lisbonne contre la conduite du jjrince régent 
)) et du ministère. Il fallait, dit chacun, faire cause 
» commune avec la France, avec l’Espagne et les autres 
)) puissances du continent, contre les pirates des mers ;
» saisir toutes les marchandises anglaises et tous les 
» Anglais, et ne pas exposer, par un refus, le pays à 
» une perte totale ; car il est passé comme en proverbe 
» (pi’un acte d’alliance d’un souverain avec l’Angleterre,
» équivaut à un acte d’abdication de sa part. »

809. Et le 23 octobre au matin. Napoléon, alors 
à Fontainebleau , dictait à son ministre des affaires 
étrangères, M. de Champagny, une note réalisant la 
menace du Moniteur.

810. Et le 27 octobre, Duroc, grand-maréchal du 
palais de l’Empereur, et M. Yzquierdo, agent secret de 
la cour d’Espagne, signaient, conformément à cette 
note, le traite de Fontainebleau.

811. Et les trois premiers articles de ce traité 
étaient ceux-ci :

« Les provinces entre Minho et Duero, avec la ville 
» d’Oporto, seront données en toute propriété et sou- 
» veraineté à S. M. le roi d’Étrurie, sous le titre de roi 
)) de la Lusitanie :

J) La province d’Alemtéjo et le royaume des Algarves 
» seront donnés en toute propriété et souveraineté au

I
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» prince de la Paix, pour en jouir sous le titre do prince 
» des Algarves :

» Les provinces de Beira, Tras-les-Montes, e tl’Es- 
» tramadure portugaise, resteront en dépôt jusqu’à la 
» paix générale, m'i il en sera dis])osé conformément 
» aux circonstances et de la manière qui sera alors dé- 
» terminée par les hautes parties contractantes. »

812. Et l’article 13 était celui-ci : «Il est entendu 
» entre les deux hautes puissances contractantes, qu’elles 
)) se partageront également les îles, colonies et autres 
» possessions maritimes du Portugal. »

813. Et le 8 novembre, on échangeait à l’Escurial 
les ratifications de ce traité.

81/i. Et le 23 novembre, on apprenait à Lisbonne 
que Junot avait envahi le territoire portugais.

815. Et le 27 novembre, on embarquait sur le 
Tage la couronne de Portugal.

816. Et le 22 janvier 1808, le trône de la monar
chie portugaise se redressait au Brésil.

817. Le Prince Régent avait la conscience nette 
envers le héros qui le traitait si mal.

818. Dixmoisaprès la rupture delà paix d’Amiens, 
il avait acheté sa neutralité au prix de seize millions de 
francs, par une convention signée à Lisbonne avec le 
général Lannes le 19 mars 180ZI.

819. 11 s’était religieusement abstenu de faire par
tie de la coalition de 1805.

820. Il s’était empressé de reconnaître l’Empereur, 
en envoyant à Aix-la-Cdiapelle M. de Souza, postérieu
rement comte de Funchal.
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821. Il avait tenu constamment à Paris un am- 
bassadeur, AI. de Lima, lequel avait assisté au sacre de 
Napoléon.

822. Il s’était fait un plaisir d’être le parrain du 
fils aîné de l’ambassadeur de Napoléon auprès de sa 
personne.

823. Il avait fait accueillir de la manière la plus 
respectueuse et la plus amicale un frère de Napoléon 
qui avait touché au Brésil avec une escadre.

82/i. 11 avait offert de fiancer le prince héréditaire
de Portugal, dom Pedro, à la fille d’un autre frère de 
Napoléon.

825. Fort de son innocence, le prince portugais 
déclara à Napoléon, le mai 1808, la plus légitime 
de toutes les guerres.

826. Avant d’avoir reçu le manifeste du Prince 
Régent, le général Alagalhâes, gouverneur du Pará, 
avait déjà publié une ])roclaination, le octobre 1808, 
déclarant que, la France ayant déchiré elle-même le 
traité d’Amiens, il allait rétablir la frontière à la place 
([ui avait été fixée par le traité d’Utrecht, — nu rio 
Oyapock ou rio de Vicente Pinçon.

827. Six cents soldats nés au Brésil, sachant tous 
lire et écrire, ])ortant tous des uniformes confectionnés 
par les principales dames du Pará, s’étaient embarqués 
dans cette ville le 6 novembre, sous les ordres du por
tugais Alanoel Marques, lieutenant-colonel d’artillerie; 
et ils s’étaient campés aussitôt sur la rive orientale de 
f Oyapoc.

828. Recevant enfin le manifeste du mai, Ma-
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galliàes déclare le 15 novembre, dans une seconde 
proclamation, que, parle plus juste droit de représailles, 
les troupes établies sur l’Oyapoc vont marcher sur 
Cayenne.

829. Le 12 décembre, les soldats du Pará sou
mettent au Brésil la rive occidentale de l’Oyapoc.

830. Continuant leur marche par terre, ils forcent 
Victor Hugues àcapitulerle 12 janvier, avec 593 hommes.

831. Et ils font leur entrée dans la ville de 
Cayenne le 1/i janvier 1809.

832. La frontière septentrionale du Brésil fut alors 
au Maroni.

833. Mais, toute juste qu’était sa conquête, le 
Prince Régent prévoyait qu’il pouvait se faire qu’il eût 
à la rendre à la paix générale ; et il prit ses mesures 
pour quelle lui servît de gage à la fixation incontes
table des limites guyanaises selon son ancien droit.

83/i. Le 19 février 1810, à la suite d’un traité d’al
liance et d’amitié on ne peut plus favoralde k l’Angle
terre, lord Strangford signa à Rio-de-Janeiro, avec le 
comte de Linhares, deux articles secrets dont le dernier 
était ainsi conçu :

(( Sa Majesté Britannique, désirant donner une 
» preuve de l’amitié et de la considération qu’Elle n’a 
)) jamais cessé d’avoir pour Son ancien Allié le Prince 
)) Régent de Portugal, S’engage et promet d’employer 
» Ses lions offices et Son intervention pour que lesterri- 
» toires d’Olivenca et Jurumenha soient rendus a la
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») couronne de Portugal, el aussi, quand on négociera 
)) une paix générale, d’aider et appuyer de toute Son 
)) influence les eilbrts que la Cour de Portugal puisse 
» faire alors pour procurer le rétablissement des an- 
)) demies limites de l’Amérique Portugaise, du côté de 
» Cayenne, conformément à l’interprétation que lePor- 
» tugal a constamment donnée aux stipulations du 
» Traité d’Utrecht. »

835. Et cet article, ainsi que le traité dont il 
formait un appendice, ratifié par le Prince Piègent du 
Portugal et du Brésil le 26 février, fut ratifié par 
Sa Majesté Britannique le 18 juin; et les ratifications 
en furent échangées à Biode Janeiro au mois d’octobre 
de la même année.

836. Le cas prévu arriva.
837. Mais l’Angleterre ne tint pas sa parole, quoi

que jouissant amplement des immenses avantages 
qu’elle s’était assurés au moment où elle fit sa promesse.

838. Dans le traité de paix conclu à Paris le 30 mai 
181/i, — sans finterventioii du Portugal, et pendant 
(|ue le portefeuille de la marine et des colonies de 
France était confié à M. le baron Malouet, celui-là 
môme qui avait été ordonnateur de la Guyane avant la 
révolution, — lord Castieragh,'par l’acte le plus arbi
traire, sans autorisation aucune du Prince Régent de 
Portugal et du Brésil, accepta de M. de Talleyrand ces 
deux articles :

Article VIII. « S. xM. britannique stipulant pour elle 
» et ses alliés, s’engage à restituer à S. M. très-chré- 
)) tienne, dans les délais qui seront ci-après fixés, les
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» colonies, pêclieries, comj^toirs ot Ptablissemeiis de 
» tout genre que la France possédait an l®‘'janvier 1792 
» dans les mers et sur les continents de l’Amérique,
» de l’Afrique et de l’Asie......

Article X. « S. M. très-fidèle, en conséquence d’ar- 
)) rangements pris avec ses alliés, et pour l’exécution 
» de l’Article VIII, s’engage à restituer à S. M. très- 
» chrétienne, dans le délai ci- après fixé, la Guyane 
» Française, telle quelle existait au l"" janvier 1792.

(( L’effet de la stipulation ci-dessus, étant de faire 
)) revivre la contestation existante à cette époque au 
» sujet des limites, il est convenu que cette contestation 
» sera terminée par un arrangement amiable entre les 
» deux Cours, sous la médiation de S. M. Britannique.»

839. Et après avoir accepté ces deux articles de 
la main de M. de Talleyrand, le ministre des affaires 
étrangères de Sa Majesté Britannique,— par des moyens 
dont on soupçonne encore la pureté, — fit signer com
plaisamment le traité du 30 mai par le comte de Fun
chal, ministre du Prince Régent à Londres, qui se 
trouvait bien à Paris muni de pleins pouvoirs et d’in- 
sti'uctions, mais qui n’avait pas été appelé au congrès.

ShO. Avant d’apposer sa signature, le comte de 
Funchal envoya bien à tous les plénipotentiaires alliés, 
ainsi qu’aux plénipotentiaires Français, une déclaration 
dans laquelle il leur disait «qu’en cédant à la considé- 
» ration de l’impossibilité de considter sa cour, et de 
)) retarder indéfiniment une œuvre aussi salutaire que 
» la conclusion de la paix avec la France, il n’enten- 
» dait point, par l’insertion de l’article X, se désister 
» au nom de sa Cour de la limite de l’Oyapock, c’est-à-
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» (lire, de la rivière dont I’embouclmre était située sur 
» rOcéan entre le /\‘ et le 5® degré de latitude septen- 
» trionale, séparant les deux Guyanes Portugaise et 
» Française; limite qui lui était prescrite dans ses 
»  instructions d'une maniéré absolue et sans interpréta- 
» tiûn ou modification^ et comme un droit légitime re- 
» connu par le traité d’Utrecht, et comme indemnité 
» pour les réclamations du Portugal contre la France. »

Mais que pouvait une pareille déclaration contre la 
signature pure et simple au bas du traité !

841. Au 1®" janvier 1792, comme nous l’avons vu 
dans la sixième lecture, les limites méridionales de la 
Guyane Française étaient de fa i t  —  la branche occiden
tale du canal de Maracâ, la rivière Carapapori^ la crique 
Macari, et le lac Macari ; et elles étaient, par prétention, 
la branche méridionale du canal de Maracà, la rivière 
Carapapori et l’Araguari.

8/i2. Par une outrecuidance diamétralement oppo
sée à sa promesse de d8i0, l’Angleterre contribuait 
donc à imposer au Brésil, ])our limite maritime immé
diate, celle que la France avait déduite du traité 
d’IItrecht depuis La Gondamine jusqu’à la Révolution ; 
et elle se dégageait de sa médiation pour un arrange
ment ultérieur selon l’interprétation portugaise.

843. En d’autres ternies : après avoir été la cause 
des malheurs du Portugal, — après avoir copieusement 
retiré de ce royaume profit et honneur, — après lui 
avoir accordé pour tout dédommagement une pro
messe ]ieu coûteuse, — au moment même où elle pre
nait ses mesures pour garder définitivement une grande
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portion de la Guyane qu elle avait enlevée à la Hollande, 
l’Angleterre aidait à déponiller le Portugal, non-seule- 
raent d’une conquête incomparablement plus juste que 
la sienne, mais encore d’un territoire dont elle lui avait 
garanti elle-même la possession à Utrecht !

Shli. Louis XVIII, de son côté, — après avoir 
mangé dans ses longs jours de détresse le pain du 
Prince Pvégent du Portugal et du Brésil, — après avoir 
vu les Cayennais eux-mêmes faisant l’éloge de la 
manière dont la Guyane Française était administrée 
par un Brésilien, — oubliait que l’occupation de la 
Guyane Brésilienne par les Français avait été amenée 
très irrégulièrement par son ministre actuel de la 
marine et des colonies, quand il était lui-même 
Monsieur.

8Zi5. Le Prince Régent fut révolté de cette double 
conduite.

8/1(3. Il ne ratifia pas le traité de iS lh  : il répri
manda son ministre à Londres de sa coupable complai
sance, et lui enjoignit de protester énergiiiuement contre 
les stipulations du 30 mai : il ordonna au brigadier Mar
ques, gouverneur militaire de Gayenne, de ne remettre 
la colonie française, ni à la France, ni à l’Angleterre.

Sl\7 . Le cabinet britannique s’arrogeait le droit 
de disposer de la conquête portugaise , en prétextant 
la coopération d’un capitaine anglais à cette conquête, 
avec une corvette anglaise.

Une note du cabinet de Rio de Janeiro, signée 
par le marquis d’Aguiar le 16 juin 181/i, et accompa
gnée de pièces justificatives, démontra que le capitaine i :£

•1 ;
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Yeo, neveu de sir Sydney Smith, s’était offert lui- 
même bénévolement, sans réquisition aucune, et que 
la corvette Confiance avait suivi les forces du Pará dans 
une complète inaction, sans faire autre chose qu’enle
ver, après coup, tous les bâtiments français qui se trou
vaient dans le port de Cayenne, et les emmener en 
Anp^leterre, au grand scandale de tout le monde.

. H
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8/i8. Mais la faute de M. de Funchal, comme toute 
première faute, devait avoir des conséquences désas
treuses.

849. Malgré leur habileté, MM. de Palmella, 
Saldanha et Lobo, plénipotentiaires du Prince Régent 
au congrès de Vienne, durent signer avec lord Castle- 
reagh le traité du 22 janvier 1815, dont l’article III 
annulait le traité d’alliance de 1810, et où l’article 
secret relatif aux limites de la Guyane était remplacé 
par cet autre article, également secret :

(( Son Altesse Royale le Prince Régent de Portugal 
» S’oblige à adopter les mesures nécessaires pour réaliser 
» immédiatement l’Article X du Traité de Paris, qui sti- 
» pule la restitution de la Guyane Française à Sa Majesté 
» Très-Chrétienne; et Sa Majesté Britannique promet 
» Sa médiation, selon le contenu dudit Article, pour ob- 
» tenir au plus tôt un ai'rangement amiable de la con- 
» testation existante entre Son Altesse Royale le Prince 
» Régent de Portugal et Sa Majesté Très-Chrétienne, au 
)) sujet des frontières de leurs possessions respectives de 
)) ce côté, conformément aux dispositions de l’article VIII 
» du traité d’Utrecht. »

%-
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850. C’était bien quelque chose que ce recours au 
traité d’Ctrecht, pour un arrangement délinitif.

C’était beaucoup mieux que le traité de iS lk .
851. Mais ce n’était pas, tants’en faut, ce qu’avait 

eu en vue l’article secret de 1810, maintenant annulé.
852. On invoquait le traité d’ütreclit louchement, 

sans se référer à l’interprétation portugaise.
853. Et en attendant un arrangement définitif 

dans un temps indéiini, le Portugal était toujours con
damné à faire la restitution conformément à l’interpré
tation française, c’est-à-dire jusqu’au Campapori.

85/i. Mais l’Acte conclu à Vienne le 9 juin 1815 
améliora considérablement la position du Brésil.

855. Cet Acte scinda toujours la question en deux : 
restitution immédiate de la Guyane Française, avec 
une limite maritime provisoire : renvoi de la fixation 
définitive de la totalité des limites à un arrangement 
ultérieur.

856. Et cette fixation définitive ne fut pas expli
citement subordonnée à l’interprétation portugaise du 
traité d’Utrecht, mais seulement au sens précis de 
l’article 8 de ce traité.

857. Mais, en contre-poids à ces triomphes de 
M. de Talleyrand, secondé par M. de Labesnardière, 
l’Acte de Vienne décréta cependant pour limite mari
time immédiate, et dans les termes les plus avantageux 
au Brésil, t  Oyapoc.

858. Voici, d’après le Moniteur^ les stipulations 
arrêtées par l’Acte du Congrès de Vienne :
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Article 100. « Afin de lever les difficultés qui se 
» sont opposées de la part de S. A. R. le prince-régent 
» du Portugal et du Brésil à la ratification du traité 
» signé le 30 mai 181 A, entre le Portugal et la France, 
» il est arrêté que la stipulation contenue dans fa r-  
» tide 10 dudit traité, et toutes celles qui pourraient y 
» avoir rapport, resteront sans effet, et qu’il y sera 
» substitué, d’accord avec toutes les puissances, les 
)) dispositions énoncées dans l’article suivant, lesquelles 
» seront seules considérées comme valables.

)) Au moyen de cette substitution, toutes les autres 
» clauses dudit traité de Paris seront maintenues et re- 
» gardées comme mutuellement obligatoires pour les 
» deux cours. »

Article 107. « S. A. R. le prince régent du Por- 
» tugal et du Brésil, pour manifester d’une manière in- 
» contestable sa considération particulière pour S. M. 
» T. Ci., s’engage à restituer à Sadite Majesté la Guyane 
» française jusqu’à la rivière d’üyapock, dont l’em- 
» boucbure est située entre le quatrième et le cinquième 
» degré de latitude septentrionale ; limite que le Por- 
» tugal a toujours considérée comme celle qui avait été 
)) fixée par le traité d’Utreclit.

» L’époque de la remise de cette colonie à S. M. 
» très-chrétienne, sera déterminée dès que les circon- 
)) stances le permettront, par une convention particulière 
» entre les deux cours ; et Ton procédera à l’amiable, 
» aussitôt que faire se pourra, à la fixation définitive 
)) des limites des Guyanes poidugaise et française, 
» conformément au sens précis de l’article huitième du 
» traité d’Utrecht. »

&
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859. Et voici, pour complément, le fameux 
article VIII du traité d’Etreclit, d’après l’édition offi
cielle donnée à Paris en 1713 :

(( Afin de prévenir toute occasion de discorde qui 
» pourroit naître entre les Sujets de la Couronne de 
)) France & ceux de la Couronne de Portugal, Sa Majesté 

Très-Chrétienne se désistera pour toujours, comme 
)) Elle se désisté dés à présent par ce Traité, dans les 

termes les plus forts & les plus autentiques, à  avec 
» toutes les clauses requises, comme si elles étoientin- 
)) serées icy, tant en son nom, qu’en celuy de ses hoirs, 
» successeurs & heritiers, de tous droits & prétentions 
)> qu’Elle peut ou pourra prétendre sur la propriété des 
)) terres, appellées du Cap-du-Nord, & situées entre la 
» riviere des Amazones, k  celle de Japoc ou de Vincent 
» Pinson, sans se réserver ou retenir aucune portion 
» desdites terres, afin qu’elles soient désormais posse- 
» dées par Sa Majesté Portugaise, ses hoirs, successeurs 
» & heritiers avec tous les droits de Souveraineté, d’ab- 
)) soluë puissance, k  d’entier Domaine, comme faisant 
» partie de ses Etats, k  qu’elles lui demeurent à per- 
)) petuité, sans que Sa Majesté Portugaise, ses hoirs, 
» successeurs & heritiers, puissent jamais être troublez 
» dans ladite possession, par Sa Majesté Tres-Chré- 
» tienne, ny par ses hoirs, successeurs k  heritiers. »
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N E U VI È ME  L E C T U R E

S  I

860. Oui, Messieurs, l’article 107 de l’Acte du 
Congrès de Vienne est conçu dans les termes les plus 
avantageux au Brésil.

861. 11 déclare que le fleuve du Cap d’Orange a 
TOUJOURS été considéré par le Portugal comme la limite 
qui avait été fixée par le traité d’Utrecht.

Cette déclaration est d’une portée immense.
862. Sans compter les autres puissances signa

taires de l’Acte de Vienne, pesons seulement les signa
tures de la France et de l’Angleterre.

■

863. La France avait été la partie contractante du 
traité du 11 avril 1713 avec le Portugal.

En déclarant, un siècle après, et par l’organe de son 
Ministre'des Affaires Étrangères, que la limite fixée à 
Utrecht par elle et par le Portugal, avait toujours été 
pour le Portugal le fleu\ e du Cap d’Orange, elle a 
reconnu positivement que lors du traité d’Utrecht, elle

r-
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avait entendu, elle aussi, que la limite fixée d’un com
mun accord était bien ce même fleuve.

Autrement, il faudrait admettre deux choses im
possibles : — Que la France a fait à Utrecht une res
triction mentale, — et quelle en a fait elle-même à 
Vienne l’aveu public.

86/4. L’Angleterre était garante du traité conclu 
à Utrecht entre la France et le Portugal.

Ce fait est attesté par l’article 16 de ce traité même, 
et par l’article 24 du traité conclu le même jour entre 
la France et la Grande-Bretagne.

Voici ces deux articles :
A r t . 16 du traité avec le Portugal. «Et parceque la 

» Tres-Haute, Tres-Excellente, etXres-Puissante Prin- 
» cesse la Pleine de la Grande Bretagne, oflre d’être 
» garante del’entiere execution de ce Traité, de sa vali- 
» dité et de sa durée. Sa Majesté Tres-Ghrétienne et 
)) Sa Majesté Portugaise, acceptent la susdite garantie 
)) dans toute sa force et vigueur pour tous et chacun des 
))* presens Articles. »

A r t . 24 du traité avec l’Angleterre. « Le Traité de 
» Paix signé aujourd’huy entre S. M. T. G. et S. M. 
» Portugaise fera partie du present Traité, comme s’il 
)) estoit inséré icy mot à mot. Sa Majesté la Reyne de 
)) la G. B. déclarant ({u’Elle a offert sa Garantie, la- 
» quelle elle donne dans les formes les plus solennelles 
» pour la plus exacte observation et execution de tout 
» le contenu dans ledit Traité. »

865. L’Angleterre savait sans doute à Utrecht ce 
qu’elle garantissait au Portugal.

13
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En déclarant à Vienne que le Portugal avait tou-  * 

JOURS considéré le fleuve du Cap d Orange comme la 
limite qui avait été fixée par le traité d Utiecht, elle a 
donc reconnu par cela même, elle aussi, que la limite 
maritime stipulée à Utrecht n’était autre que le fleuve 
du Cap d’Orange.

866. Mais, puisque l’Acte du Congrès de Vienne 
déclare implicitement que l’Oyapoc était la limite ma
ritime fixée par le traité d’Utrecht, pourquoi se ré
fère-t-il au sens précis de l’article 8 de ce même traité, 
pour la fixation définitive des limites?

C’est que la signification de l’article 107 de l’Acte
de Vienne est celle-ci ;

(( A Utrecht, tant pour le Portugal que pour la 
France elle-même, le point de départ des limites était 
le fleuve du Cap d’Orange. Le Portugal n’a jamais va
rié dans cette conviction. Mais la France a changé d’a
vis : elle représente qu’elle s’est méprise à Utrecht 
contre ses intérêts ; et elle produit des arguments tendant 
à montrer que la véritable limite stipulée à Utrecht est 
une petite rivière tout au nord-ouest du Cap Nord. Par 
égard pour Sa Majesté Très-Chrétienne, les puissances 
alliées trouvent bon que la France et le Portugal exa
minent à l’amiable le traité d’Utrecht, pour régler dé
finitivement, d’après le sens précis de ce traité, la li
mite maritime et la limite intérieure de la Guyane 
Française et du Brésil. Mais, considérant que jusqu’en 
1776 le fleuve du Cap d’Orange a été reconnu comme 
la limite d’Utrecht par le Gouvernement Français lui- 
même, les puissances alliées décident que, jusqu’à la

U i .
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fixation de la totalité des limites par un accord entre 
la France et le Portugal, rOyapoc  sera respecté comme 
limite maritime provisoire. »

867. I.e Brésil doit de la reconnaissance aux trois 
plénipotentiaires portugais pour ce résultat.

868. Et cependant le Souverain du Portugal et 
du Brésil ne rendit la Guyane Française qu’avec une 
extrême répugnance.

869. Ge n’est pas qu’il se trouvât déçii dans l’es
poir de garder la colonie de Gayeime. L’article secret 
de 1810 le démontre à l’évidence, puisque cet article 
avait pour but d’assurer au Brésil la limite d’Utrecht 
lors de la restitution de la Guyane Française.

Ge qui répugnait à Dom Joào, c’était la restitution 
sans la fixation préalnhle  des limites définitives,

870. L’.Vcte de Vienne avait été conclu le 9 juin 
1815, et au mois de mars 1816 Cayenne n’était pas 
encore restituée à la France.

871. Pour flécliir Dom Joào, Louis XVIII envoya 
auprès de ce prince un ambassadeur extraordinaire ; 
et il eut le soin de faire choix de l’homme qui parais
sait le mieux convenir.

Ce fut M. le duc de Luxembourg, qui avait servi en 
Portugal pendant l’émigration, et dont la sœur avait 
épousé le duc de Cadaval, le seul seigneui' portugais qui 
fût uni à la maison de Bragancepar les liens de la parenté.

872. Mais cet ambassadeur si bien assorti échoua 
pourtant.

Débarqué à Bio de Janeiro le 1"' juin 1816, il s’ef
força de faire agréer par Dom Joào, déjà Iloi, comme

m
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deux questions distinctes, la restitution immédiate de 
Cayenne et la fixation définitive des limites delà Guyane 
Française. Mais il trouva Jean VI inébranlable, et il se 
retira le 21 septembre.

873. Le 5 de ce mois, Jean VI fit bien expédier 
au brigadier Marques Tordre de remettre Cayenne au 
commissaire que Sa Majesté Très Chrétienne cliaigé
rait du soin de la recevoir ; mais, au lieu de confiei 
cet ordre à l’ambassadeur de France, il le fit déposer 
entre les mains de M. de Brito, charge d aiïaires de Poi - 
tugal à Paris. Il envoya également à ce diplomate de 
pleins pouvoirs pour conclure une convention pour la 
restitution de la Guyane Française; mais il y ajouta 
des instructions lui prescrivant de soutenir ({ue la fixa
tion préalable et définitive de la totalité des limites de 
la Guyane Française était une condition sine qna non 
pour la restitution de Cayenne.

B 1

87Zi. M. le duc de Luxembourg rentra à Paris le 
!"■ décembre 1816.

Et bientôt commença, entre le duc de Richelieu, 
président du Conseil et Ministre des Aiïaires Étran
gères, et le chevalier de Brito, une chaleureuse négo
ciation.

875. Se basant sur l’article 107 de T Acte du (ion- 
grès de Vienne, le duc de Richelieu exigeait la remise 
immédiate de la Guyane Française jusqu’à TOyapoc 
pour limite maritime provisoire. Et M. de Brito se re
fusait à la restitution sans la fixation préalable et défi
nitive de la totalité des limites.

Le duc de Richelieu se défendait de la fixation

k
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préalable des limites, en alléguant que son ministère 
ne possédait pas les données indispensables pour cette 
fixation. Et x\I. de Brito répliquait que pour l’Oyapoc, 
du moins, on n’avait besoin d’aucune antre donnée que 
l’article 107 de l’Acte de Vienne, attendu cpie cet ar
ticle avait fixé nettement cette rivière pour limite ma
ritime définitive.

876. Et comme le duc de Richelieu soutenait que 
la limite maritime fixée à Vienne n’était c[ue provi
soire, et qu’il insistait sur l’impossibilité de marquer 
d’avance une limite intérieure quelconque, M. de Brito 
réclama, au commencement du mois de mai 1817, la 
médiation que l’Angleterre avait promise au Portugal 
le 22 janvier 1815.

877. Le Gouvernement Britannique prit d’abord 
un moyen terme.

Il chargea sir Charles Stuart, ambassadeur à Pa
ris, d’appuyer la prétention portugaise de la fixation 
préalable des limites. Mais il ajouta que les limites 
proposées par M. de Brito ne devaient être que provi
soires.

878. Ensuite, à la sollicitation de M. dePalmella, 
ambassadeur à Londres, le Gouvernement Britannique 
fit appuyer la prétention portugaise dans sa pléni
tude.

879. Mais le médiateur n’intervenait dans ce sens 
qu’officieusement et de vive voix.

Le duc de Bichelieu avait embrassé chaudement la 
première idée anglaise de limites provisoires.

Et M. de Brito, de son côté, se récriait contre les 
limites provisoires, et reprochait au duc de Bichelieu

m
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de méconnaître que l’üyapoc avait été fixé pour limite 
définitive par l’Acte du Congrès de Vienne.

880. La négociation traînant ainsi jusqu’au mois 
de juillet, le Gouvernement Français, dépité de ce 
qu’il appelait de l’obstination, fit préparer à Brest 
quelques vaisseaux, et porta l’aiïaire au tribunal des 
alliés.

881. Dans une conférence générale des plénipo
tentiaires des alliés, — s’adressant au duc de Wel
lington, — le duc de Richelieu représenta la nécessité 
d’en finir avec la question de la Guyane.

A l’exception de l’Autriche, les alliés décidèrent : 
Que le duc de Richelieu avait raison de soutenir que 
la limite stipulée dans l’Acte du Congrès de Vienne 
n’était que provisoire : Et que la France serait libre 
de faire prendre Cayenne par force, si le négociateur 
portugais continuait à s’opposer à un arrangement 
amiable.

Ce double arrêt des alliés fut notifié, en leur nom, 
au négociateur portugais par le médiateur de la négo
ciation lui-même, l’ambassadeur de la Grande-Bre
tagne.

Et en s’acquittant de cette commission, sir Charles 
Stuart ajouta que c’était là aussi sa conviction per
sonnelle.

882. M. de Brito se résigna alors à la remise de 
la Guyane Française av(*t des limites provisoires.
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883. Mais il tenait à ce que, du moins, on stipu
lât pour limites provisoires celles qu’il avait proposées 
comme définitives.

88/i, Le Portugal avait à prendre ses mesures 
contre les prétentions de la France.

Il avait à couvrir non-seulement le bord guyanais 
de l’Amazone, mais encore les affluents orientaux du 
Rio Branco, ceux qui séparent le bassin du Rio Negro 
d’avec le bassin de l’Esséquèbe.

885. De fortes raisons l’obligeaient à cette double 
sollicitude.

886. Le traité de Paris, en 1797, avait stipulé 
pour limites le cours du Carsevenne, et une ligne est- 
ouest jiisfjit’aii Rio Branco.

Le traité de Badajoz avait porté la limite au cours 
entier du véritable Araguari jusqu’à sa source, et en
suite une ligne est-ouest jusqu’au R/o Branco.

Le traité de Madrid avait pris le cours du Carapa- 
natuba, et ensuite la grande chaîne de partage des 
eaux jusqu’au point le plus rappiochc du Rio Branco.

Le traité d’Amiens avait consacré les limites de Ba
dajoz, c’est-à-dire la totalité du véritable Araguari, et 
une ligne jusqu’au Bio Branco., beaucoup au
sud du fort brésilien de S. Joaquim.

Enfin, le traité de 181/i, en réclamant les limites 
([U avait la Guyane Française au 1**’ janvier 179*2, rap
pelait forcément la carte française de 1791, dont nous 
avons déjà dit quekjues mots à la tin de la sixième 
lecture.

887. Dans cette carte singulière, M. Lescalliei“,
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ex-ordonnateur de la Guyane Française, avait tracé de 
cette façon les limites cVUtrecht:

Le Maroni, jusqu’à la latitude de quatre degrés 
nord : une ligne est-ouest, jusqu à 1 embouchuie du 
Rupunmvini dans l’Esséquèbe : une ligne courbe con
tournant toutes les sources du Rio Brcinco : le cours du 
Rio Negro, pendant plus de cent lieues : une ligne 
oblique, de rembouchure du Rio Branco aux bords du 
Matari, premier affluent guyanais de l’Amazone à l’est 
du Rio Negro : une ligne brisée, suivant toutes les in
flexions de l’Amazone, à la distance de quinze lieues, 
depuis le Matari jusqu’à l’ Araguari : et l’Araguari, de
puis ce point jusqu’à sa véritable emboucbure, en de
dans de l’Amazone.

888. En 181*2, le géographe Pierre Lapie, — ma
riant au traité d’Amiens celui de Madrid, qui n’avait 
été ratifié ni par le Portugal ni par la France, — avait 
ainsi marqué sur ses cartes les limites de la Guyane
Française :*

Le Maroni, jusqu’à l’embouchure de l’Araouapar la 
latitude de 3° 18' nord, qui était, et est encore, le 
point extrême de la portion explorée de cette rivière : 
une ligne est-ouest, dépassant tout le bassin de l’Es- 
séquèbe, et allant aboutir au Rio Branco : le Rio 
Branco, en descendant jusqu’à la latitude de 1“ 30' 
nord : un parallèle, par cette latitude, jusqu à la 
source du Garapanatulja : et le cours du Garapanatuba 
tout au nord de Macapá.

889. En 181 à, le même géographe Lapie, inter
prétant par le traité d’Amiens le traité du 30 mai de 
cette année, marquait ainsi les limites :

Le Maroni, jusqu’à l’Araoua : une ligne est-ouest
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Jusqu’on Rio Branco : le Rio Branco jusqu’à la latitude 
de 1“ AO' nord : un parallèle, par cette latitude, jus
qu’à la source de l’Araguari : et le cours de l’Ara- 
gu ari.

890. Dans la même année 181 A, le géographe 
Poirson, interprétant comme Lapie le traité du 30 mai, 
avait tracé, comme limites convenues, celles du traité 
d’ Amiens. Il avait même donné à une de ses cartes le 
titre suivant : « Carte spéciale de 1 Araguary servant 
)) de Limites entre la Guyane Française et Portugaise. »

891. En 1816, après l ’Acte de Vienne, M. Rrilé, 
ingénieur géographe de Monsieur, avait dédié et pié- 
senté à Son Altesse Royale une grande carte de l’A
mérique Méridionale, dans laquelle on lisait cette lé 
gende au-dessous d’une ligne droite tirée de la source 
de l’Araguari on Rio Bronco : « Le Cours de la Ri\ieie 
» Auari, et cette ligne droite sont les limites de la 
» Guyane Française d’après le Traité d’Amiens. »

892. Et le 12 mars 1817, ~  au début de la né
gociation entre le duc de Richelieu et le chevalier de 
Brito, — M. Pierre Lapie, devenu chef du cabinet to
pographique du Roi, avait présenté à Louis XVIII un 
Atlas, dans lequel il donnait, comme chose notoire, les 
mêmes limites qu’il avait imaginées en 1812, pen
dant la guerre : le Carapanatuba jusqu’à sa source, 
un parallèle tiré de cette source aux bords du Rio 
Bionco, etc., etc.

893. Or le Portugal, se basant sur le traité d’U- 
trecht avec la France, et sur le traité de 1/ / 7  a\ec 
l’Espagne, regardait comme lui appartenant de dioit
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tout le territoire guyanais de l’Amazone, y compris le 
bassin du Rio Branco.

89/i. 11 posait pour frontières septentrionales du
Brésil, des limites parfaitement naturelles.

11 couvrait les affluents supérieurs du Bio Branco 
par la chaîne Pacaraima, jusc[u à son extrémité orien
tale, appelée Montagne Anày, sur le coude du Bupu- 
nuwini, par la latitude nord de 3° 55' ; et il conviait 
les affluents immédiats de la rive guyanaise de 1 Ama
zone par la chaîne qui porte dans sa partie occiden
tale le nom d' ̂ caray  et dans tout le reste de son éten
due celui de Tumucumnque.

11 reliait la chaîne Tnmucumaque à la mer par la 
rivière d'Oyapoc;  et il reliait la chaîne Acaray à la 
montagne Anây parla rivière Rupu/iawini.

895. Les limites que M. de Brito avait à réclamer 
étaient donc bien claires.

896. Mais, en vertu de ses instructions, le négo
ciateur portugais procéda autrement.

D’abord, il ne rapporta qu’à l’embouchure del’Oya- 
poc cette phrase de l’article 107 de l’Acte de Vienne 
« limite que le Portugal a toujours considérée comme 
» celle qui avait été fixée par le traité d’Utreclit, » et 
il proposa pour limite maritime une portion seulement 
du cours de l’Oyapoc.

Ensuite, influencé par les différents traités qui 
avaient stipulé des limites astronomiques, — au lieu 
de ])référer des limites naturelles, comme Napoléon 
en avait donné l’exemple dans le traité de Madrid, — 
M. de Brito crut devoir adoptei- à son tour, pour li-
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mites intérieures de la Guyane Française, un parallèle 
et un méridien.

Il proposa pour limite méridionale : d’abord le pa
rallèle du confluent du Gamopi avec l’Oyapoc, c’est-;»- 
dire celui de 3 degrés 12 minutes nord; plus tard, le 
parallèle de 3 degrés nord. Et pour limite occidentale, 
le méridien de Zi2 degrés à l’ouest de l’ile de Fer.

897. Le parallèle du Gamopi se basait sur ce fait, 
— qu’il n’était pas bien avéré que cette grande rivière 
ne fût pas la véritable continuation de l’Oyapoc.

898. Le parallèle de 3 degrés nord se basait sur 
cet autre fait, — que la carte cayennaise de Mentelle 
interrompait le cours de l’Oyapoc à cette latitude juste 
de 3 degrés nord, et que dans la carte de lîuache, le 
cours de ce fleuve, à partir de cette même latitude, 
n’était que ponctué et portait cette légende : Cours 
supposé de V Ojapoc.

Ne connaissant que ces deux cartes, M. de Brito 
craignait que l’exploration complète de l’Oyapoc n’ap
prît un jour que les sources de cette rivière étaient 
trop rapprochées de l’ Amazone.

899. Le méridien de A2 degrés à l’ouest de l’île 
de Fer, exige un plus long développement.

900. Il faut d’abord éviter une grande erreur, 
dans laquelle peuvent faire tomber les meilleurs dic
tionnaires de géographie, et qui a été exploitée par 
Schomburgk au profit de l’Angleterre.

901. On s’imaginerait que, pour réduire à la Ion-
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gitilde de Paris ime longitude occidentale de l’île de 
Fer, il faille ajouter à celle-ci 20 degrés 30 minutes, 
de sorte (jiie 42 degrés à 1 ouest de 1 île de Fei équi- 
valent à 62 degrés 30 minutes ouest de Paris, à 60 de
grés 9 minutes hb secondes ouest de Greenwich. Mais 
il n’en est rien.

902. Louis XIII, par déclaration du 1 '' juillet 
Î63/i, ordonna que le premier méridien passerait par 
le point le plus occidental de l’île de Fer, qui était le 
terme des connaissances géographiques des anciens.

908. La position de ce premier méridien ne fut 
pourtant déterminée avec quelque précision f[ue par 
Delisle, en 1700.

Delisle cacula que le point le plus occidental de l’île 
de Fer se trouvait exactement 20 degrés à l’ouest du 
méridien de l’Observatoire de Paris.

Et ce calcul fut admis universellement, sur 1 au
torité de Delisle.

90/i. En 172/i, cependant, le père Feuillée, en
voyé exprès aux Canaries pour vérifier la longitude 
du point le plus occidental de l’île de Fer et celle du 
pic de TénériiTe, trouva que Delisle s’était trompé, et 
(jue le point le plus occidental de 1 île de Fer était à 
20" 13' 53" de Paris.

905. La conséquence logique de cette rectifica
tion aurait dû être de reculer le méridien de Paris à 
20  ̂ 13' 53" est du méridien de l’île de Fer.

Mais on aima mieux ne pas déplacer 1 Observoire 
de Paris; et pour continuer de le maintenir à 20 de
grés du premier méridien, ce fut celui-ci qui changea 
de place.
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Le premier méridien ne passa plus par 1 extrémité 
occidentale de l’île de Fer, mais bien 13 minutes 53 se
condes à l’est de cette extrémité.

Cela se voit sur les cartes de D’Anville, et sur
celles de Bellin.

906. Puis, en 1778, la publication du voyage de 
la frégate In Flore  apprit f[ue Borda et Pingré avaient 
reconnu cpie la vraie longitude de 1 extrémité occidentale 
de n ie  de Fer était de 20 degrés 30 minutes à l’ouest 
de l’Observatoire de Paris, et que l’extrémité orientale 
de la même île se trouvait 20 degrés 17 minutes à 
l’ouest du même Observatoire.

Il semblait de toute impossibilité de continuer à si
tuer Paris à 20 degrés du méridien de l’île de Fer, 
puisque le point de cette île le plus rapproché de Pa
ris dépassait toujours de 17 minutes cette prétendue 
distance de 20 degrés.

Mais les égards pour l’Observatoire de Paris triom
phent de tout.

On continua d’appeler méridien de i'üe de her  celui 
qui passe 20 degrés tout juste à l’ouest de Paris.

907. 11 en était ainsi en 1817. Et cela dure en
core aujourd’hui.

On le voit dans les cartes de Bonne, dans bien des 
calculs deM. Alexandre de Humboldt, et dans l’excel
lent atlas allemand de Stieler.

908. Donc, le méridien de A2 degrés à l’ouest de 
l’île de Fer, proposé par xVI. de Brito au duc de Biche- 
lieu, revenait à 62 degrés ouest de Paris, 59« 39' Zi5" 
ouest de Greenwich.
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909. Si 1’on se règle par la carte de Schomburgk, 
qui est la meilleure de toutes pour cette portion de la 
Guyane, on est surpris de voir que ce méridien, com
biné avec le parallèle de 3 degrés nord, laisserait à la 
France une portion considérable du bassin du Rio 
Branco : le lac Amacu, la rivière de Pirara, celle de 
Mahn, la presque totalité de celle de Tacutu.

910. Telle ne pouvait certainement pas être l’in
tention du diplomate portugais.

Mais comment expliquer alors le méridien de M. de 
Rrito ?

911. Le voici.
La carte de Scliomburgk, levée de 1835 à 1839, 

n’a été publiée pour la première fois qu’en 18/iO.
Avant cette époque, les seules bonnes autorités 

pour les positions astronomiques du bassin du Rio 
Branco, étaient les démarcateurs portugais envoyés 
sur les lieux pour la mise à exécution du traité de 
1777 avec l’Espagne.

Ils avaient soigneusement exploré, à deux reprises, 
tout le bassin du Rio Branco ; et il était résulté de leurs 
travaux deux cartes détaillées de ce bassin : l’une 
dressée en 1781 par Silva Pontes [Brésilien) et Almeida 
Serra, l’autre dressée en 1787 par Simões de Carvalho, 
et accompagnée d’un texte par Gama Lobo.

912. Les originaux de ces deux cartes se conser
vent à Rio de Janeiro.

Elles n’ont pas encore été gravées.
Mais les tableaux des positions astronomiques qui 

ont servi à leur construction, ont été publiés à Rio de
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Janeiro en 181/i, dans nn précieux journal intitulé 
0  Patriota.

Ils ont été reproduits en Allemagne par le Imron 
d’Eschwege.

Et ils ont obtenu tant de crédit, qu encore au mois 
d’octobre 1831, dans un excellent article du Bulletin 
de Férussac, M. Fix les employait comme moyen de 
contrôle pour apprécier la belle carte de MM. Spix et 
Martius.

913. Le gouvernement portugais avait envoyé à 
M. de Brito, pour sa règle, une carte dessinée en 1816, 
au Dépôt de la guerre de Rio de Janeiro, sur les cartes 
des démarcateurs portugais.

Or sur cette copie de 1816, ainsi que sur les ori
ginaux de 1781 et 1787, le méridien de 318 degrés à 
l’est de l’île de Fer (/i2 ouest) répondait précisément 
au méridien de 59 degrés ouest de Greenwich sur la 
carte de Schomburgk, 61“ 20' 15'' ouest de Paris.

Il passait par la montagne Anày, extrémité orien
tale de la chaîne Pacaraima, et il laissait au Brésil tout 
le territoire qui s’étend au sud de cette chaîne et à l’ouest 
du Rupunuwini.

911\. Les démarcateurs portugais s’étaient trom
pés de plus de 39 minutes; car, en 18/i/i, une com
mission brésilienne, composée de M. Carneiro de Cam
pos, Taulois, et Pederneiras, a reconnu l’exactitude des 
déterminations astronomiques de Schomburgk.

Mais on excusera cette erreur, en songeant aux diffi
cultés qui ont embarrassé de tout temps les observa
tions de longitude.
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Ell 1751, La Caille el D’Après, par leurs propres 

observations, placèrent le Pam de Sncre^ de 1 entrée de 
Rio de Janeiro, hlP 57' 30" à l’ouest de Paris. En d 780, 
Bonne calcula pour la vraie longitude de ce point re
marquable lih° A8' 6'. Et cependant, M. Roussin a trouvé
A5“3A'A3".

La Caille et D’Après se trompaient donc de plus 
de 37 minutes; et Bonne, de plus de IiQ.

915. Mais sur la carte dont se servait M. de Brilo, 
toutes les longitudes étaient orientales, comme c’était 
l’usage ordinaire quand on prenait pour premier méri
dien celui de l’île de Fer. Le méridien de la montagne 
Anây était sur cette carte celui de 318 degrés a L'est

de cette île.
Pourquoi donc M. de Brito a-t-il dit A2 degrés ouest ?
916. C’est qu’il tenait à s’autoriser du grand nom 

de D’Anville.
Sur sa carte de l’Amérique Méridionale, qui fait 

époque dans l’histoire de la géographie de cette partie 
du monde, rillustre géographe français, tout en 
adoptant pour premier méridien celui de l’île de Fer, 
avait distingué les longitudes en orientales et occiden
tales.

Et son méridien de A2 degrés à 1 ouest de 1 île de 
Fer, passait par les mêmes points que celui de 318 de
grés est sur les cartes des démaicateuis poitugais.

917. M. de Brito devait apprécier d’autant plus 
cette coïncidence, que sur la carte de D’Anville la par
tie orientale du bassin du Rio Branco, celle qui inté-

Sllil.
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ressait la négociation dont il était chargé, se trouvait 
représentée avec line remarquable exactitude, tandis 
qu’elle était défigurée ' dans toutes les cartes mo
dernes.

918. La véritable configuration du bassin du Rio 
Branco avait été donnée pour la première fois en 17/iô 
par LaCondamine, d’après une ébauche du Hollandais' 
Iloitsman, qui, en l7/i0, s était rendu de l’Esséquèbe 
au Bio Negro, par le Bupunuvvini et le Bio Branco, et 
dont le savant académicien français avait fait la con
naissance au Pará.

D’Anville, en 17/i8, ajouta au dessin de La Conda- 
mine, pour la partie orientale de ce bassin, quelques 
intéressants détails fournis par son collègue, et que 
celui-ci n’avait pu faire entrer dans les petites dimen
sions de sa carte.

Bellin, en 1763, copia ■fidèlement le dessin de La 
Condaïuine.

Hartsinck, en 1770, dans sa carte générale, et sur
tout dans son texte, décrivit en toute vérité cette im
portante région du Bupunuwini et du Pirara.

919. Mais en 1775, la grande carte d’Olmedilla 
\\ut faire rétrograder sur cette partie la marche de la 
science.

Parmi d’autres énormités de sa configuration du 
bassin du Bio Branco, Olmedilla attribua au Bupunu- 
ivini, et par conséquent à l’Esséquèbe , le système du 
lac Amacu.

Comme Olmedilla, par sa position de géographe 
pensionnaire du roi d’Espagne, était censé avoir eu de 
bonnes raisons pour s’écarter de D’Anville, les géo-

14
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graphes français n’iiésitèrent pas à adopter les innova
tions de sa carte.

Bonne le premier, en 1780, se fiant au géographe 
espagnol, faussa comme lui le bassin du liio Branco.

Puis Nicolas Biiache, en 1797.
Puis, en 1812, M. Pierre Lapie.
Puis, en 1815, Brué.
Et puis bien d’autres, et de bien marquants, jusqu’à 

ce que M. Alexandre de Humboldt eut fait briller sur 
ce point la lumière de sa vaste intelligence.

920, Bien supérieure en cela aux cartes publiées 
depuis quarante ans, celle de D’Anville s’accordait 
donc avec les démarcateurs portugais, pour la partie 
orientale du bassin du Pvio Branco.

]̂ t comme elle olfrait également la concordance du 
méridien qui convenait au Portugal, le diplomate por
tugais eut le soin d’exprimer ce méridien de la niéine 
manière que l)’.;Vnville.

C’est comme s’il avait dit : « Le Portugal remettra 
» la Guyane française jusqu’à la limite occidentale qui 
» se trouve marquée sur la carte de D’Anville par le 
)) méridien de h'2 degrés à l’ouest de l’île de F er» , 
c’est-à-dire jusqu’au bord oriental du Bupunuwini.

921. Ce méridien couvrait parfaitement le Brésil.
922. Mais il sanctionnait une grande prétention 

de la France, — celle de s’atti’ibuer la partie méridio
nale de rancienne Cuyane hollandaise, devenue an
glaise.

(iela ne pouvait point convenir à l’Angleterre.
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Aussi lord M ellingtoii s’eiiiprcssa-l-il de proposer 
([UC ce méridien fût remplacé par celui de 322 degrés 
à l’ouest de l’île de Fer, c’est-à-dire 58" ouest de Pa
ris, 55“39'/i5" ouest de Greenwicli.

11 rédigea lui-même chez le duc de Piichelieu, et en 
présence de de Brito, un projet de premier article en 
ces ternies : « Sa Majesté Très-Fidèle, étant animée du 
» désir de mettre à exécution l’article c \n  de l’Acte du 
» Congrès de Vienne, S’engage à remettre à Sa Majesté 
» Très-Chrétienne dans le délai de trois mois, ou plus 
» tôt si faire se peut, la Guyane Française jus(|u’à la 
» Rivière d’Oyapock, dont l’embouchure est située entre 
» le /r et le 5' degré de latitude septentrionale, et jus- 
» qu’au 322'- degré de longitude à l’Est de l’ile 
)) de Fer. »

923. Ce nouveau méridien sauvegardait ample
ment la Guyane anglaise.

11 fut approuvé par le gouvernement britannique.
Le gouvernement français l’accepta  ̂olontiers, car 

il laissait encore à la France une importante portion de 
la Guyane hollandaise.

Et le })lénipotentiaire portugais n’avait aucun motif 
pour le repousser, i)uisqu’il était éloigné de 3 degrés 
20 minutes du Rupunuwini, c’est-à-dire de la frontière 
brésilienne.

92/i. Lord ^^'ellington s’était borné à la fixation 
du méridien.

Quant au parallèle, dont la fixation n’intéressait 
([Lie le Portugal, le noble lord ne s’en était pas soucié}

■ii I
■ •if- i
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cl, qoi plus est, il s’élait joint au duc de Riclielieu 
pour en combattre la nécessité.

925. Mais le plénipotentiaire portugais repré
senta vivement qu’il était indispensable de fixer un 
parallèle qui réunît les sources de l’Oyapoc au méri
dien convenu.

Et, S0 reconnaissant trop faible contre la ligue 
des deux ducs, il eut recours à M. Alexandre de 
Humboldt, que Paris avait alors le bonlicur dépos
séder.

92(3. Ce grand nom se trouva ainsi associé, avec 
celui de AN ellington, à la question de l’Oyapoc.

927. M. de Humboldt répondit à M. de Brito par 
un mémoire daté du G août J 817.

11 déclara ([ue le diplomate portugais avait toute 
raison de réclamer la fixation d’un parallèle.

Mais il s’attacha à démontrer qu’il n’existait point 
de rondement pour que ce parallèle fût aussi septen
trional que iM. de Brito le proposait.

11 lit sentir d’abord à M. de Jîrito que le traité 
d’Utreclit et Pacte devienne ne iixaient pas pour limite 
rcmboucliure seulement de l’Oyapoc, mais le cours 
entier de cette rivière.

11 le rassura ensuite sur sa crainte d’un voisinage 
tro}) prochain des sources de fOyapoc et des bords de 
l’ Amazone, en lui faisant connaître la carte dressée par 
l^oirson, en IS l/ i , sur les relevés de l.eblond, sur la
quelle on voyait que les sources de l’Oyapoc, où Le
blond s’était trouvé lui-mèjne au mois de septembre
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:1789, ne dépassaient pas la latitude de 2 degrés 2h mi
nutes nord.

Et il lui insinua que le sacrifice des quelques lieues 
de distance qu’il y avait sur les bords de l’Oyapoc, de
puis 3 degrés nord jusqu’à 2° 2/i', ne lésait nullement 
les droits du Portugal.

928. Heureux de l’appui de M. de Humboldt, 
quant à la nécessité d’un parallèle, M. de Brito se ren
dit sans peine aux observations de l’illustre savant sur' 
la modification à faire dans la latitude.

11 proposa au duc de rxiclielieu le parallèle de deuj: 
degrés vingt-quatre minutes de latitude septentrionale.

929. Sur l’autorité de M. de Humboldt, ce paral
lèle fut accepté par les gouvernements français et
anglais.

Et le 28 août 1817, le duc de Piiclielieu et le che
valier de Brito, accrédité depuis le 22 juillet comme 
envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire, 
signèrent enfin une convention qui fut ratifiée par 
Jean VI le 21 janvier, et par Louis W H I le \0  fé
vrier 1818.

930. En voici la teneur :
« Convention entre Sa Majesté le Roi de France et 

» de Navarre et Sa Majesté Très-Fidèle le Roi du Royaume 
» Uni de Portugal, du Brésil et des Algarves.

» A r t . I. Sa Majesté Très-Fidèle étant animée du 
» désir de mettre à exécution f  Article cxu de l ’Acte du 
» Congrès devienne. S’engagea remettre à Sa Majesté 
» Très-Chrétienne dans le délai de trois mois, ou plus

m
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» tôt si faire se peut, la Giiyanne Française jnsfpi’àla 
» Rivière (l’Oyapock, dontrembouchnre est située entre 
» le /re t le 5" degré de latitude septentrionale, et jiis- 
)) qu’au 322“ degré de longitude à l’Est de l’Ile de Fer,
» par le parallèle de 2 degrés 2A minutes de latitude 
» septentrionale.

» A r t . II. On procédera immédiatement des deux 
» parts à la nomination et à l’envoi des Commissaires 
» pour fixer définitivement les limites des Guyannes 
» Française et Portugaise, conformément au sens précis 
» de l’Article viu du Traité d’Utrecbt, et aux stipula- 
» tiens de l’Acte du Congrès de Vienne ; lesdits Gommis- 
» saires devront terminer leur travail dans le délai d’un 
» an au plus tard, à dater du jour de leur réunion à la 
)) Guyanne. Si, à l’expiration de ce terme d’un an,
» lesdits Commissaires respectifs ne parvenaient pas à 
» s’accorder, les deux Hautes Parties Contractantes 
» procéderaient à l’amiable à un autre arrangement, 
» sous la médiation de la Grande Bretagne, et tou- 
» jours conformément au sens précis de l’article vni 
» du Traité d’Utrecht, conclu sous la garantie de cette 
» Puissance. ,

)) A r t . III. I .es forteresses, les magasins et tout le 
» matériel militaire seront remis à Sa Majesté Très-Gliré- 
» tienne, d’après l’inventaire mentionné dans l’Article v 
)) de la Capitulation de la Guyanne Française en 1809.

» A r t . IV. fin conséquence des Articles ci-dessus, 
» les ordres nécessaires pour eiïèctuer la remise de la 
» Guyanne, lesquels ordres se trouvent entre les mains 
» du soussigné Plénipotentiaire de Sa Majesté Très- 
» Fidèle, seront, immédiatement après la signature de la
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» présente Convention, remis au Gouvernement Fran- 
» cais avec une lettre officielle du même Plénipoten- 
)) tiaire, à larpielle sera joint copie de la présente Conven- 
)) tion, et qui fera connaître aux autorités portugaises 
» qu elles doivent remettre, dans le délai de trois jours,
» ladite colonie aux Commissaires chargés par Sa Ma- 
» jesté Très-Chrétienne d’en prendre possession, les- 
» quels leur présenteront lesdits ordres.

» Art. V. Le Gouvernement Français se charge de 
» faire conduire dans les ports de Para et de Fernam- 
)) l)ouc, sur les bâtiments qui auront effectué le trans- 
» port des troupes Françaises à la Guyanne, la garnison 
» Portugaise de cette colonie, ainsi que les employés 
» civils avec tous leurs eilets. la it  a Paris, le 28 août 
» 1817. Richelieu. François-Joseph-Marie de Brito.

» Article séparé. Tous les points sur lesquels il 
» pourrait s’élever des difficultés par suite de la resti- 
» tution de la Guyane Française, tels que le payement 
» des dettes, le recouvreinent des revenus et l’extradi- 
» tion réciproque des esclaves, feront l’objet d’une 
)) Convention particulière entre lesGouvernementsFran- 
» çais et Portugais. Fait à l^aris, le 28 d aoû t'181/.
) ) _____Richelieu. —  François-Joseph-Marie de Brito. ))

931. Le premier article de cette Convention con
stitue le régulateur de fétat provisoire de la question 
do fOyapoc, c’est-à-dire de son état actuel.

Ltudions-en bien le sens précis.

932. 11 suffira d’un coup d’œil sur les cartes 
fi'uncaises dc la (ruyane, poui saisit toute la véiitt .

933. Dans la carte de Biiache en fan VI, dans

! 5
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uelle de Pierre La])ie en 18.12, dans celle de Leblond 
Bi Poirson en 181/i, dans celles de Briié depuis 1815 
jusfpi’à 1825, dans celles de M. Lapie en 1828 et 1851, 
dans celle du Journal de la Marine  du 31 mars 1835, 
dans celle del85/i par notre honorable confrère M. Le- 
jean, — le parallèle de 2 degrés 2/i minutes nord, entre 
les sources de l’Oyapoc et le méridien de 58 degrés à 
l’ouest de Paris (322 à l’est de l’île de Fer), laisse du 
côté du Brésil, non-seulement les montagnes ïum ucu- 
maque, qui font le partage des eaux de l’Océan et de 
celles de l’Amazone, mais encore une grande portion 
du bassin du Maroni, — car dans toutes ces cartes les 
sources de ce fleuve sont beaucoup plus méridionales 
que celles de l’Oyapoc.

93/1. Même dans les cartes qui ne portent pas 
tant au sud les sources du I\Iaroni, comme toutes celles 
de Brué à partir de 1826, celle qui a été publiée en 
J8Zi3 par la Société d’études pour la colonisation delà 
(inyane Française, et celle que le Département des 
Colonies vient de faire insérer dans la Bévue Coloniale 
de septembre 1858, les deux versants de la chaîne 
Tiimucumaque restent toujours au sud du parallèle de 
2'̂  2/1' de latitude se])tentrionale.

935. Donc, tant que la France et le Brésil ne 
se seront pas entendus sur le sens précis du traité 
d’üirecht, la France doit reconnaître comme apparte
nant au Brésil, non-seulement la totalité de la rive 
droite de l’Oyapoc, non-seulement la totalité de chacun 
des aifluents guyanais de l’Amazone, y compris tout 
le bassin du Rio Branco, — mais encore, et ])our le 
moins, les deux versants des montagnes ïumucu-
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maque, depuis les sources de l’Oyapoc jusqu’au nié- 
ridieu de 58 degrés h l’ouest de Paris, lequel est 
éloigné du Piupumiwini de la distance de 83 lieues 
françaises.

936. C’est à quoi la France s’est engagée le 
10 février 1818, en ratifiant, de la signature de son 
Uoi, le méridien Wellington et le parallèle Humboldt.

ni
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937. L’Oyapoc, Ig parallèle de 2 degrés 2/i ini
mités nord, et le méridien de 322 degrés à l’est de 
Vile de Fer, furent religieusement respectés par la 
France légitimiste, tant que le Brésil continua d’être 
une colonie euro])éeime.

On ne songea même pas aux commissaires délimi- 
tateurs de l’article 2 de la convention de Paris, fini 
auraient ])u apporter quelque modification à l’article 
premier.

938. Mais quand le Brésil eut secoué les chaînes 
de l’Europe, l’engagement solennel de la France fut 
aussitôt compromis par des renseignements inexacts 
de légitimistes exagérés.

On mit de côté l’acte de J 815 et la convention de 
1817; on revint à l’interprétation unilatérale du ti-aité 
d’Utrecht, et l’on proclama comme limites incontes
tables de la Guyane Française, — dans l’intérieur, tan-

il'
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lot lo liio Negro, tantôt le Rio Branco; — et vers la 
inor, tantôt le Carapapori, à rexeinple de La Conda- 
inine en :17/i5 et dn baron de Ressner en 4782, tan
tôt le véritalde Aragnari, à l’exemple de M. Lescallier 
en 1791.

Il S

939. Le Roi Jean VI s’était remliarqné pour Lis- 
bonne le 2b avril 1821.

Lt en septeml:ire de la même année paraissait à 
Paris l’ouvrage suivant : « Histoire du dix-lmit Fructi
dor, ou Mémoires concernant la vérité sur les divers 
événemens qui se rattaclient à cette conjuration, pré
cédés du taldeau des factions qui déchirent la France 
depuis quarante ans, et terminés par quelques détails 
sur la (iuyane considérée comme Colonie. Par le 
Chevalier de Lam e , l’un des Députés déportés au 
18 Fructidor. »

A la lin de ce livre, dans un chapitre intitulé 
(( De la Cuvane Française )), M. de Larue, sans dire 
mot de l’acte de Vienne ni de la convention de Paris, 
assura que les limites de la Guyane Française, déter
minées en 1713 par le traité d’Ctrecht, commençaient 
à la rivière de Vincent Pinçon, ])ar la latitude de 
2 degrés nord, et longeaient l’Amazone, à la distance 
de quinze lieues, jusqu’au Rio Negro.

9/i0. Pour s’expliquer cette surprenante anomalie, 
il faut savoir que M. de Lame était un partisan exalté 
de la Restauration. Échappé de Sinnamary et réfugié 
en Angleterre, il y avait été présenté au comte d’Ai- 
tois, qui lui avait fait le meilleur accueil. « Attaché dés 
lors irrévocablement aux Bourbons, Lame accompagna
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Picliegru en Allemagne et passa en France, où il vint 
se réunir à son beau-frère, M. Hyde de Neuville, et 
prendre part à ses entreprises et à ses périls pour la 
cause royale. »

En bon restaurateur, M. de Larue reculait Tannée 
1821 à celle de 1776, dans laquelle, comme nous 
l’avons vu à la sixième lecture, le gouvernement de 
l’ancien régime, donnant au traité d’Utreclit une inter
prétation toute nouvelle, avait façonné à sa guise les 
limites méridionales de la Guyane Française.

9/il. M. de Lame prit pour sa règle la seconde 
édition du livre de M. Lescallier, ordonnateur de la 
Guyane française sous l’ancien régime.

Mais M. Lescallier avait fait sa publication en 1797, 
quand la France était en guerre avec le Portugal; et 
M, de Lame faisait la sienne en 1821, quand les deux 
nations se trouvaient en paix , et liées par l’acte de 
Vienne et la convention de Paris.

9/i2. M. de Lame se permit, d’ailleurs, une énorme 
déformation de deux traits de son modèle.

11 affirma qu’avant le traité d’Utrecbt, «le ileuve 
» des Amazones formoit la véritable ligne de démarca- 
» tion en vertu d’une convention conclue à Lisbonne 
)) le h mars 1700 » ; tandis que M. Lescallier n’avait 
allégué le traité provisionnel de 1700 que comme ordon
nant la démolition provisoire des forts portugais cou- 
struits sur les terres que ce traité déclarait provisoire^ 
ment neutres.

Il affirma que sa rivière limite du traité d’ütreclit 
portait depuis 1500 le nom eiu-opéen de Vincent Pin
çon, et il ajouta : « Elle est encore appelée Yapoc par
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)) les Indiens, mais non pas Oyapoc, qu’ils distinguent 
» bien de la première. )> Et M. Lescallier avait déclaré 
précisément le contraire. « Il est vrai (avait-il dit) que 
» le traité d’Utreclit nomme une fois la rivière d’Yapoc 
)) ou de Vincent Pinçon ; mais une autre fois il ne dit 
)) que la rivière de Vincent Pinçon : or, dans le fait ni 
» rim ni l’autre de ces noms ne sont le véritable nom 
)) de la rivière dont il est question dans le traité.... 
» La rivière principale qui afiliie dans cette prétendue 
)) baie de Vincent Pinçon, qui est une espèce de bras de 
»  mer, se nomme dans le pays Carapa-ponri. »

M. de Parue ajouta donc aux erreurs de lAl. Les
callier deux énormités révoltantes.

k

m

iv;;r I

9Zi3. Mais AL de Larue était, depuis 1810, con
servateur des Archives de France; et il garda cette 
place pendant toute la durée de la Uestauration.

Cela lui donnait une autorité imposante.
ün se dispensa du travail pénible de remonter aux 

sources, et l’on se reposa sur la science i)résumée du 
successeur de Üaunou.

9/i/i. En janvier 1822, AL de Saint-Jniant,  secré
taire du .gouvernement de Cayenne, publia a Paris un 
livre portant ce titre : « Des colonies ; particulièrement 
de la Cuyane Française en 1821. » Et il y donna pour 
chose notoire, que la Guyane Française était bornée par 
le Rio Negro.

9/i5. En août et septembre de la même année 
1822, on imprima à Cayenne, dans la « Feuille {offi
cielle) de la Guyane Française », le mémoire couq)Osé

mi
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par Mciitellc en J 790, et dans letpiel, ainsi que nous 
l’avons déjà v u , le garde du dépôt cayennais avait 
assuré, comme iM. de Cliaranville en 1729, que le 
Japoc du traité d’ütreclit n’était autre chose que le 
IVarypoco de Van Keiilen, et avait ajouté que,  pour 
établir des bornes naturelles et solides, il fallait que 
la France obtint une partie de la rive gauche de 
l’Amazone.

9/i0. En 1823, les « Annales maritimes et colo
niales » publièrent un mémoire écrit en novembre 
1822 par M. Dumontiul^ oflicier du génie maritime, 
dans lequel se trouvait répétée l’assertion de xllM. de 
Larue et Saint-Amant, que la limite sud-ouest de la 
Guyane Française était le Rio Negro.

9/i7. En 182/i, on imprima à Paris un roman 
légitimiste paré du titre de « Mémoires du général 
J.-D. Freytag. »

On lisait dans le texte de ce livre, que le Vincent 
Pinçon du Gap Nord est aussi appelé Oyapoc.

Et l’éditeur, M. Couvray de Beauregard, ajoutait 
en note :

(|ue le Gouvernement Français n’avait pas attaché 
une assez grande importance à faire voir que la véri
table limite stipulée à Ütrecht était le Vincent Piiiçon 
du Gap Nord et non l’Oyapoc du Gap d’Orange ;

(^ue depuis que le Brésil s’était séparé de sa. mé
tropole, la situation de la Guyane Française était deve
nue périlleuse ;

Que la prudence et la })olitique exigeaient qu’on 
éloignât le plus possible un voisin inquiet et fort de 
sa position, ({ui pouvait être un jour un ennemi et
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loiidre d’lm moment à l’autre sur Cayenne, à la faveur 
des vents alises et des courants ;

Que ces considérations imposaient à la France la 
nécessité de faire rétablir les limites telles que les 
anciens traités les avaient déterminées, et d’y faire 
des établissements qui servissent de garde avancée 
pour surveiller les mouvements qui menaceraient 
Cayenne.

9/i8. Les esprits ainsi prévenus, on vit dans cette 
môme année iS2/i, comme en 1776, une preuve lamen
table de la toute-puissance de la répétition.

Égaré par des renseignements aussi tenaces qu’er
ronés, le Couvernement Français ordonna l’occupation 
du territoire qu’on lui assurait appartenir cà la France.

9/i9. Mais la véritable limite d’ütreclit ne fut plus 
pour le Couvernement Français ni le Carsevenne, ni le 
Mayacaré, ni même le Carapapori : ce lut l’Araguari, 
le vrai Araguari amazonien.

Je transcris la Revue coloniale du mois d’août 
1858 :

(( Le Brésil, constitué plus tard en puissance indé- 
» pendante, hérita des droits et des prétentions du 
» Portugal. 11 fut, dès le principe, déchiré par des dis- 
» sensions intestines. En 182/i, les troubles qui agi- 
» tèrent la province du Para prirent un tel caractère 
» de gravité, que le gouvernement Irançais donna à 
)) M. Milius, alors gouverneur de la Cuyane, l’ordre de 
» ])rendre possession des limites qui nous étaient assb 
) )  gnées par le traite d ’Amiens^ dont il considérait les 
)) stipulations comme résumant, de la manière la plus
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» équitable, le sens du traité d’Utrecht. Peu aju’ès, 
»un calme apparent s’étant'rétabli, cette affaire en 
» resta là. »

950. L’affaire en resta là, pour lors, quant à l’occu
pation du territoire confié au Brésil par l’acte de Vienne 
et par la convention de Paris.

Mais quant aux prétentions cayennaises, le procédé 
du Gouvernement encouragea les plus timides.

n !

951. M. Noyer^ créole éminent de Cayenne, an
cien ingénieur-géographe, élève et ami de xMentelle, et 
ex-délégué de la Guyane Française, — qui, en 1819, 
reconnaissait pour limite l’Oyapoc, — changea de 
langage.

Dans une brochure publiée à Paris en 1827, sous 
le titre de u Forêts vierges de la .Guyane », il osa dire 
qu’on pouvait regarder provisoirement la limite des 
deux Guyanes, vers le sud-est, comme fixée à la rivière 
de (iarapapori, se continuant avec l’Araguari, d’où 
serait tirée une ligne parallèle à la rive gauche de 
l’Amazone.

Puis, dans une lettre adressée de Cayenne à la 
Société de Géographie de Paris, le I\ septembre 1829, 
et publiée en janvier 1830 dans les « Annales mari
times et coloniales », le môme Gayennais ajouta que, 
si le Gouvernement voulait faire un voyage d’explora
tion, qui aurait pour objet spécial « de reconnaître les 
parties inconnues de la Guyane française », dans l’in
térêt de la science et du pays, il conviendrait de re
monter rOyapoc jusqu’à ses sources, descendre le Jnri



i i i

l i

gg 952-!)53 10® LECTURE ( 2*25 )

jusqu’à rAmazone, et regagner TOyapoc en remon
tant ïj4rag/((iri. »

952. Ce plan eut du succès à Cayenne.
Dans les premiers jours de juillet 1830 s’embar

quait à Nantes M. Leprieur^ engagé tout exprès par 
M. Jubelin, gouverneur de la Guyane Française, pour 
aller remplir le programme de M. Noyer.

If

953. Voilà dans quel état fut laissée par la Res
tauration la question de l’Oyapoc, en dépit de l’Acte de 
Vienne et de la Convention de Paris.

a '
15

Il t'ÎÎi à:
w
■W■m: \ w>y‘

i'S'iN-'

il:’



( 2*2() ) l ü '  LIXTIJUE § g ü5Zi-957

95/]. En dépit de l’Acte de Vienne et de la Con
vention de Paris, le règne de Louis-Pliilippe avança 
grandement l’œuvre de la llestauration.

La llestauration avait voulu exploiter la convulsive 
époque de l’indépendance du Brésil ; Louis-Philippe 
exploita elïéctivement les troubles qui agitèrent le 
naissant einpiie pendant la minorité de l’Empereur 
Brésilien.

955. Le fondateur de la monarchie américaine 
avait abdiqué la couronne le 7 avril 1831.

Et en octobre de la môme année, le Bnlletin de 
Féritssac reproduisait la lettre écrite par M. Noyer en 
1829.

956. Et le mois suivant, dans une analyse de 
l’ouvrage publié en 1827 par le créole de Cayenne, le 
même Bulletin, à l’imitation de M. Couvray de Beau- 
regard en 182'i, regrettait que l’importance de la fixa
tion des limites de la Cuyane Française et du Brésil 
n’eût i)as été assez vivement sentie par le Couverne- 
ment Français.

957. En 1832, M. Warden, membre de l’Institut 
de France et de la Société de Céographie de Paris, 
donna, dans la collection de a l’Art de vérifier les 
dates », le premier de ses deux volumes consacrés au 
Brésil ; et dans cette compilation , il contribua puis
samment à la propagation de l’erreur.

11 assura, comme chose incontestable, que la capi
tainerie brésilieime du Cap Nord, lormée en 163/, avait 
pour borne septentrionale le 2*= degré de latitude nord.

!
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Exploitant une faute d’impression des Annales pos
thumes de Berredo, sans nommer cependant cet his
torien‘du Pará, il assura que la rivière limite d’Utrecht 
était située par la latitude de 1 degré 30 inimités 
n o r d , l a t i t u d e  qui, étant plus méridionale que celle 
du Cap Nord, indiquerait p lu tô t l’Araguari que le 
(iarapapori.

Et il osa intercaler cette fausse latitude dans un texte 
de la « Corografia Brazilica » de l’abbé Cazal, impri
mée à Bio de Janeiro en 1817.

958. Le /i avril 183/i, on lut à la Société de Géo
graphie de Paris la relation de 1\1. Leprieur^ celui qui 
avait été appelé en 1831, par le gouverneur de Cayenne, 
pour l’exploration des bas affluents de l’Amazone.

959. Ce travail fait époque.

960. M. Leprieur était venu lui-même de Cayenne 
présenter son rapport au Département de la Marine et 
des Colonies.

Et dès ce monient la question de l’Oyapoc attira 
rattention d’un savant employé de ce ministère, qui 
jus(|ue-là avait consacré spécialement à l’Afrique sa 
belle intelligence.

961. C’est M. alors sous-chef de bu
reau à la direction des Colonies.

962. L’honorable fonctionnaire ministériel était 
alors également secrétaire général de la Société de 
Géographiei

Et ce fut au sein de cette Société qu’il se révélai
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963. Voici ui) texte du ÎUilletiu de lu Société de 

' Géographie de Jhiris, au procès-verbal de la séance du 
h juillet 183̂ 1 :

«M. Eyriès olVre, de la part de madame veuve 
)) Brué, deux cartes de l’Améi-ique méridionale, rime 
» en quatre feuilles, l’autre en une seule. Ges cartes, 
» dont U. Brué surveillait la gravure au moment de 
» son décès, viennent d’être terminées et livrées a la
» publicité.

» M. D’.Vvezac, en rendant justice avec ses collègues 
)> au mérite et à la beauté des cartes qui sont en cenio- 
» ment sous les veux de l’assemblée, ne peut se dispensercl

)) d’y relever hautement une particularité dont il vient 
)) d’être frappé quant à la détermination des limites 
)) communes des Guyanes française et portugaise . elle 
» consiste dans l’indication de ces limites à l’Oyapok, 
» c’est-à-dire aussi loin que les prétentions les moins 
»justifiées des Portugais se soient jamais avancées. 
» La fixation définitive des limites dont il s’agit e s t, 
)) il est vrai, une question diplomatique encore pen - 
» dante; mais elle est fondée sur une question géogra- 
» pliique qu’il importe de poser nettement. Les der- 
» niers traités ont remis les deux pays sous f  empire 
»du traité d’Ltrecht, qui attribuait au Portugal les 
» terres du Cap Aord  situées entre la rivière des Ama- 
»  zones et celle de Japoc ou de Fincent Pinson^ et in- 
» terdisait aux Français de dépasser cette même rivière 
» de Vincent Pinson, ü r, nul géographe ne peut avoir 
» l’idée de contester que la rivière de Vincent Pinson 
» la plus septentrionale, est celle que La Gondamine a 
» reconnue à quelques milles du Gap Nord, et auprès
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» de laquelle il existe une autre petite rivière portant 
» le nom de Japoc. »

90/i. Si nul géographe ne peut avoir l’idée de con
tester que le Vincent Pinçon le plus septentrional est 
celui de La Condamine, c’est ce que nous examinerons 
dans la (piatrième partie de ce travail.

Mais quant au Japoc de M. d’Avezac, nous savons 
déjà parfaitement à quoi nous en tenir.

96Õ. En 1729, seize ans après le traité d’Ulreclit, 
M. de Charanville, gouverneur de Cayenne, dénatu
rant le nom de Warypoco  employé par Van Iveulen, 
créa une rivière de IVyapovo tout au nord-ouest du 
Cap Nord.

En 1731, M. d’Audiffrédy, sur de vagues rensei
gnements d’indiens à demi sauvages, créa une rivière 

Oyapoc dans l’ile de Marajó.
En 1763, Bellin, par une confusion monstrueuse 

de l’üyapoc de M. d’Audiifrédy avec le Wyapoco 
de M. de Charanville, créa pour celui-ci le nom 
d’Oyapoc.

En 1821, M. de Larue créa pour l’Oyapoc de 
Bellin la forme Yapoc, qui se rapprochait davantage
de celle du traité d’Ctrecht.

En 183/4, M. D’Avezac a introduit la concordance 
la plus complète entre le traité d’Utrecht et la préten
tion cayennaise, en transformant en Japoc le Yapoc de 
M. de Lame.

966. Mais ces iFyapoco, Oyapoc, Yapoc, Japoc, 
n’ont jamais existé que dans l’imagination de MM. de 
Charanville, d’AudiIVrédy, Bellin, de l.arue et 
D’Avezac,

>  ^
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Personne ne pourra montrer jamais un document 
quelconcpie antérieur au traité d’Utreclit, ou contem
porain de ce traité, portant hors du Cap d’Orange une 
rivière Japoc^ Yapoc, Oyapoc, JFyapoco.

J’en défie hautement M. d’Avezac.

907. A la fin de novembre de la môme année 183/i, 
M. IFanlen  publia, toujours dans « l’Art de vérifier 
les dates », son volume de la Cuyane; et dans cette 
nouvelle compilation, le laborieux Irlandais égara tout 
h fait l’opinion publique.

11 avança : Que les Français avaient démontré  que 
les limites d’Ctrecht étaient, — la rivière Ylapoc  ou 
Vincent Pinson, tout au nord-ouest du (iap Nord, — puis 
l’ Araguari, — et ])uis une ligne tirée parallèlement au 
cours de l’Amazone : Mais que, d’après l’autorité de 
M. de Barhé-M nrbois, les bonnes limites seraient 
celles-ci, — le milieu de l’Amazone, le Rio Negro,' le 
RioRranco, et le Tacutu.

908. Et le 31 mars 1835, le Journal de la Marine 
jmblia une «(iarte delà Cuyane et de rembouchure de 
l’Amazone », dans la([uelle on donnait à une petite 
rivière tout au nord-ouest du (iap Nord, le nom de 
} apok ou Fincenl Pinçon.

969. Mais les explorations de la Guyane excitent 
de nouveau l’intérêt.

970. Dans l’ardeur de l’econnaître la partie guya- 
naise du bassin de l’Amazoue, un concurrent de 
M. Leprieur s’était présenté dans la personne de 
M. Adam de Bauve.
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Tandis que M. Leprieur préludait à son grand 
voyage par des explorations de l’Oyapoc et de son 
affluent üuassa, M. Adam de Bauve parcourait, en 
janvier, et février 1831, la partie supérieure du Jari 
et de quelques autres affluents guyanais de l’Amazone.

971. Sentant le prix de cet explorateur officieux, 
le gouverneur de Cayenne l’adjoignit à M. Leprieur, 
et partagea entre eux une expédition beaucoup plus 
vaste que celle que M. Noyer avait recommandée.

972. Après avoir \ isité ensemble, pendant quel
ques mois, les sources de l’Oyapoc et les hauts de tous 
les affluents de l’Amazone, depuis l’Araguari jusqu’au 
Jàri, les deux voyageurs se séparèrent le Zi avril 
1833.

M. Leprieur devait descendre le Jari jusqu’à l’Ama
zone, remonter le Paru, reconnaître les sources du 
Maroni, et parcourir vers l’ouest toute la grande chaîne 
du partage des eaux.

M. Adam de Bauve devait descendre le Gurupatuba 
jusqu’à l’Amazone, et remonter le Trombetas.

Tous les deux devaient se rejoindre sur les bords 
du Pirara^ à l’extrémité orientale du bassin du Rio 
Branco.

973. Arrêté par des obstacles imprévus, M. Le
prieur rentra à Cayenne et en France, n ayant fait 
guère autre chose que de descendre le Jari pendant 
([uelques lieues.

M. Adam de Bauve fut ])lus heureux, quoique 
obligé à modifier son itinéraire.

97/i. Après avoir reconnu le cours entier du Jari, 
les deux bords de f  Amazone jusqu au 'l’i’ombetas, et
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le Troiiibetas Ini-nieine peiulani uiie cinquantaine de 
lieues, il redescendit cette rivière pour aller gagner le 
llio Branco par le Rio Negro, et il arriva le 29 juillet 
183/i au fort brésilien de Sâo Joaqnim, situé sur le 
haut du Rio Branco, au confluent de rüraricoera et 
du Tacutu. 11 remonta TUraricoera et son affluent Pa- 
rime, parcourut de l’ouest à l’est la chaîne Pacaraiina, 
descendit le Pirarn , et était de retour au fort Sâo 
Joaquim le 15 décembre. Se remettant en route au 
bout de cinq jours, il alla étudier le territoire compris 
entre le Tacutu et le Bupunuwini, jusqu’aux sources de 
ces deux rivières. 11 descendit le Rupunuwini, et arriva 
au poste anglais d’Ampa, sur le bas Esséquèbe, le 
18 février 1835, quatre mois avant c[víq Schoniburgh re
çût l’autorisation de partir d’Angleterre pourDémérary.

975. Cette grande reconnaissance du bassin du 
Rio Branco, dans un voyage entrepris pour explorer 
les parties inconnues de la Guyane Française, fut in
contestablement ce qui porta Scliondmrgk à étendre à  ̂
son tour, jusqu’au bassin du Rio-Branco, son explo
ration delà Guyane Ànglaise.

97(5. Mais avant que Démérary se mît en efferves
cence, Cayenne portait au comble son exaltation pour 
l’Amazone.

977. La magnifique province du Pará, qui , à 
l’époque de l’indépendance du Brésil, avait souffert 
cruellenient des luttes inévitables de l’habitude et du 
progrès, était redevenue, depuis l’abdication du pre
mier Empereur, une arène ensanglantée.
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Le 7 août 1831 et le 16 avril 1833 avaient été sui
vis (le la néfaste journée du 7 janvier 1835, dans la
quelle une bande d’insurgés de l’intérieur de la pro
vince s’abattit sur la ville du Pará, tua les autorités 
principales, éleva les siens aux premières places, et 
forca la malheureuse ville a demander la conservation 
des intrus jusqu’à la majorité du second Empereur, 
âgé de neuf ans et quatre mois.

978. Dans leur épouvante, plusieurs habitants de 
la ville brésilienne cherchèrent un refuge dans la colo
nie française.

979. Tout agitée par l’expédition do M. \dam de 
Bauve, Cayenne songea à tirer parti de la situation 
de sa voisine.

980. Et le Gouvernement Français intervint pour 
la troisième fois, — mais cette fois-ci bien ostensi
blement.

981. Le 25 septembre 1835 parut dans le Consti
tutionnel un article annonçant que le Conseil colonial 
de Cayenne, dans sa session ouverte le 27 mai, venait 
de rappeler à l’attention du Ministère 1 ancienne aÜaiie 
de la délimitation de la Guyane Française et du Brésil.

Et le 31 décembre de la même année, — donnant, 
en outre, un liistoriquê scandaleusement faux de la 
question guyanaise, où ne manqua pas de figurer le 
inpoc  de M. de Larue, — le Journal de la Manne 
apprit à ses lecteurs que le Gouvernement avait exaucé 
les vœux de Cavenne.

982. Voici le premier paragraphe de 1 article de 
cette Picvue ;

■
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(( L’on s’occupe aujourd’lm i, aux ministères des 
» aiïaires étrangères et de la marine, de terminer la 
» contestation qui existe entre la France et le Brésil, 
» au sujet des limites territoriales de la province du 
» Pará et de la Guiane. Les représentations faites de- 
» puis long-temps par le ‘conseil des délégués, et les 
» derniers événemens du Para, qui ont forcé une foule 
» d’émigrans à se mettre sous la protection française, 
» viennent d’engager l’amiral Duperré à ordonner l’oc- 
» cupation du territoire en litige. »

983. Ce paragraphe du Journal de la Marine fut 
copié dans le Journal des Débats  ̂ organe semi-ofliciel 
du cabinet doctrinaire..

\

Et la grande nouvelle parvint alors à M. Mout- 
tinlio. Envoyé Extraoi‘dinaire et Ministre Plénipoten
tiaire du Brésil à Paris.

98/i. Le même jour, — h janvier 1836, — le di
plomate brésilien adressa une lettre oflicielle à M. le 
Duc de Broglie, Ih'ésident du (ionseil et Ministre des 
Alfaires Etrangères depuis le 12 mars 1835, le pilant 
de vouloir bien lui donner les explications nécessaires.

985. Après trois semaines de réilexion, M. le Duc 
de Broglie répondit par une note du 26 janvier :

« Que le Ministre de la Marine s’était borné à 
» ordonner l’établissement d’un poste provisoire sur la 
» rive droite de l’Oyapoc, pour protéger quelques mé- 
» nageries et jiréserver les possessions françaises des 
» commotions sanglantes dont la province du Para était 
» devenue le théâtre; et que cette mesure ne préjugeait,
» à aucun égard, la solution définitive de l’importante 
» question de la délimitation des deux Guyanes. »>
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986. Quoique tardives, ces assurances officielles 
du respectable Ministre Français tranquillisèrent com
plètement l’Envoyé du Brésil.

Une s’alarnia pas des déclarations les plus inquié
tantes.

987. Le 22 février, le jour môme que M. de Bro- 
glie était remplacé par M. Tliiers, M. <CHarconrt  ̂ dans 
un rapport à la Chambre des Députés sur la demande 
d’un crédit extraordinaire, et se basant sur des rensei
gnements ministériels, enlevait en ces termes, à l’occu
pation française du territoire en litige, le caractère 
provisoire que lui avait assigné le noble Duc :

« Nos limites avec le Brésil ont été fixées par le 
» traité d’Utreclit, qui les portait jusqu’à une petite 
» rivière située pj‘ès de l’emboucbure des Amazones, 
)) mais les Brésiliens contestent ce traité et prétendent 
» porteries limites jusqu’à la rivière d’Oyapock, ce qui 
» nous ôterait environ 50 lieues de cotes. ...

» Dans cet état de choses, le Gouvernement croit 
» devoir porter quelques troupes à la frontière qui nous 
» sépare du Brésil, pour en constater la possession, et 
» repousser au besoin les agressions qui pourraient 
» nous venir de ce côté.

» La commission a jugé que ces motifs méritaient 
» d’être pris en considération, mais comme ils entraî- 
)) lieraient dans une nature de dépenses fixes, qui de-
» vra se perpétuer dans l’avenir......»

988. Le 9 mars, à la Chambre des Députés en
core, M. Pnssf, Ministre du Commerce dans le nouveau 
cabinet, confirma de la manière la plus explicite la
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destination perpétuelle du prétendu poste provisoire, 
et révéla, en outre, que ce poste n’allait pas être placé 
sur rOyapoc, mais bien sur le véritable Araguari, en 
dedans de l’Amazone.

989. Voici le discours de M. le Ministre du Com
merce, tel que l’a donné le Moniieur, avec ces éton
nantes méprises, que le lecteur est àmême de redresser :

(( Je vais exposer à la chambre les faits en ce qui 
» concerne l’allocation demandée pour l’augmentation 
» de nos forces dans la Guiane.

)) Le traité d’ütrecbt avait fixé les limites entre la 
» Guiane française et la Guiane portugaise, à la rivière 
» du Japoc ou de Vincent^Pinçon. Plus tard, lorsqu’on 
» chercha quelle était la rivière à laquelle pouvait s’ap- 
» pliquer la dénomination de Vincent-Pinçon  ̂ il fut 
» impossible de la désigner exactement, et des contes- 
» tâtions s’élevèrent entre les deux gouvernemens 
)) français et portugais.

)) En 1802, dans les négociations qui précédèrent 
)) la paix, il fut question de reconnaître pour point de 
» séparation entre les deux Giiianes la rivière de Gara- 

. ') panatupa. Le traité d’Amiens vint ensuite, et désigna 
)) la rivière d’Ara^vary. Vous savez que, plus tard, la 
» Guiane française fut envahie par les Brésiliens.

»En 18J/i, elle fut restituée sans définition de 
» limites nouvelles, et conséquemment les droits de la 
» France s’étendent, ainsi que l’avait voulu le traité 
» d’Amiens, jusqu’à l’Arawary.

» Telle n’est pas cependant l’interprétation du Bré- 
» sil, et la contestation est restée ])endante entre les 
» deux gouvernemens.
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» iMainteiiaiit, le Gouvernement français réclain 
)) les moyens de garder le territoire qui lui appartient 
)) entre l’Oyapoclv et l’Arawary ; en reviendiait-on a 
» interpréter le traité d Amiens par celui dLitieclit, 
» encore ne pourrait-on préciser quelle est la rivière 
)) indiquée dans le dernier traite, et ne sam ait-on niei 
» ([ue les droits de la France ne s étendent au moins 
» jusqu’aux points où coule l’Arawary.

» Jusqu’ici la contestation n avait pas eu d inqmi- 
» tance. 11 s’agissait d’un territoire inhabité ; et a peine 
)) si quelques établissemens français étaient arrivés 
» jusqu’à la rivière d’Oyapock. Aujourd hui tout est 
)) changé, et le Gouvernement sent 1 utilité d établii un
» poste français sur l’Arawary......

)) Le territoire nous est assuré par les traités, il ne 
» faut pas en laisser en doute la possession. »

990. Rien ne put faire résoudre l’Envoyé du Brésil 
à suspecter iM. le Duc de Broglie, lui écrivant officiel
lement, en sa qualité de Président du Gonseil des Mi
nistres et Ministre des Ail aires Étrangères.

11 continua de croire (pie le poste ne serait placé 
([Lie sur l’Oyapoc, à la lisière de la Guyane Française, 
et que le Gouvernement du Boi s’empresserait de le 
supprimer aussitôt ([ue 1 ordre serait i établi au PaiA.

Dans cette conviction, il s’abstint même de protes
ter contre l’occupation de,la rive droite de l’Oyapoc, 
si manifestement attentatoire de l’Acte de Vienne et de 
la Gonvention de Paris.

. b

99 i. Ge ne fut ciue le 19 septembre 1830 que 
M. Mouttinho écrivit une seconde note ; encore y fut-il
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contraint par M. llmpo de Abreu, aujourd’hui Vicomte 
d’Abaeté.

992. Toujours plein de confiance dans la parole 
de M. de Broglie, M. Mouttinbo se borna à représenter 
que « les troupes du Gouvernement Brésilien ayant 
pris possession de la ville du Pará le 13 mai, et les 
forces im])ériales étant d’ailleurs en mesure de réta
blir l’ordre légal dans toute la province, il priait 
S. Exc. M. le iMinistre des Affaires Étrangères de vou
loir bien faire rentrer les relations des deux pays dans 
leur état primitif, en oj'donnant la cessation du poste 
militaire français, dont la prolongation ferait désor- ’ 
mais un mauvais effet sur le public brésilien. »

993. Cette note fut adressée à M. le Comte Molé, 
successeur de M. Thiers.

Entré au ministère le 6 septembre, M. Molé ne put 
répondre que le 13 octobre.

99/i. Tout en confirmant les assurances données 
par M. de Broglie, que le poste n’était que provisoire 
et uniquement destiné ,à préserver les possessions 
françaises du contact des insurgés du Brésil, le nou
veau Président du Conseil et Ministre des Affaires 
Étrangères déclara cependant que la nécessité de ce 
poste subsistait encore, attendu que les insurgés, bien 
qu ayant évacué la ville du Pará, se soutenaient tou
jours, les armes à la niain, sur d’autres points de la 
province ; il ajouta ([ue l’occupation du territoire en 
litige ne devait pas empêcher le règlement deslimites^ 
et exprima le désir d’entrer en négociation à ce sujet;

995. A la date de cette réponse, l’Envové du



§§ 996-999 10' LECTURE , ( 239 )

Brésil, malade et en congé, était remplacé temporai
rement par le jeune secrétaire de sa légation, mon 
honorable ami M. Antonio Lisboa, aujourd’hui Ministre 
Résident à Vienne.

En sa qualité de simple Chargé d’Affaires par inté
rim, M. Insboa se borna à porter la note de M. Molé 
à la connaissance du Gouvernement Brésilien.

996. M. Pantoja prescrivit, le \h  février 1837, 
de déclarer au Gouvernement Fi’ançâis que le Brésil 
était prêt, de son côté, à entrer en négociation sur le s . 
limites, « aussitôt que les choses seraient revenues à 
» l’état où elles se trouvaient avant la contestation pen- 
» dan te. »

997. Mais M. Mouttinho, qui, à la réception de 
cet ordre, avait déjà repris sa place, jugea qu’il était 
plus sûr d’attendre la pacification complète de la pro
vince du Pará, pour mettre alors le Gouvernement 
Français dans l’impossibilité d’agir on contradiction 
avec les assurances officielles données si positivement 
par M. le Duc de Broglie et par M. le Comte Molé.

998. Or voici, maintenant, ce qui s’était passé 
derrière les communications diplomatkpies.

999. Les ménageries françaises au sud d’Oyapoc^ 
dont M. le Duc de Broglie avait parlé dans sa note du 
26 janvier 1836 comme imjiosant au Gouvernement 
du Roi l’obligation de les protéger, existaient bien 
alors, mais seulement en projet; car M. Nouvion, d’ac
cord avec M. de la Monderie, a imprimé cette déposi
tion en 18/iZi : « On sait qu’en 1836 le Gouvernement
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» français, à la demande des habitants de la Guyane, 
)) fit établir, au Nord de la rivière de Vincent-Pinçon, 
» un poste militaire destiné à protéger, contre les bri- 
» gandages des Brésiliens de Pará les ménageiies qu’on 
» avait projeté d’établirdans ces magnifiques savanes. »

1000. Mais il y a plus que cela.
1001. Le 2 novembre 1835, — trois mois avant 

que M. de Broglie assurât officiellement à l’Envoyé du 
Brésil que le poste français ne serait établi que sur 
l’Oyapoc, qu’il ne serait que provisoire, et qu’il ne pré
jugerait, à aucun égard, la solution définitive de l’im
portante affaire de la délimitation des deux Guyanes ; 
— le noble Duc, prenant l’initiative dans la réponse 
à faire au Gonseil colonial de Gayennc, avait adressé 
à f  amiral Duperré, Ministre de la Alarine et des Colo
nies, la lettre suivante, dont nous devons la révéla
tion à la Bevne Coloniale :

»

(( Gomme nos droits sur le territoire compris dans 
■ )) les limites du traité d’Utrecht sont incontestables ; 
» que la prétention qu’avaient les Portugais de con- 
» fondre la rivière de Vincent-Pinçon avec l’Oyapock, 
» malgré la distance de 80 lieues au moins qui les 
» sépare, a toujours été logiquement et géograpliique- 
» ment insoutenable, et enfin qu’il ne serait ni juste 
» ni convenable que nos légitimes intérêts eussent 
» indéfiniment à soulfrir d’un provisoire qu’il n’a pas 
)) dépendu de nous d’abréger, je crois que, du moment 
» que la colonie de Cayenne est en état de former des 
)) établissements au delà de fOyapock, il y a tout lieu 
» de les autoriser et de les protéger. Nous ne ferons là 
» que tirer parti d’un territoire qui nous appartient, et
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» devancer les résultats d’une démarcation qui ne peut 
)) ni ne doit se terminer autrement que par le rétablis- 
» sement des limites de 1713, à supposer que les négo- 
» dations qui doivent intervenir entre nous et le Brésil 
» ne doivent pas nous en faire obtenir de plus éten- 
» dues. L’essentiel est de faire respecter nos droits, 
» d’assurer la sécurité des colons qui s’établiraient au 
)) delà de rOyapock, et de rendre impuissante toute 
)) agression du côté du Para. )>

1002. Nous ne connaissons pas encore la lettre 
de l’amiral Duperré pour l’application des principes 
de M. le duc de Broglie.

Mais il est incontestable que, de môme qu’en 182/j, 
on ordonna en 1835 au gouverneur de Cayenne de 
s’emparer des limites assignées par le traité d’Amiens, 
« dont le Gouvernement considérait les dispositions 
» comme résumant, de la manière la plus équitable, le 
» sens du traité d’Utrecht. »

Le discours de M. le Ministre du Commerce, pro
noncé à la Chambre des Députés le 9 mars 1830, le 
démontre; et d’autres preuves le confirment.

1003. M. aujourd’hui contre-amiral, et
alors lieutenant de vaisseau en station à Cayenne, ayant 
été expédié le 7 février 1830 (encore sous le ministère 
de M. de Broglie), pour aller explorer la côte méridio
nale de la Guyane, depuis le Mayncaré jusqu'au 'véri
table Jraguari^  afin de choisir un emplacement con
venable pour le poste décrété, consigna dans son journal 
cette remarque : «  L’embouchure du Furo [la grande 
»  crique de l'Araguari]  est plus Sud que Baïlique; nous

IG

-4

%

a



t î

-il•1

iiH'i'

'm

m

K - '

( 2/i2 ) 10® LECTURE §§ ']00/l-1007

)) pouvons donc réclamer cette île comme étant en de- 
» dans des limites arrêtées au traité d Amiens. » 

lOO/i. Le 29 août 1 8 B 6 ,  Laurcns de Choisy, 
gouverneur de Cayenne, s adressant au généial An
dréa, lui notifia en ces termes l’étaMissementdu poste : 
((J’ai riionneur de prévenir V-otre Excellence que, 
)) conformément aux ordres de mon Gouvernement, 
» j’ai pris possession des limites légales de la Guyane, 
» dans le Sud, en vertu du traité d’Amiens. »

, 1005. Ce fut donc sur le véritable Araguari, ou, 
pour mieux dire, sur l’Amazone, et non sur le Vincent 
Pinçon de La Condamine, et moins encore sur l’Oya- 
poc, que le Gouvernement Français avait ordonné, en 
novembre 1835, un poste militaire perpetuei.

1006. Mais des obstacles insurmontables s’oppo
sèrent à l’accomplissement de cet ordre, et forcèrent à 
établir le poste bien au nord de l’Araguari.

1007. L’histoire de ces contre-temps, détaillée dans 
le journal de M. Penaud, a été fidèlement résumée, 
comme il suit, par M. le baron JValckenaer, parent du 
gouverneur de (’ayeime :

(( iM. de Clioisy désirait se fixer dans l’Amazone 
» même......

)) Les explorateurs revinrent, et le gouverneur fut 
)) obligé, sur leur rapport, de renoncer à prendre posi- 
)) tion sur l’Amazone.

» La rivière Araoumy^ pendant trente lieues, a ses 
» bords couverts par les eaux de la mer, à une grande 
» hauteur et deux fois par jour. L’entrée en est diffi-

r
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)) .elle pour les pirogues et impraticable jmiir les grands
)) navires. Un phénomène extraordinaire en rend d’ail-
» leurs les approches très dangereuses : ce phénomène
» est le prororoca......

«
» Toute la côte, jusqu’à la rivière de Vinccut-Pinçou, 

» étant inondée périodiquement de la même manière, 
» il était impossible d’y fonder un élablissement sans 
» de grandes entraves et sans faire des dépenses 
» énormes.

» Le gouverneur aurait désiré alors se fixer à l’em- 
» bouchure du Carapapoury^ ou rivière de VincenU 
» Pinçon; mais la rivière n’est plus qu’un cours d’eau 
» intérieur sans issue dans la mer ; l’embouchure a été 
» obstruée par des sables qui s’élèvent au-dessus des 
» grandes marées, et qui ne permettent plus d’y pé~ 
)) nétrer......

» Le gouverneur a donc été obligé de se fixer un peu 
» plus au nord que l’Araouary.

» Yis-à-vis de la pointe septentrionale de l’île Ma- 
)) raca, ou île du cap Nord, les explorateurs ont trouvé 
)) une rivière grande et profonde, qui n’était pas con- 
)) nue jusqu’à ce jour. 11 y a quelques années, c’était 
)) un ruisseau qui, même dans les pleines mers, ne pou- 
» vaitêtre fréquenté que par des pirogues. Aujourd’hui 
» c’est un fleuve dans lequel on trouve de vingt à vingt- 
» cinq pieds de basse mer. Après l’avoir parcouru pen- 
» dant quatre lieues, on arrive dans le superbe lac de 
» Mapa, qui a cinquante milles au moins de circonfé- 
» rence et dans lequel se trouvent plusieurs îles éle- 
)) vées......

» C’est là, sur une île ayant cinq lieues de tour et

/'
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»dont la fertilité est admiralde, que le gouverneur 
» a désiré fonder le poste principal, et de suite il y 
» a envoyé cinquante soldats et deux officiers. »

1008. On voit que Dieu vint en aide au gouverne
ment de Louis-Pliili])pe, et ne le laissa pas succomber à 
la tentation de substituer réellement le traité d Amiens 
à l’Acte de Vienne et à la Convention de Paris.

1009. Le poste de Mapâ, par la latitude de 2 degrés 
5 minutes Nord, restait vingt lieues françaises au 
nord de l ’Araguari, en droite ligne; il en était plus 
éloigné que l’ancien poste de Macari.

1010. Mais il se trouvait cinquante-huit lieues au 
sud de rOyapoc, et non sur cette rivière, comme l’avait 
assuré officiellement M. le duc de Broglie.

1011. Telle était la pure vérité, lorsque M. Pedro 
de Araujo Lima, aujourd’liui marquis d’Olinda, suc
céda à l’abbé Feijo dans la régence du Brési , le 
19 septembre 1837.
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1012. Le nouveau régent prit vivement à cœur la 
question de l’Oyapoc, ainsi que le témoignent les dé
pêches de ses trois ministres des affaires étrangères, 
— M. Maciel Monteiro, — M. Cândido Baptista de 
Oliveira, dont Tauréole scientifique vient de recevoir 
un nouveau lustre par la belle observation de l’éclipse 
de Paranaguá, — et M. Caetano Maria Lopes Gama, 
aujourd’hui vicomte de iMaranguape.

La légation de Paris reçut aussitôt l’ordre de récla
mer avec énergie l’évacuation du poste français.

- f

III

il

1013. Fidèle à son plan, M. Mouttinho représenta 
à M. le comte Molé, le 19 janvier J 838, que « la 
tranquillité se trouvant heureusement rétablie depuis 
plusieurs mois sur toute l’étendue de la province du 
Pará, il avait reçu du Piègent, au nom de l’Empereur, 
l’ordre de porter cette agréable nouvelle à la connais
sance du Gouvernement de Sa Majesté le Boi des 
Français : qu’il lui avait été enjoint en même temps, 
de la manière la plus pressante, de demander au Gou
vernement du Boi la suppression du poste provisoire 
que -M. le Ministre de la Marine avait fait établir au 
sud de l’Oyapoc, attendu que la destination qui lui 
avait été donnée de préserver la colonie française du 
contact des troubles du Pará, avait perdu son oppor
tunité par la cessation de ces mêmes troubles : et 
que, le poste français une fois supprimé, le Gouver
nement Brésilien était prêt à entrer en négociation sur 
la délimitation définitive des deux Guyanes. »

lOlZi. Mais à cette note, dont l’envoyé du Brésil

p:1

, 'f

M

h

m



i  I
f 1

» .

( .2/16 ) 10® LECTU RE 1015-1018

attendait le résultat le plus heureux, M. le comte 
Molé se contenta de répondre, vers le 8 février, que 
le moment n’était pas encore opportun pour l’évacua
tion du poste.

1015. Le Gouvernement Brésilien résolut alors 
d’aborder le fond même de la question ; et il eut l’oc
casion de se convaincre que le discours prononcé par 
M. le Ministre du Commerce le 9 mars 1836, était bien 
l’expression de la pensée du Gouvernement Français.

1016. Successeur de M. Mouttinho, avec son 
même caractère d’envoyé extraordinaire et ministre • 
plénipotentiaire, M. José de Araujo Bibeiro entama 
une nouvelle négociation le 18 mai 1838, en deman
dant une conférence à M. le Président du conseil et 
Ministre des Affaires étrangères, (t pour l’entretenir 
)) d’un objet auquel le Gouvernement Brésilien atta- 
)) chait beaucoup d’importance. »

1017. L’entretien eut lieu le 2/i mai.
1018. Déployant une franchise qui faisait contraste 

avec la réserve de son prédécesseur, le nouvel envoyé 
du Brésil démontra qu’un poste français au sud de 
l’Oyapoc était une violation flagrante de l’Acte de 
Vienne et de la Convention de Paris ; et il fit observer 
« qu’en demandant que le territoire en question fût 
\) évacué et les choses remises dans l’état où elles se 
» trouvaient auparavant, jusqu’à ce qu’on eût réglé la 
» délimitation, le Gouvernement Brésilien faisait une 
» demande qu’on ne saurait repousser sans une injus - 
)) tice manifeste. »
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1019. M. le comte Molé dit simplement (pi’il était 
an fait de cette affaire d’une manière générale, mais 
qu’il en avait oublié les détails : qu’il priait donc 
M. d’Araujo Ribeiro de lui répéter par écrit tout ce 
qu’il venait de lui exposer de vive voix : qu’il appro
fondirait alors la question, et répondrait.

1020. Le lendemain, M. d’Araujo Ribeiro réca
pitula dans une note son argumentation de la 
veille.

1021. Et le 31 mai, M. le comte Molé lui fit cette
réponse : ......

« Quant au poste militaire que M. le gouverneur de 
» Cayenne a été autorisé à former au delà de la rive 
» méridionale de rOyapock, l’établissement en a été 
» déterminé tout à la fois par des motifs de circonstance 
» et parla conviction raisonnée des droits de la France 
» sur le territoire en question.

)) Sans engager ici, par rapport au véritable sens 
» des traités que rappelle Monsieur de Araujo Ribeiro, 
» une controverse au moins prématurée, le soussigné 
» se contentera d’observer que le Gouvernement du 
)) Roi a surabondamment témoigné de son respect pour 
» la délimitation indiquée dans l’article 8 du traité 
)) d’Utrecht, en évitant de faire occuper jusqu’au point 
)) fixé pour cette démarcation le territoire dont, quoi 
» qu’en dise Monsieur de Araujo Ribeiro, il n’hésite 
» point à déclarer que la propriété appartient à la 
» France au titre le plus légitime.....

» Au surplus, la création d’un poste à Mapa n’est 
)) qu’un pur accessoire de la question principale, et ce 
)) serait se placer sur un terrain où le soussigné regret-

m
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)) terait de ne pouvoir suivre Monsieur le Ministre du 
» Brésil, que de prétendre subordonner à cet acces- 
)) soire l’objet qu’il importe de régler avant tout.

)) Le Gouvernement du Roi est prêt, le soussigné le 
)) répète, à entrer en négociation sur la fixation des 
» frontières de la Guyane.

)) Mais il ne peut concevoir de chance possible d’un 
» accommodement amiable entre les deux parties 
» qu’autant qu’on apportera dans cette négociation 
» l’esprit de modération et d’entente bienveillante 
» dont, pour sa part, il sera toujours disposé à donner 
)) des preuves au Gouvernement de Sa Majesté l’Einpe- 
» reur du Brésil. »

1022. Ge dernier paragraphe décelait le parti pris 
de rompre toute correspondance avec le nouveau 
négociateur.

Et en eiïêt, M. d’Araujo Ribeiro eut beau demander 
à M. le comte Molé un nouvel entretien, le 5 juin ; il 
eut beau lui adresser, le 26 juin, une nouvelle note. 
Et la demande d’entretien et la note officielle restèrent 
sans réponse, bien que M. le comte Molé continuât 
encore au ministère pendant plus de neuf mois.

1023. Le passage éphémère de M. le duc deMon- 
tebello ne permit pas de renouer la négociation.

1024. Mais le cabinet s’étant définitivement re
constitué le 12 mai 1839, M. d’Araujo Ribeiro renou
vela le 12 juin, auprès du maréchal Soult, Président 
du conseil et Ministre des AlTaires étrangères, la 
demande du Gouvernement Brésilien, de 1 évacuation 
préalable des postes militaires français au sud de

! i!
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rOyapoc, pour entrer ensuite en négociation sur les 
limites définitives.

M. d’Araujo Ribeiro eut en même temps le soin 
d’aller recommander sa cause à M. Desages, directeur 
de la politique au ministère des Aiï’aires étrangères, et 
jouissant de la plus grande influence.

1025. Mais M. Desages, se renfermant dans la 
ligne tracée par la note de M. le comte Molé, déclara 
nettement « que son opinion était toute faite, et différait 
)) beaucoup de celle deM. d’Araujo Ribeiro : qu’il avait 
» bien étudié tous les éléments de la question, et s’était 
» convaincu que toute personne impartiale que l’on 
» prendrait pour juge, ne balancerait pas à reconnaître 
» la justice de la France : que le-poste militaire n’était 
» qu’un incident de la ([uestion, et qu’il était fort sin- 
» gulier que le Gouvernement Brésilien mît tant d’in- 
)) sistance à demander l’évacuation de ce poste, quand 
)) il était manifeste que les titres de la France allaient 
» bien au delà du territoire occupé. »

] 026. Et dans sa réponse, datée du 3 juillet 1839, 
le maréchal Soult confirma, en ces termes, la note de 
M. Molé et les paroles de M. Desages :

(( Le gouvernement du Roi ne saurait admettre 
» comme préliminaire indispensable de la négociation 
)) l’obligation que l’on voudrait lui faire de retirer les 
» postes établis dans le voisinage du fleuve Arawari ; 
» car, à ses yeux, la question relative à ces postes 
» n’est qu’un pur accessoire de la question principale 
» de la démarcation des limites, et la solution de celle- 
» ci devra nécessairement influer sur la décision de 
» l’autre.
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» Le soussigné croit devoir répéter aussi que le 
» Gouvernement de Sa xMajesté, en autorisant la créa- 
» tion du double poste de Mapa, n’avait pas seulement 
» consulté, comme on paraîtrait le croire au Brésil, 
» des intérêts de circonstance d’ailleurs fort impor- 
» tants pour la Colonie de Cayenne; mais qu’il était 
» principalement déterminé par la conviction intime 
» et réfléchie des droits de la France sur le territoire 
» situé au delà de la rive méridionale de l’Oyapoc......

» Dès lors, il ne voit aucun motif d’acquiescer .à la 
» demande renouvelée dans la note de M. l’Envoyé du 
» Brésil.

» 11 n’en aperçoit pas davantage pour que le Gou- 
» vernement Impérial lui-même persiste dans une exi- 
» gence inadmissible, et qui, en se prolongeant, ne 
» pourrait avoir d’autre résultat que d’éloigner, sans 
» nécessité, le moment où l’on pourra procéder, d’un 
» commun accord, au règlement définitir des limites 
» de la Guyane. »

1027. Quand le Gouvernement Français coupait 
ainsi au Brésil tout espoir, il y avait (piatre mois que 
la cause brésilienne était appuyée à Paris par l’Angle
terre.

Cette puissante médiation, invoquée comme une 
dernière ressource pendant le silence de M. le comte 
i\Iolé, avait donc été tout aussi vaine que les efforts 
personnels du Gouvernement Brésilien.

, 1028. Les moyens diplomatiques semblaient épui-
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sés; mais ils furent, soutenus par le meilleur des 
moyens.

La nation se récria.
1029. Les haines intestines se turent; et de tous 

les points du Brésil éclata une protestation véhémente 
contre la violation obstinée de l’Acte de Vienne et de 
la Convention de Paris.

Dans les Chambres, au Sénat principalement, des 
voix éloquentes retentirent contre l’attentat de lèse- 
nation.

Il parut même à Rio de Janeiro un journal portant 
le titre significatif .de, Americana^ et }Vêchant 
aux Brésiliens de ne rien acheter aux Français : journal 
d’autant plus efficace, que, fondé par M. Aureliano, 
homme d’Etat influent, il était rédigé par la plume 
vigoureuse de M. Odorico Mendes, le plus profond 
connaisseur de la langue portugaise dans les deux 
mondes, le futur auteur de la meillenre traduction de 
Virgile dans toutes les langues.

4030. Ces démonstrations donnèrent aux choses 
un tout autre aspect.

m  ■ ■
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1031. Le 17 décembre, le maréchal Soult demanda 
un entretien à M. d’Araujo Ribeiro.

Et dans cet entretien, qui eut lieu le 21 décembre, 
l’illustre maréchal dit à l’envoyé do Brésil ces pa
roles :

«Vieux soldat, par conséquent franc et loyal, je 
1) vous déclare, pour que vous le portiez à la connais- 
» sance de votre Gouvernement, que la 1 rance, loin
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n d’avoir des vues ambitieuses sur le Brésil, souhaite 
» sincèrement que l’empire brésilien se consolide et 
» prospère : que le Roi des Français professe beaucoup 
)) d’amitié pour la famille qui y règne, et une amitié 
» qui peut avoir les plus grandes conséquences : que 
» son Gouvernement désire entrer dans des arrange- 
» ments commerciaux, pour lesquels il peut accorder 
» au Brésil de grands avantages : qu’il désire, enfin,
» mettre un terme à ces récriminations qui ne servent 
» qu’à nourrir la discussion et qui pourraient avoir des 
» suites fâcheuses.

» Poift- ma part, je suis tout disposé à en finir avec 
» toute espèce de grief que le Brésil puisse avoir 
» contre la France. »

1032. Gesnouvelles dispositions du Gouvernement 
Français se convertirent en acte, à la réception d’une 
dépêche de M. le baron Rouen, envoyé de France près 
la cour brésilienne.

1033. Les négociants français établis à Rio de 
Janeiro s’étaient adressés par écrit au représentant de 
la France, le priant de prendre en sérieuse considéra
tion les clameurs du Brésil.

Lt M. le baron Rouen avait demandé un entretien à 
AI. Lopes Gama.

103/i. Dans cet entretien, le 8 novembre 1830, 
M. le baron Rouen avait fait observer « que les senti- 
» ments du Gouvernement Français envers le Brésil se 
U fondaient trop sur l’amitié et la bienveillance, et que 
» le commerce français avec cet empire était trop im-
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» portant, pour qu’il ne fût pas à désirer, dans l’intérêt 
» des deux nations, qu’on se hâtât de mettre un terme 
» au seul dillérend réel qui les partageait; et il finit 
» par dire qu’il avait l’intention de proposer au Gou- 
» vernement Français un moyen de conciliation, qui, 
» d’après lui, sauverait la dignité des deux nations, et 
» mettrait les choses sur la voie d’un accommodement 
» amiable; mais qu’avant d’écrire au maréchal Soult, 
» il serait heureux de connaître l’opinion du Ministre 
» Brésilien sur son expédient, qui consistait en ce que 
» la France promettrait de retirer ses postes militaires, 
» aussitôt que se trouveraient sur le lieu de leur des- 
)) tination les commissaires délimitateurs prescrits par 
» l’article 2 de la Convention de 1817. »

1035. Et M. Lopes Gama avait répondu : « Qu’il 
» ne s’arrogerait pas le droit de dissuader M. l’Envoyé 
» de France de j)roposer au Gouvernement Français 
)) un moyen conciliatoire quelconque ; mais qu’il ne se 
» prêterait à appuyer celui dont il s’agissait, qu’autant 
» qu’il en résulterait l’évacuation du territoire brési- 
» lien par les forces militaires françaises, préalable- 
» ment à toute discussion entre les commissaires 
» délimitateurs nommés par les deux nations. »

I ■ l'I.
: ■ r
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1036. Cette ouverture de l’envoyé de France, et 
la manière dont elle avait été reçue par le ministre 
brésilien, parvinrent à la connaissance du Gouverne
ment Français en janvier 18/i0, un mois après l’ou
verture du maréchal Soult à l’envoyé du Brésil.

Le Gouvernement Français approuva l’expédient 
suggéré par son diplomate.
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Et le 4 février, l’abandon de Mapâ fut décidé en 
0

conseil des ministres.

1037. Cette décision fut communiquée à l’envoyé 
de France le 22 février.

M. le baron Rouen en donna connaissance au Gou
vernement Brésilien le 24 avril, par cette note :

« Le soussigné. Envoyé Extraordinaire et Ministre 
)) Plénipotentiaire de S. M. le Roi des Français près la 
»Cour,du Brésil, a l’honneur de transmettre avec 
» autant d’empressement que de satisfaction à S. Ex. 
» Mr. Caetano Maria Lopes Gaina, Sénateur de' l’Em- 
» pire. Ministre Secrétaire d’Etat au Département des 
» Aiï'aires Étrangères, la communication officielle qu’il 
» vient de recevoir de son Gouvernement, sur la nou- 
» velle décision qui a été adoptée au sujet de l’évacua- 
» tion du poste de Mapa. Le soussigné est chargé, en 
» conséquence, d’annoncer à S. Ex. Mr. le Ministre 
» des Affaires Étrangères, que le Gouvernement du 
» Roi, désirant mettre un terme aux discussions fâ- 
» cheuses qu’avait soulevées l’occupation militaire de 
» ce poste, et voulant en môme temps donner au Ca- 
» binet Impérial un nouveau témoignage du prix qu’il 
» attache au maintien des relations amicales qui ont 
» toujours existé entre les deux pays, a décidé que le 
» détachement de troupes françaises qui a continué à 
» occuper jusqu’à présent le poste dè Mapa, serait 
» retiré aussitôt que les commissaires des deux puis- 
» sauces, qui, suivant les dispositions des traités, doi- 
» vent être nommés pour travailler à la démarcation 
» définitive des limites des deux Guyanes, se trouve-

.11
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» raient réunis au lieu de leur destination ; et que - des 
J) ordres avaient été, en conséquence, expédiés à M. le 
» Gouverneur de Cayenne ; que le Gouvernement du 
» Roi, en prenant formellement cet engagement, allait 
» aussi s’occuper immédiatement de la noinination de 
» ses commissaires démarcateurs, ainsi que de leur 
» envoi à la Guyane, et qu’il ne doutait pas que le 
» Cabinet Impérial ne s’empj-essât de prendre de ^on 
» côté, et sans aucun délai, les mêmes dispositions.

J) Le soussigné est bien convaincu aussi que 
» S. Ex. Mr. le Ministre des Aiïaires Étrangères verra 
»dans cette communication qu’il est chargé de lui 
» faire, le témoignage le plus évident des sympathies 
» constantes du Gouvernement du Roi pour la Monar- 
» chie Rrésilienne, ainsi que de l’esprit ajnical et con- 
» cillant de sa politique ; et que cette déterjuination 
» portée à la connaissance des Chambres brésiliennes 
» suffira pour dissiper d’injustes préventions, pour 
» ramener les esprits à des dispositions plus convena- 
» blés à l’égard de la France, et à faire cesser enfin 
» toutes les discussions et les difficultés auxquelles 
» cette question n’a déjà que troj) servi de pré- 
» tex te ........

1038. M. Lopes Gama répondit, le 5 juin :
« ...... La note de M. le Raron Rouen ne parle que

» du poste de Mapà, tandis que, suivant la note de 
» M. le Duc de Dalmatie en date du 3 juillet 1839, le 
» soussigné a annoncé aux Chambres, dans leur ses- 
» sion de l’année dernière, l’existence du double poste 
» de Mapà.

» Il paraît, d’ailleurs, par des avis reçus du prési-

■‘/ a -.,.
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» dent du Pará, qu’il existe en deçà de la rive inéri- 
» dionale de TOyapoc quelque-autre poste français.

» Le Gouvernement Impérial se plaît à croire que 
» ces établissements n’ont pas été formés par ordre 
» de Sa Majesté le Roi des Français, mais bien par les 
» autorités de Cayenne, auxquelles il a toujours attri- 
» bué également la création du poste de Mapà ; et plein 
» de confiance dans la justice d’un Gouvernement aussi 
» éclairé, il se persuade que, par les mêmes raisons 
» qui l’ont déterminé à déclarer son intention de faire 
» retirer ce poste, le Gouvernement Français jugera 
» encore digne de sa sagesse, et conforme à l’engagc- 
» ment déjà contracté de sa part, d’expédier aussi ses 
» ordres pour l’évacuation des autres postes en deçà 
» de l’Oyapoc.

» Ces considérations pourraient justifier quelque 
» délai dans les dispositions que le Gouvernement de Sa 
» Majesté le Roi des Français attend du Gouvernement 
)) Impérial.

» Cependant, animé du désir de donner des preuves 
» d’une politique basée sur la confiance, sur l’amitié, 
» et sur la justice de sa cause; pénétré de considéra- 
» tion pour la France, et se reposant sur l’engagement 
» formellement déclaré par le Gouvernement du Roi, 
» le Gouvernement Impérial a résolu de nommer ses 
» commissaires démarcateurs, et il les enverra au 
)) Pará.

» En communiquant par ordre du Régent, au nom 
» de fEinpereur, cette détermination, le soussigné doit 
» ajouter que les commissaires brésiliens })artiront du 
» Pará pour se réunir à ceux de France sur le lieu (|ue
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» l’on déterminera par un accord ultérieur, et seront 
» pleinement mis à même de commencer le travail de 
»la démarcation, aussitôt que les postes ci-dessus
» mentionnés auront été retirés......»

1039. Et le 27 juin, en envoyant à AI. d’Araujo 
Ribeiro des copies de cette correspondance, M. Lopes 
Gama disait encore : « Vous pouvez être sûr que, de 
» notre côté, on ne procédera point à la démarcation, 
» sans l’évacuation préalable et entière des postes éta- 
» blis par la France. »

Ô’ |î

lO/iO. Les commissaires brésiliens furent nommés 
le 17 juillet, et étaient le lieutenant général Manoel da 
Costa Pinto, le conti’e-amiral Jacinto Roque de Sena 
Pereira, et x\I. le docteur en droit Bernardo de Souza 
Franco, aujourd’hui sénateur de l’Empire.

JO/il. Mais déjà sept jours auparavant, le 10 juil
let 18/40, — avant aucune nomination de commissaires 
de part ni d’autre, et avant que la note de M. Lopes 
Gama eût eu le temps d’arriver à Paris, — l’évacua
tion du poste de Mapà était consommée par ordre du 
Gouvernement Français.

C’était plus que le Gouvernement Français n’avait 
promis le 2Zi avril.

Tl

10Zi2. Mais que iM. le vicomte de Maranguape avait 
eu raison de ne pas se contenter de l’abandon de 
Mapà, et d’exiger l’évacuation préalable et entière 
de tous les postes établis par la France au sud de 
l’Oyapoc !

En abandonnant Mapà, la France conservait un autre
i 7
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poste militaire sur le territoire confié au Brésil par 
l’acte de 1815 et par la convention de 181.7.

lO/iS. Ce poste n’était pas dans le voisinage du 
premier, car un second établissement a Mapa et un 
autre sur file de Maraca étaient restés en piojet.

11 se trouvait sur l’Oyapoc même. 
lO/i/i. Mais ce n’était pas celui qu’avait annoncé 

M. le duc de Broglie le 26 janvier 1836, comme allant 
être créé; car, d’après le témoignage de la Revue Colo
niale, il ne fut fondé qu’en 1838.

10/i5. On lui donna officiellement une plus grande 
importance au moment même que l’on évacuait Mapà : 

Car le poste de Mapà fut évacué le 10 juillet 18/i0 ; 
et, le 31 août de la même année, le Journal de la 
Marine publiait à Paris f  article suivant : « Considé- 
» rant les services éminents rendus à la Guyane fran- 
» çaise par le baron Malouet, ordonnateur en 1777 et 
» 1778 ; considérant la haute estime qui entoure en- 
» core dans ce pays le nom de ce grand administra- 
»teur, dont les Cayennais reconnaissants conservent 
» fidèlement le souvenir, le gouverneur de la Guyamy 
» vient de rendre un arrêté par lequel le poste inili- 
» taire établi sur la rive droite de fOyapock portera, 
» à compter de ce jour, le nom de F ort M alo uet . » 

10Zi6. Et il paraît que ce ne fut pas le gouverneur 
de Cayenne qui prit f  initiative de l’agrandissement de 
ce poste.

Car, d’après la Revue Coloniale encore, la dépêche 
ministérielle du 28 -février 18/i0, faisant savoir au 
gouverneur de Cayenne que « le Conseil des ministres
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)) avait reconnu qn’il était nécessaire que le détaclie- 
» ment entretenu à Mapâ lut retiré », lui prescrivait 
en même temps « d’autoriser les familles tapouyes 
»réfugiées à Map5 à se replier vers l’Oyapock ».

10/i7. Telle était la vérité tout entière le 23 juil
let 18/iü, le jour que les rênes de l’Etat forent mises 
l)ar la nation dans les mains augustes de Sa Majesté 
l’Empereur Dom Pedro II.

•' 1
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10/18. La nomination des commissaires brésiliens 
f u t  notifiée par M. d’Aranjo IVibeiro, à M. Thiers, le 
8 octobre I 8/1O.

10/i9. Mais les commissaires français ne furent 
jamais nommés.

1050. Et le 5 juillet I 8/1I, M. Guizot, successeur 
de M. Thiers, adressa à l’envoyé de France au Brésil 
la note suivante :

(( Je vous ai entretenu le 21 octobre précédent des 
» circonstances qui avaient empêché la nomination de 
)) commissaires Français pour la démai cation des 
» limites de la Guyane du côté du Para. J’ai à vous 
» parler aujourd’hui des motifs qui nous font regarder 
)) cette nomination comme inutile, parce que, dans 
» notre opinion, la réunion de commissaires Français 
)) et Brésiliens serait peu propre à conduire à un ré- 
,) sultat complet et définitif. 11 ne s’agit point, en eilét.
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)) cVun travail ordinaire de démarcation, suite natu- 
» relie d’une négociation où la limite qui doit séparer 
» deux territoires a été convenue en principe, pour 
» être réalisée ensuite sur le terrain. Avant que la 
» question soit arrivée à des termes aussi simples, il faut 
» d’abord s’entendre sur l’interprétation de l’article 8 
» du Traité d’ütrecht, et déterminer une base de déli- 
» rnitatioii : il faut, ce qui ne peut se faire que par 
» une négociation entre les deux cabinets, vider d’abord 
» la question des traités et définir les droits respectifs, 
» avant d’arriver à l’application pratique de ces mômes 
» droits. De deux choses l’une : ou le Gouvernement 
» Brésilien a donné pouvoir à ses commissaires de né- 
» gocier et de traiter sous ce point de vue; ou il a 
» entendu limiter leur mission à celle d’opérer sur le 
)) terrain comme démarcateurs. Dans la première hy- 
» potlièse, il paraît peu nécessaire de réunir à deux 
» mille lieues de France des commissaires spéciaux 
» pour régler ce que les deux cabinets peuvent déter- 
» miner, par une entente directe, beaucoup mieux et 
» plus sûremeut que des négociateurs improvisés, ({ui, 
» sans parler d’autres inconvénients inséparables de 
» leur position, pourraient être, à chaque instant, 
» forcés de recourir aux directions de leur gouverne- 
» ment. Dans la seconde supposition, que pourraient- 
» ils faire comme simples démarcateurs, si nul principe, 
» nul système de délimitation n’était établi d’avance?

Dès lors. Monsieur le Baron, il a pani au Gouverne- 
» ment du Boi, qu’il serait à la fois plus logique et 
» plus expéditif de commencer par ouvrir une négo- 
D ciation dans le but de se mettre préalablement d’ac-
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» cord sur l’interprétation du Traité d’Utrecht et sur 
5) les termes d’une démarcation qu’il n’y aurait plus 
)) ensuite qu’à régulariser sur les lieux mêmes. On le 
» peut d’autant mieux que l’évacuation du poste de 
» Mapa ayant été eiTectnée avant toute réunion possible 
» de commissaires, et, par conséquent, sans l’accom- 
» plissement de la mesure corrélative qui devait s’y 
» lier dans la pensée des deux Gouvernements, cette 
)) mesure n’a plus la même opportunité et ne saurait,
» ainsi que je l’ai déjà dit, mener sûrement au but 
» qu’il importe d’atteindre. La question des limites,
» dégagée de l’incident de Mapa, reste entière : il ap- 
» partient avant tout aux deux cabinets de l’éclairer et 
» d’en préparer de concert la solution la plus propre à 
» concilier leurs droits et leurs prétentions, et, je le 
» répète, cela n’est possible qu’en suivant la marche 
».que je viens d’indiquer.

» Vous voudrez bien entretenir le Ministre Impérial 
» dans le sens de ces considérations que vous trouverez 
»•plus amplement développées dans la copie ci-jointe 
» d’une lettre que j’ai écrite au Ministre de la Marine 
» sur le même s’ujet, et l’engager à adresser des in- 
» structions et des pouvoirs à M. d’Araujo Ribeiro 
 ̂pour entrer en négociation sur le règlement de la 

» question des limites de la Guyane, soit avec mon 
» département, soit avec le plénipotentiaire c[ue le Roi 
» aura désigné pour traiter cette affaire........  »

1051. Lue copie de cette note fut expédiée par 
M. le baron Rouen à M. Aureliano, Ministre brésilien 
des Affaires Étrangères.
. Et le cabinet impérial, frappé de la sagesse des con-
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sidérations de M. Guizot, et se faisant un devoir 
d’inaugurer le nouveau règne par un grand témoi
gnage de coniiance dans le Gouvernement Français, 
regarda comme superflu d’insister sur l’évacuation de 
tout autre poste que celui deMapà, et munit M. d’Araujo 
Uibeiro, le 20 décembre I 8Z1I, des pouvoirs néces
saires pour régler, par un accord préliminaire, les 
bases d’une délimitation fixe et définitive des frontières 
de la Guyane Française et du Brésil, conformément au 
sens précis de l’article 8 du traité d’ütrecbt.

1052. M. d’Araujo Uibeiro fit part de sa nomina
tion à M. Guizot le 26 mars 18/|2; et il se prépara à la 
négociation d’une manière extrêmement louable.

1053. Mais deux plénipotentiaires français, suc
cessivement employés, évitèrent la discussion.

105A. iM. Je baron Ücffaudis^ nommé le 19 avril 
18/i2, demanda un délai.

Et au bout de cinq mois, vers le 15 septembre, il 
vint déclarer à M. d’Araujo Bibeiro « qu’il était inutile 
)) de perdre leur temps à discuter l’alfaire, parce qu’il 
» lui semblait impossible de parvenir à un accord, 
» attendu que le Brésil soutenait que le Vincent Pinçon 
»du traité d ’Utreclit était f  Oyapoc, sous le Gap 
» d’Orange, tandis qu’il était intimement convaincu, 
» par un mùr examen de la question, que c’était le 
» Carapüjjoî'd tout au iioi’d-ouest du Gap Nord. Qu il 
» ne désirait pourtant pas que la négociation fût re- 
» gardée tout de suite comme rompue, parce que les 
» Cbambres s’attendaient à un résultat, et que le
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» Gouvernement ne serait pas bien aise de leur an- 
» noncer aussitôt une rupture de négociation. »

Puis il laissa passer silencieusement six autres mois 
et demanda son remplacement.

1055. Nommé le 18 mars 18/i3, M. le baron 
Rouen, nouvellement revenu du Brésil, n’eut aussi 
avec M. d’Araujo Ribeiro qu’une seule conférence, 
à la fin de juin 18/i3.

I

Et ce fut pour dire : « Qu’il était convaincu que le 
» traité d’Utrecht n’était pas assez clair, et que ce
> serait perdre le temps inutilement que de prétendre 
» rechercher quelle était la véritable rivière désignée 
î par ce traité sous le nom de Yapoc  ou F incent Pinçon : 
» que ce qu’il fallait faire, dans cette incertitude,
> c’était d’avoir égard, tout au plus, à Y esprit du traité, 
» et trancher le différend au moyen d’un partage qui 
» lésât le moins possible les prétentions des deux 
»partis; que Y esprit du traité d’Utrecht était mani- 
» festement de laisser à la couronne portugaise la na- 
» vigation exclusive de l’Amazone, et que, pour cela, 
» il n’était point nécessaire d’étendre la frontière bré- 
»  silienne au nord de Y /Jragnari ; que c’était là, à ses 
»yeux, la rivière qui devrait servir de limite, confor- 
» mément à Y intention du traité d’Utrecht. »

Mais ensuite, pressé parles objections de M. d’Araujo 
Ribeiro, ([ui lui rappelait que le Gouvernement Français 
lui-même avait déjà déclaré solennellement, en J 797, 
que le Vincent Pinçon du traité d’Utrecht était le 
Carsecenne, M. le baron Rouen murmura, sous forme 
d’aparté : « Eh bien ! soit, fixons-nous au Carsevenne. »
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Là-dessns il promit de revenir.
Mais il ne revint qu’après vingt-deux mois, au 

commencement de décembre 18/i/i.
Et ce fut pour annoncer que le Gouvernement lui 

avait retiré ses pouvoirs, sans lui donner de succes
seur.

1056. Le Gouvernement Français ne fit cependant 
aucune communication à M. d’Araujo Ribeiro, ni au 
Gouvernement Brésilien, sur la cessation des pouvoirs 
de M. le baron Rouen.

Et même, le 25 mai 18/|6, quoique la France n’eût 
plus de négociateur depuis dix-huit mois, M. Guizot 
fit cette déclaration à la Chambre des députés, en sa 
qualité de Ministre des Affaires étrangères :

«

« La négociation se suit à Paris; je l’ai transportée 
» à Paris pour pouvoir la tenir davantage dans notre
D main...... Elle est très-diflicile : il y a des questions
» géographiques et des questions de navigation très 
» embarrassantes. Il y a aussi tel moment dans lequel 
» il serait plus opportun que dans tel autre d’insister 
» pour la prompte conclusion. Je prie la Chambre 
» d’être convaincue que je presserai cette conclusion 
» autant qu’il me paraîtra possible... »

1057. Ainsi continuèrent les relations diplomati
ques jusqu’à la catastrophe de Louis-Philippe.

1058. Mais la France gardait toujours le poste 
Malouet sur la rive droite de l’Oyapoc.

1059. Et depuis la fondation du poste de Mapà, la 
presse française avait redoublé d’ardeur pour la cause

I ^
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cayemiaise, soutenant, tour à tour, comme le véritable 
Vincent Pinçon, le Campapori^ sous le nom de Vapoc 
que lui avait donné x\I. de Larue, le véritable Amguan, 
et même X Amazone.

1060. En 1836, M. Paul Tibv, sous-chef de bu
reau à la direction des Colonies, s’était ainsi exprimé 
à l’article G uyane  F rançaise du Dictionnaire de la 
conversation ; « Ses limites du côté du sud-est ne sont 
» point encore bien déterminées, et la France pi’étend 
» avec fondement qu’elles doivent s’étendre jusqu’à la 
» })etite rivière de V apock ou de Vincent Pinçon, ainsi 
» qu’il est stipulé par l’article 8 du traité d’Utrecht. »

1 0 6 1 .  Dans la môme année, i\ I. Charles Piccpiet  ̂
géographe du roi et du duc d ’Orléans, dans la carte 
du ' Brésil par Brué, « augmentée, et l’evue pour les 
limites », avait introduit tout au nord-ouest du Cap 
Nord le nom de Yapok  ou l\. Pincent Pinçon.

1062. En 1837, le baron Walckenaer avait écrit 
ces mots dans les iXonvelles Annales des voyages : 
«D’après le traité d’Utrecht, la Guyane avait pour 
»limite dans le S.-E. la rivière de Pincent Pi/icon,
» connue des naturels sous le nom de Y apock......C’est
» celle que les Brésiliens nomment aujourd’hui Cara- 
»  paponty. »

1063. En 1838, dans une publication officielle 
portant pour titre Notices statistupies sur les colonies 
françaises., M. Paul Tiby  avait complété par ce passage 
‘feon œuvre de 1836 : « Le vague des limites intérieures 
» de la Guyane française ne permet pas de déterminer 
» l’étendue du territoire de la colonie d’une manière
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)) précise. On peut dire seuleinent que la longueur de 
» son littoral, depuis le Maroni jusqu’à la rivière Vin- 
» cent-Pinson, est de 125 lieues conunnnes, sur une 
» profondeur qui, poussée jusqu’au Rio-Branco, ne 
» serait pas moindre de 300 lieues, et donnerait alors 
»une superficie triangulaire de plus de 18,000 lieues 
» carrées. »

JOO/i. En 1839, M. Charles Picqiœt, dans la carte 
générale de l’Amérique méridionale par Brué, « aàg- 
mentée et rectifiée pour/es limiies », avait marqué de 
nouveau, tout au nord-ouest du Cap Nord, l\, Vincent 
Pinçon OU }  apoc/i.

1065. Dans la même année 1839, un Portugais 
renégat, nommé Constando^ esprit faux et bouffi de 
suffisance, plagiaire de AN'arden, avait imprimé ces 
paroles dans une pi'étendue Histoire du Brésil : « L’ar- 
» ticle 8 du traité d’Etreclit a fixé pour limite entre les 
)) Guyanes portugaise et française la rivière Vincent 
» Pinzon, la dénommant aussi Oyapock ou Uiapoc, par 
» la latitude Nord de 1" 30'. » — Et sur une carte qu’il 
mit en tête de ses deux volumes, il marqua tout au 
nord-ouest du Cap Nord B. Vincent Pinçon ou Yapock.

1066. Le 18 juin I 8/1O, M. Jnpnis,  dans un rap
port à la Chambre des députés, ne s’était pas fait 
scrupule de copier mot à mot l’iiistorique de la ques
tion guyanaise donné en 1835 par le Joumnl de la 
Marine, et il avait répété imperturbablement, du haut 
de la tribune, ces faussetés criantes : « Par le traité 
»d’Ütrecht, la France consentit à se relâcher de ses 
» prétentions, en abandonnant au l’ortugal la partie de 
» territoire qui s’éteiid depuis l’ Amazone, ou la ligne
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» de l’équateiir, jusqu’au cap Nord, ou la baie de Vin- 
» cent-Pinçoiî, situé parle deuxième degré de latitude 
» septentrionale...

)) Le Portugal prétendit transporter ses limites au 
» cœur des possessions françaises jusqu’à la rivière de 
» YOmpock, située par le quatrième degré de latitude, 
» confondant, à dessein sans doute, cette rivière avec 
» celle de Yapock^ qui en est distante de 50 lieues ma- 
» rines. — L’ambiguïté que présente l’article du traité 
7> d’Ltrecbt provient de ce qu’en faisant le traité on se 
»servit d’une carte hollandaise de Vankenlen^ sur 
» laquelle est marquée eiTectivement, près du cap 
» Nord, une petite rivière désignée sous le nom Yapock, 
» ayant son embouchure dans la baie de Yincent-Pin- 
» cou. Cette petite rivière, n’étant pas portée sur les 
» autres cartes, a fourni de prétexte aux prétentions 
» de la diplomatie portugaise; mais est-il permis de se 
» méprendre sur la véritable position géographique 
» du cap Nord et de la baie de Vincent-lhnçon, points 
» de la côte connus de tous les navigateurs, et dont 
» le gisement est tracé, sur les cartes de toutes les 
J» nations, par le deuxième degré de latitude septen- 
» trionale ? »

1067. Eu avril 18Zi3, MM. Tenuw.r-Compans, 
Jules Lechevalier et Joly de Lotbinière, au nom de la 
Société d’études pour la colonisation de la Guyane 
Française, et avec l’autorisation du Ministre de la Ma
rine et des Colonies, avaient donné une seconde édition 
de la Aofice sur la Guyane kronçaise, publiée OÎlicielle- 
ment en 1838 dans les Aotices statisiupies sm- les colo
nies françaises.

[ a .
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Et non contents de la reproduction pure et simple 
du texte primitif, ces messieurs avaient ajouté à leur 
édition une carte sur laquelle ils traçaient ainsi les 
limites légitimes de la Guyane Française :

Le Maroni, jusqu’au pied du versant septentrional 
delà chaîne Tumuciimaque;

Une ligne droite sud-est nord-ouest, longeant au 
nord la chaîne Tumucumaque, et aboutissant au con
fluent du Tacutu avec le Mahu, de manière à laisser 
aux Anglais le Pirara ;

Le Tacutu, le llio Branco et le Rio Negro, jusqu’à 
dix milles de son embouchure dans l’Amazone;

Une ligne brisée, accompagnant les inflexions de 
l’Amazone à cette même distance de dix milles, et se 
terminant, sur l’Océan, à l’embouchure de la/î. S. Fin- 
cent pinçon, qui, située d’une manière fautive, était 
intentionnellement le Garapapori.

Gette cane était une exagération de celle que 
M. Lescallier avait produite en 1791.

M. Lescallier, se réglant sur l’ordre ministériel de 
1776, qui plaçait l’embouchure du Vincent Pinçon à 
quinze lieues portugaises de l’Amazone, avait tiré sa 
grande ligne de partage à quinze lieues du Cap Nord ; 
messieurs de la Société d’études tiraient la leur à dix 
milles, parce que, pour eux, le Vincent Pinçon
était le Garapapori, dont l’embouchure se trouve à dix 
milles du Cap Nord.

Et à l’imitation de M. Lescallier, MM. Ternaux- 
Gompans et G'* donnaient à leur carte le titre de 
(( Carte de la Guyane d’après les termes du Traité 
» d’Utrecht. »

: \ 'à
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1068. Le 12 mai de la même aimée 18/i3, dans 
un discours à la Chambre des députés, M. Lestiboudois, 
sous rinfluence de cette carte, avait dit que la Guyane 
Française, « dans les trois quarts de sa circonlérence, 
»était entourée par la rivière des Amazones, le Rio 
» Negro et le Rio Branco » ; et que le territoire de cette 
colonie n’était séparé del’ Amazone que par im filet d ’ean.

1069. LelZl juin suivant, le Courrier français avait 
consacré un article à l’éloge de la carte de M. Ternaux- 
Compans.

1070. . Cette même année encore, M. Laboria^ capi
taine d’artillerie de marine, avait consigné ce passage 
dans un livre intitulé : Oe la Guyane Française et de 
sa colonisation : (( L’îlc de Vincent Pinson, toute la 
» partie qu’on appelle contestée, et qui ne l’a jamais 
» été sérieusement, parce qu’elle est incontestable. »

1071. Le 2/i janvier IShb, M. le député Lacrosse^
dans un discours à la chambre, avait adressé au gou
vernement cette apostrophe : « Par le retrait du poste 
» établi à Mapa, vous abandonnez actuellement 
» 10 000 lieues carrées d’un terrain inculte encore, 
» mais (̂ ue la richesse du sol et du climat rendent 
» d’un prix inestimable de nos jours. Observez bien 
» que les côtes de la Guyane française les plus rappro- 
» clîées des rives de l’Amazone sont celles qui offrent 
» le plus d’avantages, non-seulement pour la naviga- 
» tion commerciale, mais même pour le mouillage des 
» bâtiments de guerre. Et ne craignez pas d’être ac- 
» cusés d’appeler sans générosité rem|)loi des forces 
» de la France au détriment d’un Etat qui ne saurait 
» lui résister. » ., , .

H
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1072. Le l®*" juin de la même année, M. le duc de 
V(dniy\, dans im discours prononcé également au sein 
de la représentation nationale, s’était lait, en ces ter
mes, l’écho de l’erreur : « Le traité d’Utrecht statue 
» que les limites de la Guyane doivent être fixées par 
» le 2® degré de latitude. Le Brésil prétend que les 
» limites doivent être portées au /i® degré de latitude. 
» Et sur quoi se fonde, messieurs, le Brésil dans cette 
» prétention? Sur ce que le traité d’Utreclit, à la dési- 
)) gnation qu’il a faite du degré de latitude, a ajouté 
)) une autre désignation, celle d’un nom de rivière qui 
» a disparu. La France, au contraire, s’appuie sur la 
» désignation du degré de latitude, qui n’a pas pu 
î changer, et elle prétend que la limite doit être fixée 
» à l’embouchure de la rivière Arivari, située à 15 lieues 
» de l’embouchure du fleuve des Amazones, et par le.1' i«
)) 2® degré de latitude, conformément à la désignation 
)) du traité d’Utrecht. »

Et le traité d’ütrecht n’indique aucune latitude !......
1073. Dans le courant du même mois de juin IS/i/i, 

M. Victor de Nonvion, secrétaire de la Société d’études 
pour la colonisation de la Guyane Française, avait 
réuni un grand nombre d’articles philo-cayennaig 
dans un volume intitulé : E xim its  des auteurs et voya
geurs qui ont écrit sur la Guyane; et, parlant dq SO ll 

chef, il y avait dit :
(( Le Gouvernement français, après avoir commis la 

» faute de prendre au sérieux les prétentions élevées 
» par le Portugal, n’a cessé de l’aggraver depuis, en 
J) acceptant tous les prétextes dilatoires par lesquels le 
» Brésil s’elibrce d’ajourner indéfiniment la reconnais-

sance de nos droits. »

H ■
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Et cjUtincl M. de Nouvion impriiiiciit C6S pEiolcs à 

Paris, il y avait plus de deux ans qu’un plénipoten
tiaire brésilien attendait vainement, à Paiis même, la 
discussion des limites de la (luvane Fiançaise et du 
Brésil ! ! !

1074. Au mois d’août 1845, M. Cochai, assez cou
rageux pour emprunter a M. d Avezac son Japoc de 
1834, avait donné pour tribune à l’erreur la Revue des
D e u x - M o n d e s . — (avait-il imprimé), les
» droits de la France s’étendaient au Sud jusqu’au 
»neuve des Amazones. En 1713, les négociateurs 
» d’Utrecht réservèrent exclusivement au Portugal la 
» navigation de ce üeuveen lui attril)uant«lapiopiiété 
» des terres appelées du Cap-i^ord, et situées entre la 
» rivière des Amazones et celle de Japoc ou de Vincent 
» Pinçon. » S’autorisant de la vicieuse rédaction de cet 
» article, la coui* de Lisbonne prétendit reculer les 
» frontières de la Guyane portugaise jusqu’à l’Oyapoc, 
» c’est-à-dire cinquante lieues plus loin que la petite 
» rivière qui porte à la fois le nom indien de Japoc et 
» celui de l’Européen Vincent Pinçon. Voilà cent trente- 
» deux ans que cette difficulté diplomatique est pen- 
» dante, tant est grande l’insouciance de nos hommes 
» d’État pour nos intérêts coloniaux ! »

1075. Mais le voisinage le plus proche de l’Ama
zone ne valant pas l’Amazone même, on avait poussé 
nouvellement jusqu’à l’Amazone la prétention cayen- 
naise.

1076. En 1838, M. Jollivet, lieutenant de vaisseau 
en station à Cayenne, avait publié, dans les Annales
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maritimes et coloniales, un Essai sur les côtes de la 
Gnyane^oh se trouvait le passage suivant : «La nature 
» et la raison nous donnent toute la rive gauche des 
» Amazones, ainsi que la libre navigation du fleuve. »

1077. En 18/12, M. Jules avait adressé
au Comité de colonisation de la Guyane Française les 
paroles que voici : « Les droits de la France à l’an- 
» cienne limite du Cap Nord sont incontestables ; une 
» négociation bien conduite pourrait même nous don- 
» lier une partie de la rive gauche de l’Amazone. »

1078. Depuis l’année 18/i3 jusqu’à la fin du règne 
de Louis-Philippe, la prétention à l’Amazone eut un 
fervent apôtre dans un estimable personnage qui habi
tait le bord du beau fleuve, M. EveiUanl, consul de 
France au Pará, le môme ipii a trouvé à Djeddah une 
mort historique.

1079. Dans son enthousiasme pour l’Amazone, 
x\L Eveillard ne se borna pas à stimuler par de nom
breux mémoires le département des Aflaires Étrangères ; 
il inspira de son souille trois futurs écrivains qui séjour
nèrent au Pará pendant qu’il y servait.

Ce furent, M. le comte de Snza/met, voyageant pour 
son plaisir, — M. Tardy de Montrauel, chef de l’expé
dition hydrographique chargée de compléter les tra
vaux de M. Houssin, — et M. le vicomte LeSenec  de 
Kervilly, servant sous les ordres de cet habile ofiicier, 
et habile oflicier lui-même.

1080. M. de Suzannet débuta en juillet et sep
tembre 18/i/i dans la Reçue des Deux-Mondes, SOUS le 
pseudonyme de L. de Chacngnes; et il reproduisit ou

ïs
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vertement son œuvre au commencement de I8/16, dans 
un volume intitulé : « Souvenirs de voyages.

1081. Dédaigneux de la vérité, M. de Suzannet ne 
fit qu’une déclamation, mais une déclamation très propre 
à entlammer les esprits, et se terminant par ces mots :
(( Placer notre frontière sur la rive gauche de l’Amazone,
)) tel doit être l’objet des réclamations constantes de la 
France. »

1082. Homme sérieux, M. &ç,Montravel discuta la 
question guyanaise dans un mémoire daté du 12 sep
tembre 18/i5, et publié, sous ce titre, dans la Revue 
Coloniale d’août 18/i7 : « Considérations générales sur 
» la délimitation, l’étude et la colonisation de la Guyane 
» Française. »

1083. Avec la franchise la plus louable, M. de 
Montravel fit cet aveu : « On comprend de quel intérêt 
)) serait jiour nous la prompte .délimitation de notre 
» colonie, si nous pouvions, ainsi qtie la saine raison 
» semble le faire espérer, avoir la rivière Araouary pour 
» frontière. C’est à ce but ipie nous devons tendre, à 
» cette limite que nous devons nous attacher, car toute 
» autre nous tiendrait tà tout jamais éloignés de l’ Ama- 
)) zone, dont nous devons cliercher à nous rapprocher. »

Et il se flatta d’avoir a établi d’une manière nette et 
» irréfragable, que la rivière de Vincent Pinçon ne peut 
» être que celle d’Araouary, sur la rive gauche du ileuve 
» des Amazones, si ce nest le fleuve des Amazones lui- 
»  meme. »

108/n Voici comment procéda M. de Montravel :
« Le mot indien Japuck étant un nom générique

I i 1
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» donné par les Indiens à tonte rivière, ainsi que l’in- 
» (üqne sa signification, et comme le prouvent les 
» anciennes cartes qui le donnent à plusieurs ri  ̂ières, 
» ce nom, dis-je, ne saurait trancher la difficulté, puis. 
» que nous serions aussi fondés que les Portugais <à 
» prétendre que le Japock désigné par le traitéd’ütreclit 
» est, non pas notre Oyapock, mais bien toute autre 
» l’ivière portant lenom générique de Japock ; celle, par 
» exemple, que les cartes anciennes placent dans file 
» de Marajo.

» La question ne pourrait donc se résoudre que par 
)) la discussion delà route de Vincent Pinçon etladéter- 
» mination bien certaine de la rivière à laquelle ce 
» voyageur a donné son nom.

» Je vois dans les historiens qui ont écrit le voyage 
)) et les découvertes de Vincent Pinçon que ce naviga-

teiir......fut repoussé avec pertes par les Indiens habi-
» tant le bord d une rivière dans laquelle il avait envoyé 
» des embarcations. J ’y vois que quittant cette cote 
)) inhospitalièi e, il fit route au nord-ouest, et qu’ajirès 
)) avoir fait quarante lieues à ce rhumbde vent, il trouva 
)) l’eau de mer si douce, qu’il remplit ses futailles;
» qu’étonné de ce phénomène à une aussi grande dis- 
» tance de la cote, il se rapprocha de la terre et mouilla 
)) dans le voisinage de la ligne, au milieu d’un groupe 
» d’îles verdoyantes et à rembouchure d’une grande 
»'rivière; que, pendant le séjour, enfin, qu’il fit dans 
» ce mouillage, le seul qu’il prit sur toute la côte jus- 
» qu’aux bouches de rOrénoque, il éprouva un phéno- 
» mène de marée qui mit tous ses navires dans le plus 
» grand danger.

. 'ï
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» Sans parler de la circonstance du \ oisinage de la 
» ligne, qui donne cependant quelque force à mon 
» opinion, examinons si quelque point de la côte de 
»rAmérique, depuis le cap Saint-Augustin jusqu’à 
» rOrénoque, présente le concours des trois circon- 
» stances reinariiuables citées par \incent Pinçon . de 
)) la présence de l’eau douce à quarante lieues au large 
» de la côte, d’un pliénomène de marée capable de 
)) mettre des navires en danger, et enfin d’un groupe
» d’îlesverdoyantesàremboiicliured’unegranderivière.
» J’avoue que nulle part, si ce n’est à l’embouchure de 
» l’Amazone, je n’ai remarqué la coïncidence de ces trois 
» faits, qui me semblent devoir exclure toute discus- 
)) sion et trancher la question. »

1085. Sans doute, M. de Montravel a déterminé 
beaucoup mieux que Buache le mouillage équatorial du 
découvreur espagnol.

Mais, comme Buache, M. de Montravel a confondu le 
possible avec le réel.

L’Araguari et l’Amazone auraient fort bien pu porter 
l’un ou l’autre le nom de Vincent Pinçon; mais le fait
est qu’ils ne l’ont jamais porté.

108(5. M. de Montravel donne pour sûr que le mouil
lage à l’embouchure de l’Amazone fut le seul que prit 
Vincent Pinçon sur toute la Guyane; tandis qu’il est 
avéré que Vincent Pinçon reconnut toute la côte guya- 
naise depuis l’Amazone jusqu’à l’Orénocpie.

1087. M. de Montravel place la limite d’Utrecht 
en dedans de l’Amazone; et le traité d’Utrecht la place 
formellement en dehors.
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1088. M. de Montravel a pris pour point de départ 
de toute son argumentation, que, «le mot indien Japock 
» est un nom générique donné par les Indiens à toute 
» rivière, ainsi qued’indique sa signilication, et comme 
» le prouvejit les anciennes cartes, qui le donnent à 
» plusieurs rivières. »

Et il n’existe point d’ancienne carte donnant à au
cune rivière le nom de Japoc. (ælui de ïapoc,  facile
ment réductible en Japoc, se trouve bien sur un grand 
nombre de cartes anciennes,— mais uniquement appli
qué à la grande rivière du Caj) d’Orange.

Et pour ce qui est de la signification générique attri
buée par M. de Montravel au nom indien, la Reime 
Coloniale de septembre 1858 dit avec sincérité : « On 
)) ignore à quelle source l’auteur a puisé l’interprétation 
)) du mot Japock. » Et elle ajoute avec sagesse : « Il 
» paraît plus dangereux qu’utile de produire des asser- 
» tiens trop faciles à détruire. »

1089. Ce fut, comme M. d’Avezac, au sein de la 
Société de (Géographie ([ue M. Le Serrec apparut.

Cela nous est attesté par ce passage du procès-ver
bal de la séance de cette savante Société du 3 .septembre 
1 8 / | 7  : «  x \ l .  le vicomte Le Serrec de Kervilly, Jieute- 
» liant de vaisseau delà marine royale, qui a fait partie 
» de l’expédition deM. Tardy de Montravel sur l’Ama- 
» zone, donne lecture d’un mémoire sur les délimita- 
» tions de la Guyane Française et du Brésil, et sur les 
» moyens d’obtenir pour la France la ligne de l’Ama-
» zone......La Commission centrale écoute cette lecture
» avec beaucoup d’intérêt, et elle prie M. de Kervilly

Oi
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)) (le donner coinmnnication de son trcavail an comité dn 
» Bulletin. ))

1090. Le mémoire de M. Le Serrec ne fut pour
tant pas inséré dans le Bulletin de la Société de Géo
graphie.

Il n’eut qu’une demi-publication, au moyen d’un 
petit nombre de copies lithographiées.

1091. M. Le Serrec nous fait en ces termes, avec 
une rare ingénuité, la confidence des vrais motifs de 
son travail :

(( Dans le fait, il n’y a aucune différence importante 
» pour nous à avoir la délimitation de Maracà ou celle 
)) d’Oyapoc; car, politiquement parlant, l’un de ces 
» points n’est pas plus près que l’autre de l’Amazone, 
)) seul parage où un lieu de possession modifierait immen- 
» sèment notre influence dans ces contrées et agrandirait 
» dans une très vaste proportion notre puissance et 
» l’avenir de notre colonie.....

» Le cours de l’Amazone nous importe pour deux 
» motifs distincts : 1“ Pour arrêter sans écjuivoque 
)) et selon les indications naturelles les limites de notre 
» Guyane. 2“ Pour nous fournir une porte de comniu- 
)) nication admirable avec le Chili, la Bolivie, le Pérou, 
)) le Vénézuela, dont les produits se dirigeraient par 
)) cette route si avantageuse, dès qu’elle leur serait 
» ouverte.

» Cette dernière question est immense dans le présent 
» et apparaît bien plus vaste encore dans l’avenir, et 
» c’est étrangement l’amoindrir que de n’y voir qu’un 
» intérêt purement commercial, quelque magnifique
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» qu’il soit; mais il serait oiseux de m’arrêter cà prouver 
» une cliose^si évidente, et j ’aborde le fait.

» La simple inspection du croquis fait voir que tant 
» que nous n’aurons pas arrondi nos possessions par 
» l’Océan, l’Amazone, le Paru et le Maroni, nous serons 
» toujours en doute et en litige sûr nos limites, et que 
» le lac Mapa avec sa rivière ne démarque que la côte 
)) en laissant lieu à une discussion intenninable pour 
)) la ligne de l’intérieur qui est inexploré, inconnu, et le 
» sera de très longtemps encore. Ce sont donc ces limites 
» que nous devons tâcher d’obtenir.

)) Mais il est juste d’avouer que l’article 10 du traité 
» d’Utreclit nous défend bien explicitement cette pré-
» tention, et...... l’es])rit du traité ne nous permet guère
)) d’avancer au delà de l’embouchure sud du canal de 
))• Carapapouri ou de Maracti.

)) Pour obtenir du Brésil la seule concession vrai- 
» ment importante, c’est-à-dire la limite de l’Aina- 
» zone pour notre (îuyane dans la partie de son cours 
)) qui entoure ce territoire, avec la libin navigation du 
» reste, il faut donc entamer la négociation sur une 
» autre base que celle du traité d’Utrecht; puisque avec 
T) les interprétations les plus favorables, il ne peut y 
)> faire atteindre nos frontières......

)) Il y a pour le succès de la négociation du bien 
» et du mal dans l ’ignorance où se trouve le Gou- 
» vernement Brésilien des vraies ressources et de la 
)) topographie du fleuve des Amazones; mais le bien 
» l’enqmrtc, car elle lui fait croire qu’en demandant 
)) la frontière de l’Amazone, nous voulons le dépossé- 
» der conqdétement du profit et de la navigation de ce

v/ ■
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» fleuve, et s’exagérer l’importance du territoire Guya- 
» nais qu’il nous abandonnerait; elle nous permet aussi 
» d’en exagérer avec plus d’assurance l’inutilité, l’insa- 
» lubrité, les marécages, au point de lui persuader que 
» nous n’y tenons que parce qu’il est enclavé dans des 
»•lignes frontières naturelles qui, une fois admises, ôte- 
» raient iout prétexte de contestation entre les deux 
» puissances et seraient un gage de la stabilité de leur 
» alliance actuelle ; et il est possible de montrer qu’en 
» acquérant pour nous une frontière plus forte, nous 
» n’ouvrons point pour cela le Brésil, puisque en se limi- 
» tant à la rivière du Pará, ou même, s’il l’exige, au 
» canal entre Marajó et les îles dos Porcos et Gnrupà, 
» il en Conserve une aussi bien tracée et aussi forte que 
» nous, et évidemment bien plus exacte et bien plus 
» facile à défendre que l’imaginaire et éternellement 
» contestable à laquelle il prétend aujourd’hui;

» 11 est même possible, je crois, de faire envisager 
» comme de la modération que nous nous contentions 
» du canal entre la cote de Macapàet les îles Gavianna, 
» Porcos, Gnrupà ; car ils le regardent comme le pire, 
» à cause de la peur exagérée du prororoca de l’em- 
» boucbure et de l’idée inexacte des diflicultés de cette 
» entrée, qu’ils croient bien autrement grandes qu’elles 
» le sont, et surtout qu’elles pourraient le devenir entre 
» les mains d’une nation, ({ui, comme la France, s’est 
» tant occiq)ée de faciliter et d’améliorer le pilotage et 
» a le moyen d’y faire les dépenses nécessaires.

» De plus, à la vue du délabrement actuel du 
» fort et du mouillage de Macapà; cà la vue de cette 
» citadelle sans canons, de la lame sapant journelle-
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» ment ses fondements et menaçant de la faire crouler 
» bientôt; à la vue du mouillage entièrement comblé et 
» non abrité du courant de la rivière et des vents ; à la 
)) vue de l’insouciance du Gouvernement pour ce dépé- 
» rissement rapide, et de l’impossibilité dans laquelle 
» il se trouve et*se trouvera de bien longtemps de l’ar- 
» rèter, quand même il le voudrait, les Brésiliens n’ont 
» qu’une fort médiocre idée de l’importance de cette 
» position, et n’entrevoient pas le rôle qu’elle est appe- 
)) lée à jouer quand le ileuve sera ouvert au commerce.

» Lorsque je m’y trouvais en 18/i/i, je disais au gou- 
» veiTieur : « Votre fort, même complètement armé, 
)) ne serait qu’une dispendieuse inutilité; car il ne 
» commande pas l’entrée du fleuve, dans lequel on 
»  peut pénétrer par derrière l’île dos Vorcos; il ne corn- 
» mande même pas cette passe-ci, puisque ses feux 
)) n’atteignent pas l’autre rive. Et il restait convaincu, 
» parce qu’il ne voyait pas qu’avec peu de dépenses on 
)) fermerait la plage de lAIacapà par une digue toujours 
» très facile à faire en rivière, ou creuserait ce port 
» dont le fond est de vase ou de terre molle, on ferait 
» un bassin du cours d’eau qui vient s’y jeter et qui, 
)) aujourd’hui, ne reçoit que des bateaux,* et qu’ainsi 
)) restaurée cette place deviendrait un arsenal qui abri- 
)) terait sous son iort les navires qui pourraient paitii 
» pour intercepter les autres contrées et détendre les 
» positions faibles, sans compter les batteries qu’à peu 
» de frais une puissance Européenne saurait élever eili- 
» cacement en divers endroits.

» Outre cela, la ville de Macapà est parfaite- 
» ment située pour devenir l’unique entrepôt du com-

. y'i * /■
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)) merce flu grand fleuve avec l’Europe; car elle est sur 
)) la route directe, et l’on ne peut pas croire qu’une 
» fois les coininunications également libres avec elle et 
)r la ville du Para, les navires continuent à aller cher- 
» cher cette dernière à travers des détours et des canaux 
» à peine navigables, des longueurs et des retards, an 
» lieu de descendre à Macapà au courant du fleuve. Du 
)) reste, entre les mains de la France on y. trouverait 
» vite des garanties, des avantages et des facilités qu’on 
)) chercherait en vain au Para.

» D’un autre côté, si l’on ne peut pas admettre 
»que les Brésiliens ne voient pas l’avantage, au 
» moins commercial, que nous tirerions d’un établis- 
» sement sur l’ Amazone et de notre liberté de navi- 
)T gation sur tout son cours, on peut, cependant, croire 
» sans mécompte qu’ils n’ont pas une idée exacte de 
» son importance, et que les résultats se cachant pour 
» eux derrière d’immenses difficultés de navigation, 
» d’installation, de dépenses et de temps, iis leur pa- 
» raissent plutôt spéculatifs que réalisables, tandis 
» qu’ils seraient presque instantanés pour une nation 
» armée déjà des ressources de force, d’industrie et de 
» capitaux dont le Brésil manque.

» Je crois donc qu’aux yeux des Brésiliens l’on 
» peut déplacer la prédominance de l’intérêt des deux 
» motifs qui nous excitent à rechercher la frontière 
» de l’Amazone; de manière à leur faire envisa- 
» ger comme accessoire ce qui est réellement capital, 
» c’est-à-dire la navigation complète du fleuve. Et il 
» me semble voir dans cette question de beaux élé- 
» mens pour appliquer au profit de la France ce grand
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)) principe de 1’art de négocier : réussir à amoindrir 
» dans l’opinion de l’autre partie contractante les avan- 
» tages de la part que l’on se fait, et à grossir ceux de 
» la part qu’on lui laisse...

» Notre Consul du Para, homme de tact et de 
1) grand mérite, est parvenu à faire à des personnes 
!) bien placées dans l’intérieur de l’Amazone, et surtout 
)) dans l’arrondissement de la ville de Santarém, pro

poser pour le libre commerce du fleuve des pétitions 
» à l’empereur qui ont été immédiatcmeut couvertes 
» de signatures; mais je crois qu’il ne faudrait prendre 
» de l’influence qu’elles pourraient avoir sur l’esprit du 
)) gouvernement central ({ue ce qui favoriserait parti- 
)) culièrement nos vues, car la libre navigation du fleuve 
» pour toutes les nations serait, en même teni])s, plus 
)) difficile à obtenir et beaucoup plus désavantageuse 
» pour nous; parce qne pas plus là qu’ailleurs nous ne 
» pourrions soutenir victorieusement la concurrence avec 
)) l’Angleterre et les États-Unis; nous en serions bien- 
» tôt presque entièrement absorbés, et au lieu de servir à 
» la prospérité de la France, l’ouverture des communica- 
» tiens ne servirait qu’à celle de la ville de Macapà, qui 
» serait toujours le vrai point de transit et d’entrepôt. »

1092. L’exposé de motifs de M. Le Serrec se ré
sume donc en ce peu de mots :

« Il faut que la France, mais la France tonte seule, 
partage avec le Brésil les trésors inestimables de la 
navigation de l’Amazone.

)) Cela nous est expressément interdit par le traité 
d’Utrecht.
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)> Mais les Brésiliens sont des gens accommodants, 
non pas trois fois, mais trois cents fois bons.

» Il serait facile d’obtenir de leur ignorance et de 
leur simplicité l’annulation du traité d Utreclit, et la 
négociation d’un nouveau traité qui nous accorde ce 
que nous voulons.

)) Cherchons donc pour ce nouveau traité une base 
spécieuse. »

1093. Cette base, que M. Le Serrecpropose comme 
une grande nouveauté, est la vieillerie que Buache avait 
imaginée en 1797, et qui consiste à soutenir que la 
rivière portant le double nom de Vincent Pinçon et 
Oyapoc doit être l’ Amazone.

La seule diiïérence fondamentale est que Buache 
réclamait pour la France la moitié de l’île de Marajó, 
tandis que M. Le Serjnc veut bien la laisser tout en
tière au Brésil.

Son légitime Vincent Pinçon-Oyapoc est le canal 
central de l’Amazone, celui que forment, d’un côté l’île 
de Marajó, et de l’autre côté les îles de Frexas, Mexiana, 
Caviana, Jurupari, Porcos, Gurupà.

109/i. Pour démontrer qu’il en doit être ainsi pour 
tout le monde', M. Le Serrec fait les mêmes tours de 
force que Buache, et encore quelques-uns de plus.

Lu dépit de toutes les cartes, il assure avec Buache 
que le véritable Caj) Nord des anciens, la borne primi
tive de la rive gauche de l’ Amazone, était la pointe 
Magnnri de l’île de Marajó......

En dépit de tous les textes, et plus coupable que
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Biiaclie, puisqu’il avait devant lui le travail de M. de 
Montravel, il supprime du mouillage équatorial de 
Vincent Pinçon le grand phénomène de la pororoca, et 
il soutient que le véritable  Maranon des anciens, 1 Ama
zone primitif, la rivière où mouilla Vincent Pinçon,
était la rivière actuelle du Parà......

Et encore plus hardi que son maître, il soutient, lon
guement et sérieusement, que Maranon  est une alté
ration de Maranan, corruption de Paranan, forme 
allongée de Pará...; etquO yapoc,  en vertu d’une cer
taine étymologie, a dû être primitivement le nom propre 
de l’Amazone......

•

1095. Mais, si la prétention à l’Amazone ne doit de 
la gratitude à M. Le Serrec que pour sa bonne volonté, 
la prétention au Cajnpapori, secondaire pourtant a ses 
yeux, lui est redevable de l’im de ses arguments les 
plus forts, du premier véritable argument qui ait été 
produit par la France après celui de La Condamine,

• au bout d’un siècle.
109(5. C’est la grave autorité de IJerredo.
1097. Cet argument, comme nous l’avons vu, avait 

déjà été implicitement exploité en 1832 par M. War
den, et en 1839 par son plagiaire Constan'cio.

Mais celui qui, le premier, l’a allégué explicitement, 
et qui lui a donné du poids en nommant le respectable 
auteur des dnnales historujnes dn Maragnan etdn Parn^ 
c’est M. le vicomte Le Serrec de Kervilly, qui le tenait 
de la bouche de M. le comte de Suzannet, qui le tenait 
de la bouche de M. Théodore Taunay, consul de France 
à Rio de Janeiro.
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1098. Voici comment le présente M. Le Serrec •:
(( La question n’est pas pi’écisément à savoir quelle 

» rivière Vincent Pinson a dotée de son nom ; mais bien 
>) à savoir, avec certitude, quelle est celle que recon- 
» naissaient sons cette dénomination les Portugais lors 
)) du traité d’L'trecbt......

» Or, ce ])oint capital et seul indispensable est aussi 
» le plus court et le plus facile à constater péremptoire- 
» ment. Il me suffira de citer les textes portugais eux- 
)) mômes :

» Le colonel Baëna, qui n’est pas favorable aux 
»  Français, dit dans son Compêndio das eras da Pvo- 
)) idncia do Pará, à la page 208 : «Septembre 1723. Le 
)) gouverneur expédie pour découvrir la borne ou la co- 
» lonne que l’empereur Cdiarles-Quint avait ordonné de 
» placer à l’embouchure de la rivière Oyapoc, le capi- 
» taine d’infanterie Jean Paëz do Amaral, escorté d’une 
» force suffisante pour cet objet, »Puis, à la page 209 : 
« Le capitaine Amaral revient de la rivière Oyapoc à 
» la fin de décembre, deux mois après son départ pour 
» ces confins de la Guyane Portugaise ; il rapporte au 
» gouverneur qu’il a trouvé la colonne. »

» D’autre part, Bcrredo, qui venait de laisser le gou- 
» vernement de la province, lorsqu’il écrivait en 172/i, 
» et sui des pièces officielles, ses Annales histovicpies de 
» P Etat de Maranhão et Grão Para, y dit : « L’empe- 
» reurCliarles-Quint avait ordonné d’ériger une colonne 
» de marbre dans un endroit élevé à l’emboucliure de 
» la rivière de E. Pinson on Üpapoc, située par 1“ 30/ 
» de latitude nord, laquelle colonne fut vue en 1723
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)) par Jean Paëz do Amaral, capitaine d’infanterie du 
» Pará. »

» Ces courtes, mais complètes citations suffisent ; 
» car par elles on acquiert la certitude que les Portu- 
» gais confondaient l’Oyapoc et Vincent Pinson, que 
» rOyapoc du traité n’a pu être jamais pour eux 
» notre Oyapoc; elles prouvent encore implicitement 
» qu’il n’y avait nulle hésitation sur la position de la 
» rivière ; le capitaine Amaral n’est pas envoyé à la 
)) découverte de l’Oyapoc, il est envoyé à la recherche 
» de la colonne placée dans l’Oyapoc, et il va par 1° 30'.

» Les Portugais ont.donc traité pour une rivière qui 
)) se trouvait par 1” 30' de latitude nord, et non pour 
» rOyapoc du Cap d’Orange par /i“2V, et l’article 8 n’a 
» pas d’équivoque pour eux. »

1099. On ne saurait justifier plus spécieusement 
les procédés arbitraires dont le Brésil fut victime sous 
le règne de Louis-Philippe.

1100. Mais nous renverserons pour toujours, dans 
notre quatrième partie, cet épouvantail de Berredo.

1101. 11 faut seulement avertir dès à jirésent que, 
bien que la latitude de 1“ 30 'nord, prise en elle-même, 
puisse mieux se rapporter à l’Araguari, l’intention de 
M. Le Serrec a été réellement de faire dire à Berredo 
que la rivière de Vincent Pinçon du traité d’Utreclitest 
le Carapapori; car il ajoute : « Les Portugais, comriie 
)) je viens de le faire voir, la plaçaient par 1° 30'nord; 
)) position de toutes manières inexacte, mais qui cor- 
» respondait sur leurs cartes au canal de Maracà. »
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DOUZIÈME LECTURE.

1102. La République Frauçaise de 1848 présenta, 
sur notre question, un événement dont les causes rer 
montent plus haut, et dont les suites durent encore.

:*ll

1103. Vers la fin de 18/jO, dans la première année 
du,règne effectif de Sa Majesté l’Empereur du Brésil, 
le cabinet de Rio de Janeiro avait fondé sur la rive 
gauche de l’Araguari la colonie militaire de Pedro II,

. à plus de soixante lieues de f  embouchure de cette ri
vière, entre ses deux affluents Maporemaet Tracajatuba.

1104. En même temps, le Gouvernement Brésilien 
avait fait promettre par le président de Pará au gou
verneur de Cayenne, que (( le poste de Mapà, évacué 
)> par les Français, ne serait point occupé par des forces 
» brésiliennes, et que l’on y maintiendrait le statu (juo. »

1105. Et faisantallusion à cette promesse, M. Guizot 
avait dit à M. le baron Rouen, dans sa note duo juillet
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I8/1I ; ((En tout état de cause, ildoit être bien entendu 
»  que le statu quo actuel, en ce qui concerne l’inoccu- 
» pation du poste de Mapà, sera strictement maintenu 
» jusqu’cà ce que l’on soit parvenu à se concilier sur 
» l’objet principal du litige, et vous voudrez bien le 
» déclarer expressément au cabinet Brésilien, en pro- 
» testant contre tout ce qui, de sa part ou de celle de ses 
» agents, porterait atteinte à ce même état de choses. » 

1106. Or, plusieurs sujets brésiliens, la plupart 
deseiteuis, s étaient aussitôt réfugiés dans le quartier 
de Mapà, non sur l’île où avait existé le poste français, 
mais sur les bords du lac, à la place où une intéressante 
famille brésilienne avait donné l’hospitalité à M. Penaud 
en 1836.

i!

mj!|

I Í M*“

1107. Les nouveaux habitants de Mapà vécurent 
paisiblement dans leur retraite i)endant neuf ans.

1108. Mais le Gouvernement Brésilien avant rendu, 
le 29 septembre 18Z|9, un décret d’amnistie en faveur 
de ceux de ces individus qui en auraient besoin, — à 
condition qu’ils continueraient à résider à Mapà ; et 
cette mesure ayant coïncidé avec des préparatifs dons 
la station et l’arsenal du Pará, pour une expédition et 
un armement : on s’imagina à Cayenne, que ces j)ré- 
paratifs avaient pour but d’établir également à Mapà 
une colonie militaire, tandis qu’ils étaient réellement 
destinés à la réparation du fort de Macapá, dont le déla
brement avait tant frappé M. Le Serrec.

1109. Dans sa fausse croyance, le gouvei'iieur de 
Cayenne fit stationner immédiatement à l’embouchuji' 
de la rivière de Mapà un bâtiment de guerre, qui exer-

. H)
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fait la surveillance la plus active sur les pirogues bré
siliennes allant commercer dans le lac. On les visitoit, 
on fouillait leurs papiers, et on les faisait suivre jus
qu’à une certaine distance par des chaloupes armées.

1110. Cela produisit, entre le président du Pará 
et le gouverneur de Cayenne, une correspondance cour
toise, mais très ferme de part et d’autre, qui dura du 
10 janvier au 30 mai 1850; et dans laquelle M. Jero- 
nyino Francisco Codho , Brésilien recommandable , 
eut à combattre cette assertion émise par .11. Vansei le

avril :
(('En parcourant les traités, on n’en trouve cpi’un seul 

» où l’on ait arrêté quelque chose de précis sur la con- 
» testation provenant de l’interprétation de 1 article 8 du 
»traité d’Utreclit; c’est celui d’Amiens, du 25 et 
» 27 mars 1802.

» Ce traité donne pour limite au territoire français, 
» sans aucune ambiguïté, l’Arawari ou Araguari.

» 11 est donc naturel, bien que les traités postérieurs 
» aient mis en doute la justice de la solution adoptée 
» en 1802, que nous ne puissions pas accepter, sur le 
') territoire contesté, des limites plus étroites que celles 
» qui ont été admises à cette époque comme définitives.

» C’est là ce que Ja France soutient; et c’est évideni- 
1) ment dans ce sens qu’a été rédigée la note de M. Guizot 
) du 5 juillet 18Al. »

1111. Mais le Gouvernement Brésilien fit faire ses 
réclamations auprès du Gouvernement Français; et le 
2/i août 1850, M. José .Maria do Àmaial, alors Chargé 
d’Allàires à Paris, annonça au président du Pará, « que
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» le Ministi'e des Alïaires Elraiigèj-es de la liépubliqiie 
» lui avait donné rassurance ({ue les croiseurs fran- 
» çais s’étaient déjà retirés de reinboucliure de Mapâ, 
» et lui avait garanti que le statn qno serait fidèlement 
» observé. »

<1 '
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1112. Ce qui venait de se passer donna cependant 
l’éveil au Gouvernement de la République sur l’impor
tance de la question de l’Oyapoc.

1113. En recevant l’ordre de respecter le statu quo^ 
le gouverneur de Cayenne fut chargé d’envoyer au dé
partement de la marine et des colonies un travail appro
fondi sur cette question al^struse.

l l l / i .  La composition de ce travail fut confiée par 
le gouverneur à M. Alfred de Saiut-Qnautin^  chef de 
bataillon du génie, alors chargé à Cayenne du double 
service du génie et des ponts et chaussées.

1115. Et pour la première fois, après tant d’années, 
la question de l’Oyapoc fut réellement traitée à fond.

1110. Buache et M. Le Serrec s’étaient fourvoyés 
dans l’Amazone.

1117. M. de Montravel s’était attaché à l’Araguari 
amazonien.

1118. Nul n’avait essayé une démonstration des. 
droits delà France au Carapnpari^ —  à la rivière qui, 
de l’aveu de M. Le Serrec, est le nec plus ultra des 
])rétentions que le traité d’ütrecht puisse permettre à 
la France.

1119. A part les deux arguments solitaires'que La 
(iondamine et M. Le Serrec avaient produits, on n’avait 
jamais allégué en faveur du Carapapori que de pures 
assertions, parfois bien étranges, comme le A apoc de 
-M. de Larue, comme les deux degrés de latitude de 
M. le duc de Vahnv.c

1120. .M. de Saint-Quantin eut la sagesse deprendre
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pour thème le Carapopori ; et il fournit an Cionverne- 
ment Français une œuvre de beanconp de science et 
beaucoup de conscience, et d’autant pins remarquable 
qu’elle fut accomplie en peu de mois.

1121. Son travail était terminé le 1"*' novem
bre 1850; et il fut adressé en 1851 au département de 
la marine et des colonies sons ce titre : Recherches sur 
la fixation des limites de la Guyane Française et du 
Brésil^ et sur (y lei que s questions qui s 'y  rattachent.

1122. Ainsi que MM. de Montravel et Le Seri-ec, 
M. de Saint-Qnantin proclame qu’il importe Iteaucoup 
à la France de repousser l’interpi'étalion brésilienne du 
traité d’Utrecht.

1123. Mais il s’y prend autrement.
112/i. Il fait observer : que « le littoral sur lequel 

» la France doit faire valoir ses justes droits de souve- 
» raineté embrasse tout l’espace compris entre l’em- 
» bouchure de l’Oyapock etcelleder Araouari, en con- 
)) sidérant toutefois comme une bouche septentrionale 
» de ce dei'iiier lleuve la rivière Vincent-Pinçon, qui se 
» jette dans la baie ou plutôt le canal du même nom ;

Que (( l’on ne compte pas moins de cinquante lieues 
» entre l’Oyapock et le Vincent-Pinçon ;

Et que,' dans son développement vers l’intérieur, la 
surface du territoire en litige « peut être évaluée au 
» cinquième de celle de la France. »

:1125. Il rappelle que « cette contrée se divise 
» comme presque toute la (liiyane en tiuis zones dis- 
» tinctqs : I” les alluvions récentes, et les savanes

m
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» noyées qui les suivent; 2’ les plaines découvertes ou 
» siwancs sèches; 3" les terres boisées qui commencent 
» au pied des montagnes plus on moins élevées, qui 
)) finissent par former un massif ou grande chaîne dans 
» rintérieur ;

(}ue «( la zone intermédiaire du territoire contesté 
)) oifre de vastes pâturages, supéiàenrs par leur qualité 
» et leur étendue à tout ce qu’on rencontre dans les 
» autres parties de la Guyane ;

Et que (des lacs poissonneux du littoral et les lisières 
» boisées qui les entourent peuvent donner asile aux 
» populations de l’Amazone qui voudraient chercher 
» sur les terres françaises une véritable liberté. »

112(5. Il s’attache tout spécialement à faire ressor
tir, en ces termes, une idée conçue par Leblond en 
18 là :

(( L’on a sans doute toujours donné des raisons 
)) excellentes pour expliquer l’insuccès des tentatives 
» ])ériodiques d’introduction de populations agricoles 
» de race blanche dans les contrées basses et maréca- 
» geuses de l’Amérique intertropicale ; mais, tout en 
» conservant le désir que ces nombreuses expériences 
)) ne prouvent rien, on ne saurait non plus citer môir.e 
)) une demi-réussite pour atténuer les conséquences 
» fâcheuses (jue l’on est tenté de déduire de l’issue in- 
)) variablement fatale qu’ont eue toutes ces entreprises.

» Il est temps de placer la question de la Guyane à 
» un point de vue nouveau, qui conduira peut-être à la 
)) création si désirée d’une colonie française lai-gement 
» organisée dans l’Amérique intertropicale.

» Nous voulons paiâcr de la région montagneuse de
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» rïutériem’ dont la partie la plus étendue, et proba- 
)) blement la plus élevée, sc trouve comprise dans le 
» territoire contesté.

)) Ici la question de colonisation est vierge d essais,
» et l’on peut légitimement concevoir des espérances de 
» réussite, parce que les exemples de succès ne man- 
» quent pas dans les conditions analogues.

)) La région montagneuse, riclie peut-être en miné- 
)) raux précieux, 1 est certainement pai de vastes foicts 
» naturelles de cacaoyers et la production spontanée de 
)) substances qui pourraient etie axantageusement 
» exploitées.

)) Tout indique que l’on y rencontrera des plateaux 
» élevés dont le climat frais et salubre permettra l’éta- 
» blissement et l’accroissement d’une colonie d’Fuiro- 
)) péens.

» Cette colonie n’aura pas à lutter tout d abord contre 
)) les difficultés décourageantes que présente un pays 
» entièrement désert, car ces régions sont encore cou- 
» vertes de nombreuses peuplades indigènes.

» Si l’on rélléchit aux avantages incalculables qui 
)) résultent pour une colonisation de la présence et du 
» concours d’une population indigène, on comprendra 
) )  qu’on ne doit, à  aucun prix,  laisser passer aux mains 
)) des Brésiliens celles qui nous restent encore après 
» leurs dévastations sur le littoral. »

1127. Mais M. de Saiut-Quantin donne toutefois à 
cet autre motif une valeur prédominante :

«Lu intérêt plus sérieux s’attache à la possession de 
» cette contrée comme position militaire et commei- 
» cialc, car elle nous rapproche de l’Amazone et nous

- f
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» met en contact avec ses populations. 11 n’est pas besoiii 
» (le développer les avantages qni découlent de cette 
» considération, nous dirons seulement que la baie de 
)) Vincent-Pinçon et la rivière de Mapâ, malgré les 
» courants violents qui s’y font sentir, ne sont pas sujets 
» au prororoca qui désole les terres du Cap Nord, et 
» peuvent devenir entre les mains d’une nation indus- 
)) trieuse une bonne rade et un excellent port.

» La rivière des Amazones et le réseau de ses 
» affluents canalisent une région au moins égale en 
» surface à la moitié de celle de l’Europe. Au nord, 
)) elle communique directement avec l’Oréiioque; au 
» sud, ses grands affluents trouvent leurs sources pi’ès 
» de celles du Pdo de la Plata, à plus de iG-» de leurs 
» embouchures. L’Amazone remplira donc un jour, par 
» rapport à l’Amérique du Sud, le rôle de la Méditer- 
» ranée par rapport à l’ancien monde, et la possession 
» d’un territoire ([ui touche à ses bouches ne saurait 
)) être sans importance. »
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1128. Pour démontrer les droits de la France à ce 
précieux territoire, M. de Saint-Quantin accumule de 
nombreux arguments, qui ne perdront certainement 
pas à être coordonnés comme il suit :

((L’article 8 du traité d’Utrecht présente pour élé
ments de détermination le nom de Terres du Cap-dn- 
Nord^ et celui de RUnère de Japoc ou de Vincent Pinçon,

» Le premier de ces éléments n’a rien de douteux.
» Il est notoire que le Cop Nord  est l’extrémité 

Nord-Est de la petite péninsule circonscrite par l’Ama
zone, la branche méridionale du canal de Maracâ, le 
Carapapori et l’Araguari.

» Donc les Terres du Cap-du-Nord  ne peuvent être 
que cette petite péninsule caractérisée par le Cap 
Nord.

» Le bon sens suffit pour réfuter l’idée que, sous la 
)) désignation de Terres du cap Nord, on a compris 
» a îssi les terres du cap d’Orange.

)) Il ne serait pas moins étrange de dire que, sous 
» le nom de terres du cap Finistère, il faudrait com- 
» prendre en France le cap de la Hougue et le dépar- 
» tement de la Manche.

» Donc, les bornes septentrionale et occidentale des 
Terres du Cap Nord étant constituées par la branche 
méridionale du canal de Maracâ et par la rivière de 
Carapapori, il est évident que cette branche du canal 
et cette rivière sont le commencement de la limite ma
ritime stipulée dans le traité d’Utrecht.

ïLi.''Il ''
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»  Jnpoc, iiTéductible en ( 9 ; ' ^ y ; o c ,  ressemblerait plutôt 
au nom de IVavypoco  ̂ a])plif|ué par Van Keulen au 
Mayacaré, ou encore mieux à Uvaripoco, qui est le nom 
donné par Keymis, en 1596, à la totalité du canal de 
Maracâ.

)) Mais dans le fait, c’est un nom inconnu, ne répon
dant à rien.

» D’ailleurs, les négociateurs du traité d’Utrecbt 
n’attachaient à ce nom qu’une faible importance.

» Car dans les demandes du l\oi de Portugal, pré
sentées au congrès en 1712, on ne trouve ni Japoc, ni 
rien qui y ressemble, mais seulement R/yière de Kinccnt 
Pinçon.O

» Et dans le traité môme, Japoc ne ligure qu’une 
seule fois, et encore accolé au nom de Vincent Pinçon ; 
tandis que le nom de lUoicrc de Vincent P / V / c o / î  y parait 
à deux reprises.

» C’est donc surtout le nom de Vincent Pinçon qui 
caractérise la rivière limite.

» Donc, attachons-nous à rechercher quelle est la 
rivière qui doit porter légitimement le nom de Vincent 
Pinçon.

)) L’on ne peut produire aucune carte, aucun docu- 
» ment antérieur à 1713, ayant date certaine, qui 
» donne à aucun des cours d’eau qui découpent la côte 
» de la Cuyane le nom de Vincent Pinçon.

» Il y a près du cap Nord une baie qui portait 
)) incontestablement avant 1713 le nom de Vincent- 
» Pinçon, et qui l’a conservé jusqu’à nos jours.
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)) 11 est (donc) naturel de chercher dans la haie de 
)) Vincent Pi/icou la rinière de Vincent Pinçon.O ^

» Or, la rivière principale qui se jette dans la baie 
de Vincent Pinçon, c’est-à-dire dans le canal de 
Maracâ, appelé également canal de Carapapori, c’est 
le Carapapori.

» Donc, la véritable rivière de Vincent Pinçon ne 
peut être que le Carapapori. •

» Et en effet, marin anglais, qui, en 1596,
explora la côte de la Guyane depuis l’Araguari de 
l’Amazone jusqu’à la rivière de Gorentyn, donne a la 
suite de son récit une liste des rivières de cette con
trée et des peu])les qui les habitaient, en marquant, 
pour cha([ue rivière, l’importance de son volume.

» Or, voici le commencement de cette liste :
» 1” Aroivari, grande rivière;
)) 2” fivaripoco^ très grande rivière, habitue par les 

Mapurwanas ;
)) ,‘P Maipari, grande rivière ;

/p Caipni'op'h, grande rivière ;
» ÏP Arcooa, grande rivière;
)) 6” IViapoco, grande rivière ;
» y" JVanari, grande rivière;
» 8" Capnrwacka., grande rivière.
» Uvaripoco à part, il est évident que les autres ri

vières de cette liste sont l’Aragiiari, te xMayacarcé, le 
Gachipour, le Oiiassa, l’Oyapoc, le Ouanari et 1 Ap
pro u ague.

» Quelle peut donc être la rivière iwaripoco., située 
' entre l’Ara^uari et le Mavacaré, habitée par leslutliens
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Mapunvanns^ et plus grande rpie rAraguarf, ffue 
rOyapoc, que TApprouague?

» Ce ne peut être que le canal de Maracâ, pris pour 
la double embouchure d’une rivière dont le Carapapori 
serait le cours principal.

»  Car ce n’est qu’ainsi que Vhvaripoco  devient la 
plus grande rivière de cette région.

)) On reconnaîtra, d’ailleurs, facilement dans les 
» Indiens Mapmwanas qui habitaient l’hvaripoco la 
» tribu qui a laissé son nom au grand lac Maprouenne 
» situé sur les terres du cap Nord et dont le trop plein 
» se déverse encore aujourd’hui dans ce qui reste de 
)) la rivière de Carapapouri.

)) Or, à la suite de la liste de rivières donnée par 
Keymis, on remarque cette phrase importante : « C’est 
)) aux environs d’hvaripoco que Vincent Pinçon trouva 
» quantité d’émeraudes.

)) Donc, le canal de Carapapori, le canal où se jette 
la rivière de Carapapori, fut découvert dans le voyage 
de Vincent Pinçon, voyage dont Keymis avait évidem
ment line parfaite connaissance.

)) Donc, le Carapapori mérite légitimement le nom 
de Rivière de Vincent Pinçon.

)) Mais voici un témoignage décisif :
)) De 1718 à 172*2, le gouvernement de Maragnan 

» et Gram Para fut confié à un officier actif et instruit, 
» nommé Bernardo Pereira de Berredo. Pendant le 
» temps de son administration, il voulut acquérir une 
» parfaite connaissance du pays, et recueillit les élé- 
» ments du grand travail qu’il a publié sous le titre
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)) à' Annales historiques de tE ta t de Maragnon. Rem-» 
» placé par le capitaine général Joâo de Maïa de Gaina, 
»il l’installa dans ses fonctions au Para,' en octo- 
» bre 1722. Puis, rentrant dans la vie privée, il prolongea 
» d’une année son séjour dans cette ville, afin d’y com- 
» pléter ses recherches dans les archives locales.

» Pendant ce temps, son successeur s’occupait de 
» faire retrouver les anciennes bornes de marbre qui,
» par ordre de Charles-Quint, avaient été érigées aux 
» limites des possessions du Portugal et de l’Espagne 
» en Amérique. Le capitaine J. Paes do’ Amaral fut 
» chargé de la recherche de celle qui avait été placée 
» sur la côte. Il la retrouva en effet, et le constata pro- 
» bablement par un procès-yerbal qu’il dut produire à 
» son retour au Para, en décembre 1723.

» Or, voici ce que dit Berredo au sujet de la limite,
» dans ses Annales hisfor/qnes, publiées à Lisbonne 
» en 17Z|9 :

= La côte se prolongeant de l’Est à l’Ouest pendant 
= la longue distance de /i55 lieues, l’Etat de Maragnon 
= se termine, ainsi que les possessions portugaises en 
-Amérique, à la rivière de Vincent Pinçon, que les 
-Français appellent Wiapoc, 1“ 30' au Nord de 
= l’équateur.

= La môme rivière sert aussi de limite aux posses- 
-sions espagnoles par une borne de marbre que fit
-  ériger en un lieu élevé, près de son embouchure, 
= l’empereur Gharles-Quint, selon le rapport de Simon
-  Eustache de Silveira, cité par frère Marcos de 
» Guadalaxara.

-  Gette borne n’était connue depuis plus d’un siècle

;( ■■

''1

m

'j'ï'ii



r »

( 3 0 2  ) J 2 '  LECTURE §  1 1 2 8

•= que par les traditions anciennes successivement trans- 
= mises. Elle a été découverte, en 1723, par Joaô Paes 
-d o  Amaral, capitaine d’une des compagnies d’infan- 
= terie de la garnison du Para.

= Les Français ne parvinrent à s’établir dans l’île 
-  de Cayenne que par la force des armes, sous lè comte 
- d ’Estrées, le. 19 décembre J 079; comme il y avait 
-déjà soixante-un ans que la nation portugaise peu- 
=■ plait tranquillement le grand’ pays de Alaragnon, il 
«résulte clairement de l’existence de cette borne de 
= Charles-Quint, que la rivière de Vincent Pinçon était 
« la  véritable limite de cette nouvelle colonie française, 
«au Nord de la capitainerie du Gram Para. =

» La latitude indiquée pour l’emboucliure de la ri- 
«vière de Vincent Pinçon la placerait précisément à 
)) l’endroit où la carte de de l’Isle (1703) place la baie 
» de Vincent Pinçon», — c’est-à-dire à l’endroit du
Carnpnpori.

» 11 est tellement incontestable que le Carapapori 
est la véritale limite stipulée par le traité d’Utrecbt, 
([lie ail paraîtrait que les Portugais s’engagèrent vers 
» 1735 ou 1730 à renoncer à leurs envahissements. 
» Ce désistement des Portugais en 1730 est for- 
» mellement indiqué dans une notice historique fort 
» bien faite, insérée dans ï  Jhnanach de la Guyane 
» (/el 821. »

» Il est tellement incontestable que la limite d’Ltrech 
est bien le Carapapori, ([ue les Portugais ne réclamè
rent pas contre l’occupation de la rive gauche de cette

%«
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rivière, ou de ses environs, pendant près de (piiiize 
années consécutives, de 1777 à 1792.

)) Mais le Carapapori communique, ou du moins 
communiquait avec l’Araguari.

» Si l’on peut actuellement révoquer en doute cette 
communication, sou existence dans les temps anciens, 
et encore bien longtemps après le traité d’Utrecht, est 
un fait incontestable, prouvé par le témoignage de 
nombreux individus qui avaient pénétré du Carapapori 
dans l’Araguari sans quitter leurs pirogues.

» La Barre en 1666, Nicolas Sanson en 1679, Delisle 
en 1703, figuraient l’Araguari comme une.espèce de 
canal, débouchant, non-seulement dans 1 Amazone, a a 
sud du Cap Nord, mais encore au nord de ce caj), à 
l’endroit où se jette le Carapapori.

» Et même Duval en 166Zi, Blaeuw en 1666, ne fai
saient déboucher l’Araguari ([u’au nord du Cap Nord, 
vers la place du Carapapori.

» Donc, anciennement, si ce n’est de nos jours, 
l’Araguari était une rivière à double embouchure, 
embrassant dans son delta les terres immédiatement 
adjacentes au Cap Nord, et ayant pour branche Nord 
le Carapapori; qui était môme sa bouche principale.

)) Mais M. de Montravel a démontré que le lieu pré
cis du mouillage amazonien de Vincent Pinçon, de son 
mouillage le plus remarquable, fut à l’embouchure de 
l’Amazone, devant XAragnari,

» L’Araguari mérite donc à bon droit le nom de 
IMvi'crcde Vincent Pinçotu

J- !l'î.:  ̂ : .

î i | | i  'ï'mM ‘
fdifAdv ;

■ |i  I
y iiii.

Il
'fi

iîi I
' I i i ' f i V

'ïi'. j j

i
 ̂ Mil’:*
Æ n

6  :



l i

( 3 0 4  ) LECTURE g  1 1 2 8

» Donc, le nom de Vincent Pinçon appartient légiti
mement à la rivière de Carapapon\ qui était une seconde 
bouche de l’Araguari, et même sa bouche principale.

» Donc, dans sa totalité, la véritable limite maritime 
déterminée par l’article 8 du traité d’Utrecht est incon
testablement celle-ci : la branche méridionale du canal 
de Carapapori, la rivière de Carapapori, et l’Araguari.

)) Mais, en bonne conscience, on ne doit pas s’atta
cher à la lettre de l’article 8 du traité d’Utrecht; puis
que le nom de Jopoc n’appartient à rien, et que le nom 
de Vincent Pinçon est, en vérité, celui d’une baie, et 
non pas d’une rivière.

)) Étudions donc Vesprit du traité d’Utrecht, en com
parant l’ensemble de ce traité avec les stipulations an
térieures.

» Et nous connaîtrons avec certitude, non-seulement 
la limite maritime, mais encore les limites intérieures 
déterminées à Utrecht.

» Quelles étaient les stipulations que modifiait le 
» traité .d’Utrecht et celles du traité provisionnel du 
» h mars 1700, en vertu duquel le Portugal avait enfin 
)) reconnu l’Amazone et le Pdo-Negro pournos limites?»

» Avant 1713 nous possédions, en vertu d’un traité 
» consenti par le Portugal, la rive gauche de l’Amazone 
» jusqu’au Rio Negro, et le droit de naviguer sur ce 
» fleuve. »

» Le traité d’Utrecht a eu pour butprincipal, et même 
» pour but uni(]ue, de laisser au Portugal la possession 
» exclusive de ce droit de navigation. »
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» On a dll prendre, par conséquent, pour limite (ma- 
» ritiine) le premier grand cours d’eaii liors de I’em- 
» bouclrure du ileuve des jVmazones. »

» Ce cours d’eau est justement la branche méri
dionale du canal de Carapapori et la rivière de 
Carapapori.

» Et comme , il reste démontré que le Carapapori 
était alors une branche nord de l’Araguari, il en 
résulte la confirmation la plus solide de notre conclu
sion précédente : Que la véritable limite maritime 
d Utrecht est constituée par la branche méridionale 
du canal de Carapapori, la rivière de Carapapori et 
l’Araguari.

« Le texte [du traité d’Utrecht] ne désigne aucune 
» délimitation àrintérieur, ce qui implique que rien n’a 
» été changé de ce côté aux limites antérieurement 
» stipulées ou admises.

» Il est tout à fait impossible d’admettre qu’un traité 
» sans stipulation expresse implique l’abandon de plus 
» de soixante lieues de côtes maritimes et des trois 
» quarts de la superficie de notre ancienne colonie.

» Donc, quoique la position de nos limites à l’inté- 
» rieur ne soit pas définie, il résulte de l’esprit du traité 
» d’Utrecht que notre droit sur toutes les terres qui ne 
» forment pas ia rive du fleuve des Amazones n’en est 
» pas moins resté intact et certain : que nous avons 
» conservé la propriété de tout le tej’ritoire où les 
» airtuentsdu Rio Negro et de l’Amazone cessent d’etre 
» navigables, et que ce princijic doit s’applique! niênie 
» à fAraguari ; car on ne saurait soutenir avecipiehjue 
» raison qu’en renonçant au droit de navigation sur

20
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)) I’Amazoiie et à la souveraineté de sa rive gauche, 
» nous avons aliéné tout le territoire baigné par ses 
» afiluents, même au delà des points où ces aiTluents 
)) cessent d’être accessibles a la navigation. »

1129. Après cette double arguni(*ntation, M. de 
Saint-Quantin s’occupe d i - . v à / roposcr an Brésil.

1130. Il conseille de « proposer au Brésil d’aban- 
» donner la lettre du traité d’Utrecbt, qui est inintelli- 
» gible, pour ne s’attacher qu’à rester dans son esjj/ it. »

1131. il trouve que « la ligne de limites la plus 
» équitable [pour la France] serait celle qui, partant 
)) de l’embouchure du Carapanainbn ou de l’l  «//, sui- 
)) vrait toujours autant que possible l’équateur jusqu’à 
» sa rencontre avec le Rio Branco. »

F13-2. Mais, par bienveillance envers le Brésil, il 
s’arrête à cette conclusion : « En restreignant alitant 
)) que possible nos prétentions, on doit considérer 

comme indiquant le minimum de notre territoire in- 
» contestable, une ligne qui, contournant le littoral de 
)) l’Amazone et du Rio Negro, passerait par tous les 
» points où les affluents de ces fleuves cessent d’être

))

» navigables. »
1133. Et, conformément à cette conclusion concis- 

liai vice, M. de Saint-Quantin marque de cette manière, 
sur deux cartes, qui rappellent celles de M. Lescallier 
en 1791 et de M. Ternaux en 18/i3, les limites du ter^ 
ritoire contesté :

Le milieu de la branche méridionale du canal de 
Carapapori ;
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Le milieu de la rivière de Carapapori ;
Le milieu de la crique Carapapori ;
Le milieu du lac^Maproeime ;
Le milieu du llio Tnpado ÿ
Le milieu de 1 Araguari, depuis tUo 1 apado jusqu’à 

sa première chute ;
Lue ligue brisée, partant de la première chute de 

l’Araguari, — contournant, à des distances variables, 
1 Amazone, le llio Negro, et le llio Branco, jusqu’à un 
aiïllient de cette dernière rivière par la latitude de près de 
lieux degiés noid, et portant cette légende .■ «Ligne 
à tracer en passant par les points où les cours d’eau 
cessent d’être navigables ; »

La chaîne Acaray et Tumiicumaque ;
Et l’Oyapoc.

I wv 113/i. iMais cela serait encore un avantage im
mense accordé au Brésil ; car K. de Saint-Quantin 
ajoute : «Je n’ai compris la rive gauche du llio Negro, 
» dans le territoire contesté, que jusqu’au Rio Branco ; 
» mais si l’on s’en tient au t e x t e  p r é c i s  du traité 
» d’Ltrecht, il n’y aurait aucune raison pour ne pas 
» suivre ce dernier fleuve jusqu’aux limites colom- 
» biennes. »

1135. Et à la fin, emporté par la fougue de ses 
raisonnements, M. de Saint-Quantin lance au Brésil 
cette menace : « Si nos adversaires ne coTisentent pas 
» un traité nouveau formulé clairement, et basé sur des 
»concessions équitables et réciproques, on jugera 
» peut-être que le moment est venu où, rappelant enfin
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» ses clroils trop longtemps négligés, la l’i'ance devra 
» sommer le lirésil d’évacuer la rive gauclie du lUo 
„ lîranco et du Rio Negro, et prendre des mesures 
)) sérieuses pour arriver a leur occupalion. »

i “
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1136. Heureasemeiit pour le lirésil, les bases (le 
rargumentation de M. de SaiiU-Quantin ne sont pas 
aussi solides ({ue le ferait croire le ton (lu’il prend.

1137. M. de Saint-Quantiji adopte rancienne idée 
de M. de Cliaranville sur le sens restreint du mot Cap 
Nord, et il bafoue ceux ({ui étendent les terres du Cap 
Nord jus({u’au Cap d’Orange.

1138. Mais, — sans (pi’il soit besoin de livres qui 
ne se trouvent pas dans la Guyane Française, — M. de 
Saint-Quantin cite lui-même, dans la table des ouvrages 
qu’il a consultés, celui (pie publia en 166/i sous le 
titre de (( Voyage de la Idancc lùpdnoxiale, en l'Islcde 
Cayenne. »

1139. Et Jiiet a dit dans sa préface : « Toute la 
» France a esté dans l’attente du succez de lagenereuse 
)) entreprise d’une Colonie Frau(;oise dans cette partie 
»  de r  Amérique, que l’on appelle Cap-dc-Nord, en l’Islc 
» de Cayenne, située au quatrième degré deux tiers de 
» l’Eij[uateur. »

llüO. Et il a mis cet cn-tête à chacun des trois 
livies dont se compose son ouvrage : « Récit veritable 
» de ce qui s’est passé au voyage entrepris par les 
» François en la partie de l’Amérique Méridionale appel-

is
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» lée Cap-de-Nonl, en rislede Cayenne, l’an 1652. » 
11/il. Et les premiers mots de son livre troisième 

sont cenx-ci : « Personne n’a iamais parlé jusqu’à pre- 
» sent auec certitude, ny auec la pure- vérité, de 
» cette partie de l’Amérique qui est appellée Cap~dc- 
»  iSovd  ̂ &  que nous appelions France Jùpiinoxialc... u

11/|2. M. de Saint-Quantin nie la ])ossibilité de 
réduire à Oyapoc le mot Japoc; il trouverait môme 
plus faisable de le réduire à poco, ou bien encore 
}  ivaripoco.

Il/i3. Mais nous avons vu que le traité d’Utrecht 
fut rédigé par les plénipotentiaires de Portugal (262- 
298) : que Japoc était la forme portugaise de Yapoc 
(299-306) : et qu’avant le traité d’Utrecht, Yapoc 
avait été plus souvent employé (\\x Oyapoc, pour dési
gner exclusivement la rivière du Cap d’Orange (310- 
3l/i).

Whh.  Nous avons appuyé ce dernier fait d’un grand 
nombre de bonnes autorités françaises.

11/i5. Et M. de Saint-Quantin lui-même, dans une 
liste qu’il donne des variations du nom indien de la 
rivière du Cap d’Orange antérieurement à 1713, 
n’exhibe qu’une seule fois Oyapoc (dans Froger, en 
1699), tandis qu’il donne deux fois Yapoco : l’une sur 
la carte de Delisledc 1703, l’autre chez un grave écri
vain qu’il nous fait connaître le premier et qui est 
Pierre d’y/v/(}', dans son grand ouvrage publié en 1637 
sous le titre de Le Monde.

11A6. M. de Saint-Quantin se fait un argument de

- A .
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ce que le nom indien de la rivière limite n’a pas figuré 
en 1712 dans les Demandes du l\oi de Portugal, et 
qu’il n’a paru qu’une seule fois dans le traité d’Utrecht, 
et encore accolé à celui de Fincent Pinçon.

IMil.  Mais c’est que les demandes du Portugal 
furent rédigées par un Portugais, et le traité d’Utreclit 
par deux Portugais; et qu’en Portugal, comme en 
Espagne, on n’appelait la rivière du Capd’Orange que 
du nom du découvreur espagnol.

11Z|8. M. de Saint-Quantin assure que a l’on ne 
» peut produire aucune carte, aucun document anté- 
n rieur à 1713, ayant date certaine, qui donne à aucun 
» des cours d’eau qui découpent la côte de la Guyane, 
» le nom de Vincent Pinçon. »

Mais déjà Buache avait dit en 1797 ; « Nous 
» ne dissimulerons pas que les cartes anciennes, qui 
)) ont représenté presque toutes la rivière de Vincent 
» Pinson, ne s’accordent pas sur la position qu’elles 
» assignent à cette rivière, et que plusieurs même, dont 
» les auteurs sont généralement estimés, la placent au 
» milieu de la cote de la Guyane. »

1150. Et Buache avait raison.
P151. Car un grand nombre de géographes d’une 

réputation universelle, — dans des cartes portant des 
dates certaines, — ont placé sur la côte de la Guyane, 
loin du Gap Nord, un grand cours d’eau sous le nom 
de Rivière de Vincent Pinçon.

O

1152. Ce sont, pour le moins :
L’illustre Gérard Mercator, en 1569, dans sa grande 

carte marine, malheureusement trop peu connue;
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L’illustre Ortelius,en 1570,1571,1572,1573,157/i, 
1579, 1581, 1587, 1592, etc.;

Thevet, cosmograplie da lloi de France, eii 1575 ;
Riiinoldus Mercator, en 1587 ;
De Bry, en 1592 et 1596;
Plancius, en 159/i ;
Michael Mercator, en 1595;
Van Langren, en 1596, 1598, 1599, 1610;
Wytfliet, en 1597, 1598, 1603, 1611 ;
Judocus Hondius, en 1602.
1153. Le nom de Vincent Pinçon^ appliqué à une 

grande rivière du littoral océanique de la Guyane, n’a 
connnencé à disparaître de la géographie qu’au 
xviF siècle, après que les précieux recueils de Hakluyt 
et Purchas, et de leur traducteur De Bry, eurent ré- 
pandules relalionsdeRaleigh, Keymis, Mashain, Leigh, 
^Vilsoll, et Harcourt, qui rendirent aux rivières de la 
Guyane leurs noms indiens.

lîiï
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115/i. M. de Saint-Quantin invoque le témoignage 
de Keymis, pour montrer que le canal de Garapapori, 
nommé Lvnripoco par l’explorateur anglais, avait été 
visité par Vincent Pinçon, — si bien ({ue Vincent Pin
çon y avait trouvé quantité d’émeraudes.

1155. Ges émeraudes que xM. de Saint-Quantin n’a 
vues chez aucun autre écrivain que Keymis, et l’assu
rance avec laquelle Keymis ailirme qu’elles furent trou
vées par Vincent Pinçon sur le canal de Garapapori, 
ont donné à M. de Saint-Quantin la conviction que 
l’explorateur anglais avait évidemment une parfaite 
connaissance du voyage du découvreur esi^agnol.
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1150. Mais, pour ce qui est de la découverte de 
ces prétendues émeraudes (qui, ainsi que AJ. de Saint- 
Quantin en fait la remarque, « étaient des morceaux 
de jade fort estimés des Indiens, et que les premiers 
explorateurs prirent pour des pierres précieuses » ), 
Keymis en était tout bonnement informé par le recueil 
très répandu de Grynœus, qui avait repj’oduit le récit 
du voyage de Vincent Pinçon par Anghiera.

1157. Pour ce qui est de l’assurance de Keymis, 
quand il dit que ce fut sur le canal de Carabapori (|ue 
A’incent Pinçon trouva ces émeraudes, Al. de Saint- 
Quantin avoue lui-même que a à défaut de la relation 
» originale publiée à Londres en 1590 et réimprimée 
» en 1599 dans la collection de Haclduyt, il fut con- 
» traint de se servir de la traduction qui se trouve à 
)) la suite des vovages de Corréal. »•J O

1158. Or cette traduction française est infidèle, 
plus infidèle môme que la mauvaise traductien latine 
de De Bry, sur laquelle elle fut faite.

1159. Keymis n’a point aifirmé; il n’a émis qu’une 
supposition.

1100. Car son texte anglais, dans une note à la 
rivière hvnripoco^ est celui-ci : «  Here it was as it 
» seemetli, that Vincent Pinçon the Spaniard bad his 
»  Emeralds» ; «ce fut ici, à ce (pi'il semble^ que l’Espa- 
» gnol Vincent Pinçon se procura ses émeraudes. »

1101. Et si l’on recherche le fondement de la sup
position de Keymis, on trouve que ce n’est autre chose 
qu’une fausse interprétation des principales cartes qui 
marquent sur la côte de la Guyane la rivière de Ahncent 
Pinçon.

i •
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11G2. Ne connaissant ancnne de ces cartes, M. de 
Saint-Quantin ne pouvait se rendre compte du dire de 
Keymis.

1163. Nous sommes donc ramenés à l’argument de 
La Condamine, que nous avons promis d’examiner dans 
la quatrième partie de ce travail.

Id6/i. M. de Saint-Quantin croit à un désistement 
des Portugais vers l’année 1736; et il se fonde sur 
l’/Vlmanach de la Guyane de 1821.

'1165, Mais M. de Saint-Quantin lui-même, avec la 
bonne foi qui le distingue, avoue que « mallieureuse- 
» ment l’auteur, contre son habitude, n’a point indiqué 
» la source où il a puisé ce fait sur lequel on n’a pu 
» se procurer à Cayenne aucun éclaircissement. »

1166. Et la source où a puisé l’Almanach de la 
Guyane ne peut être que cette assertion de Buache, à 
propos du traité de 1797 : « Les Portugais renoncent 
» aujourd’hui formellement à une partie de cette pos- 
» session, ({u’ils étaient convenus d’abandonner dès 
» 1736. ))

1167. Et Buache n’a pu puiser à une autre source 
que la lettre écrite par un gouverneur du Piirà à un 
gouverneur de (iayenne le 15 octobre 1732, dont nous 
avons déjà vu les détails (368-373).

1168. Mais nous avons vu aussi (37/i) que, mieux 
informé, le gouverneur portugais retira sa lettre le 
2 novembre 1733.

1169. M. de Saint-Quantin se prévaut du silence 
du Portugal pendant la longue existence des postes

m
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établis par M. Maloiiet et par le baron de lîessner au 
voisinage de rAma;îone.

1170. ^lais nous avons déjà vu (à89. 5/i2-5/i6) 
que, si le Portugal tarda à protester contre cette occu
pation du territoire au sud de l’Oyapoc, c’est qu’elle 
fut faite à son insu, dans des parages déserts jusqu’alors, 
et pendant que son attention était sérieusement attirée, 
tantôt vers le sud du Brésil, tantôt vers l’ouest.

1171. M. de Saint-Qiiantin assure qu’ancienne
ment, si ce n’est de nos jours, \  /Irngnavi était une ri
vière à double embouchure, embrassant dans son delta 
les terres immédiatement adjacentes au Cap Nord, et 
ayant pour branche Nord le Cavapapori  ̂ f[ui était 
même d’abord sa bouche principale.

1172. M de Saint-Quantin se fonde sur ce double 
fait ;

l “ Que les anciennes cartes figuraient l’Araguari, 
tantôt comme un canal joignant l’Amazone à-la baie de 
Carapopori, tantôt comme une rivière ne débouchant 
que dans la baie de Carapapori;

2" Qu’autrefois, si ce n’est de nos jours, le Carapa
pori coimuuniquait réellement avec l’Araguari.

1173. Et il en conclut que la vraie limite maritime 
stipulée à lltrecht doit être formée par la branche mé
ridionale du canal de Cara]iapori, la rivière de Cara
papori, et l’Araguari.

Wlh.  Mais nous avons déjà vu (395-./|15), que 
la configuration de l’Aragiiari comme une rivière à 
doLilde embouchure, embrassant dans son delta les 
tenus immédiatement adjacentes au Cap Nord, fut in-

I
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ventée par La Condamine en 17/|5, sni' la combinaison 
de la véritable rivière d’Araguari, dont il venait d’ap
prendre le cours, avec un faux canal d’Araguari admis 
depuis longtemps par tous les géographes : que ce 
canal d’Araguari fut inventé par DeLaet en 1(530, sur 
la combinaison du véritable Araguari amazonien, dont 
il ne connaissait que rembouchure, avec un faux Ara
guari extra-amazonien : que cet Araguari extra-ama
zonien fut inventé par De Bry en 1599, sur une fausse 
interprétation du texte de Keymis, et maintenue en
suite surpme fausse interprétation du texte de Har
court : et que ces fausses interprétations consistaient à 
croire que, en plaçant l’Araguari sur la mer, les deux 
explorateurs anglais le plaçaient au nord du Cap Nord.

1175. Et nous allons voir maintenant, par l’étude 
des textes de Keymis et Harcourt, que cette croyance 
était réellement fausse.

117(5. Keymis, qui atterrit devant rembouchure de 
rAraguari en 159(5, nous fournit les données sui
vantes, que l’on trouve dans Hakluyt, volume 111, 
pages 672-673 :

({ Le 12 mars nous sondâmes...... à minuit nous an-
)) crames......Le 1/j, vers la nuit, à environ six lieues
» de la cote, nous aperçûmes une terre basse au fond
d’une baie.........................................................................
» Le premier endroit où nous ancrâmes fut à l’embou- 
» chure de \  ArrcAvari, belle et grande rivière, par la 
» latitude d’un degré quarante minutes... Quand nous 
)j arrivâmes à la pointe nord de cette baie (i[ue nous 
» appelâmes Caji Cevyl) nous ■̂îmes deux liantes mou-

■I

I 1

r
A.



( 316 ) 12* LECTURE §§ 1177-1182

» tagnes, ressemblant à deux îles, mais appartenant 
» réellement à la terre ferme. Dans cet espace, qui est 
» d’environ 60 lieues au N. N. O., il se jette dans la 
)) mer plusieurs grandes rivières, qui sont Anowari, 
» hvaripoco, Maipari, Coanawîni, Caipurogh... Cette 
» seconde baie s’étend environ trente lieues vers l’ouest, 
» et renferme les rivières Arcooa, A\iapoco, A\anary, 
)) Caparvvacka, Cavvo, Caian, AVia, Macuria, Cawroor, 
» Curassawini. »

1177. Non-seulement Keymis fait explicitement 
déboucher l’Araguari dans la mei\ et non dans l’Ama
zone ; mais on dirait même qu’il le place dans sa pre
mière baie, c’est-à-dire entre le Cap Nord et le Cap 
d’Orange, par lui appelé Cap Cecyl ; car il ne nomme 
l’Araguari qu’en parlant de cette baie.

1178. Mais Keymis, qui faisait son exploration du 
sud au nord, déclare qu’il ne rencontra cette grande 
baie que le là  vers la nuit, et qu’il avait déjà ancré 
dans la nuit du 12 au 13.

'J 179. C’est donc à ce mouillage de la nuit du 12 au 
13 mars que se rapportent ces paroles ultérieures de 
Keymis, glissées par le bon marin dans une place indue : 
({ Le premier endroit où nous ancrâmes fut à l’embou- 
» cbure de Y A rroivari. »

1180. L’Araguari do Keymis était donc au sud de 
sa première l)aie.

1181. Donc, il était au sud du Cap Nord.

1182. Harcourt rapporte qu’il atterrit, le xi mai 
1608, à l’est de la pointe extrême du bord gnyanais de 
l’Amazone.
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1183. Il ajoute : « La branche occideiilale de la 
» rivière des Amazones, qui se jette dans la mer, est 
appelée Arrapoco... Au nord d’Arrapoco est la rivière 
Arrawari, qui est une belle rivière. »

118^. Et il répète plus loin : « Entre la rivière des 
» Amazones et la baie de Wiapoco, il se jette dans la 
) )  mer les rivières suivantes :  Arrapoco, qui est une 
» branche de l’Amazone, Arra^vary, Micary, Cona- 
» vvini, Cassipurogh. »

1185. Mais ensuite, en rendant compte d’une 
grande exploration du cours de l’Aiaguari, faite par 
son frère Michael Harcourt et par le capitaine Harvey, 
restés à l’Oyapoc après son départ de la colonie qu’il y 
avait fondée, Hobert Harcourt nous foui-nit lui-même 
ces deux passages, qui se trouvent dans Purchas, 
tome IV, page 1278 ;

(( En y allant, ils coururent des dangers horribles, à 
» cause des brisants de la mer sur les bancs et les bas- 
» fonds, particulièrement devant le grand cap qui est 
» au nord de X Arraa’ary, et que, pour cette raison, ils 
)) nommèrent Pointe Pèrillense.

» A leur retour, arrivés à certaines îles appe- 
» lées Carripapoory, et voulant à toute force passer 
» entr’elles et la terre ferme, malgré l’opposition des 
)) Indiens, c[ui, connaissant les dangers de ce parage, 
» les en dissuadaient, plutôt par intérêt pour le salut 
)) des nôtres que pour le leur propre (car ce sont d’excel- 
» lents nageurs), ils rencontrèrent une telle barre 
» (comme disent les marins), une telle violence de deux 
» courants opposés, — semblables à deux béliers ou à 
)) deux taureaux en courroux, se précipitant 1 un sur

:
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)) rautrc, reculant souvent pour s’assaillir avec plus de 
» fureur, jusqu’à ce que l’un ait terrassé l’autre, — que, 
» si (après Dieu) les elïbrts des Indiens ne les eussent 
» sauvés, ils y auraient tous été détruits. »

1186. On ne saurait mieux caractériser le Cap 
Nord continental et le canal de Carapapori.

1187. Donc, les premiers explorateurs qui nous 
ont fait connaître l’.fVraguari, ne lui connaissaient qu’une 
seule bouche, laquelle se trouve, comme aujourd’hui, 
au sud du canal de Carapapori, et au sud du Cap Nord 
continental.

1188. Donc, l’Araguari extra-amazonien, la pré
tendue branche Nord de l’Araguari, est une création 
des cartographes, qui n’ont pas considéré que pour 
Keymis et pour Harcourt le bord guyanais de l’Ama- 
mazone finissait à P ont a Grosso^ c’est-à-dire à l’extré
mité septentrionale de la branche occidentale de l’Ama
zone, formée par le groupe des îles Bailique et par le 
continent, et alors nommée par les Indiens Anapoco^ 
ou plutôt Arapoco.

1189. Ni Keymis ni Harcourt n’ont eu connais
sance de la rUnère de Carapapori.

\Uwaripoco  de Keymis n’était que le canal de 
Carapapori.

Keymis, qui n’entra pas dans ce canal, le prit pour 
une rivière.

Mais Harcourt, qui savait ce qu’il en était, supprima 
dans toutes ses listes de rivières la prétendue rivière 
d’IvvaripocOé

iSv
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1190. Lii rivière de C.arapapori existait cependant.
1191. Et, qnoiquelesexplorations d’Abreiien 179J, 

de M. Penaud en 1-836, et de M. Peyron en 1857, 
mettent hors de donte qne, depuis longtemps, le Cara- 
papori ne communique plus avec l’Aragnari, il est 
incontestable que ces deux rivières étaient liées autre
fois, non-seulement par une, mais par deux communi
cations. Car cela est positivement attesté par Abreu, 
officier brésilien, comme existant encore vers fannée 
1760.

1192. IVune de ces communications se faisait par 
la crique Carapapori, le lac Maproenne, et la crique 
Urubu, totalement obstruée dès avant 1791, et connue 
depuis lors sous le nom portugais de Ih'o Tapado^ c’est- 
à-dire rivière bouchée.

1193. L’autre communication, qui était la plus 
éloignée de la mer, avait lieu par la Manaye, la crûpæ 
Araguari, également obstruée dès avant 1791, le lac 
Onçapoyenne (ou lago fi'E l liei)  ̂ etlacv /V/z/eMayacaré, 
qu’il ne faut pas confondre avec la rivière du même 
nom.

t

119/i. Mais il ne suflit pas que le Carapapori et 
l’Araguari aient communiqué ensemble.

1195. Le point essentiel est ici le comment,

1196. Pour faire du Carapapori une branche de 
f Araguari, il faudrait prouver que la crique Urubu et 
la crique Mayacaré coulaient, et coulaient conslamnient^ 
de l’Araguari vers le Carapapori.

1197. Si ces deux criques n’étaient que des ma/E

’î|,i I ' ̂  ̂î il
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ÿois^ allant et venant au gré des vents, ce serait assez 
pour que le Carapapori dut être considéré comme dis
tinct de l’Araguari.

;1198. Mais comment constater la direction des 
eaux de la crique Urubu, totalement bouchée depuis 
jdus de 80 ans ?

1199. Par l’analogie de la crique Mayacaré ; et en
core par l’analogie de la crique Piratuba, tout près du 
Cap Nord.

1200. La crique Mayacarécouledu lac Onçapoyenne 
dans la rkière d’Araguari.

1201. Car Abreu, qui, en avril 1791, explora en 
détail les deux bords de l’Araguari jusqu’à sa première 
chute, et qui pénétra dans le lac Onçapoyenne par la 
crique Mayacaré, a consigné dans son journal ces deux 
faits :

(( 18 avril. Nous partîmes de l’embouchure de cette 
» crique h huit heures du matin,, et nous mîmes toute 
» la journée et toute la nuit à nous rendre au lac. »

(( 23 avril. Nous partîmes du lac à six heures du 
» matin, et nous étions de retour à renibouchure delà 
» crique à neuf heures du soir, dans moins de temps 
» qu’en y allant, parce (jac le courant (piisort du lucfnvo- 
) )  rise beaucoup le voyape. r>

1202. La petite rivière Piratuba répond exacte
ment à la crique Mayacaré et àl’ancienne crique Urubu : 
elle joint r  .Vmazone à un lac central, qu’une autre 
crique rattache, à son tour, au canal de Cai’apapori.

1203. Eh bien, Abreu a exploré aussi le Piratuba; 
et en allant de l’Amazone vers le lac, il dit qu’il remoule
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le Piratuba; eteii retournant du lac à l’Amazone, il dit 
qu’il descend le Piratuba.

I2OZ1. Or, puisque la crique Mayacaré et le Pira
tuba coulent du nord au sud, on doit inférer qu’il en 
était de même du Rio Tapado^ leur congénère.

1205. Nous avions donc raison d’affirmer (g 573) 
(pie les anciennes communications du Carapapori â  ec 
1 Araguari ne se faisaient point par le déversement des 
eaux de l’Araguari dans le Carajiapori ; que chacune 
de ces communications avait un point de partage, qui 
était au lac : et que chacun de ces lacs se déchargeait 
dans ces deux rivières par deux dégorgeoirs opposés, 
l’un coulant vers le nord, l’autre coulant vers le 
sud.

:1206. Nous avions donc raison d’afiiriner (g blh) 
que, malgré leur double communication, l’Araguari et 
le Vincent Pinçon de La Condamine étaient plus indé
pendants entre eux que la rivière d’Oyac et la rivière 
de Cayenne, que l’Orénoque et le Rio Negro.

1207. Donc, quand bien même le Carapapori se 
trouverait être le Vincent Pinçon du traité d’Utrecht, 
toujours serait-il impossible de lui donner pour conti
nuation r  Araguari.

1208. Renfermée dans le cercle du licite, la pré
tention française sur le littoral doit donc avoir pour 
maximum la Mnnnye, qui est la seule continuation du 
Carapapori.

1209. Passons au grand argument de M. de Saint-
21
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Quantin, à celui qu’il base sur \ esprit du traité 
d’Utrecht.

1210. Ce grand argument est le perfectionnement 
raffiné d’une idée émise en 1780 par l’abbé Raynal, et 
déjà exploitée en 1797 par M. Lescallier et en 18Zi3 
par M. le baron Rouen.

1211. Raynal avait dit : «L’Amazone fut autrefois 
» incontestablement la borne des possessions Françoises,
» puisque, par une convention du h mars 1700, lesPortu- 
)) gais s’obligèrent à démolir les forts qu’ils avoient élevés 
» sur la rive gauche de cette rivière. A la paix d Utrecht, 
)) la France qui recevoit la loi, fut forcée de céder la na- 
» vigation de ce fleuve avec les terres qui s’étendent 
» jusqu’à la rivière de Vincent Pinçon, ou de l’Oya- 
» pock. Lorsque le tems fut venu d’exécuter le traité, 
» il se trouva que ces deux noms employés comme sy- 
)) nonymes, désignoient dans le pays, ainsi que sur les 
)) anciennes cartes, deux rivières éloignées l’une de 
)) l’autre de trente lieues. Chacune des deux cours vou- 
» lut tourner cette erreur à son avantage ; celle de 
» Lisbonne s’étendre jusqu’à l’Oyapock, et celle de 
)) Versailles jusqu’à Vincent Pinçon. On ne put convenir 
)) de rien ; et les terres contestées sont restées désertes 
» depuis cette époque assez reculée. — Onn aura pas la' 
» prétention de s’ériger en juge de ce grand procès. 
» L’unique observation qu’on se permettra de faire, 
)) c’est que le but de la cession exigée par le Portugal, 
)) a été de lui assurer la navigation exclusive de l’Ama- 
» zone. Or les sujets de cette couronne jouiront paisi- 
» blement de cet avantage, en éloignant les limites des 
)) possessions Françoises de vingt lieues seulement et
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» jusqu’à la rivière de Vincent Pinçon, sans qu’il soit 
» nécessaire de les reculer de cinquante jusqu’à l’Oya- 
» pock.»

1212. Appliquant le principe de Raynal aux linaites 
intérieures, M. Lescallier avait dit : « 11 faut savoir 
» qu’avant le traité d’Utrecht qui est de 1713, les pos- 
» sessions françaises dans la Guiane s’étendoient jus- 
» qu’au fleuve des Amazones, qui leur servoit de bornes 
» dans la partie du sud; qu’en vertu d’un traité anté- 
» rieur, conclu à Lisbonne le à mars 1700, les Portu- 
)) gais avoient été obligés de démolir les Forts qu’ils 
)) avaient construits à la rive gauche de ce fleuve.— La 
» France ayant cédé la navigation exclusive et les deux 
)) bords de ce fleuve ; ayant cédé positivement les terres 
» du cap de Nord (qui sont des îles noyées, situées au 
» nord de l’embouchure de ce grand fleuve, et qui s’é- 
)) tendent jusqu’au 2“ degré de latitude nord), et fixé 
» les limites réciproques à l’embouchure de la rivière 
» de Vincent Pinçon, il est clair qu’elle n’a pas cédé 
» autre chose que ce qui est nommé dans le traité ; que 
)) tout ce qui n’y est point désigné de ces précédentes 
» possessions et prétentions ne doit pas cesser de lui 
» appartenir. Par conséquent, toutes les terres de l’in- 
» térieur de la Guiane (sauf la libre navigation des 
) )  Amazones et le rivage septentrional de ce fleuve, cé- 
» dés au Portugal) continuent bien d’être notre pro- 
» priété, jusqu’à Rio Negro. »

1213. Se bornant à la limite maritime, M. le baron 
Rouen avait dit, avec plus de rigueur que Raynal : 
«Que Xesprit du traité d’Utrecht étant manifestement 
» de laisser à la couronne portugaise la navigation ex-

i
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» elusive cle l’Amazone, et que pour cela il n était point 
)) nécessaire d’étendre la frontière du Brésil au nord de 
» Y Araguari; que c’était là, à ses yeux, la rivière qui 
)) devait servir de limite, conformément à Yintennon du 
» traité d’Utrecht. »

1214. Et M. de Saint-Quantin, abondant dans le 
sens de M. Lescallier, mais avec une certaine retenue, 
ahirme que l’intention du traité d’Utrecht a été sim
plement de céder au Portugal, pour mieux lui assurer 
la navigation exclusive de l’Amazone, la partie 
^•rt4/edes affluents guyanais de ce fleuve, et également 
la partie navigable du premier grand cours d’eau hors 
de son embouchure ; « parce que le traité du 4 mars 
» 1700, qui régissait la matière avant le traité d’U- 
)) trecht, reconnaissait à la France la souveraineté de 
» toutes les terres situées sur la rive gauche de la ri- 
* vière des Amazones. »

f

1215. Mais M. de Saint-Quantin n'a pas lu le traité 
fondamental du 4 mars 1700, qui, cependant, se trou
vait publié par M. le vicomte de Santarem depuis 1844.

1210. 11 a cru sur parole M. de Larue, qui avait
dit en 1821 : « Qu’avant le traité d’Utrecht, le fleuve 
» des Amazones formoit la véritable ligne de démarca- 
» tion en vertu d’une convention conclue à Lisbonne 
» le 4 mars 1700 ; »

1217. Et iVI. Couvray de Beauregard, qui avait ré
pété en 1824 : « Un traité provisionnel fut conclu à Lis- 
» bonne le 4 mars 1700, et le cours de l’ Amazone 
» fut reconnu comme limite des possessions des deux 
» puissances ; »
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1218. Et M. Warden, qui avait redit en 183/i : 
(( Par le traité provisionnel conclu à Lisbonne le 
j> k mars 1700, le cours de l’Amazone ou Maranliam 
D fut reconnu pour limite des possessions respectives de 
B la France et du Portugal, b

w

I' . J i

1219. Mais les assertions de ces trois messieurs 
sont démenties par le document qu’ils allèguent avec 
tant d’assurance.

1220. Car voici le texte français des stipulations 
essentielles du traité provisionnel conclu à Lisbonne le 
h mars 1700 :

Préambule. « S’etant meu depuis quelques années 
» en ça dans l’Etat du Maragnan quelques contestations 
» et differents entre les sujets du Roy très Chretien et 
» ceux du Roy de Portugal au sujet de l’vsage, et de 
» la possession des Terres du Cap de Nord situées
» entre Cavenne et la riuiere des Amazones........... le
» S.*' Rouillé President du grand Conseil de Sa Ma.‘* 
)) T. Ch. et son ambassadeur en cette Cour, ayant de- 
» mandé des conferences qui luy ont esté accordées, 
» on y a discuté et examiné les raisons de justice de 
» part et d’autre, et l’on y a veu les autheurs et les 
» Cartes concernant l’acquisition, et la diuision des 
» dites Terres, et comme il a paru que pour paruenir 
» à la fin et conclusion d’vne affaire si jmportante, jl 
» falloit de part et d’autre des pouuoirs spéciaux de 
» leurs Majestés, Le Roy T. Ch. a enuoyé le sien à son 
» dit ambassadeur le S.*‘ Rouillé, et sa Ma.'" Poi’tugaise
». a donné le sien à D. Nuno Aluares Pereira....... . Roque
» Monteiro Paim........ Gomes Freire de Andrade....... .

Ni
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» et à Mendo de Foyos Pereira.......  Et ayant fait appa-
» roir de part, et d’autre leurs dits pouuoirs, ^connus 
)) pour suffisants et valables à l’effet de conférer et con- 
)) uenir d’vn Traité sur la possession desdites Terres 
» du Cap de Nord situées entre Cayenne et la riuiere 
)) des Amazones, les Conferences ont esté continuées 
» sans en venir à vne derniere decision, lesdits Com- 
» misSaires ne voulant point de part et d’autre se de- 
» partir du droit qu’ils soutenoient, et comme il a paru 
» qu’jl estoit necessaire de chercher encore de nouuaux 
» titres, et Enseignements outre ceux qui auoient desja 
» esté produits et examinez, jl a esté proposé vn pro- 
)) jet de Traitté prouisionel et de suspension pour auoir 
)) lieu jusques a la decision du droit des deux Couron- 
» nés, et empescher jusques la toutes les occasions 
)) qui pouuoient troubler, et mettre la discorde entre
» les sujets de l’vne et de l’autre Couronne..... . et.......
» on a arreté et l’on est conuenu des articles suiuans.

t
«Article 1.*" Le Roy de Portugal fera euacuer et 

)) démolir les forts de Araguary et de Cumau, autre- 
» ment dit Macapa, retirer les garnisons et generale- 
» ment tout ce qu’il y a dedans, aussy bien que les ha- 
» bitations d’indiens qui sont proches desdits forts, et 
)> seruent a leur vsage, et ce dans le terme de six mois 
» du jour de l’eschange des Ratifications du present 
» Traitté, et en cas qu’il y ait d’autres forts dans l’es- 
» tendüe des Terres, depuis lesdits forts jusques a la 
» riuiere des Amazones vers le Cap de Nord, et le long 
» de la coste de la mer jusqu’à la riuiere d’Oyapoc 
» dite de Vincent Pinson, ils seront pareillement de- 
» molis comme ceux d’Araguary et de Cumau ou Ma-
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)) capa dont la demolition est conuenüe en termes ex- 
» prés. »

«Art. 2.' Les François et Portugais ne pourront 
» dans la suite occuper lesdits forts ny en esleuer de 
» nouuaux dans les mesmes endroits ny en quelqu’au- 
)) tre que ce soit, dans restendüe des terres marquées 
» dans l’article precedent, dont la possession demeure 
» indécise entre les deux Couronnes ; les vns ni les au- 
)) très ne’pourront non plus y faire aucune habitation 
» ny establir aucun Comptoir de quelque qualité que 
» ce soit, jusques a ce qu’il soit décidé entre les deux 
» Roys, a qui demeurera de justice et de droit la pos- 
n> session desdites Terres. »

«Art. A.® Les François pourront s’estendre dans 
» lesdites Terres dont par les articles 1." et 2.“ du 
» present Traitté la possession demeure indécise, jus- 
j> qu’a la riuiere des Amazones, depuis la situation des- 
» dits forts de Araguary et de Cumau ou Macapa vers 
D le Cap de Nord et coste de la mer, et les Portugais 
» pourront faire de mesme jusques a la riuiere d’Oya- 
> poc ou Vincent Pinson vers la coste de la Mer, dans 
» lesquelles terres les François ne pourront entrer que 
» par celles qui sont du costé de Cayenne, et les Por- 
B tugais par celles qui sont le long de la riuiere des 
» Amazones, et non autrement, et tant les vns que les 
)) autres se contiendront respectivement entre lesdites 
)) riuieres cy dessus marquées et exprimées qui font les 
B bornes, les lignes et les limites des Terres qui demeu- 
t) rent jndecises entre les deux Couronnes. »

(( Art. 9.“ De la part de l’vne et de l’autre Couronne 
B on recherchera, et on fera venir jusques a la fin de

''
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» l’année prochaine 1701. tons les Titres et Enseigne- 
» inents aleguez dans les Conferences, pour sernir a 
> l’entier éclaircissement de la possession qui par le 
» present Traitté demeure indécise entre les deux Cou- 
» ronnes, et les pouuoirs donnez par les deux Roys de- 
» meurent en leur force, pour dans ledit temps et jus- 
» ques a la fin de l’année 1701 le different dont est 
» question estre terminé definitivement. »

« Art. 10.' Et comme ce Traitté est seulement pro- 
î uisionel, et suspensif, Iceluy ny aucune des Clauses, 
» Conditions et expressions y contenues ne donneront 
» aucun droit de part ny d’autre pour la jouissance et 
i la propriété desdites Terres qui par ledit traitté de- 
I» meurent en suspend, et en quelque temps que ce 
» soit on ne pourra se preualoir de part ny d’autre de 
5 ce qu’il contient pour la decision du différend. »

1221. Que reste-t-il donc du beau travail de M. de 
Saint Quantin?

Il ne reste que l’autorité de Berredo, déjà produite 
par M. Le Serrec, et que nous réservons pour la qua
trième partie de nos lectures, avec l’argument sécu
laire de La Condamine, méconnu par iM, de Saint- 
Quantin, au grand préjudice de sa cause.
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TRE I Z I È ME  LECTURE.

1222. Le 18 juillet 1853, par l’intermédiaire de sa 
légation à Rio de Janeiro, le Gouvernement Impérial 
de France proposa au Gouvernement Brésilien la reprise 
de la négociation interrompue depuis le mois de dé
cembre 18Zi/i.

1223. Le Gouvernement Brésilien s’empressa d’ad-  ̂
liérer à cette proposition, par une note du 12 août 
1853.

122/i. Après une longue indécision sur le choix du 
lieu, on convint encore de Paris.

1225. Le 10 février 1855, les pleins pouvoirs de 
Sa Majesté l’Empereur du Brésil, « pour stipuler, con- 
» dure et signer un Traité qui fixât définitivement les 
» limites entre le Brésil et la Guyane Française», fu
rent confiés à Monsieur Paulino José Soares de Souza, 
Vicomte de l’Uruguay, Conseiller d’É tat, Sénateur
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de l’Empire, et ancien Ministre des Affaires Étran
gères.

1226. Et M. le Vicomte de l’Uruguay se présenta 
au Gouvernement Français en juin 1855.

1227. Le Gouvernement de Sa Majesté l’Empereur 
des Français ne fit pa^ comme celui de Louis-Philippe, 
qui, après avoir provoqué la discussion, s’étudia à 
l’éluder.

1228. A un Mémoire très ferme, remis le 15 juin
par Son Excellence M. le Vicomte de l’Uruguay, Son
Excellence Monsieur le Comte Walewski, Ministre des

0

Affaires Étrangères, opposa tout d’abord une Réponse 
préliminaire d’une égale fermeté.

1229. Et dans quinze conférences, qui se prolon
gèrent du 30 août 1855 au 1*‘' juillet 1856, l’honorable 
Plénipotentiaire Brésilien trouva un digne antagoniste 
dans Monsieur le Baron His de Butenval, ancien Mi
nistre à la cour du Brésil, et Conseiller d’État en ser
vice ordinaire.
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1230. Dans son Mémorandum, M. le Vicomte de 
l’Uruguay exposa en ces termes ses idées principales :

« Il s’agit de fixer, comme s’exprime l’article 107 
» du Traité de Vienne, le sens précis de l’article 8' de 
celui d’Utrecht.

» Or, par l’article 8® du Traité d’Utrecht, S. M. T. 
» C. se désistait pour toujours, dans les termes les plus 
» forts et les plus authentiques, etc., etc., de tous droits 
» et prétentions quelle peut et pourra prétendre sur 
» la propriété des terres appelées du Cap du Nord, et 
» situées entre la rivière des Amazones et celle de lapoc 
» ou Vincent-Pinson.

» Ainsi la rivière de lapoc ou Vincent-Pinson était 
» établie comme limite entre le Brésil et la Guyane 
» Française.d

» Mais quelle est cette rivière lapoc ou Vincent-Pin- 
» son du Traité d’Utrecht ?

)) Voilà toute la question, qu’il faut poser ainsi pour 
» la rendre plus claire :

» Qu’est-ce que les négociateurs d’Utrecht enten- 
» daient ou pouvaient entendre par riî ière lapoc ou
» Vincent-Pinson ?

» Et sans doute, parce qu’il est de la nature de l’in- 
» terprétation de donner seulement au point à inter- 
)) prêter l’intelligence que ses auteurs pouvaient lui 
» donner, et non pas une autre. Il faut se reporter aux 
» idées des temps où ils ont pensé sur ce qu’ils fai- 
» saient.
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» Ainsi c’est seulement par les notions géographi- 
» ques qui existaient au temps où le Traité d’ütrecht 
» fut signé, que nous pouvons aujourd’hui l’inter- 
» prêter.

)) Les géographes les plus accrédités au temps où le 
» Traité d’ütrecht fut célébré, comme Arnoldus Flo- 
» rendus à Langren (1598); Gérard Mercator (éditions 
» de 1607 et 1635); Ortelius (1612); Jean Janssonius,
» Nouvel Atlas ou Théâtre du monde, dans sa carte 
» « Americas pars meridionalis » ; Sanson d’Abbeville 
» (1658); le Père Samuel Fritz, dans sa carte intitulée 
»  Cours du fleuve Maragnon, autrement dit des Ama^- 
» zones^ gravée à Quito en 1707, réimprimée à Paris en 
» 1717, et à Madrid en 1757, et qui a été faite en 1690 ; 
» Jean Van-Reulen, éditions de 1680 et 1695 ; et Guil- 
» laume Delisle, dans sa carte de la Terre-Femie, du 
» Pérou, du Brésil et du pays des Amazones, dressée 
» sur les descriptions d’Herrera, de Laet, des PP. 
» d’Acuna et M. Rodriguez, et sur plusieurs relations 
» et observations postérieures (Paris, 1703), n’indi- 
» ffuent aucune rivière du nom de Vincent-Pinson près 
»  du Cap du I\ ord.

)) Au contraire, Langren, Gérard Mercator, Ortelius 
» et le Père Samuel Fritz, donnent à la rivière qui se 
» trouve près du Cap et la plus Considérable,
» le nom de rivière de Vincent-Pinson.

» Sanson d’Abbeville lui donne le nom de "Wiapoco, 
»Janssonius le nom de Wiapoca, Jean Van-Reulen 
» celui de Tapoca et Tapoco, Guillaume Delisle celui 
» de Yapoco.
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» 11 est, en conséquence, évident que la rivière qui 
n débouche au Cap fC Orange, et qui est connue au- 
» jourd’hui sous lenomd’i9ra/^ocA', avait avant le Traité 
» d’Utrecht, qui est de 1713, le nom de Vincent-Pinson 
» selon quelques géographes, et celui de Wiapoco, 
» W iapoca, Tapoco, Tapoca ou Yapoco, selon d’autres.

)) Ce point, — si au temps du Traité d’Utrecht l’Oya- 
» pock et la rivière de Vincent-Pinson étaient consi- 
» dérés comme une même rivière, — est d’ailleurs chose 
» jugée.

» C’est un point qui avait été discuté avant le Traité 
)) d’Utrecht et résolu par un autre Traité.

» Dans l’année 1699, une discussion s’engagea à 
» Lisbonne entre M. Rouillé, ambassadeur de France, 
\) et Roque Monteiro Paim, dans laquelle celui-ci dé- 
» montra que la Rivière de Vincent-Pinson et celle 
)) d’Oyapock étaient la même rivière.

» La lettre écrite à M. Rouillé par Roque Monteiro 
» Paim, en date du 30 juillet 1699, se trouve à la Bi- 
)) bliothèque d’Evora, en Portugal, et à la Bibliothèque 
» publique de Lisbonne, dans le tome second (manu- 
» scrit) des Memórias pertencentes à paz íV Utrecht, por 
»  D. l.niz Caetano de Lima,

» Cette discussion précéda le Traité provisionnel du 
» h mars 1700, entre Louis XIV, roi de France, et le 
» roi Dom Pedro II, de Portugal, sur les terres appe- 
» lées du Cap du Nord, situées entre Cayenne et la 
Y, rivière des Amazones, et qui fut signé à Lisbonne par 
» M. de Rouillé, plénipotentiaire français, et le duc de 
» Cadaval, plénipotentiaire portugais.

» Dans ce même Traité, la rivière d’üyapock est dé-

I
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» signée de la manière suivante : Rivière Oyapoc ou 
»  Viticetit-Pinson,

» Si, après avoir discuté, en 1699, si la Rivière 
» d’Oyapock ou Vincent-Pinson était la même, on est 
» venu, en 1700, à la désigner cumulativement par 
» ces deux noms, c’est certainement parce que l’on a 
» reconnu que ces deux noms désignaient la même ri- 
)) vière.

)) Le Traité d’Utreclit, qui avait trait au provisionnel 
» de 1700, reproduit, treize ans après, ces deux noms 
» cumulativement Yapoc ou Vincent-Pinson. On ne 
» pouvait marquer là deux rivières différentes par leur 
» latitude et leur longitude, comme limite, et, consé- 
» quemment, il est évident que la conjonction ou 
» indique l’alternative, non de deux rivières, mais celle 
» de deux noms, desquels l’un pourrait substituer 
» l’autre. Cette alternative est très naturelle, d’après 
» ce qui vient d’être exposé dans ce Mémoire.

» Comme cette Rivière était connue par deux noms; 
)) comme quelques géographes lui en donnaient un, et 
)) d’autres un autre, on les a réunis, pour écarter alors 
)) des discussions que cette même réunion a depuis fait 
» naître.

» La circonstance de ce que le Traité d’Utreclit se 
)) sert du nom lapoc., et non d’Oyapock, ne peut avoir 
» aucune inlluence. Ce nom Oyapock, comme tous les 
» noms indiens qui n’ont pas d’orthographe fixe, et que 
)) chacun écrivait d’après le son, a souiïért beaucoup 
» d’altérations jusqu’en 1775.

» Il paraît que les négociateurs d’Ltrecht ont donné
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)) la préférence à la manière par laquelle la carte de 
» Delisle, alors récemment publiée, écrit ce nom 
»  «  Yapoco », en lui tirant la dernière lettre. Le Yapoco, 
» qui, sur cette carte, débouche sous le Cap d’Orange, 
» est évidemment l’Oyapock.

» Avant le Traité d’Utrecht, les navigateurs portu- 
» gais donnaient à la Rivière de TOyapock cumulati- 
» vement les noms d’Oyapock ou de Vincent-Pinson. 
» On trouve à la Bibliothèque publique de Rio de Ja- 
» neiro et à celle de Lisbonne, une édition de J 712 
» (antérieure au Traité d’Utrecht), de L’Art de naviguer^ 
» du cosmographe portugais Manuel Pimentel, dans la- 
» quelle on lit, page 209 ; Rivière Oyapoc ou Vincenl- 
) )  Pinson^ Zi* 6' N. latit., 326° Zi7' longit.

» Ceux qui indiquent l’existence d’une rivière de 
» Vincent-Pinson près du Cap du Nord  ne sont pas 
» d ’accord sur sa position, et ne peuvent J’être, 
» parce qu’il n’a jamais existé là une rivière de ce 
» nom.

» La Condamine (17ZiZi) appelle rivière de Vincent- 
» Pinson une nouvelle bouche de Y Arawari^ aujour- 
» d’hui fermée par les sables, à moins (comme il dit) 
» que la rivière Pinson ne soit l’Amazone.

'» Simon Mentelle (1778), dans sa carte de la Guyane, 
»  donne le nom de Vincent-Pinson au Mayacnré^ en 
» conservant toutefois ce dernier nom.

»Le baron de Walkenaer, dans son « Mémoire sur les 
» nouvelles découvertes géographiques faites dans la 
» Guyane Française», dit : «La rivière de Vinceut-

'iZil '
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)) Pinson est donc bien connue ; c’est celle que les Iké- 
» siliens nomment aujourd’hui Cnmpapoury.

» Le Traité du 10 août 1797 entre la France et le 
» Portugal, dit « que la rivière Caîsoene est celle qui est 
» appelée par les Français Vincent-Pinson. »

(( C’est ainsi qu’après le Traité d’ütrecht on a clier- 
)) ché contradictoirement une rivière de Vincent-Pinson 
»  près du Cap l\ ord.

» Or si, après que ces côtes ont été explorées, après 
» que les sciences géographiques ont fait tant de pro- 
)) grès, on ne peut s’entendre sur la position d’une sem- 
» blable rivière de Vincent-Pinson p r è s  d u  C a p  d u  N o r d ^  

» comment pourrait-on prétendre que les négociateurs 
» d’Utrecht, qui vivaient dans un temps où ces explo- 
» rations n’étaient pas faites, eussent donné le nom de 
» Vincent-Pinson à une bouche de l’Arawari, aujour- 
» d’hui fermée par les sables, au Mayacaré, au Carapa- 
)) poris, et au Caîsoene, qui sont des rivières différentes?

n Les terrains contestés sont des terres d’alluvion, 
» sujettes à des inondations périodiques, qui changent 
» fréquemment l’embouchure et la direction des ri- 
» vières.

)) Delisle, D’Anville, et d’autres géographes, dési- 
» gnent ces terrains avec les noms de — pays noyés, 
» — côtes inondées.

)) Mentelle, dans les remarques qui sont sur sa carte, 
» dit: «Les côtes de la Cuyane sont assez générale- 
» ment plates, bordées en grande ])artie de palétuviers, 
» et dans quelques endroits par des anses de sable, 
» l’un et l’autre sujets à des changements qui semblent 
» périodiques, etc. »
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» graphique (1 7 6 8 )parle de la partie comprise entre 
» rOyapock et rAmazone, qu’il appelle Guyane In- 
» dienne, dansdes termes suivants : (( Le pays est fort 
» bas et inondé vers les côtes maritimes ; depuis l’em- 
)) boLiclmre de la rivière des Amazones jusqu’au Cap 
» (lu Nord il est très-peu connu des Français. Quoique 
» celui qui est depuis le Cap du Nord jusqu’au Cap 
» d’Orange soit de môme nature, et que l’on ne voie 
» sur les rivages aucune terre élevée, mais seulement 
» des arbres comme plantés dans la mer, et diverses 
» coupures de ruisseaux et de rivières qui, pour tout 
» aspect, donnent celui d’un pays noyé, etc. La mer 
» monte en barre de 7, 8 et 9 brasses, etc., etc., et 
» les bâtiments (pii s’y trouvent sont dans un grand 
» danger, etc., etc. »

» La Condamiiie a trouvé, en l '/i/j, une des bouches 
» de 1 Arâwari, cpi’il appelle Vincent-Pinson, fermée 
» par les sables.

» Le Baron ^Valckenaer dit que le Carapaporis, qu’il 
» appelle Vincent-Pinson, était, en 178/i, un fleuve im- 
» posant, En 18.36 il l’a trouvé ainsi : « La rivière n’est 
» plus qu’un cours d’eau intérieur, sans issue daiis 
)) la mer; remboucliure a été obstruée, etc.; c’est ce 
» qui arrive souvent dans ce pays, où les eaux sont 
» constamment en mouvement, et les courants d’une 
» effroyable rapidité. »

» Il résulte de ce qui vient d’être exposé que l’état 
» de ces terrains'et de ces rivières ne peut être, et n’est 
» pas le même qu’il était à l’épo(pie du Traité d’L trcclil.
» Jîit en outre :

K

î; !

it

i 'P
I

î"’( 1: ' »f/i J

00

. . 'üivr; J, I if''«. - ■!! »



' 1 •

I ; ( 3 3 8  ) 1»^* lÆCTüUE §  1 2 ^ 0

» Que les négociateurs crUtreclit ne pouvaient sc 
)) référer à des rivières dont l’existence et la position 
» étaient incertaines, le sont encore dans les temps 
)) modernes, et le seront toujours, à moins de glandes 
» révolutions dans le globe, c{ui' fassent dispaiaîtie 
» les causes naturelles de ces phénomènes ;

» Qu’il est plus naturel qu’ils se référassent à la ri- 
» vière la plus considérable, la plus connue [ÏOyapock 
)).ou Vincent-Pinson), qui n’était, et n’est pas sujette 
» à de semblables changements.

» De tout ce qui vient d’être dit il résulte, comme 
)) conclusion, que le lapoc ou 'ncent-Pinson du Tiaité 
)) d’Utrecht est VOjapock situé entre le A® et le 5' degré 
)) de latitude septentrionale, et que c’est cette rivière 
» qui a été établie comme limite entre le Brésil et la 
» Guyane Française. C’est le vrai sens du fiaité 
)) d’Utrecht.

» La rivière de l’Oyapock se divise ou reçoit des 
» affluents considérables, et selon la carte de Simon 
)) Mentelle, qui a poussé le plus loin dans 1 intérieur 
» ses explorations, ‘elle trouve sa source au milieu de 
» terrains très-montagneux et peu connus.

)) On peut mettre en doute lequel de ces embranche- 
)) ments conserve le nom d’Oyapock jusqu a sa source. 
» De là il peut naître des difficultés et de nouvelles 
» questions de limites dans l’avenir ({u’il convient 
» d’éviter à tenqis.

» Ainsi, il conviendrait d’établir par un nouveau 
» Traité que la limite entre le Brésil et la Guyane Fran-
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» çaise passera le long de la rivière Oyapock, située 
)> entre le /i« et le 5" degré de latitude septentrionale. 
» A l’endroit où cette rivière se divisera, ladite limite 
» passera par son emljranchement ou affluent le plus 
» considérable par le volume’de ses eaux en temps sec, 
» jusqu’à.la source de cet embranchement ou affluent.

» Le Traité d’Ütreclit ii’a rien stipidé sur la limite 
» qui, de l’Est à l ’Ouest, doit séparer la Guyane Fran- 
» çaise du Brésil.

» Le Traité du 28 août 1817 établit provisoirement 
» cette limite par le parallèle de 2 degrés 2/i minutes 
» de latitude septentrionale.

» Cette délimitation est provisoire et défectueuse. 11 
)) convient d’en établir une autre définitive, et sujette 
» à moins d’inconvénients.

» Cette digne astronomique, passant par des terrains 
» fortement accidentés, devra couper des rivières, des 
» chaînes de montagiîes, et cette délimitation n’aura 
» aucun rapport sensible, dans une immense extension 
» de déserts, avec les rivières, les chaînes de monta- 
» gnes, les partages d’eau, qui sont des signes perina- 
» nentSj sensibles et irrécusables d’une délimitation.

» L’espace qu’une ligne quelconque de délimitation 
» aurait à parcourir est absolument inconnu et désert. 
» Il serait presque impossible de l’explorer, ou cela ne 
)) vaudrait pas la peine aujourd’hui.

» Toutefois pour établir une règle sûre etpermanenle 
» de délimitation, pour éviter des contestations dans 
» l’avenir, il serait convenable de stipuler que la limite

m
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» enti’G le Brésil et la Guyane Française, de 1 Est a 
)) rOuest, continuerait de la source de 1 affluent ou 
» embranchement de l’Oyapock, dont il est parlé dans 
» la première partie de ce Mémoire, par les Cordillières, 
)) chaînes de montagnes, ou terrains plus élevés, qui 
» forment le partage entre les eaux qui vont à la rivière 
» des Amazones et celles qui vont à la Guyane Fran- 
» caise et à l’Océan. »

1231. La lié[jonse préliminaire s’attacha à laire 
ressortir, de la manière suivante, deux points omis par 
AI. le Vicomte de l’Uruguay, — à savoir Y intention de 
l’ensemble du traité d’Utrecht, et l’élément Cap Nord 
de l’article 8.

Les terres cédées ou abandonnées par la France, 
)) en 1713, à la couronne de Portugal, sont dites terres 
)> du Cap dn iVord, et elles sont cédées à l’effet, plu- 
» sieurs fois rappelé dans les articles suivants du Traité, 
» de mettre un certain espace entre les possessions 
D françaises de la Guyane et la rive septentrionale ou 
» rive gauche de l’Amazone, dont nous avons reconnu, 
))^)ar le môme Traité, que la navigation nous était in- 
» terdite. La Rivière d’Yapoc ou ATneent-Pinson, des- 
» tinée à former la limite, sera donc dans les environs 
)) iininédiats du ('ap du Nord;  et tout cours d’eau qui 
)) se trouv era dans les parages de ce cap, pourra êti e 
» considéré, avec une grande probabilité, comme lu
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» rivière que les négociateurs du Traité d’Utreclit ont
)) entendue par t’Yapoc ou Vincent-Pinson, dont la dou- 
» ble dénomination n’appartient légitimement à aucune 
» autre sut ce littoral.

» Le sens qu’il y a lieu de donner-aux terres du Cap 
)) du Nord  est un élément considérable de la décision 
» qui devra terminer ce litige. Si on laissait cet élé- 
» ment de coté, on supposerait que les négociateurs 
» français du Traité d’Utreclit ont été ou très-légers ou 
;) très-ignorants, puisque, pour assurer au Portugal la 
)> souveraineté delà rive gauche de V \mazone, ils au- 
» raient consenti à reculer la frontière, non jusqu'au 
)) Lap du Nord, mais jusqu’au Lap d’Orange. Le, serait 
» à peu ])rès comme si, dans un traité avec l’Espagne, 
» on fixait la limite des deux pays à la. Loii'e, ])our 
»garantir au'premier, la navigation exclusive de la 
» Bidassoa. »

1232. Par suite de ces remarques du Département 
des Affaires Étrangères, M. le Vicomte de l’Uruguay, 
aussitôt que les conférences furent ouvertes, s’em
pressa d’ajouter à son Mémoire les observations com
plémentaires que voici :

Les bases sur lesquelles repose tout le raisonne-

/  /
. /  •
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» ment du M(^moire prélimiiiaii'O no me paraissent pas 
» solides.

» Il y est dit que les terres cédées par la France, en 
» 1 7 1 3 ,  à  la couronne du Portugal, sont dites t e t r e s  d u  

»  Cap (lu A ' o / y / ,  et sont cédées à  l’effet, plusieurs fois 
» rappelé dans le Traité, de mettre un certain espace 
» entre les possessions françaises de la Guyane et la 
» rive septentrionale de rAmazone, dont la navigation 
» était interdite à  la France. Donc, tout cours d’eau 
» (pii se trouvera dans les parages du (iap du Nord 
» pouiTa être considéré, avec une grande probabilité, 
» comme la rivière que les négociateurs du Traité 
» d’Utrecht ont entendue ]iar l’Oyapock ou Vincent- 
» Pinson.

)) En admettant comme véritable l’intention qu’a- 
» vaient les négociateurs portugais, et cette intention 
» transpire dans tout le Traité, un cours d’eau qui se 
» trouverait dans les parages du Gap du Nord ne la 
» satisferait d’aucune manière.

» Il est reconnu, par des explorations faites dans ces 
» parages, ({u’il y a (])rinci])alement dans la saison des 
» pluies) une très-facile communication ])ar eau des 
» rivières qui sont au nord du Gap du Nord, avec l’A- 
» raguary et avec l’emboucbure de l’Amazone, par une 
» succession de lacs et d’inondations formées par le 
» débordement des rivières. Ainsi, une limite posée sur 
» une des rivières qui sont près du Cap du Nord au- 
» rait ouvert pour le moins à de grands bateaux une 
» navigation que le Traité voulait fermer. C’est seu- 
» lement l’Oyapock qui pouvait remplir les vues des 
» négociateurs d’Utreclit.
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)) On doll tirer la conséquence comraire à celle qu’a 
» lii-ée le Mémoire préliminaire, et cette conséquence 
» est entièrement iavorable à la ])rétention du Brésil.

» One rivière près du Cap du Nord ne remplissait pas 
)) la fin que le Portugal avait en vue, n’éloignait pas 
)) suffisamment, selon l’intention avouée de ses négo- 
)) ciateurs, les possessions françaises de la rive gauche 
)) des Amazones. Au contraire, elle les rapprochait, en 
» ouvrant des communications très-faciles par eau, qui 
,) multipliaient les collisions et les empiétements que 
)) les deux gouvernements se proposaient d évitei.

)) Le sens qu’il y a lien de donner aux terres du Cap 
» du Nord est, en vérité, comme dit le Mémoire préli- 
» minaire, un élément considérable de la décision qui 
» doit terminer le litige. Mais cet élément est, favorable
» aux prétentions du Brésil.

)) Il ne faut ])as donner aux terres du Cap du Nord, 
)) pour interpréter le Traité d’Utrecht, le sens qu’on 
» leur donne aujourd’hui, de terres immédiatement ad-
» jacentes au Cap du Nord.

)) Le Traité provisionnel du h mars 1700, relatif à 
» ces teri’es, conclu entre le Portugal et la 1 rance, ap- 
» pelle tej-res du Cap du Nord, celles qui sont situées 
» entre Cavenne et la rivière des Amazones. Voilà le 
» sens officiel établi par un Traité, des mots terres du Cap 
» du iSord; et on ne peut pas lui en donner un autre. 
» Le Traité d’Utrecht résolut définitivement la ques- 
» tion des terres du Cap du Nord, en suspens par 
» le Traité provisionnel de 1700, et employa dans le 

même sens, les memes paroles.

. '! <
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» (i’est lo sens qu'on leur donnait avant le Traité
B (riitreclit.

»Dans le 17® siècle, une Compagnie s’organisa à 
» Rouen sons le titre de Compagnie du Cap du Nord. 
» Ses lettres patentes lui concédaient tout le pays com- 
» pris entre l’ürénoque et la rivière des Amazones, 
» pour y former des établissements et le peupler. Cette 
» dénomination comprenait Cayenne.

» On voit de plusieurs relations de voyages publiées 
» au 17® siècle, comme de celui de Brétigny, par de 
» Petit-Puy, Paris 105/i, et de d’Aigremont, Relation 
»  du voyage des Français fa it au Cap du Nord eu Amé- 
» rifpœ, et d’autres, que la dénomination de Terres du 
» Cap du A’io/r/comprenait jusqu’à Cayenne.

» Ce sont les seules notions que les négociateurs 
»d’Utrecbt pouvaient avoir, et qui ont été consignées 
)) dans le Traité provisionnel de 1700.

» C’est même à cause de la généralité de ces 
» expressions — terres du Cap Nord, — que le Traité 
» du h mars 1700 ne se contentait pas de dire — terres 
» du Cap Nord, situées entre Cayenne et la rivière des 
» Amazones ; — mais il ajoutait — situées entre la ri- 
» vière des Amazones et le Cap Nord, et entre le Cap 
» Nord, sur la côte de la mer, et la rivière Oyapock ou 
» Vincent-Pinson.

» C’est aussi pour limiter la généralité de ces ex- 
» pressions que le Traité d’iltrecbt ne se contentait pas 
» de dire — terres du Cap Nord, — mais il ajoutait — 
» situées entre la rivière des Amazones et celle de 
» lapoc ou Vincent-Pinson. »
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1233. L’argumentation de M. de l’IIruguay se trou
vant ainsi au complet, M. de Butenval y répondit en 
détail par cette autre argumentation-, dans laquelle, 
se reposant probablement sur la notoriété établie 
par les cartes depuis La Condainine, et sur le travail 
de M. de Saint-Quantin, l’honorable plénipotentiaire 
de France considéra constamment Y Jrnguaii comme 
le tronc du Campapori^ sans croire nécessaire d’en 
donner la preuve.

l !

« Ce n’est pas le sens de l’article 8 seulement, comme 
on a coutume de le répéter, mais bien le sens et 

» l’esprit du Traité d’ütreclit tout entier que les pléni- 
x> potentiaires sont chargés d’interpréter,

D 11 serait impossible de laisser sans protestation 
» l’assertion qui tendrait à présenter comme objet con- 
» senti par les plénipotentiaires français, dans les né- 
D gociations d’Utrecht, la fixation des limites entre les 
» possessions respectives des deux couronnes de France 
J» et de Portugal, à un cours d’eau placé de telle sorte 
» qu’un bassin tout entier eût dû marquer l’intervalle 
5 entre le point primitivement occupé par la France et 
» celui auquel elle consentait à se réduire.

» Le véritable objet du Traité d’Utrechta été l’acqui- 
» sition, par le Portugal, l’abandon, par la France, de 
D la rive gauche de l’Amazone, rive sur laquelle, par

îi
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)) ini Traité précédpiit Pt bien voisin, le Portugal a^ait 
» consenti à déinolir ses lorteresses. Ce résultat acquis 
» au Portugal, jamais nn plénipotentiaire français n'a 
» pu accepter d’autres limites que le cours d’eau le plus 
)) immédiatement voisin de la rive cédée.

» Cela est si vrai que, par l’article 1*2 du'Traité 
» d’Utrecht, on a pourvu au cas où, par suite de ces 
» crues d'eau  dont a parlé l’iionorable plénipotentiaire 
» brésilien, une communication accidentelle viendrait a 
» s’établir entre le Vincent-Pinson et l’Amazone; et que 
» cet article 1*2 porte : «Que les habitants de Cayenne 
» ne pourront entrejirendre de faire le commerce dans 
» le Maragnon et dans l’embouchure de la rivière des 
)) Amazones, et qu’il leur sei-a absolument défendu de 
» passer la rivière de Vincent-Pinson.

» Ou l’article 12 n’a aucun sens, ou il se rapporte au 
» cas de communications accidentelles entre le lleuve 
» limite et l’Amazone. — Donc, on a pris pour limite, à 
)) Utrecht, un (leiive qui a nécessité l’insertion de l’ar- 
» tide 12. — Donc, le fleuve limite est, aux termes 
»  mêmes du Traité d’Utreclit, en communication pos- 
» sihleaoecrÀmazone.—  \)rnc, c’est, et C6 ne peut être 
)) (\we \  /Iraouari,

)) Comme le plénipotentiaire du Brésil, le plénipo- 
)) tentiaire français est convaincu que ces mots géné- 
)) ranx — terres du Cap Aord,  — n ont pu passeï dans 
)) nn Traité solennel sans un autre terme qui les limitât.

» Comme lui, il reconnaît que la limite au Nord est
)) rOyapoc on Vincent-Pinson.

)) C’est lorsque Af. le |flénipotenliaire du Brésil vent
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)) conclure direclement de ce qui précède, que cet Oya- 
» pocou Vincent-Pinson, que ce fleuve limite des terres 
» du Cap Nord an Nord, est par le quatrième degré de 
n latitude et non par le deuxième, — qu’il devient ab- 
» solument impossible au plénipotentiaire français de 
» le suivre dans son raisonnement, car la conclusion 
)) lui semble ici sans ra])port fpielconf[ue avec les ]u-é- 
» misses.
‘ » La véritable limite Nord de la portion des terres 

du Cap Nord cédée au Portugal, se trouve clairement 
indiquée par un document officiel, par le Traité du 
18 juin 1701.

)) L’article 6 de ce Traité déclare ex])ressément que 
le traité initial du à mars 1700 avait pour objet/u/;<9.ç- 
session des terres du Cap du Aord  CONFIXAXT à lu r/~ 
iuère des Auiazoues.

» On voit que, dès 1700, il n’était question que de 
la portion de la Guyane contiguë à l’Amazone, et que, 
dans le traité final d’Utrecht, il n’a pu être question 
d’autre chose.

» La partie des terres du Cap du Aord  (terres que 
» l’honorable pléni])Otentiaire brésilien a dit lui-même 
» s’étendre de l’Amazone à l’Orénoque), adjugée au 
» Portugal, c’est-à-dire celle qui confine a CAmazone 
» (pour me servir des termes explicatifs du Traité de 
» 1701, Traité destiné à donner un caractère perpétuel 
» aux stipulations suspensives et provisionnelles de 
» 1700), — celle qui confine à l’Amazone, et dont le 
» Vincent-Pinson est la limite, demeure bien et dne- 
» ment au Portugal, aujourd’hui au Brésil; mais la 
» France retrouve la part qui bii revient, ces1-a-dirc

i'iîi'
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»  la portion de cea luihnes terres du Cap du hord (pu 
)) s'étend du C'incent-Pinson^ de C Jraouan\ nu Maroni.

(( Oynpoc, on Yopoc, est incontestablement nn nom 
générique, signifiant un grand cours d'eau.

)) Kemarquons bien ici les termes du Traité de 1700 :
)) —  La r  ici ère Oyapoc DITE de Vincent Pinson; —  en 
» d’autres termes,— celui de tous les Oyapoco., Japoco.,
« Wiiiipoco  , c’est-à-dire entre tous les grands cours 
» d'eau, celui—auquel Vincent Pinson alaissésonnom.

» Le nom capital ici, c’est celui de Vincent-Pinson ; 
)) c’est celui qui particularise; l’autre n’indique qu’une 
))  espèce ;  un grand cours d'eau.

n Cette multiplicité des lapocs ou Oyapocs au 
» XYiL® siècle est un fait hors de doute.

» Or, si le fleuve choisi pour limite, à Lisbonne et à 
i) Utrecht, n’a pu être qu’un cours d’eau considérable ;

» Qu’il soit impossible, non pas même de prouver, 
» mais d’admettre que ce soit f  Oyapoc du quatrième 
» degré ;

» Il demeure évident que ce fleuve est Y J  raouan,
» Car tous les cours d’eau intermédiaires sont sans 

)) importance et n’offrent ])as les conditions requises 
» ])Our une frontière.

» Les positions astronomiques de Y Oyapoc et du 
)) Cap (P Orange, du Vincent-P inson et du Cap Nord, 
» n’ont jamais été au xvi® et au xvii“ siècle, l’objet 
» d’une équivoque.

i Les Traités de Lisbonne et d’Utrecht présentent 
» cette singularité, — inouïe jusque-là et sans ana-

•A.Hf »A,
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» logue depuis dans I’liistoire diploniatuiue —, que le 
)) ileuve choisi pour limite n'est pas désigné par sa lati~ 
»  tilde.

» Ce n’est donc pasl’Oyapoc, qui était, lui, astrono- 
» iniquement relevé et parfaitement connu ; c’est donc 
» un lleuve qu’on n’avait pas relevé, qu’on ne pouvait 
)> relever i\\x approximativement,

)) Or, par suite de la prororoca, Y Jraonnn\  l’iapoc 
» de Vincent Pinson se trouve dans ces conditions, 
» qu’encore à l’heure qu’il est, on ne sait pas  exacte - 

» MENT sa latitude.
» L’Oyapoc, le Vincent-Pinson de Lisbonne et 

» d’Utrecht, est donc forcément le fleuve à latitude in- 
» déeise  ̂ et non pas le lleuve à latitude déterminée 
)) et .certaine.

» Le silence des deux Traités de Jnshonne et 
» d’Utrecht sur ce point principal est là pour l’attestei’.

i ■
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)) Le })lénipotentiaire français a jiris connaissance 
» oflicieuse du Mémoire ou projet de rédigé par
)) M. Pioque Monteiro Pairn, en 1699, et il n’a pu trou- 
» ver dans le passage de ce Mémoire relatif à la syno- 
« nymie, pour un même cours d’eau, des deux noms 
)) d’Oyapock ou Vincent-Pinson., la preuve (pie l’hoiio- 
» râble plénipotentiaire brésilien a semblé en vouloir 
»faire ressortir; à savoir, que les plénipotentiaires 
» d’ütrecht, en 1713, étaient tombés d'accord  sur un 
»  diiement débattu à Lisbonne en 1700, la position 
»  géographique du Vincent-Pinson.

» Ni dans ce projet de Mémoire, ni dans les Mémoires 
» ellectivemeiit remis à l’ambassadeur ,dc France, les

I ai|
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» plénipoteiiliaires portugais n’ont indiqué la situation 
))  astvonouiiifuc de reinbouchure du Vincent-Pinson par 
)) (jnatre degrés et denii^ et cette indication seule, si 
»elleeût été conforme aux prétentions présentes de la 
» cour de Rio de Janeiro, pourrait être utilement iiivo- 
» quée par son honorable plénipotentiaire.

» Le plénipotentiaire Irançais n’a jamais entendu 
» nier :

» Ni que le Traité d’Utrecht ait été un retour sur le 
» Traité provisionnel de 1700, retour tout au profit du 
» Portugal,

» Ni que le territoire contesté en 1700 n’ait été, en 
» 1713, abandonné par la France,

. » Ni que la limite, refusée par elle, en 1700, du
■ »  Vincent~Vinson, n’ait été par elle, en 1713, formelle- 
» ment acceptée.

» Ce que le plénipotentiaire français-nie aujourd’hui, 
» comme tous les représentants de la France l’ont fait 
» antérieurement et cha([ue fois ([u’une telle assertion 
» s’est produite, ç! ̂ ^iqae le jleiwe que le plénipotentiaire

brésilien désigne aujourd’hui comme le Vincenl-Pinson^ 
)) ait été, soit en 1700, soit en 1713, connu et accepté 
)) comme tel.

» Ce qu’il nie, c’est que jamais, avant 1815, aucun 
» document oliiciel ait présenté la latitude exacte du 
» lleuve limite, telle que dans Xacte de Vienne le repré- 
»  sentant du Portugal P a précisée pour la première fois, 
)) c’est-à-dire entre les quatrième et cinquième degrés 
» de latitude septentrionale.

)) C’est cette dénégation même que son honorable

N È û!
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» collègue dev rail détruire par quelque preu\e péreiiq)- 
» toire, pour écarter l’objectiou de fait la plus coiisidé- 
 ̂rable au thème qu’il est chargé de soutenir.

)) Ce n’est pas le Traité de 1700, qui ne [mile pas de 
» latitude^ à l’aide duquel le plénipotentiaire du Brésil 
» a pu prouver celle qu’il attribue au Vincent-Pinson.

» L’édition o r i g i n a l e  de Pinieuiel (1699) n’indique,
» à la table des latitudes, aucune position au Nord de 
» l’Amazone.

» On n’a pas à Paris l’édition de 171*2, dont parle 
)) M. de l’Uruguay.

» Ce serait, en tous cas, à douze ans du traité de Lis- 
» bonne  ̂ ({ue le géographe de la cour de Portugal in- 
» diquerait, pour la première fois, à la science étonnée, 
» le Vincent-Pinson par le travers du quatrième degré 
» et à la place même de notre Oyapoc.

» Le plénipotentiaire français confesse à son hono- 
)) rable collègue qu’aucun témoignage ne Un semble- 
)) rait mieux autoriser certains soupçons (pic cette 
»  latitude nouvelle indiquée, d la ^veille du traité 
»  d 'Utrecht,, par un auteur à la solde de la cour de 
» Lisbonne.

» De tous les auteurs invoqués par l’honorable plénî- 
)) potentiaire du Brésil, deux seulement ont eifecti- 
)) veinent placé le nom de Vincent-Pinson par delà le 
» cap d’Orange ; mais l’un, le jésuite l’a écrit à la 
» hauteur de l’Aprouague ; l’autre, Langren, l’a écrit 
» à l’Ouest, et à deux cents lieues de Cayenne, au hui- 
» tième degré de latitude nord.

%
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» Mercator et Ortelins ont indiqué au Nord du Cap 
» du Nord, comme le premier cours (Veau après VÂma- 
» zone^ le Vincent-Pinson.

)) Et ils ont confirmé cette indication par celle de 
» la latitude.

»  Ortelins  ̂ dans son édition de 1570 et dans lessui- 
» \ antes, place le Cap du Nord environ à deux dcprcs 
)> et écrit à côté : — Uio de Viucent-Pius(m.

» Dans l’atlasde Gérard (Amsterdam, 1600),
)) les deux cartes Americaçx America meridionalis 
» lient toutes deux le Cap du Nord en bonne latitude, 
)) et immédiatement au-dessus : — Vinis R . , alirévia- 
» lion de Piusonis.

)) Une édition de 1613 donne les mêmes cartes ; et une 
» édition postérieure faite par Michel Mercator pré- 
)) sente, sur la carte Orbis tenw  descriptio, en bonne 
)) latitude au Cap Blanco ou Nord, B. de Vinceut-Piusou.

)) Voyons maintenant ce que nous dira un savant du 
)) XVI' siècle, un savant qui était, comme souvent alors, 
» à la fois imprimeur, graveur et libraire, c’est-à-dire 
» dont les travaux nous offrent la double sécurité 
» du savoir et de la perfection d’exécution : Théodore 
) )  de Bry.

» La carte de De Bry,— Americœ pars tcrtia, 1592, 
» — porte une échelle de ({uatrc millimètres par degré, 
» et met le Vincent-Pinson par deux degrés nord.
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» La carte —
» échelle plus grande encore, celle d’un centimètre par 
» degré; elle met le Vincent Pinson à la hauteur du 
» deuxième degrés et non pas au quatrième.

» La carte — Americœ pars sexta., —  est à l’échelle 
» de trois millimètres par degré ; elle donne au premier 
» cours d’eau après l’ Amazone, au deuxième degré nord, 
» le nom de Vincent Pinson.

» La carte —  Americœ pars octaoa., 1625, — dressée 
» selon la projection stéréographique et bien graduée, 
» donne le Vincent Pinson èi deux derirés.O

» Enfin, le texte de la douzième partie, — Americœ 
)) pars duodecima, — donne (page 71) l’opinion de 
» De Bry sur les limites du Brésil à cette époque : — 
» Brasilia inter duos fluoios sita est., M a r a g n o n  et de la 
»  Plata., —  y est-il dit.

» Jetons un coup d’œil, en passant, sur un document 
» manuscrit, mais d’une autorité particulière ;

» Sur une mappemonde originale (in-folio vélin) que 
» le J-oi de France Henri II fit dresser pour son fils le 
» Dauphin, vers 1550.

» Au nord de f  équateur, à la position du Cap Nord, 
» on lit — Bioièrede Vincent.

. I „ r

» Ouvrons encore un des plus beaux monuments 
» de la .science et de la typographie au xvii" siècle;

»  V  Arcano  iJinre de Robert Dudley, duc'de Nor- 
» thumberland.

» Ces cartes (publiées pour la première fois à Flo- 
» rence en 1637) ont été dressées d’après les documents

23
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» les plus accrédités alors, et sur les notions recueillies 
» pendant deux explorations successives de la Guyane: 
» celle de l’auteur, le duc de Northumberland, en 1595, 
» et celle exécutée en 1608, par ordre et aux frais du 
)) grand-duc de Toscane Ferdinand par le capitaine 
» anglais Robert Thornton.

» La carte n° lù , du volume II, nous donne au qua-‘ 
w  trième degré de latitude nord, — la baie et la rivière 
»  de PFiapogo. —

)) La carte de la Guyane, n" 16, au-dessus du Cap 
» Nord et le touchant presque, — la baie et la rivière 
) )  de Fincent Pinson. —

Pesons maintenant le témoignage de Joao Teixeira., 
cosmographe de la couronne de Portugal, auteur 
officiel, dans son Atlas manuscrit, daté de 16/i0, et 
ayant pour titre : — Deseripção de todo o maritinw 
da Terra de Santa Cruz, ehamada imlgarmente o 
Brasil.

» La carte n° 1 de son Atlas porte, à sa base, une 
» échelle de latitude parfaitement graduée : — chaque 
» degré occupe un centimètre. Le Cap du Nord  y est 
n indiqué à deux degrés; le F incent Pinson à deux de- 
»  grés et (pieUpies minutes.

)) La carte n° 32 ne répète pas l’échelle des latitudes, 
» mais elle porte T indication de la ligne équinoxiale, et on 
»  y lit ( X e n  toutes lettres : Cabo do Norte em altura 
»  de dons grãos de Ncrle, (bip du Nord à la hauteur de 
» deux degrés au nord ; puis au-dessus, à quchjues mi- 
» mites du Gap Nord, se trouve une rivière sur la rive 
» droite et méridionale de laquelle est dessinée une tour
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» de garde. La légende porte textuellement : Rio de 
»  Vicente Pinson^ por donde passa a Unha de demarcação 
» das duas conquistas^ rivière de Vincent Pinson, par 
)) où passe la ligne de démarcation des deux conquêtes.

»L’original de l’Atlas de Teixeira existe à la lîiblio- 
» tlièque Impériale de Paris, et une copie autlientique 
» de cet Atlas, vérifiée et certifiée par le savant M. Jo- 
» mard, a été remise, sur sa demande, à l’ancien mi- 
» nistre plénipotentiaire de S. M. Brésilienne, à Paris, 
» M. de Araujo Ribeiro, copie qui existe à la Biblio- 
» tlièquç Impériale de Rio de Janeiro.

» Arrêtons-nous après ces grandes autorités géogra- 
» pliiqiies des Ortelius, des Mercator, des de Bry, des 
» Dudley, des Teixeira; et consultons maintenant, non 
» plus des cartes, mais des textes historiques de même 
» date.

» Ouvrons la Historia Pontifical, de Mai’cos de Gua- 
» dalaxara, imprimée cà Barcelone en 1630.

» Nous y lisons (page 258) :
= Il y a près de quatre cents lieues de littoral depuis 

= C4earà, qui se trouve à trois degrés et un tiers du côté 
= du sud, si l’on ne se trompe pas, jusqu’à la dernière 
=  borne du Brésil a deux degrés du côté du Nord,  —  

= jusqu’à la rivière de Vicente lahez Pinzon, où fou 
= assure qu’il y a d’un côté un iiilier de marbre aux 
= armes du Portugal, et de l’autre côté un autre aux 
= armes de Castille, planté par l’ordre de l’Empereur

Gharles-Quint. =
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)) Et qui a cité le premier ce fait des bornes limites
» et de leur emplacement ?

» Silveira, un auteur portugais.

» Passons à un manuscrit de 1587, imprimé à 
)) Lisbonne en 1825, Noticia do BrasH, par Gabriel
)) Soares.

» Après avoir consacré un chapitre au Traité de Toi- 
» desillas, du 7 juin lZi9Zi, entre l’Espagne et le Portu- 
» gai, l’auteur dit, chapitre III :

= D’après l’article précèdent, il est claiiement dé- 
= montré que la cote du Brésil commence an delà de la 
= rivière des Amazones, du côté de l’ouest, par la terre 
= dite des Caribes, depuis la rivière de Vincent Pinçon, 

ai reste sous la ligne. De cette rivière de Vincent 
«= Pinçon, à la pointe de la riviere des Amazones qu on 
= appelle Cap Corso, laquelle pointe est sous la ligne 
= équinoxiale, il y a quinze lieues. =

1) Oue demander de plus positif que ces deux passages
» de Guadalaxara et de Soares !

» Le premier met au deuxième degré la limite entre 
» les possessions espagnoles et portugaises.

)) Le second donne le nom de Vincent-Pinson au cours 
»  d'eau le plus voisin de VAmazone.

)) Examinons maintenant quels témoignages vont 
» nous apporter les monuments historiques ou géo- 
)) graphiques contemporains des Im ites de Lisbonne et
)) d 'Utrecht.
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)) Deux précieux documents s’oiTrent d’abord à 
» nous.

» L’un n’est autre que la carte authentique sur la- 
» quelle la délimitation entre l’Espagne et le Portugal 
» pour leurs possessions d’Amérique a été arrêtée en 
» 17/|9.

» L’autre est un livre dont la valeur n’est pas contes- 
» tée : c’est l’ouvrage dans lequel un des plus remar- 
» quables gouverneurs qu’ait eus le Maraguan, Bernard 
)) de Berredo, a consigné les détails de son administra- 
» tion et de ses savantes recherches.

» Une copie légalisée de la carte manuscrite por- 
» tugaise de 17A9, qui a servi au Traité de limites 
» des possessions espagnoles et portugaises en Amé- 
» rique, signée à Madiid le 12 juillet 1751 (carte qui 
» porte les signatures originales des plénipotentiaires 
» des deux pays, Joseph de Carvajal y Lancaster pour 
» l’Espagne, et Tomas da Silva Telles pour le Portugal), 
»  nomme la branche nord de l’Araouari, riaière de 
n Vincent Pinzon.

» Ouvrons les Annacs kisloricos do Estado do Ma- 
» ran/iâo, par Bernardo Pereira deBerredo.

» Nous y lisons, au sujet des limites de la capitai- 
» nerie générale de Maragnan, page 7 :

= L’État de Maragnan se termine, ainsi que les pos- 
= sessions portugaises en Amérique, à la rivière de 
^Eicente Pinzon, (\\XQ les Français appellent IFiapoc, 
-=iin dei>ré trente minutes au nord de l’équateur. =

)) La même rivière sert aussi de limites aux Indes du
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)) royaume de Castille, par une borne de mar])re que 
» fit ériger en un lieu élevé, près de son emboucliure,
)) l’empereur Cbarles-Quint, selon le rapport de Simâo 
» Estacio da Silveira, cité par frère Marcos de Guada- 
» laxara. Cette borne n’était connue depuis plus d’un 
» siècle que par les traditions anciennes successivement 
» transmises; mais elle a été découverte, en 1723, par 
)) João Paes de Amaral, capitaine d’une des compagnies 
» d’infanterie de la garnison du Pará.

» ......11 résulte clairement de l’existence de cette
» borne de Cbarles-Quint, que la rivière de Viccnie 
» Piiizon est la véritable limite de la nouvelle colonie 
» française, au nord de la capitainerie du Grao 
)) Pará. .

» La latitude indiquée par Berredo pour l’embou- 
» chure de la rivière de Vincent-Pinson  la place préci- 
» sèment à l'endroit où la carte de Delisle (1703) place 
» Y Araouari et la baie de Vincent- Pinson.

» Berredo est Portugais d’abord, savant et lettré en- 
» suite; et, enfin, fonctionnaire considérable de son 
» pays, gouverneur d’une des plus importantes pro- 
» vinces d’outre-mer; il a gouverné le Maragnon pen- 
» dant quatre ans ; après son gouvernement, il est resté 
» deux ans encore dans la contrée, pour y contrôler et 
» y compléter les notions recueillies durant son admi- 
» nistration ; il n’a publié ses Annales historiques sur le 
>) Maragnon qu’après six années de résidence ou d’ex- 
)) ploration de ces latitudes.

» Finissons notre examen par les Documents posté- 
)) rieurs et étrangers n Utrecht.
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» Nous ne voulons invoquer, ni cV Anville, ni Buaclie, 
» ni Vaugondy père et fils, niMentelle;

» Nous ne les invoquerons pas, parce qu'ils sont Fran-
) )  cais ; ̂ \

» Nous nous contenterons de constater, comme une 
i) sorte de jugement de la scipnce, les témoignages 
)) d’auteurs pris, deux chez les Anglais, deux chez les 
» Allemands, deux chez les Américains, et enfin deux 
))  chez les Brésiliens eux-mêmes .................

tli

»  Corographia Paraense^ par Ignacio Jccioli  de Cer- 
)) queira e Silva, Bahia, 1833.

» L’auteur dit à la page 198 : — IJÜyapok^ véritable 
» limite du Brésil, se trouve à la latitude septentrio- 
» nale de l\ degrés 11 minutes, et le Vincente Pinçon à 
» 2 degrés 10 minutes.

»  Ensaio Corographico sobre a provincia do Para., 
))  par A. L. Monteiro Baena^ Pará, 1839.

» L’auteur, à la page A92, donne l’itinéraire de 
» Macapá à notre Oyapoc, et constate que celui-ci se 
)) trouve à trente-six lieues et demie au nord du F'n- 
)) cent-P inson, soit à cinquante lieues de France (de 
» vingt-cinq au degré, au lieu de dix-sept et demie) , 
» c’est-à-dire à deux degrés, comme le dit de son côté 
» M. Accioli.

ïi

» Puisque nous sommes forcés de parler si long- 
)) temps de la rivière de Pincent Pinson,  pourrons- 
)) nous dire quelques mots ûq Vincent Pinson lui-même, 
» du voyage pendant lequel il découvrit, en janvier

/ a
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)) 1500, la côte du Brésil, rernbouchure des Amazones 
» et la rivière qui porte encore aujourd’hui son nom ; 
» de celui de Keymis^ qui suivit ses traces à un siècle 
» de distance ? Nous permettra-t-on de rappeler qu’il 
)) résulte des notions accréditées sur les excursions de 
» ces deux illustres explorateurs, rapprochées et éclai- 
» rées l’une par l’autre ;

» Qu’ils avaient reconnu au nord de l’Amazone et 
» près du Cap Nord un grand cours d ’ean;

» Que ce cours d’eau avait deux embouchtnes ;
» Qu’il s’appelait alors indilléremment et simulta- 

» nément, Araonari^ Iwaripoco^ Carapapoui’i, ^^'ari~ 
» poco, lapoco^ Oyapoco ;

» Et que, des circonstances particulières au voyage 
)) de Vincent Pinson, résulte une prohahilité bien voi- 
» sine de l’évidence, et indépendante môme des monu- 
» ments géographiques, que c’est à ce grand cours 
» d’eau que le compagnon de Colomb a laissé son nom, 
» de telle sorte que depuis on l’a appelé le AVaripoco, 
» l’Araouari, Clapoco^ VOyapoco de V incent P inson . »

Procès-verbal de la huitième séance. 
17 novembre 1855.

« Qu’ajouter de plus?
» Une preuve matérielle., en ipielque sorte, de la légi- 

» timité de nos droits ?
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» Eh bien ! nous allons la donner ; mais comme notre 
» droit pouvait, à notre avis, s’établir par la dcmonstra- 
»  lion settle  ̂ nous avons voulu la développer tout en- 
» tière, avant de produire un’ document qui l’eût ren- 
» due inutile. »

« La séance demeure un instant suspendue, et, sur 
» l’invitation de M. le l)aron de Butenval, le secrétaire 
» de la conférence se rend au dépôt des Archives du 
» département des Ailaires Étrangères, d’où il ra])porte 
» bientôt deux volumes manuscrits, n°* 33 et 3/i, in- 
)) folio, reliés en maroquin rouge, aux armes de M. de 
» Torcy et portant le millésime de 1699 et 1700.

» Le plénipotentiaire français présente ces voluines, 
» qui contiennent la correspondance originale de M. le 
» président Rouillé avec les annexes, à M. le })lénipo- 
» tentiaire du Brésil. Il l’invite à porter son attention 
» sur deux pièces émanées de la chancellerie portugaise 
» et à bien constater lui-même l’identité de papier, 
)) d’écriture, etc. L’une de ces pièces est signée des 
» plénipotentiaires portugais (c’est la Minute du Traité 
» provisionnel de 1700); l’autre, comme Mémoire 
» annexé, ne porte pas de signature.

» M. le vicomte de l’Uruguay, après avoir examiné 
» l’état matériel des deux documents, dit qu’il n’enten- 
» drait nullement nier leur authenticité, même alors 
» que l’assertion du plénipotentiaire français en serait 
» la seule garantie.

» M. de Butenval reprend alors la parole et donne 
» lecture à son honorable collègue des deux passages 
» suivants du Mémoire remis par le cabinet de S. M. Très- 
» Fidèle à M. de Rouillé au mois de janvier 1609.
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= Réponse au Mémoire présenté par le Très Excel. 
-- Seigneur Ambassadeur du Roi Très-Chrestien tou- 
= chant le droit que la France prétend avoir sur les 
= terres occidentales de la rivière des Amazones, Jan- 
= vier 1699. =

)) Folio 295 de lajraduction. = On voit encore plus 
= clairement le peu de force qu’ont les Lettres (Lettres 
= patentes de Louis XIII) pour| établir le droit de la 
= France, en ce que, bien loin d’y comprendre les terres 
= du Cap Nord jusqu’à la rivière Vincent-Pinson, au 
= contraire on les excepte tacitement, et le Roi Très- 
= Chrétien, comme le cardinal, reconnaissent que ces 
= pays appartenaient aux Portugais, parce qu’ils dé- 
= clarent expressément que ceux qui obtiennent ces 
= Lettres pourront négocier avec les Indiens du pays 
= depuis le troisième degré et trois quarts de hauteur 
= jusqu’au quatrième degré trois quarts inclusivement, 

et comme le Cap du Nord est situé à peine a deux de- 
=  orés et la rivière de Vincent-Pinson à peine à trois 
=  degrés, il s’en suit évidemment qu’on a excepté 
= ces pays du Cap du Nord jusqu’à ladite livière de 
-  Vincent-Pinson ou de Oyapoc. =

» Fol. 303 verso de la traduction. = Quand la nation 
= française voudra faire des découvertes pour acquérir 
= de nouveaux vassaux et de nouvelles provinces à la 
= couronne de France, la rioière d'Oyapoc ou de Vin- 

cent Pinson se trouve située a deux degrés cinquatite 
minutes du côté du N o rd , et de là à Cayenne il 

= y a environ soixante lieues de côtes avec quelques 
= ports. Il y a , outre cela, un pays infini en en- 
= trant dans les terres. C’est de quoi employer son
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= industfie et sa valeur pendant nombre d’années. =
» Cette lecture terminée, M. le plénipotentiaire de 

» France termine en ces termes :
» L’honorable plénipotentiaire du Brésil, dans une 

)) séance,précédente, disait :
= 11 est vrai que je ne puis pas citer un document 

= ol’liciel qui donne exactement la latitude du Vincent- 
= Pinson d ’Utrecht par le quatrième degré et demi ; — 
=  ce <jui terminernii la difficulté j —  mais la France ne 

le peut pas davantage. =
» L’honorable plénipotentiaire du Brésil était mal 

)) informé. Nous possédions la latitude du Vincent-Pin- 
» son de Lisbonne et d’Utrecht exactement indiquée 
» dans un document officiel et portugais.

» T.a loyauté du gouvernement brésilien et celle de 
)) son noble représentant nous assurent que la difficulté 
» est terminée., ou bien près de l’être. »

m
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I ^
123/i. M. le Vicomte de rUrugiiay répliqua :

«Une limite établie où l’honorable plénipoten- 
» tiaire français veut la mettre, n’atteindrait pas le 
» but du Traité d’Utrecht. Elle ouvrirait par des inon- 
» dations, par une infinité de canaux qu’il est impos- 
» sible de surveiller, une communication clandestine 
» avec la rivière des Amazones, préjudiciable aux deux 
» pays, source intarissable de désagréments, et qui ne 
» pourrait être régularisée. Il serait impossible d’éviter 
)) la contrebande, la fuite des criminels et des déser- 
» teurs des deux pays, et des esclaves du Brésil. 
» Ces inconvénients, qui peuvent exister aujourd’hui 
» sur un petite échelle, se produiraient sur une très 
» grande.

» La défense faite, par l’article 12 du Traité d’Utrecht, 
» aux Français de passer la rivière de Vincent Pinçon 
» pour aller commercer au Maragnan et aux terres du 
» Cap du Nord, et aux Portugais d’aller commercer à 
» Cayenne, ne peut être invoquée comme suffisante, 
/) pour éviter les inconvénients qui viennent d’être 
» exposés sur des frontières sur lesquelles l’autorité des 
» deux pays ne peut étendre son action et sa vigilance. 
» Une simple défense sans sanction pénale, écrite dans 
» un Traité, relatiye à un pays désert, très éloigné des 
» autorités qui pourraient la faire observer, ne pouvait 
» remplir le but du Traité. 11 fallait en outre mettre 
» entre les points défendus un espace suflisant pour 
»rendre, dans l’état où étaient alors, et sont encore

I



Æ

•rflüîii  ̂ ’

• 't

Í-!

J

g 123/i 13“ LEGTUiŒ ( 3(35 )

» ces parages déserts, la violation de la défense pour 
» le moins très diïïicile. »

« Le texte du Traité de 1700 prouve que la déno- 
»  mination de (cires du Cap du bord, était alors très 
)) large, et comprenait le territoire qui s étend de ce 
» cap jusqu’à l’Oyapock. Son article premier s ex- 
» prime ainsi : = Terres qui s’étendent depuis lesdits 
= forts vers le Cap du Nord et sur la cote de la mer 
= jusqu’à l’embouchure de la rivière Oyapock ou de 
= Vincent Pinson. = L’article suppose donc un espace 
» considérable entre le Cap du Nord, sur la côte de la 
» mer, et la rivière d’Oyapoc ou Vincent Pinson. Il or- 
» donnait de démolir non-seulement les forts qui se 
» trouvaient entre Araguary, Carnau ou Macapá et le 
» Cap du Nord, mais aussi ceux qui pourraient se trou- 
» ver entre le Cap du Nord, sur la cote de la mer, jus- 
» qu’à la rivière Oyapock ou Vincent Pinson.

» A l’époque du Traité d’Utreclit, la question était 
» exactement sur le môme terrain où 1 avait posée le 
» Traité provisionnel de 1700, c’est-à-dire il s’agissait 
» de décider à qui appartiendraient définitivement les 
» terres litigieuses qui s’étendaient depuis l’Araguary, 
)) Macapá ou Carnau, jusqu au Ĉ ap du Nord, et du (^ap 
» du Nord, sur la côte de la mer, jusqu’à la rivière 
» Oyapock ou Vincent Pinson.

» Le Traité d’Utreclit résolut définitivement la ques- 
» tion ; il la prit dans les termes où l’avait posée le 
» Traité provisionnel de 1700, et il la résolut dans les 
» mômes termes.
■ » Le Traité d’Ctrecht s’intitule ofiiciellement : Traité

i

. /  • V



1 î
( 366 ) 1 3 “ LECTURE §  Í2 3 /1

)) de paix et d’amitié entre Louis XIY, roi de France, et 
» Jean V, roi de Portugal, portant cession et renoncia- 
» tion, de la part de Sa Majesté Très-Clirétienne, — à 
»  tontes les terres appelées Cap du Nord, à toutes celles 
» des deux côtes de la rivière des Amazones, à la na- 
» vigation et commerce de cette rivière.

» Dans l’article 8% il stipula la renonciation, non 
» simplement aux terres du Cap du Nord, mais à celles 
» appelées (alors) du Cap du Nord, situées entre la ri- 
» vièredes Amazones et celle d’Iapoc ou Vincent Pinson.

» L’article 9% qui cite le Traité provisionnel de 1700, 
» est une simple conséquence du précédent, faculté 
» de faire rebâtir les forts démolis d’Araguary, Carnau 
» ou Macapá, entre ce dernier et le Cap du Nord; 
» faculté de faire rebâtir les forts qui auraient pu êti’e 
» démolis entre le Cap du Nord, sur la côte de la mer, 
» jusqu’à la rivière Oyapock ou Vincent Pinson.

» L’article 10“ contient la reconnaissance du droit de 
» la couronne de Portugal aux deux bords de la rivière 
)) des Amazones.

» L’article 11“ contient la promesse que se font réci- 
)) proquement les deux couronnes de ne pas permettre 
)) que leurs sujets aillent négocier sur le territoire 
» voisin.

» Les stipulations des articles 8®, 10“ et 11“ sont dif- 
» férentes, quoiqu’elles aient toutes rapport à l’ai-ran- 
» gement du litige défini par le Traité provisionnel de 
» 1700.

«
)) Ainsi, les articles 10“ et 11“ ne peuvent pas limiter 

» l’article 8“. Ils en sont des conséquences, et non des 
» restrictions.
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» On ne i)eiit pas restreindre la limite établie dans 
» l’article 10®. L’article 8® parle des terres du Cap du 
» Nord situées entre la rivière des Amazones, depuis 
» l’Araguary, Carnau on Macapá, jusqu’à la rivière 
î) Oyapock ou Vincent Pinson; l’article 10®, des deux 
» bords de la rivière des Amazones, tant le méridional 
» que le septentrional. Ce sont choses diverses.

» Le Traité d’Utreclit résolut définitivement la ques- 
1) tion, et il la résolut en posant la limite à la môme 
» rivière lapoc (Oyapock) ou Vincent Pinson, et en se 
)) servant, comme le Traité de 1700, cumulativement 
» de ces deux noms, avec la conjonction alternative o«, 
)) qui certainement n’indique pas l’alternative de deux 
)) rivières, mais celle de deux noms qui alors désignaient 
» la même rivière.

» Ainsi le Traité d’Utrecht s’explique parfaitement 
» par ses antécédents et par d’autres Traités antérieurs. 
» Cette explication officielle est complètement d’accord 
)) avec les géographes antérieurs au môme Traité, qui 
» donnaient, les uns, à la rivière d’Oyapock, le nom de 
)) lapoc, Wiapoc, et d’autres celui de Vincent Pinsom

» Si l’intention des négociateurs d’Utrecht avait été 
)) de céder seulement au Portugal le bord septentrional 
)) de la rivière des Amazones jusqu’au Cap du Nord, il 
» aurait suffi de déclarer dans l’article 10® que Sa Ma- 
» jesté Très-Chrétienne reconnaissait que les tleux bords 
» de l’Amazone, le méridional comme le septentrional 
» jus([ii’au Cap du Nord, appartenaient à la couronne 
» du Portugal. L’ariicle 8« serait inutile, et il serait 
» inutile de parler des terres du Cap du Nord. Mais 
)) comme la France prétendait non-seulement les terres
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/) du Cap du Noi’d, mais faisait valoir aussi des droits 
» aux deux bords de la rivières des Amazones, on se 
» vit dans la nécessité de mettre deux articles dans le 
» Traité, chacun relatif à chacune de ces prétentions. 
» ün mit* ainsi le Traité définitif d’Utrecht en parfait 
»  rapport avec le provisionnel de 1700, quant aux ferres 
»  (In Cap dn J\ord.

» En prenant ces paroles — Terres du Cap AV)/y/ —  

» dans leur sens le plus restrictif, ce point est un point 
» clair par lui-ineme.

.) Le Cap du Nord, selon f  observation de La Con- 
)) damine, est à 1 degré 51 minutes. L’expression — 
» Terres du Cap Nord, — dans son sens naturel et le 
» plus restrictif, veut dire terres immédiatement adja- 
» centes au Cap Nord, terres situées sous la même lati- 
)) tude, c’est-à dire à 1 degré 51-minutes.

» L’honorable plénipotentiaire français prétend in- 
» terpréter le Traité d’Utrecht, en établissant la limite 
» à r  draguarj'.

» Or, l’Araguary se trouve à 1 degré un tiers de la- 
» titude septentrionale. Cette latitude a été reconnue 
» et fixée par deux Traités, ceux de Badajoz et d’Amiens. 
» Ce qu’il y a de certain, c’est que cette rivière se 
» trouve à 1 degré 20 minutes environ.

» La conséquence de cette délimitation, de cette in- 
» terprétation, serait que les terres situées sous lalati- 
» tude du Cap Nord, c’est-à-dire à 1 degré 51 minutes, 
)) viendraient à appartenir à la France. Ainsi l’inter- 
)) prétation du point douteux du Traité d’Utrecht détrui- 
» raitle texte lui-même d’un point fort clair du Traité.
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» Et, qu’on ne s’y trompe pas, la Jtranclie nord de 
» l’Araguary, à laquelle l’honorable plénipotentiaire 
» français prétend donner le nom de rivière de Vincent- 
» Pinson, ne serait pas la limite entre le Brésil et la 
» France, car cette rivière séparerait à peine, selon les 
» cartes, un territoire appartenant à la France, de l’île 
» de iAlaracâ, on île du Cap Nord, qui lui appartiendrait 
)) aussi. Elle ne séparerait pas un territoire français 
)) d’un territoire brésilien. Elle donnerait à la France 
» toutes les terres du Cap Nord sans aucune exception. 
)) La vraie, la seule limite serait l’Araguary, qui n’a 
»jamais été appelé Vincent-Pinson, ni lapoc, et au- 
1) quel toutes les cartes anciennes donnent le nom 
»  unique d’Aragucuj.

» Les traités de 1700 et d’Utrecht se servent de deuxt
» noms, rivière Oyapoo dite de Vincent-Püison^ rivière 
» la j) O C  ou Vincent-Pinson.

» Ce sont deux noms pris cumulativement pour 
» indiquer la même rivière.

» Il y a autant de raison pour prendre comme base 
» d’interprétation du Traité d’ütreclit la dénomination 
»  lapoc qu’il contient, que celle de Vincent-Pinson, qu’il 
» contient aussi.

» L’honorable plénipotentiaire français s’est attaché 
» exclusivement à la dénomination Vincent-Pinson.

» C’est elle justement qui apporte tant de confusion 
» dans ce débat. C’est la dénomination à interpréter, 
» et l’on prétend l’interpréter par elle-même exclusive- 
» ment.

» Pourquoi ne pas chercher dans l’autre dénomina-
24
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)) tion OycLpoĉ  lopoc^ la liiinière f|ui dissipe tous les 
)) doutes, et qui simplifie la question, comme le pléni- 
» potentiaire brésilien avait cherché a la simplifiei dans 
» son Mémoire?

» Pour écarter cette manière de résoudre la ques- 
» tion, l’honorable plénipotentiaire français a cherché 
» à interpréter les dénominations Oyapoco, lapoco,
» Waripoco, et, par conséquent lapoc, Oyapoc, Oya- 
» pock, de la manière suivante :

)) Il prétend que Oyapoco, lapoco, Waripoco, et,
» par conséquent lapoc, Oyapock, est un nom appel- 
» latif, un nom commun, c’est-à-dire qui convient à 
)) toute une espèce. Il veut dire un grand cours d'eau.

) )  Si cette parole veut dire un grand cours d ’eau, il 
)) est plus probable que les géographes l’aient exclu- 
» sivement appliquée au cours d’eau le plus considé- 
» rable, connu de tous les temps, sur les côtes de la 
» Guyane, c’est-à-dire à l’Oyapock, entre le k" et le 
» 5* degré, et non à des rivières non connues alors, et 
)j dont les embouchures et le cours ont toujours été 
» variables.

)) Mais supposons que la dénomination Oyapoc du 
» Traité d’Utrecht veuille dire grand cours d'eau.

» Alors les paroles Rivière Oyapoc dite de Vincent- 
)) Pinson, du Traité de 1700, et Rivière lapoc ou Vin- 
» cent-Pinson, du Traité d’ütrecht, voudraient dire :

)) Piivière grand cours d’eau ou Vincent-Pinson.
)) Il y aurait là une rédondance vicieuse, un pléo- 

» nasme, qui n’échapperait pas aux négociateurs de 
» 1700 et d’Utrecht.

î
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» Presque toutes les cartes anciennes portent au 
» Cap Orange Rivière Wayapoco, rivière ^Viapoco,
» lapoco, Oyapoc, ce qui équivaudrait à rivière, grand 
) )  cours d'eau., et ne signifierait rien.

» Wiapoco, AVayapoco, lapoco, lapoc, Oyapoc, etc.,
» n’est donc pas un nom appellatif. C’est un nom pro- 
» pre qui ne convient qu’à une rivière, celle qui dé- 
» bouche au Cap Orange entre le à® et le 5® degré.

)) Il faudrait que la France indiquât sur le littoral, 
» entre le Cap d’Orange et le Cap du Nord, une rivière 
» à laquelle on eût donné, avant le Traité d’Utrecht, 
» cumulativement ou séparément en diil'érentes cartes, 
» les noms d’Oyapock ou de Vincent-Pinson. Elle ne 
» peut l’indiquer.

» 11 n’est pas prouvé que Vincent-Pinson découvrit 
» une rivière au nord du Cap Nord, appelé alors indif- 
» féremment ou simultanément Arawari, Iwaripoco, 
» lapoco et Oyapock.

» Une assertion si extraordinaire, ([ui ne peut qu’é- 
» tonner le plénipotentiaire brésilien, qui l’entend pour 
» la première fois, doit être appuyée sur des preuves 
» très positives.

» Il est même invi’aisemblable que Pinson, qui ve- 
» nait do découvrir le grand ilcuve des Amazones, et 
» qui se dirigeait vers l’ouest, longeant la côte, ayant 
)) à peine fait AO ou 50 lieues, fût débarquer sur une 
» côte inondée, qui ne permet pas l’accès à de grands 
» bâtiments, et où le phénomène de la pororoca met- 
» trait les siens dans le plus grand péril.
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» Il est même avéré que Pinson ne découvrit et ne 
» donna son nom à aucune rivière sur la côte de la 
» Guyane.

» Il semble que les vraies notions sur le voyage de 
» Vincent-Pinson s’obscurcirent. Les géographes qui se 
» suivirent commencèrent à mettre la rivière de Vin- 
» cent-Pinson, que IVibero avait mise au sud de l’Ama- 
» zone, au nord; et il résulta une telle confusion, que 
» chacun commença à la mettre où bon lui semblait.

» Il n’est pas surprenant que quelques géographes 
)) l’aient mise à l’Oyapock. C’était la rivière la plus 
» considérable qu’on mettait sur toutes les cartes, et 
» il était naturel qu’on penchât à croire (dans le doute) 
» que Vincent-Pinson avait découvert la rivière la plus 
» considérable, qui aurait ollért un port à ses vais- 
» seaux, et y aurait débarqué.

» Le plénipotentiaire brésilien croit que l’édition 
» qu’il a citée du comosgraphe portugais Pimentel a 
» tonte valeur historique. Quoiqu’elle ait été publiée 
» en 1712, la permission pour sa publication, qui se 
» trouve en tête, est de 1709.

)) Pimentel n’a pas énoncé une opinion particulière 
» et d’occasion ; il a énoncé une opinion arrêtée depuis 
» 1699, fixée par le Traité de 1700, et à laquelle la 
)) France, par ce Traité, avait donné son assentiment. 
» Il a énoncé une opinion débattue en 1699, entre 
)) M. de Ilouillé et M. Roque iMonteiro Paim, tous deux

i
)) plénipotentiaires dans le Traité du h mars 1700. Il 
» n’est donc pas surprenant que Pimentel n’ait pa 
)) mentionné l’Oyapock ou le Vincent-Pinson dans son

3 1



■'TWB55I
■ ifT

S ^234 LECTURE ( 373 )

» édition de 1699, car ce furent les discussions qui 
» s’élevèrent vers la fin de cette année qui éveillèrent 
» plus l’attention sur cet objet.

» Le plénipotentiaire brésilien a cité la carte d’Ar- 
)) noldus Florentins à Langi-es, intitulée Delineatio 
y) omnium terrarum totius partis j4mericœ,Q\c,. porte 
» la date de 1598, et dont on trouve deux éditions, une 
» hollandaise et une autre anglaise, dans les bibliotbè- 
» qnes de Rio de Janeiro et de Lisbonne, et un exem- 
)) plaire à la Bibliothèque impériale, à Paris. Cette 
)) carte, d’après son échelle, qui est très petite, met la 
» rivière de Vincent-Pinson dans une position qui ne 
» peut être autre que celle de l’Oyapock, qu’elle ne 
» nomme pas.

)) La carte citée par son honorable collègue le plé- 
)) nipotenliaire français, d’après son énoncé, et parce 
» qu’elle ne porte j)as de date, est différente. Toute- 
» fois elle met la rivière de Vincent-Pinson au nord 
» de différentes rivières (jui se trouvent au nord du 
» Cap Nord. Ce Vincent-lhnson est donc l’Oyapock, 
» ([ui n’est pas nommé.

» Le plénipotentiaire brésilien n’a pas cité la carte 
» Samuel Fritz  pour prétendre, fondé sur cette
» carte, que le Portugal ait eu, et le Brésil ait aujour- 
» d’hui, un droit quelconque à quelque portion de ter- 
» ritoire au nord de l’Oyapock, mais seulement pour 
» prouver que, dans les temps antérieurs au Traité 
» d’Utrecht, oii donnait le nom de Vincent-Pinson à 
» une rivière située au nord du Cap d’Orange, et non 
» près du Cap du Nord.
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» Il a cité les cartes de Gérard M e r c a t o r  des éditions 
» de 1607 et 1635. Les éditions que cite son honorable 
)) collègue le plénipotentiaire français sont diftei entes.
)) Ces cartes mettent la Uivière de Vincent^Pinson à 
» l’endroit de l’Oyapock (qu elles ne nomment pas)
)) selon leur échelle et au-dessus du Cap Blanco, lequel 
» certainement n’est pas le Cap Nord, car dans ces 
)) temps-lc\ le Cap Nord était déjà connu sous le nom 
» de Cap Nord.

» Mercator, dans ces cartes, corrigea celle de 1603,
)) que cite l’honorable plénipotentiaire français. Il omit 
)) le Pynis B., qui ne veut pas dire Pinson, et au lieu 
)) de Wabejo et Awaripoco, qu’on pourrait prétendre 
)) être W iapoca ou Oyapock, il mit — Rivière de 
)) Vincent-Pinson = ,  dans un endroit beaucoup plus 
» rapproché du Cap d’Orange que de celui du Nord.

» 11 a cité l’ouvrage ôéylbraham Orlelius^ de 1 édi- 
» tion de 1612, qui contient une carte intitulée : /Jme- 
)) ricce sive nooi orbis description et dans laquelle on 
)) trouve la Rivière de Vincent-Pinson à 1 endroit de 
» l’Oyapock, selon son échelle. Elle n’indique pas le 
» Cap du Nord, elle mentionne seulement le Cap 
» Blanco, ce qui est différent. Cette carte, qui est de 
» 1612, est plus rapprochée des temps d’Utrecht, est 
» plus parfaite que celles que cite l’honorable plénipo- 
» tentiaire français, qui sont de 1570, 1601 et 1603.

» Le plénipotentiaire brésilien croit que la citation 
» de Théodore de Ihy  lüi est plus avantageuse qu’à 
» sou honorable collègue.
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»  Dans VAm ericœ pars tertia de Théodore de Bry 
»  (1592), on trouve la carte intitulée :  Corographia 
»  rwbilis et opulentœ Peviinnœ Pvovmciœ ̂ at que Brnsi- 
» liœ, etc., 1592. Cette carte met le Rio S.-Vicente- 
» Pinson à h degrés de l’équateur. Son échelle est très 
» petite, et l’espace qui se trouve entre l’équateur et 
)) la pointe de terre (très mal figurée) ou débouche le 
» Vincent-Pinson, a assurément h degrés selon son 
» échelle.

»  Dans VAmericœ pars quarta  du même Théodore 
)) de Bry, on trouve une carte intitulée : Occidentalis 
)) Americœ partis, etc.,159/i. Cette carte porte une 
» rivière avec le nom de Bio de S. Vicente Pinson, près 
)) de h degrés au nord de l’équateur, d’après ses pro- 
)) portions. Elle n’a pas d’échelle pour la latitude, et 
)) elle est très petite.

»  Dans Y Americœ pars seocia du même Théodore de 
)) Bry, on trouve une mappemonde en très petite 
»  échelle, intitulée :  America swe Nouas Orbis respecta 
ï) Europœnrum inferior globi terrestris pars, 1596. Elle 
» porte Bio de S.-Vicente-Pinson. La distance entre 
i) l’équateur et l’embouchure de cette rivière répond à 
» h degrés, selon son échelle.

» Le plénipotentiaire brésilien ne mettra pas en 
» doute l’importance, sous d’autres rapports, de la 
» carte que le roi Henri II lit dresser pour son fils 
)) le Dauphin, en 1550.

» Il croit, toutefois, qu’elle n’est pas une autorité 
» sur le point du débat.

» Le célèbre Juan de la Ciosa, dans sa carte du nou-
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» veau continent, faite au port de Santa-Maria, en 
» 1500, le premier qui mentionne les découvertes de 
» Pinson, ne met sur sa carte aucune baie ou rivière 
» de Pinson.

» Diego Piibeiro, dans sa mappemonde de 1529, 
)) mettait la rivière de Vincent-Pinson au sud de celle 
)) des Amazones.

» L’opinion qui prévalait alors était que Vincent- 
)) Pinson avait débarqué au sud de la rivière des 
» Amazones.

» Les autres cartes, qui ont mis la rivière de Vin- 
» cent-Pinson en d’autres parages, n’avaient pas encore 
)) paru.

» On ne songeait pas alors aux questions de limites 
» qui depuis se sont suscitées entre la France et le 
» Portugal. On ne fit des explorations exprès sur les 
» côtes inondées de la Guyane pour construire cette 
» mappemonde. D’où fut donc tirée cette rivière de 
»  Vincent^ nom auquel on n’ajoute pas celui de Pinson?

» 11 est donc évident que ce sont de ’ces noms écrits 
» sur les cartes à l’endroit où l’on suppose qu’ils peu- 
» vent être, pour donner une idée.

» Ce n’est pas d’après de semblables indications 
» qu’on peut régler des limites. L’esprit éclairé de 
» l’honorable plénipotentiaire français en conviendra 
» sûrement.

» Delisle, qui a fait de si profondes études sur la 
» géographie, a sans doute connu cette carte. Pour- 
» quoi n’a-t-il pas mis sur la sienne cette rivière de 
» Vincent?

i k .
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)) Les mêmes observations sont applicables à YÂr- 
)) cano del mare^ de Dudley.

» L’honorable plénipotentiaire français cite la carte 
» manuscrite qui a servi au Traité de limites des pos- 
» sessions espagnoles et portugaises en Amérique, 
» signée à Madrid le 1*2 juillet 1751.

» Le traité de limites des possessions espagnoles et 
» portugaises est du 13 janvier 1750. 11 n’a aucun 
» trait, et ne pouvait l’avoir, au territoire de la Guyane. 
» Il établit les limites des deux pays jusqu’à la ren- 
» contre du haut de la chaîne de montagnes qui se 
» trouve entre la rivière d’Orénoque et celle de Mara- 
» inmn ou des Amazones, et en continuant par le soin-

O

» met de ces montagnes vers l’Est, tant que s'étendra 
) )  le domaine de chacune des deux monarchies (ait. 1 \ ) .

» Cette délimitation s’arrêtait donc à l’endroit où 
» commençait la délimitation avec la Guyane.

» L’autorité de la carte, faite selon ce Iraité, ne 
» peut aller plus loin. On y aura figure la Guyane 
» pour compléter et arrondir la carte, en copiant une 
» autre ({uelconque, et sans conséquence.

)) j4ccioU i^Corographia Paraense) cité par 1 honorable 
» plénipotentiaire français, met le Vincent-Pinson a 
)) 2“ 10 'Nord; et Baena^ par un simple itinéraire, met 
)) rOyapock à trente-six lieues du Vincent-Pinson. Ils 
)) ne citent aucune carte, ni la source où ils ont puisé 
» ces notions.

)) Ces opinions particulières de ceux qui publient 
» des livres, comme Accioli et Baena, ne .sont pa».
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» dans ropinion du plénipotentiaire brésilien, des élé- 
» ments qui puissent servir à résoudre des questions 
» entre gouvernements.

)) D’ailleurs, cela s’explique parfaitement. Il y a des 
» cartes qui mettent le Calsoène entre deux degrés et 
» deux degrés trois quarts. Après que le Traité du 
»10 août 1797 déclara que le Calsoène était le Vin- 
» cent-Pinson des Français, quelques écrivains et quel- 
» ques cartes portugaises commencèrent à appeler le 
» Calsoène, Rio-CaJsoène ou Vincent-Pinson.

» L’honorable plénipotentiaire français permettra à 
» son collègue de ne pas donner de poids à l’autorité 
» àç. Frey Marcos de Gnadalaxnra., dans son Histoire 
» pontificale. Ce n’était pas un géographe, et il n’a 
» parlé de la rivière Pinson que d’une manière très 
» incidente. D’ailleurs, les paroles desquelles il se sert,
» domle afirman, font clairement voir qu’il écrit ce 
» qu’on lui a dit, et non ce qu’il a examiné. Il le met 
» lui-même en doute en ajoutant, si né se recibe en- 
» gano., si l’on ne se trompe pas.

» Gabriel Soares de Souza, cité par l’honorable plé- 
» nipotentiaire français, dans sa Noticia do Brasil, met 
» le Vincent-Pinson sous l’équateur, et la distance de 
» 15 lieues entre cette rivière et la pointe de celle des , 
» Amazones, appelée Cap Cortosào.

» Cette autorité pourrait être invoquée par l’hono- 
» rable plénipotentiaire français, s’il avait la prétention,
» qu’il n’a pas, de mettre la rivière de Vincent-Pinson 
» sous la ligne équinoxiale.
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» Gabriel Soares n’était pas un géographe. Il aura 
)) entendu parler des notions d’après lesquelles fut 
» faite la carte de Diego Ribeiro, et qui n’auraient pas 
)) encore entièrement disparu. On voit, par son style 
)) embarrassé et par ses descriptions incomplètes et 
» inexactes, que c’était un de ces hommes d’une in- 
» struction ordinaire et de quelque intelligence, qui 
» écrivent sur tout un pays, en partie d’après leurs 
» observations personnelles et très limitées, et en plus 
)) grande partie par des ouï-dire.

• » Quoique par l’irrégularité de la carte de Teixdra,
» qui ne garde pas les proportions et n’a pas 
» d’échelle, on ne puisse former une idée exacte des 
)) latitudes, il est beaucoup plus soutenable que son 
» Vincent-Pinson soit à l’endroit de l’O y apock qu’autre 
)) part.

» 1“ Parce que cela est plus conforme aux propor- 
» tions de la carte, qui est petite ;

)) 2« Parce que, si cette rivière n’était pas l’Oya- 
» pock, la rivière près du Cap d’Orange ne serait pas 
» nommée sur cette carte : or, cette rivière, comme la 
» plus considérable, a toujours été la plus connue, et 
» elle est mentionnée sur toutes les cartes anciennes 
» et modernes ;

» 3“ Parce que, selon les notions géographiques 
» alors accréditées par la cour d’Espagne et de Por- 
» tugal, le Vincent-Pinson était à hO lieues du Cap du 
» Nord, c’est-à-dire était l’Oyapock d’aujourd’hui.

» Cela se prouve par un document émané d’un roi 
» d’Espagne. I

\ I:
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«

» Philippe le quatrième (le Portugal était alors réuni 
» à la couronne d ’Espagne) fit donation, le l/i juin 1 6 3 7 ,  

» à Bento Maciel Parente des terres du Cap du Nord, 
» avec les rivières qu elles contenaient, et qui avaient 
» (ce sont les expressions des Lettres patentes), sur la 
»  cote de la mer 3 5  à / l O  lieues, comptées depuis le 
» Cap du Nord jusqu’à la rivièi'e de Vincent-Pinson, 
» où commençait le territoire des Indes du royaume de 
» Castille.

» Or, les lieues espagnoles étaient alors de 17 1/5 
»au degré; et ainsi il est démontré que la Pùvière 
» de Vincent-Pinson, que Philippe le quatrième d’Es- 
» pagne considérait comme la limite des possessions 
» espagnoles et portugaises, était justement fOyapock, 
» et que l’Oyapock avait alors le nom de Vincent- 
» Pinson.

» Ce document, qui a été enregistré peu après son 
» expédition, dans le livre second de la Provedoria du 
» Pard, et imprimé dans une ancienne édition des 
» Annales histonques du M a r a ^ n a m Berredo, porte 
» la date du l/i juin 1637. La carte de Joào Teixeira, 
» qui vient d’être citée, est de 16/iO. Ainsi, il est évi- 
» dent qu’elle ne pouvait poser, et elle ne pose pas, 
» d après son échelle, la limité entre les possessions 
» portugaises et espagnoles (aujoui’d’hui françaises), 
» c’est-à-dire la Rivière de Vincent-Pinson, près du 
» Cap du Nord.

» Ce Joào Teixeira n’était pas un simple géographe, 
» il était cosmographe du roi ; il était géographe o/ïiciel.

» Il est sans doute certain que Berredo^ dans ses
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» /mnales lii.storiijues' de JSlarognam  ̂ met le Vincent- 
» Pinson à l"  30' an nord de l’équateur, et que Berredo 
» était gouverneur du Maranham.

» Mais il s’est contenté de se référer à Marcos de 
» Guaclalaxara, cité par Simon Estacio da Silveira, et il 
» ne peut avoir pins d’autorité que ce Frey Marcos de 
» Giiadalaxara, qui est le premier à mettre -en doute ce 
» qu’il dit.

» Eh bien ! La Barre, qui était aussi gouverneur, et 
» gouverneur de la Guyane, qui a écrit en 1666 un 
» ouvrage estimé. Description de hi France équinoxiale^
» y dit, que la Guyane Française, proprement France 
» équinoxiale, comprenait à peu près 80 lieues, et • 
» commençait au Cap d'Orange;  et il dit cela de sa 
» propre autorité.

» L’honorable plénipotentiaire français a terminé
» l’avant-dernière conférence en produisant un docu-
» ment qu’il prétend être une preuve matérielle de la «
» légitimité des droits de la France au territoire con- 
» testé.

» Cette preuve consiste en un Mémoire ou Memo- 
)) randuni intitulé : Réponse au Mémoire présenté par le 
»  très-excellent seigneur ambassadeur du roi Très-Chré- 
»  tien^ touchant le droit que la France prétend aooir sur 
»  les terres occidentales de la rwiere des Amazones.

» Ce Mémoire n’est ni daté, ni signé.
» Le plénipotentiaire brésilien ne met pas en doute 

» l’authenticité de ce Mémoire, c’est-à-dire que ce ne 
» soit pas un papier donné à Lisbonne àM. deBouillé,
» et qu’il n’ait pas été remis dans le temps par cetam- 
» bassadeur à son gouvernement.

lîi'i
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» Mais il croit que ce Mémoire non daté, non signé,
)) n’est pas une pièce suffisante pour décider la ques- 
» tion. 11 pourrait avoir été présenté au coimnencement 
» de la négociation, on pourrait être revenu sur les 
» notions qu’il contient, il pourrait être 1 œuvre d un 
»tiers, et ne pas être complète.i.ent autorisé par le 
» gouvernement portugais.

» Dans le cours des négociations on se communique 
» quelquefois des mémoires, des notes, dont toutes les 
» parties ne peuvent pas toujours servir pour expliquer 
» et interpréter la négociation après qu’elle est ter- 
» minée.

» La présente négociation en fournit un exemple. A 
» son début, le plénipotentiaire brésilien eut l’honneur 
» de recevoir du gouvernement français un Mémoire 
» préliminaire non signé, non daté, en réponse à un 
» autre qu’il avait présenté.

» Ce Mémoire préliminaire déclare positivement que :
,)_la géographie ne connaît aucun cours d’eau qui
» porte exactement le nom de lapoc, ou celui de Vin- 
» cent-Pinson. 11 cherche à suppléer par le raisonne- 
» ment au manque de données également positives sur 
» l’Yapoc ou Vincent-Pinson.

» L’honorable plénipotentiaire français, dans tout le 
» cours de cette discussion, a toujours cherché à prou- 
» ver le contraire, c’est-à-dire —'que la géographie 
» connaissait un cours d’eau sur le littoral de la Guyane, 
» près du Cap du Nord, qui était le Vincent-Pinson, et 
» avait le nom d’Oyapock, et qu’elle fournissait des 
» données positives sur ces deux noms.

» Lorsque, au commencement do la discussion, le 
» plénipotentiaire brésilien a voulu se prévaloir du
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)) Mémoire, l’honorable plénipotentiaire français ne l’a 
» pas considéré comme une pièce entièrement officielle,
» et le plénipotentiaire brésilien s’est abstenu de s’y 
)) référer de nouveau.

» D’ailleurs, même dans le cas où le document der- 
» nièrement produit serait une preuve suffisante, il 
» n’en serait pas une du droit que f honorable plénipo- 
» tentiaire français prétend avoir.

)) Ce document met la rivière de Vincent-Pinson à 
» peine à 3 degrés, c’est-à-dire à 2 degrés 50 mi-* 
» notes, et partant au nord du Calsoène.

)) L’honorable plénipotentiaire français veut mettre 
» la limite à 2 degrés 1/2, c’est-à-dire à 2 degrés 
» 30 minutes, 20 minutes, un tiers de degré plus au 
» sud.

» Il prétend que V Ara^uary est le Vincent-Pinson 
» d’Ltrecht.

)) Or, selon la carte de Delisle, l’emboucliure nord 
» de f  Araguary serait à 2 degrés 5 minutes. Le point 
» où se réunissent les deux embouchures de l’Araguary, 
» selon la carte de La Condamine et de Mentelle, est 
» à 1°A2' au nord de l’équateur.

» Comment un document qui mettrait la rivière de 
» Vincent-Pinçon au nord du Calsoène, pourrait-il 
» prouver que la rivière de Vincent-Pinson est à 2« 5' 
)) et à 1° Z|2' au nord de f  équateur?

» L’honorable plénipotentiaire français a dit qu’il 
» possédait la latitude du Vincent-Pinson de Lisbonne 
)) et d’Utrecht, exactement indiquée dans un document 
» officiel et portugais.

)) Ce document, dans le cas où il serait suifisant,

I i
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)) prouverait donc ijiie la latitude exacte du Vincent- 
> Pinçon, de Lisbonne et d Utrecbt, était à piès de 
» 3 degrés, ou à 2 degrés 50 minutes, c est-à-diie fjue 
» cette rivière serait au nord du (ialsoène, car la caite 
» de Mentelle met le Calsoène à 2 degrés 30 minutes, 
)) et la carte réduite des côtes de la Guyane de 1817, 
)> déjà citée et officielle, le met à 2 degrés 35 minutes.

B Ainsi, le Vincent-Pinson du document cité serait 
)) à 20 ou à 15 minutes (un tiers de degré) au nord du 

•»Calsoène, à 55 minutes (près d’un degré) de l’em- 
» boucbure nord de VJrngimry, que l’honorable plé- 
» nipotentiaire français a prétendu être aussi le Vincent- 
» Pinson d’Ltrecbt, et à 1 degré 5 minutes du point où 
» se réunissent les deux emboucbures de 1 /iragum j 
» par lequel l’bonorable plénipotentiaire français a pié- 
» tendu faire passer la limite.

» Le plénipoteùtiaire brésilien en appelle à la loyauté 
» et à l’esprit éclairé de son honorable collègue. Peut- 
» il admettre un semblable document, et surtout pour 
» fonder des prétentions qui sont évidemment contraires 
» à la prétendue preuve.

» Le gouvernement brésilien désire sincèrement ter- 
» miner le seul différend (et il espère n’en pas avoir 
» d’autre) qu’il a eu jusqu’aujourd’hui, par héritage, 
» avec le gouvernement français; mais il ne peut aban- 
» donner des droits qu’il a jusqu’aujourd’hui cru et 
» croit encore bien fondés, sans des raisons et des 
» preuves qui puissent le convaincre et justifier cet 
» abandon. »
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^  1 2 3 5 .  (( Proc 'es-verhnl de la douzième séance.

(22 janvier 1836.)

» Cette discussion étant ainsi terminée, M. le vicomte 
» de rUruguay dit alors qu’avant de poursuivre cette 
» partie de la négociation, il désire savoir quelles sont 
» les intentions-et l’opinion de son honorable collègue 
» sur la seconde partie de son Mémoire, c’est-à-dire 
» sur la ligne divisoire qui doit séparer, en allant de 
» l’Est à l’Ouest, les territoires des deux pays.

»  Le plénipotentiaire français  répond qu’à son avis, 
» le point de départ de toute limite étant la limite ma- 
» ritime, celle du point de la côte où débouchera le 
» cours d’eau, commun aux deux Etats, il lui semble 
» impossible de s’occuper de la limite intérieure avant 
» d’avoir arrêté ce point de départ, c’est-à-dire avant 
» d’avoir résolu la dilTiculté créée par la diversité d’in- 
» terprétation du Traité d’Utrecht par la France et par 
» le Brésil.

» Le plénipotentiaire du Brésil (\é,Q\tiVQ partager cette 
» appréciation. — Il s’occupera donc de la limite 
» maritime.

» Conformément au contenu de son Memorandum 
» préliminaire et à la teneur de sa discussion posté- 
1) rieure, le plénipotentiaire du Brésil propose, encore 
» une fois, à son collègue de prendre XOyapoc pour 
» limite.

»  Le plénipotentiaire français  refuse cette pi’oposi- 
» tion, qu’il déclare absolument inadmissible.

»  Le plénipotentiaire du Brésil annonce que, sans être
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» convaincu des droits actuels de la Fiance sur la rise 
,, gauche de VOyapock, toutefois, pour en finir avec 
), une question qui dure depuis près d’un siècle et 
„ demi, et pour donner une preuve de l’esprit de con- 
» ciliation qui l’anime, il offre, par voie de transaction,
» de prendre pour ligne de partage la crête des terres 
» les plus élevées qui déterminent la division des eaux 
» entre l’Oyapock et le Cassipoure, de manière que la 
,, rive droite de l’Oyapock et les rivières qui y débou- 
» client, viennent à appartenir à la France. ^

»  Le plénipotentiaire français  répond qu à part les 
)) raisons générales qui lui interdisent d accepter cette 
,) ouverture, il doit faire remarquer à son honorable 
» collègue que cette limite presque idéale, — entre 
,, des terres en partie noyées et peu connues, serait 
>, sujette à toutes les difficultés d’application, à tousles 
» différends de voisinage qu’il importe aux deux gou- 
» vernements d’écarter : et il rappelle à son honorable 
» collègue que, quel que soit d’ailleurs le cours d eau 
)) choisi pour limite, — il faut que ce soit un fleuve 
» qui serve de première indication au partage.

» Le plénipotentiaire fin Brésil déclare que pour sa- 
» tisfaire aux vues de son honorable collègue et prouver 
» les dispositions conciliantes dont il est l’interprète, 
» il prend sur lui d’offrir de porter la limite à la rive 
)) gauche du Cassipoure.

)) Le plénipotentiaire français,  après avoir rendu 
» hommage à l’intention qui a dicté la nouvelle pio- 
» position de son honorable collègue, exprime son 
» regret de ne pouvoir l’accepter.

» Le Cassipoure ne saurait constituer une frontière.
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» C'est un cours d’eau à peine encaissé et que l’œil 
)) perd à quelques lieues dans l’intérieur des terres.

» Le plénipotentiaire français ne pourrait donc re- 
» connaître dans cette ouverture, au sujet du Cassi- 
» poure, les éléments d’une transaction sérieuse.

» Le plénipotentiaire du Brésil demande alors au 
»> plénipotentiaire de France quelle contre-proposition 
» il entend faire à celles qui précèdent.

) )  Le plénipotentiaire de France répond qu’il ne peut 
» proposer que la branche Nord de l’Araouari (le Cara- 
»  papouri). Il rappelle rapidement les différentes rai- 
» sons de droit et de politique qui concourent, à son 
» avis, pour imposer l’adoption de cette limite aux 
» négociateurs.

» Le plénipotentiaire du Brésil réplique que l’Ara- 
» guary est impossible, en vue des termes du Traité 
» d’Utrecht, et que, comme plénipotentiaire, il ne 
» saurait jamais accéder à cette proposition.

» Le plénipotentiaire français  fait alors remarquer à  

» son honorable collègue que si les termes du Traité 
» d’Utrecht faisaient seuls obstacle à l’accession du 
» Brésil, et qu’il convînt à Sa Majesté Brésilienne de 
» reconnaître à la France la possession de la rive 
»  gauche de l’Araouari par un Traité indépendant^ —  

)) sans être, dès aujourd’hui, en mesure d’adopter for- 
» mellement une telle modification des données primi- 
» tives de la présente négociation, il n’a cependant 
» pas lieu de penser qu’un tel mode de procéder fût 
» repoussé par le gouvernement de S. M. l’Empereur,
» — le point important pour l’avenir des deux pays 
» étant l’adoption d’une bonne frontière, comme celle
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)) de VAradnari, et non pas la voie à l’aide de laquelle
)) cette adoption serait obtenue.

» Le plénipotentiaire du Brésil réplique que, même 
» indépendamment du Traité d’Utreclit, il ne se croit 
)) pas autorisé à consentir à cette proposition de l’ Ara- 
» guary, qu’il persiste à regarder comme inadmissible;
)) mais que, ne voulant pas prendre sur lui la respon- 
» sabilité de rompre la négociation, il suspendra, de 
), sa part, les conférences jusqu’à ce qu’il ait reçu de sa 
» cour les instructions générales qu’il va lui demander,
,) en vue de l’état actuel de la question. Toutefois il 
» se tiendra à la disposition de son honorable collègue,
» pour écouter toutes propositions nouvelles qu’il 
» pourrait lui présenter.-

») Le plénipotentiaire français  déclare alors à son 
)) honorable collègue, qu’afin de reconnaître les dispo- 
)) sitions conciliantes du plénipotentiaire du Brésil et 
» d’y correspondre, autant qu’il est en lui, il portera à 
» la connaissance du gouvernement de l’Empereur les 
» différents incidents de la présente conférence, et 
)) qu’il sollicitera les derniers ordres de Sa Majesté.

» 11 offre, en conséquence, à son honorable collègue 
)) de se réunir encore une fois avant le prochain dé-
» part du paquebot du Brésil.

»  Le plénipotentiaire du Brésil accepte cette invita- 
» tion, et MM. les plénipotentiaires conviennent que la 
» première conférence aura lieu le vendredi 1" février 
» prochain. »

P? i
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^ 1236. « Procès-verbal de la treizième séance.

» A-ujourd’hui, 19 février 1856, MM. les plénipoten- 
» tiaires de France et du Brésil se sont réunis à riiôtel 
» des Affaires Étrangères, à Paris, aTefletde continuer 
)) leurs travaux.

» A l’ouverture de la séance, MM. les plénipoten- 
» tiaires font donner lecture par le secrétaire du procès- 
» verbal de la séance du 22 janvier dernier. <

» Le procès-verbal est adopté et signé par MM. les 
)) membres de la conférence.

»  M . le baron de Biiteiwnl prend la parole, et, après 
» avoir exprimé à M. le plénipotentiaire du Brésil 
» son regret de n’avoir pu provoquer plutôt la confé- 
» rence (qui avait d’abord été fixée au premier du pré- 
)) sent mois), il annonce à son honorable collègue 
» que l’Empereur, en son Conseil, a examiné la ques- 
)) tion qui depuis six mois occupe la conférence ; qu’il 
» a pris connaissance des propositions successives faites 
» par l’honorable plénipotentiaire du Brésil et de la 
» contre-proposition que le plénipotentiaire français 
» avait cru devoir présenter à son tour, et qu’après 
» mûre délibération, il a été décidé que la France ne 
)) saurait, tant en raison des droits quelle tient du 
» Traité d’Utrecht, qu’en vue de l’établissement d’une 
)) bonne et véritable frontière entre sa colonie de la 
» Guyane et l’empire du Brésil, accepter ni reconnaître 
» d’autre limite, du côté de la mer, que le fleuve de 
»  P'incent-Pincon. c’est-à-dire le cours d eau qui seO '
» jette dans la baie de ce nom, à moins de deux degrés
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» au nord de l’équateur, et qui est aujourd’hui connu 
» sous le nom de Carapapom i  ou de branche Nord de 
»  VJraouari,  la navigation de cette branche devant,
» désormais, être commune aux deux nations et la rive 
» gauche devant appartenir à la France.

»  M. le 'vicomte de V Uruguay répond à son collègue 
» qu’ayant déjà rendu compte à son gouvernement de 
» l’état de la négociation et demandé de nouvelles in- 
)) structions. Une pouvait que se borner, dans ceinoment,
» à rapporter à, sa cour ce qu’il venait d’entendre, et 
» qu’attendre ses ordres. Il ajoute que si une déclara- 
» tion aussi catégorique lui eût été faite avant d’écrire 
» à son gouvernement et que s’il eût perdu tout espoir 
)) d’un autre arrangement, il se fût cru obligé alors, en 
» vue de ses instructions et de ses convictions, decon- 
» sidérer la négociation comme terminée et sans résul- 
» ta t; mais qu’ayant remis la solution de l’aifaire à 
» son gouvernement, il croyait devoir attendre sa dé- 
» cision, qu’il espérait pouvoir recevoir dans le courant 
» du mois d’avril prochain.

)) Le plénipotentiaire de France réplique qu’il s’em- 
» pressera de porter à la connaissance du gouverne- 
» ment de l’Empereur la réponse qu’il vient d’entendre, 
» et qu’il espère que le litige se terminera d’une ma- 
)) nière conforme aux liens d’amitié qui unissent les 
» deux couronnes. »

s  t
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k

g 1237. fl ProceS'-verbal ae la quatorzième séance,

)) Aujourd’hui, 27 mai 1856, MM. les plénipoten- 
» tiaires de France et du Brésil, se sont réunis à l’iiô- 
)) tel des Aiïaires Étrangères, à Paris, à 1 effet de conti- 
» nuerleurs travaux.

» Arouverture de la séance, M. le vicomte de l’üru- 
» guay prend la parole et s exprime en ces termes :

» Le plénipotentiaire brésilien déclare qu’il a reçu de 
)) son gouvernement les instructions qu il lui avait 
» demandées et qu’il est à même de poursuivre la pré- 
» sente négociation pour y mettre un terme.

» Le gouvernement de Sa Majesté 1 Empeieui du 
» Brésil a examiné avec la plus scrupuleuse attention 
), la discussion consignée dans les treize protocoles pré- 
)) cédents, et tout en approuvant les dispositions con- 
)) ciliatrices de son plénipotentiaire et les efforts qu’il 
» a faits pour terminer la question par une transaction 
,) admissible, il persiste dans la conviction du droit 
» qu’il a soutenu. C’est seulement cette conviction qui 
» pouvait l’empêcher d’accéder aux propositions faites 
)) par l’honorable plénipotentiaire français, et de mettre
„ tout de suite un terme au seul différend que le Bré- 
» sil a eu jusqu’aujourd’hui avec la France. 11 ne peut 
» céder, sans des raisons convaincantes, un droit sur 
» lequel le Portugal a insisté pendant près d’un siècle 
» et demi, malheureusement sans chercher à 1 éclaiicii 
» et à le démontrer, comme il l’est aujourd’hui. Dans 
,> (le semblables questions on peut transiger pour en 
,) finir, pour conserver des relations d’amitié qu on
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» apprécie, pour ne pas donner lieu à des inésintelli- 
» gences pour des objets qui n’en valent pas la peine ; 
» mais il n’est pas juste qu’une des parties, qui a prouvé 
» son droit, le cède tout entier aux prétentions de 
» l’autre.

» Le plénipotentiaire brésilien ne reviendra plus sur 
» les arguments qu’il a produits et sur ceux de son 
» habile adversaire. La discussion est fermée, elle a 
» été très-longue, et il faut en finir.

» Toutefois il demande à son honorable collègue de 
» lui permettre de prouver, le plus brièvement possible, 
)) que la limite qu’il a proposée est inexécutable, et 
» qu’elle donnerait lieu, surtout en vue des protocoles, 
» à des incertitudes et à des discussions semblables à 
» celles qui se sont élevées sur la limite établie par le 
)) Traité d’Utrecht.

» L’honorable plénipotentiaire français a dit, dans le 
» 7® protocole, «que certaines cartes font de l’Araguary 
» une rivière à double embouchure, embrassant dans 
» son delta les terres du Cap du Nord.

» Que Delisle, dans sa carte de 1703 (qui suppose 
n ce delta), nomme le Carapaporis Araguary, à l’extré- 
» mité Sud, et Vincent-Pinson à l’extrémité Nord.

» Que la branche aujourd’hui libre de l’Araguary, 
» la branche Nord, le Carapaporis, est bien l’Araguary, 
w rOyapock de Vincent-Pinson.

» Que le Carapaporis est le Vincent-Pinson.
» Que la carte manuscrite portugaise de 17/i9, qui 

» a servi au Traité de limites des ])ossessions por- 
)) tugaises et espagnoles, appelle Vincent-Pinson la 
» branche Nord de l’Araguaiy. »

li.
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» L’honorable plénipotentiaire français conclut que 
» la limite est la branche Nord de l’Araguary, le Cara- 
)) paporis.

» Et sous quelle latitude à peu près ? Il faut songer 
» à la latitude, car c’est de ce manque d’une latitude, 
» au moins approximativement désignée, que sont nées 
» les contestations séculaires que nous cherchons à 
» terminer.

» L’honorable plénipotentiaire français l’a reconnu. 
» Il a indiqué lui-même, à plusieurs reprises, la lati- 
)) tude de cette branche Nord de l’Araguary qu’il prend 
» pour limite, et qu’il appelle Carapaporis.

)> Il dit dans le 6® protocole :
<( Plusieurs géographes antérieurs à Utrecht (et le 

» plénipotentiaire français se réserve d’en citer de nou- 
» veaux) ont formellement indiqué nn Vincent-Pinson 
» par le deuxième degré et demi.

» L’embouchure du fleuve limite est le deuxième 
» degré et demi de latitude Nord.

» 7« protocole. — Ortelius, Mercator et Delisle in- 
» diquent formellement le Vincent-Pinson au Nord du 
» Cap Nord. »

5 Dans le 8® protocole, l’honorable plénipotentiaire 
B français met de nouveau, comme dans le 7®, le Vin- 
> cent-Pinson à deux degrés et demi.

» Il présente comme preuve la réponse donnée, en 
î 179/i, par le Conseil de guerre de Cayenne à la som- 
» mation d’un officier portugais. Ce conseil répond : 
D — (J qu’en vertu des articles 9, 10, 11 et 12 du Traité 
» d’Utrecht, la frontière de la France est fixée au Cap 
» du Nord, à la Baie de Vincent Pinson et au deuxième 
» degré et demi de latitude. »
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» Et l’honorable plénipotentiaire français ajoute :
(( tant à cette époque, et sur les lieux mêmes, la fixa- 
îtion de notre frontière est peu l’objet d’un doute,
» tant elle est connue de tous. »

» Il ajoute encore :
« Nous avons cherché la situation astronomique du 

» Vincent-Pinson sur les cartes.
» Et les grandes autorités géographiques des 16% 17%

» 18® et 19' siècles nous l’ont unanimement désignée 
» au deuxième degré et demi de latitude Nord ;

» Nous avons relu les Traités, repassé leur histoire,
» nous avons examiné si leur objet était rempli par le 
> choix d’un cours d’eau placé sous cette latitude ;

» Et nous avons dû conclure que celui-là seul (à part 
» son nom même) satisfaisait aux vues des négocia- 
» leurs. »

» L’honoralde plénipotentiaire français a prétendu 
)) ajouter une preuve matérielle de la légitimité des droits 
» de la France, en produisant un document portugais 
T> qui met le Vincent-Pinson à deux degrés et cinquante 
B minutes. Et il ajoute, en se référant à ce’ docu- 
B ment :

(( Nous possédions la latitude du Vincent-Pinson de 
)) Lisbonne exactement indu^uée  ̂ dans un document 
B officiel et portugais. »

»Ainsi, la limite d’Utrecht, selon la latitude indi- 
» quée par l’honorable plénipotentiaire français, serait 
»la branche Nord de l’Araguary, le Carapaporis, en 
» latitude de deux degrés cinquante minutes. C’est ce 
» qui résulte des protocoles.

» C’est justement la latitude donnée au Calsoène, 
» déclaré être le Vincent-Pinson des Français par le
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i Traité du 23 Thermidor 1797, entre la France et le 
» Portugal. Ce Traité dit :

<i Article 7‘. — Les limites entre les deux Guyanes,
» française et portugaise, seront déterminées par la 
» rivière appelée par les Portugais Calmène (Calsoène),
» et par les Français, Vincent-Pinson, qui se jette dans 
» l’Océan au-dessus du Cap Nord, environ à deux de- 
» grés et demi de latitude septentrionale. »

) Supposons, pour un moment, qu’une branche de 
»l’Araguary, Carapaporis, formant un delta, était 
» reconnue comme limite, et qu’il s’agissait de la mettre 
» en exécution.

ï Quelques cartes anciennes, celle de Mentelle, par 
» exemple, donnent à l’Araguary deux embouchures 
ï qui forment un delta avec les terres du Cap Nord et 
)) l’île de Maracâ.

» Mais il faut une limite exécutable, une limite appli- 
T> cable à l’endroit où l’on veut la mettre.

ï) Les parages dont il s’agit ne se prêtent pas à une 
» semblable limite, non d’après d’anciennes cartes qui 
» ne sont pas basées sur des explorations régulières, 
9 mais d’après des scientifiques et très-récentes faites 
9 sur les lieux, notaminent par des explorateurs fran- 
9 çais.

9 Selon l’honorable plénipotentiaire français, c’est la 
9branche libre de l’Araguary, la branche Nord, le 
» Carapaporis, qui est la limite.

9 Nous verrons que le Carapaporis n’est qu’un cours 
9 d’eau intérieur sans issue dans la mer.

9 Les travaux les plus complets, les plus récents et 
9 vraiment scientifiques, faits sur les lieux, à une très

m
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» grande échelle, sont ceux de M. Tardy de Montravel 
)) et d’autres officiers de la marine française, consignés 
» dans la carte intitulée : « Carte réduite des côtes des 
)) Guyanes, depuis l’île de Maracâ jusqu’à la rivière 
» Demerari, levée et dressée en ISZià, par MM. lardy 
)) de Montravel, lieutenant de vaisseau, commandant 
» la B o i d o n n a i s e , Dujardin, lieutenant de vaisseau, 
» Le Serrec, Fleuriot de Langle et Desmoulins, ensei- 
» gnes de vaisseau, publiée par ordre du roi, sous le 
» ministère de M. le baron de Mackau, etc. » au Dépôt 
» général de la marine, en 18/i6.

» Le Carapaporis est décrit sur cette carte. Il coule 
» du Sud au Nord et a son embouchure à un degré 
» cinquante minutes de latitude Nord, avec un cours de 
» vingt milles à peu près. Il a sa source dans le lac 
» Maprouenne. 11 n’a aucune communication avec l’Ara- 
» guary. C’est un cours d’eau entièrement distinct et 
» séparé. La Condamine et le baron Walckenaër l’ont 
» appelé Vincent-Pinson. Ce n’est plus une rivière.

» Selon les travaux de M. Tardy de Montravel et 
» d’autres officiers de la marine française, qui ont 
» examiné, sondé toute la côte, et déterminé la position 
» de chacune de ses parties, l’île de Maracâ est à deux 
» degrés dix minutes. L’Araguary a son embouchure à 
» un degré et vingt minutes environ. Il n’a pas d’autre 
)) embouchure plus au Nord. Il ne peut y avoir là de 
» delta formé par l’Araguary e tl’île de Maracâ.

» Ce sont des erreurs de Delisle et d’autres qui n’ont 
» pas été sur les lieux, car, comme observe de Hum- 
» boldt, lorsque les géographes ont inventé et donné 
)) un fleuve, il se répète pendant des siècles dans les

SI
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» cartes qui sont calquées sur le même type. Un esprit 
)) conservateur se plaît à perpétuer les erreurs des temps 
» passés.

» Les explorations faites par les Portugais, en 1808,
)) par ordre du gouverneur et capitaine général du Parà,
)) et d’autres postérieures, sont entièrement d’accord 
» sur ces points avec celles de i\I. de Montravel et 
» d’autres officiers de la marine française.

» Elles constatent, sans que l’examen de ce point ait 
» été indiqué, que l’Araguary n’a qu’nne seule embou- 
)) chure située à un degré vingt minutes enviion.

» Il a, en outre, un grand canal creusé par les tor- 
» rents (appelé Furo do Araguary) qui se dirige vers le 
» Sud, et débouche dans le fleuve des Amazones, à un 
» degré Nord à 'peu près. On pourrait considérer ce 
)) canal comme une seconde embouchure, s il n était 
» obstrué par la vase et des troncs d’arbres charriés 
» par les eaux des inondations.

» Une information donnée récemment par un des 
» présidents les plus distingués qu’ait eus la province 
)) du Pará, M. Jeronymo Coelho, confirme ce qui vient 
» d’être dit. Une exploration faite, en 1851, par le 
» capitaine de frégate au service du Brésil, Martinus
» Anibal Boldt, le confirme aussi.

» Une rivière à deux degrés et demi, ou même entre 
» deux degrés et deux degrés et demi (avec le nom de 
» Carapaporis ou Vincent-Pinson),ne pourrait être une 
» embouchure de f  Araguary, qui se trouve à un degré 
)) vingt minutes environ.

)î En suivant la. côte du Sud au Noid. on trou\e apiès 
» l’Araguary :
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» La rivière Piratuba, qui tombe dans la mer près du 
» Cap Nord.

» Le Carapaporis, tel qu’il est décrit par la carte de 
» M. de Montravel, et qui a sa source à peu de distance 
» de la cote dans le lac Maprouenne, sans communi- 
M cation avec l’Araguary.

» La rivière Mapà ou Amapá, qui débouche vis-à-vis 
» de l’île Maracà, à deux degrés dix minutes, très courte, 
» et qui est à peine un canal qui fait écouler les eaux 
» du lac du même nom. La carte de M. de Montravel 
» la décrit parfaitement.

» La rivière Mayacaré, la première au Nord de l’île 
» de Maracà.

» La rivière Calsoène, appelée par les Français, Vin- 
» cent-Pinson, à deux degrés et demi environ.

» Toutes ces rivières, qui débouchent sur la côte, 
jt> sans former aucun delta, existent entre un degré 
D vingt minutes (position de l’Araguary), et deux degrés 
» et demi.

» Comment pourrait une rivière située à deux degrés 
» et demi (et même à deux degrés), être l’embouchure 
» d’une autre à un degré et vingt minutes, et de la- 
» quelle elle est séparée par tant de rivières intermé- 
x> diaires, qui toutes débouchent aussi sur la même côte ?

» Ainsi, il est avéré que la prétendue embouchure 
» Nord de F Araguary, à laquelle on veut donner les 
Í noms de Carapaporis et de Vincent-Pinson, à deux 
> degrés et demi, et formant là un delta, n’existe pas.

)) Elle n’a existé que dans les erreurs des autorités, 
»d’ailleurs très respectables, sur lesquelles l’hono- 
» rable plénipotentiaire français s’est fondé.
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i» lly  a là la vraie embouchure de l’Araguary, à un 
» degré vingt minutes environ.

» Un canal (Uuro do Araguary) qui coule vers le 
» Sud, ayant son embouchure dans le fleuve des Ama- 
» zones, à un degré Nord à peu près.

» Dans le cas supposé que, par un Traité entre le 
» Brésil et la France, une embouchure Nord de l’Ara- 
» guary, déclarée Uarapaporis et Vincent-Pinson, serait 
» établie comme limite, ferait-on mention de la latitude 
» ou non?
• » Si l’on déclarait en même temps, au moins ap- 

» proximativement, la latitude indiquée par l’honorable 
» plénipotentiaire français, deux degrés et demi, la 
» limite serait inexécutable, car on ne trouverait pas 
» d’embouchure de l’Araguary dans cette latitude. Un 
K semblable Traité serait une nouvelle source de dis- 
» eussions, et de difficultés. Une des parties se fonde- 
i rait sur la dénomination « embouchure de l’Araguary», 
i pour mettre sa limite où elle trouverait cette embou- 
» chure, l’autre sur la latitude, pour mettre la limite 
» où cette latitude existe.

» Ce serait la question de l’Oyapock et du Vincent-
» Pinson sous une autre face.

» Supposons (jii on ne déclarât pas la latitude, et 
» que l’on posât la limite simplement à l’embouchure 
» Nord de l’Araguary, en lui donnant le nom de Cara- 
» paporis et de Vincent-Pinson.

» Une fois à l’œuvre, on mettrait la limite là où l’on 
» trouverait sur les lieux une embouchure Nord de 
i l’Araguary. Le Furo de VAraguary serait 1 embou- 
> chure Sud, et la vraie embouchure à un degré et vingt
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»minutes environ, reiiiboiiclmre Nord. Il n’y aurait 
» aucune limite à deux degrés et demi. La lettre du 
T> Traité, la nécessité de l’exécuter et la configuration 
» de la côte l’emporteraient naturellement sur des dires 
» de protocole, non consignés dans le Traité, qui serait 
» exécuté de la manière possible.

» L’article 8* du Traité d’Utrecht dit : «...... Sa Ma-
»jesté Très-Chrétienne se désistera pour toujours, 
» comme elle se désiste dès à présent par ce Traité, 
» dans les termes les plus forts et les plus authentiques, 
» et avec toutes les clauses requises, comme si elles 
» étaient insérées ici, tant en son nom qu’en celui de 
» ses hoirs, successeurs et héritiers, de tous di'oits et 
» prétentions quelle peut et pourra prétendre sur la 
» propriété des terres appelées du Cap du Nord^ et 
D situées entre la rivière des Amazones et celle de lapoc 
r> ou de Fincent-Pinson, sans se réserver ou retenir au- 
»  cune portion desdites terres  ̂ afin qu’elles soient désor- 
» mais possédées par Sa Majesté Portugaise, etc. »

» Selon l’honorable plénipotentiaire français, le Vin- 
» cent-Pinson a son embouchure à deux degrés et demi, 
î Donc, la côte qui se trouve entre la rivière des Ama- 
» zones et deux degrés et demi, forme ce que le Traité 
» appelle terres du Cap du Nord, et qu’il a cédées au 
» Portugal.

» Ainsi, une limite posée à l’embouchure de l’Ara- 
» guary, à un degré vingt minutes, emporterait cette 
»partie des Terres du Cap du Nord, définies selon 
» l’honorable plénipotentiaire français.

)) Mais le Traité dit ; (( sans se réserver ou sans rete- 
»  nir aucune portion desdites terres. >

i k
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» Tout cela résulte de ce que i’iioiiorable plénipo- 

» tentiaire français met la rivière de Vincent-Pinson 
» dans im endroit, où, d’après d’autres indications, la 
» limite ne serait pas, si on la mettait en exécution. Si 
» l’Araguary n’a aucune embouchure au delà d’un degré 
» vingt minutes ; si le Carapaporis n’est pas une em- 
» boucliure de l’Araguary, il est incontestable qu’il 
)) n’existe aucune rivière de Vincent-Pinson dans les 
» parages du Cap Nord, et que la base, le fondement 
» de toute l’argumentation et des prétentions de l’iio-- 
» norable plénipotentiaire français sont détruits coin- 
» plétement.

» Car l’honorable plénipotentiaire français a exclu 
» absolument toute rivière de Vincent-Pinson qui ne 
» serait pas le Carapaporis, qui ne serait pas une em- 
» boucliure de l’Araguary, qui ne serait pas à deux 
» degrés et demi et même à deux degrés.

» La carte jointe au Mémoire, daté de 1837, du baron 
» AValckenaër, sur les nouvelles découvertes géogra- 
» phiques faites dans la Guyane française, et qui dé- 
» crit les lacs Macari et Mapâ à deux degrés et dix mi- 
» nutes, contient l’île de Maracà qui se trouve sous 
)) cette latitude et n’indique là aucune embouchure de 
» l’Araguary. Ce savant géographe appelle, dans le 
)) Mémoire cité, Vincent-Pinson le Carapaporis qu’il 
» considère, non comme une embouch Lire de l’Araguary,
» mais comme un cours d’eau entièrement distinct et 
)) séparé.

» Le baron Walckenaër dit dans ce Mémoire : =D’a- 
-  près le Traité d’Utrecht, la Guyane avait pour limite 
-dans le Sud-Est, la rivière de Vincent-Pinson, con-
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» ne pourrait jamais accepter la limite proposée par 
') l’honorable plénipotentiaire français, = la branche 
» Nord de l’Araguary, = laquelle ne serait pas même le 
» Vincent-Pinson auquel il prétend.

» Cette question dure depuis près d’un siècle etdenii. 
» Le gouvernement français a bien établi dans un Traité 
» que le Calsoène était le Vincent-Pinson : des géo- 
» giaphes français ont bien prétendu que le Mayacaré. 
» le Carapaporis étaient le Vincent-Pinson; mais c’est 
» la première fois que le nom d’Araguary est prononcé 
)) comme étant la limite d’Utrecht. Le Traité de Bada- 
» joz a, il est vrai, établi la limite à l’Araguary ; mais 
»comme l’honorable plénipotentiaire français l ’a re- 
» connu dans le 0® protocole, la France n’entendait pas 
» retrouver Là le Vincent-Pinson d’Utrecht.

» Quand le gouvernement français fit établir un poste, 
.» en 1836, sur le territoire contesté, il ne désigna pas 
» sa limite, il se contenta simplement d’ordonner la 
» fondation d’un poste militaire provisoire au delà de 
» l’Oyapock.

» Le plénipotentiaire brésilien empruntera au Mé- 
» moire sur les nouvelles découvertes géographiques 
» faites dans la Guyane, publié, en j836, par le baron 
» Walckenaër, dont l’autorité ne peut être suspecte pour 
» l’honorable plénipotentiaire français, quelques notions 
» historiques sur cet établissement.

= Plusieurs fois, dit-il, les Indiens du Pará s’étant 
= révoltés, le gouvernement donna l’ordre à diilérents 
= gouverneurs de la Guyane de s’emparer de nos limites 

et d y  fonder un poste militaire; mais le ministre 
= n ayant jamais dit s’il prenait pour base le Traité

 ̂9
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= d’Amiens ou celui d’Utreclit, aucun gouverneur ne 
= voulut s’exposer à des représailles de la part du Biésil,
= et probablement à des récriminations ou à des repro- 
= dies de la part du ministère français.

= Les choses en restèrent là jusqu’en 1836. Alors, le 
= ministère français, voyant toute la province du Pará 
= aux mains des Indiens révoltés, donna l’ordre de 
== prendre possession militairement de nos limites;
^ mais, suivant son usage, il ne disait point là où devait 
= s’arrêter la Guyane française, et laissait ainsi une 

' = question fort grave à décider au gouverneur.
-  Le prédécesseur de M. de Clioisy fit explorer la 
côte, mais ne prit aucun parti. En arrivant, M. de 
Clioisy envoya de nouveaux explorateurs et leui 

= ordonna de désigner tous les endroits susceptibles de 
■^recevoir un établissement militaire, à partii de 1 em- 
-boucliure de l’Araguary, limite du Traité T  Amiens.
“ M. de Clioisy désirait se fixer dans l’Amazone même...
= Ensuite, il lui paraissait naturel, n’ayant pas d’ordre 
= contraire, de prendre pour limites celles qui nous 
= étaient plus avantageuses. Les explorateurs revinrent, 
■=et le gouverneur fut obligé, sur leur rappoit, de 
= renoncer à prendre position sur l’Amazone. La rivière 
- d ’Araguary, pendant trente lieues, a ses bords cou- 
= verts par les eaux de la mer à une grande hauteur et 
-deux fois par jour, etc... Toute la côte jusqu’à la 

rivière de Yincent-Piiisoii étant inondée périodique- 
= ment de la même manière, il était impossible d y
-  fonder un établissement sans éprouver de grandes
-  entraves et sans faire des dépenses énormes. Le gou-
-  verneur aurait désiré alors se fixer à 1 emboucliuie du



' ~\ÿT:

•!í;

§  1 2 o 7  lo® LECTURE ( /|05 }

= Carapaporis ou rivière de Vincent-Pinson, mais la ri- 
= vière n’est pins qu’un cours d’eau intérieur, etc.

=-Le ministère, loujonrs laconique dans ses ordres, 
= avait ordonné simplement de fonder un poste mili- 
= taire au delà de l’Oyapock, ce qui laissait au gouver- 
= neur une grande latitude. Mais les événements du 
= Pará, la défaite totale dés 'Indiens révoltés firent con- 
= cevoir au gouverneur un projet d’établissement sur de 
= plus larges bases. 11 se doutait bien que les Indiens, 
= traqués par leurs vainqueurs, viendraient cliercher 
= un asile sur nos terres, et il arrêta le projet de former 
= tout à la fois un poste militaire sur le bord de la mer 
= pour protéger la marine, et un établissement agri- 
“ Colepour servir de centre à la nouvelle colonie. 11 
= désigna donc un emplacement sur la ])ointe de l’île 
= du Cap Nord (île Maracà à deux degrés dix minutes), 
= pour y élever une batterie qui devait protéger un 
= très-bon mouillage ; il fixa le poste principal sur le 
= grand îlot du lac (Mapà), etc. =

» Ainsi, les gouverneurs de la Guyane française 
» cherchaient une limite où elle leur paraissait plus 
» convenable, sans aucune idée arrêtée, quant au droit.

» Le gouvernement français ne pouvait soutenir cet 
» injuste procédé. Il fit droit aux réclamations du Brésil, 
)) et le fit cesser.

Il ne déclara pas aux gouverneurs de la Guyane 
» quelles étaient ses limites. Il ne les déclara pas non 
» plus au gouvernement brésilien. Il donna alors comme 
» motif de l’établissement d’un poste provisoire à Mapà, 
» l’état de conflagration dans lequel se trouvait la pro- 
» vince brésilienne du Pará, et la nécessité de préser-
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» ver les possessions françaises des conséquences de cet 
» état révolutionnaire. Il allégua des droits au territoire 
» occupé, sans les étendre à rembouchiire Nord de 
» l’Araguary, et sans préciser la limite.

» Ce nom d’Araguary a été prononcé pour la pre- 
» mière fois dans la présente négociation.

» Si la seule interprétation donnée par l’honorable 
»plénipotentiaire français au Traité d’Utreclit, si la 
» limite qu’il a indiquée qst impossible, parce qu’elle 
» est inapplicable à la côte, la conséquence à tirer du 
» long débat qui a eu lieu devrait être que c’est la 
» limite indiquée par le plénipotentiaire brésilien,
» l’Oyapock, qui doit prévaloir.

» Toutefois, le gouvernement de Sa Majesté l’Empe- 
» reur du Brésil, pour donner une preuve du désir 
» qu’il nourrit de mettre, à l’amiable, un terme à cette 
» ancienne question, et de maintenir, sans le moindre 
» trouble, les relations de bonne amitié que le Brésil a 
» toujours eues avec la France, a déjà fait une conces- 
» sion qu’il offre de nouveau-

» 11 s’agit seulement à présent de fixer le point de 
» départ de la limite sur la côte.

» Le Cassipoure est une rivière connue, dont l’ein- 
» bouchure est déterminée. Elle est portée sur toutes 
» les cartes anciennes et modernes. Elle est la rivière 
» la plus considérable de la côte après l’Oyapock et 
» l’Araguary. Elle n’est sujette à aucun doute ou con- 
» testation. Elle s’étend assez dans l’intérieur. Quoique 
» son embouchure soit à trois degrés quarante-huit mi- 
» nutes, ses sources sont plus au Sud, et la France 
» acquiert par cette limite le côté droit de l’Oyapoc, et
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)) un territoire assez considérable entre les deux rivières.
» Le Brésil fait ainsi une concession de près de deux 
» tiers de degré de côte.

» Le plénipotentinire répondra en très-peu de
» mots à la communication qui vient d’être faite pai’ 
» r  honorable plénipotentiaire du Brésil et aux considé- 
» rations générales qui l’ont précédée.

» Au point où la présente négociation est arrivée, le
» plénipotentiaire français croirait aussi inutile qu’inop-
» portun de rentrer dans le fond même du débat. Il ne
» discutera donc ni la valeur du Mémoire de M. Walc-
» kenaër cité, ni les assertions reproduites par l’iiono-
» rable plénipotentiaire du Brésil. Il ne peut que s’en
» référer à son argumentation antérieure, consignée
» dans la série des protocoles de la conférence. La ré-

’ » lutation de ce qui vient d’être dit par l’honorable plé-
» nipotentiaire du Brésil ressort, surabondamment, à
)) son avis, de leur ensemble.

«

» Le plénipotentiaire français se bornera à faire re- 
» marquer à son honorable collègue que, d’une part, 
» si ta France n’avait pas eu occasion, jusqu’ici, de 
» s’expliquer diplomatiquement sur le point précis où 
» elle se tenait en droit de porter la limite au Sud, du 
» moins, l’avait-elle militairement bien nettement indi- 
» quée; car le fort occupé par les Français de 1777 à 
»  1792, —  sans que le Portugal ait réclamé^ —  le fort 
»  de F  incent-P inson était précisément situe a Pembou- 
»  churede P Araouary et a P extrémité de cette meme rwe 
)) gauche du fleuve, que l’honorable plénipotentiaire du 
» Brésil croit, à tort, réclamée pour la première fois ;

» Et que, de l’autre, à supposer (et le plénipoten-

I
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» liaire fi'aiiçais l’a constaté lui-même à plusieurs re- 
» prisés) que la latitude de l’Araouari ait été inexacte- 
» ment calculée et indiquée, rien ne serait plus facile,
» dans un Traité nouveau, que d’éviter les embarras 
» que veut prévoir l’honorable plénipotentiaire du Bré- 
» sil. 11 snilirait* pour cela, d’une délimitation astro- 
» nomique précise, accompagnée d’une explication for- 
» melle (déclaration en vertu de laquelle il serait bien 
» entendu que, quelle que soit la latitude de la branche 
» Nord de l’Araouari, — les terres du Cap du I\ord 
»  dernein'ent à la couronne du Brésil], une commission 
» mixte expliquerait sur les lieux la délimitation diplo- 
» matiquement adoptée et les deux couronnes de France 
» et du Brésil se trouveraient ainsi à la fois en posses- 
» sion des parts que leur a faites le Traité d’Utrecht, 
» dont les difficultés seraient à jamais résolues, — et 
)) délimitées par une vraie frontière, par un bras de 
)) fleuve.

» Le plénipotentiaire de France répète encore une 
)) fois que cette limite de l ’Araouari, — la seule vraie 
)) en droit,  est encore la seule vraie en fa it : sauf 
h l’Araouari, de l’Amazone à l’Oyapoc,—on ne compte 
)) que des cours d’eau insuffisants pour déterminer 
» une limite acceptable.

» Le plénipotentiaire français reconnaît sans difficulté 
qu’il a souvent, dans la première partie de la discus- 
» sion, — lorsqu’il s’agissait de prouver « (pie le Pln- 
)) cent-Pinson n’était pas et ne pouvait pas être par le 
)) travers du cpiatrième et du cimjuième degré, » cité, in- 
)) voqué des documents qui plaçaient le Vincent-Pinson 
» au deuxième degré et demi; mais l’honorable pléni-
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» potentiaire du Brésil reconnaîtra sans doute, avec une 
» égale loyauté, — que dans la seconde moitié du débat,
)) — quand notre Oyapoc a été en quelque sorte mis 
» hors de cause, — quand il a fallu chercher la latitude 
» exacte du incent-P in son  ̂ du Carapapouri, <le la
» branche Nord de P Jraoiinri, non-seulement le pléni- 
» potentiaire français a reconnu quelle n avait jamais 
)) été qii approxiniativeinent indùpiee^ mais il a fait de 
» ces indications apprnxiinatioes^ de ces erreurs de Iati~ 
» tilde « qui embrassent l’espace de près d un degré,»
)) un des arguments les plus décisifs en faveur de sa 
» cause. Ici le plénipotentiaire français prend la liberté 
» de renvoyer son honorable collègue à la deuxième 
» partie du protocole de la onzième conférence.

» Le plénipotentiaire français a toujours réclamé 
» comme la limite (et cela indépendamment de toute 
» détermination de latitude, indépendamment de toute 
» appellation actuelle d’Araouari, Carapaporis, etc.), 
» le premier grand cours d'eau après l Ama zone, en re- 
» montant vers le Nord.— Son langage n a pas vaiié un 
» moment sur ce point décisif, depuis la première réu- 
» nion des plénipotentiaires jusqu’à la dernière.

» Le plénipotentiaire français a cru devoir faire pré- 
)) céder de ces courtes observations le refus réitéré et 
» absolu qu’il est forcé de faire de l’offre renouvelée 
» par M. le plénipotentiaire du Brésil, de la ligne du 
»  Cassipoiire.

» Le pléivpotentiaire brésilien réplique que, désiiant 
» ne pas laisser sans résultat une négociation si longue, 
» et cela, pour quelques lieues d’une côte inondée, 
)) il ofirira à son honorable collègue de mettre la
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»limite à Femboiichure du Conani ou Coanaiii, à 
» deux degrés cinquante minutes environ. Il fait obser- 
n ver que cette limite est justifiée par le propre docu- 
» ment présenté jw  fbonorable plénipotentiaire fran- 
» çais dans la 8® conférence, pour prouver le droit de 
» la France, et intitulé : « Satisfacçâo ao Memorial ofle- 
» recido pelo Ex"*« Sr. Embaixadoi; de França,- etc. » 
» Ce document prouverait que ladimite du Traité de 
» 1700, et de celui d’Utreclit, était à deux degrés cin- 
»  qualité minutes [très grào s es cas sa s) et c’est la rivière 
» Conani ou Coanani qui se trouve dans cette latitude. 
» Le plénipotentiaire du Brésil acceptera cette latitude 
» pour transaction, et pour en finir.

»  Le plénipotentiaire de France répond qu’il a le re- 
)) gret de ne pouvoir discuter cette proposition nouvelle 
» et que les ordres qu’il a reçus, aussi bien que l’en- 
)) semble du débat, lui imposent le devoir de la repous- 
» ser formellement.

» Le plénipotentiaire brésilien dit alors qu’il fera la 
» dernière concession possible, et qui est la preuve la 
» plus convaincante, que le gouvernement de Sa Majesté 
» l’Empereur du Brésil pourrait donner des efforts ftiits 
» de sa part pour terminer la question par la présente 
» négociation.

» Le plénipotentiaire brésilien propose à son hono- 
» rable collègue de prendre pour limite le Calsoène 
» deux degrés trente minutes environ. *

» C’est justement la latitude où l’honorable plénipo- 
» tentiaire français a posé la limite dans les protocoles, 
» comme cela vient d’être prouvé.

» C’est justement la latitude sous laquelle le docu-
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)) ment le pins solennel qu’on puisse invoquer, un Traité,
» le Traité entre le Portugal et la France du 23 tlier- 
)) midor 1797, a reconnu une rivière de Vincent-Pinson,
» en disant que le Calsoène à deux degrés trente ini- 
» nutes était le Vincent-Pinson des Français.

1) Le Calsoène remplit les conditions requises pour 
» une irontière.

» Son embouchure admet l’entrée de canots et de 
)) petites goélettes. 11 n’est pas avéré qu’elle se trouve 
» obstruée. Elle a un cours assez long dans l’intérieur 
» des terres et différentes chutes dans sa partie supé- 
» rieure.

» Entre l’Oyapock et le Cap du Nord, elle est, après 
» le Cassipoure, la rivière la plus connue, la plus con- 
» sidérable et la plus propre pour une limite.

» C’est la plus considérable et la dernière concession 
» que le plénipotentiaire brésilien peut faire, et il la 
» fait pour ne pas rendre la question interminable.

)) L’honorable plénipotentiaire français a déclaré la 
)) limite de l’Oyapock impossible. Celle de l’Araguary 
)) l’est aussi.

» Le seul moyen de terminer la question est une 
» transaction.

» Le plénipotentiaire brésilien a déjcà fait trois con- 
» cessions qui ont été refusées. Il en fait une quatrième 
» et il ne peut en faire d’autre.

)j II offre la même latitude où l’honorable plénipoten- 
» tiaire français a lui-même mis la limite. Il offre une 
» rivière que la France, dans un Traité, a déjà reconnue 
» comme étant la rivière de Vincent-Pinson.

» Le plénipotentiaire de trance  exprime de nouveau
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» son regret que ses instructions, qui lui enjoignent de 
» décliner tout arrangement qui n’aurait pas pour base 
» l’adoption de la rive gauche de l’Araouari, comme ligne 
» de démarcation, — ne lui permettent pas de discuter 
» cette nouvelle proposition, contre laquelle les objec- 
» tions topographiques abondent. 11 ne saurait donc ni 
» l’accepter,— ni laisser concevoir à son honorable col- 
» lègue la pensée qu’elle puisse être accueillie par sa 
» cour. — Mais il fera parvenir à la connaissance de 
» Sa Majesté et de ses ministres les incidents de la pré- 
» sente conférence, et, lors de la réunion prochaine que 
» rendront nécessaire la lecture et la signature du pro- 
» tocole de celle-ci, il aura l’honneur de faire savoir à 
» son honorable collègue s’il a quelque chose à ajouter 
» à ses précédentes communications. »

Q -  H
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J 238. Procès-verbal de la qainzièine séance.

((Aujourd’hui, juillet 1856, MM. les plénipoten- 
» tiaires de France et du Brésil se sont réunis à l’hôtel 
)) des Aiïaires Étrangères à Paris, à l’effet de continuer 
)) leurs travaux.

» A l’ouverture de la séance, MM. les plénipoten- 
)) tiaires font donner lecture par le secrétaire du pro- 
» cès-verbal de la dernière conférence du 27 mai der- 
» nier.

» Le procès-verbal est adopté et signé par MM. les 
» membres de la conférence.

) )  Le plénipotentiaire français  prend la parole et S ex~
» prime en ces termes :

)) Son Excellence le ministre des Affaires Etrangères 
» a porté à la connaissance de Sa Majesté Impériale les 
)) résultats de la dernière conférence, aussi bien que 
» les observations verbales qui lui ont été présentées, 
» dans un entretien confidentiel, par l’honorable pléni- 
» potentiaire du Brésil : — et, en conséquence des 
» ordres de Sa Majesté, le plénipotentiaire de h rance a 
» été autorisé à faire à son honorable collègue la com- 
» munication suivante :

n Le gouvernement de l’Empereur ne saurait, en 
), présence des Traités et des différents documents pro- 
» duits dans le cours de la négociation, accepter ni re- 
» connaître, comme conforme à ces Traités et à ces 
)) documents, une autre limite que la rive gauche de la 
) )  branche Nord du lleuve Araonari;  —  mais, désireux 
» de manifester à son tour la sincérité des dispositions

r ■ d'■
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» conciliantes et particulièrement amicales qui l’ani- 
» ment à l’égard du Brésil, et aussi de satisfaire à 
)) certaines objections déveloj^pées par l’honorable plé- 
» nqiotentiaire de Sa Majesté Brésilienne, — legouver- 
» nement de l’Empereur est disposé à adopter un arran- 
» gement qui puisse, même au prix d’un sacrifice 
» de sa part, concilier dans une mesure réciproque- 
» ment acceptable, les intérêts et les droits de chacune 
» des deux hautes parties contractantes.

)) L’honorable plénipotentiaire du Brésil a manifesté 
)) quelques appréhensions relatives à l’état même de la 
» branche Nord du fleuve Arnounri;  — il a jiarléd’in- 
» formations récentes qui présentent cette branche 
;) comme obstruée et ses bords comme confondus dans 
» un ensemble de terres noyées. 11 a manifesté cette 
»  crainte =  que si le nom Ù.'Araonavi figurait dans le 
-Traité comme celui du fleuve limite, la seule branche
-  aujourd’hui libre de ce fleuve se trouvant au Sud du 
= Cap du ]\ord^  — le Cap du Nord et les terres y adja- 
-centes, assurées à la couronne de Portugal par le 
-Traité d’Utrecht, ne se trouvassent ainsi, de fait, 
= adjugées à la France. =

» Le gouvernement de l’Empereur, pour écarter, à 
» cet égard, toute chance d’équivoque, consent :

Non-seulement à ce qu’un article du Traité à inter- 
D venir rappelle d’une manière expresse et formelle, 
-que les terres adjacentes au Cap du Nord appar-
-  tiennent définitivement et à toujours à Sa Majesté
-  Brésilienne ; =

)) xMais encore (et ici l’honorable plénipotentiaire du 
» Brésil appréciera la valeur de la concession qui lui
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» est ofterte), à ce que la limite future soit ainsi incli- 
» quée dans le Traité à intervenir :

= Le canal de Carapaporis, séparant l’île de Maracâ 
= des terres adjacentes au Cap du Nord, ■— puis la 
=l)ranche Nord du fleuve Araounri^ si cette branche 
= est libre, ou, dans le cas où cette branche serait au- 
-  jourd’hui obstruée, le premier cours d’eau suivant, 
= en remontant vers le Nord et se jettant, sous le nom 
= de Mannaie ou rivière de Carapaporis, dans le canal 
= de Carapaporis, à un degré quarante-cinq minutes 
■= environ de latitude Nord. =

» La limite, partant de la côte suivrait le cours du 
» fleuve sus-indiqué jusqu’à sa source, puis se pro- 
)) longerait à égale distance de la rive gauche de 
» l’Amazone jusqu’à ce quelle rencontrât la limite 
» Ouest du Rio Branco.

» Le plénipotentiaire français s’estime heureux d’être 
» auprès de son honorable collègue l’intermédiaire 
» d’une proposition qui semble de nature à clore équi- 
» tablement et heureusement la négociation poursuivie 
)■) depuis plus d’ une année.

)) Si la branche Nord de l’Araouari, du Vincent-Pin- 
) )  son, est libre, en l’adoptant définitivement comme 
O frontière, les hautes parties contractantes ne feront 
» qu’exécuter le Traité d’Utrecht.

».Si, au contraire, elle est obstruée, loin de se pré- 
» valoir de ce ([ue la limite d’Utrecht aura, en quehiue 
» sorte, été abolie par les éléments, — la France con- 
» sent à reculer jusqu’au cours d’eau le plus voisin, 
» en remontant vers le Nord, (^ette concession est le 
» témoignage des sentiments qui inspirent le gouver-
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» nement de l’Empereur, mais c’est aussi le dernier 
» eiTort qu’il'lui soit permis de faire vers l’accord défi- 
» nitif qu’il a tant à cœur de voir s’établir.

)) Le plénijjotentiaire bréstlten répond a son honorable 
» collègue qu’il a épuisé toutes les concessions qu’il 
» pouvait faire, afin de terminer la quéstion par une 
T) transaction, mettant le droit de côté, en proposant le 
» Calsoène comme limite. Il a déjà déclaré que c’était la 
» dernière concession qu’il pouvait faire. 11 ne peut donc 
» accepter la proposition faite par son honorable col- 
» lègue, comme résultat de la présente négociation. 11 
) croit même ne pouvoir la discuter et l’éclaircir, et 
» ne le pouvant pas, il préfère ne pas la repousser di- 
» rectement et définitivement au nom de son gouverne- 
)) ment qui n’en a pas eu connaissance. Cette proposi- 
)) tion sera écrite dans le protocole, et elle sera portée, 
» avec ce protocole, à la connaissance de son gouver- 
y> nement.

»Tous les points sur lesquels un accord pourrait 
» avoir lieu, dans la présente négociation, ont été com- 
» plétement discutés ; les propositions faites des deux 
1 côtés n’ont pu être acceptées : le plénipotentiaire 
» l3résilien ne peut conclure un arrangement diiférent 
» de celui qu’il a dernièrement proposé. 11 est donc de 
1 son devoir de considérer la présente négociation 
» comme terminée,*et de retourner auprès de sa cour, 
» pour en rendre compte à son souverain, comme il lui 
» est ordonné : sans toutefois perdre l’espérance de ce 
» que l’on puisse trouver le moyen de terminer la ques- 
5> tion à ramiable entre deux pays qui ont des relations 
> commerciales assez importantes, que le temps et la
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» bonjic intelli^eiicG accroîtront, et qui n’ont des motifs 
» i|uc pour synipatliiser l’un avec l’antre.

» L’esprit de conciliation, et le désir de terminer la 
» question de la part du gonvernemeiit de Sa Majesté 
;> l’Lmperenr du Brésil, est. ])rouvé avec évidence par 
)) les dilférentes et importantes concessions qu’il s’est 
)) montré disposé à faire pour en finir ])ar une transac- 
» tion, avec sacrifice de ses droits.

))• Le plénipotentiaire brésilien ajoute que ce qu’il 
)) vient de dire se réfère à la limite de la cote, car, 
» quant à celle de l’Est à l’Ouest, il s’abstiendra de la 
» discuter et d’émettre sur elle une opinion, non-seule- 
» ment parce ([u’elle est indiquée très-vaguement, et 
)) comme une conséquence d’une ligne de côte qui n’est 
» pas acceptée et fixée, mais aussi parce qu’il a été 
» convenu dans le protocole de la douzième conférence, 
» ([ii’il n’était pas ])ossible de s’occu])er de la limite 
)) intérieure avant d’avoir arrêté le ])oint de départ, 
» c’est-à-dire avant d’avoir arreté la limite de la côte.

» Les deux plénipotentiaires du Ib'ésil et de France 
» croient de leur devoii-, avant de clore le présent pro- 
» tocole, d’y consigner le témoignage de la bonne 
)) entente et de la cordialité réciproques qui ont présidé 
» à leurs travaux, et aussi l’expression de l’espoir 
)) (pi’ils conservent tle voir une solution prochaine ter- 
» miner d’une faron satisfaisante pour les deux cours 
)) iiiq)ériales le dilfércnd aucpiel elles ont un égal désir 
» (1e mettre fin. »

l'v 1,
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1239. La question de TOyapoc est donc rentrée 
dans le domaine de la science.

Il est donc permis d’ajouter encore quelque chose à 
la grave réplique de M. le Vicomte de l’Uruguay.

C’est ce qui sera fait dans la quatrième partie de 
ces lectures.

Et tout comme il reste démontré que le Jnpoc ou Vin- 
(xnl-Pinsan  dii traité d’Utrechtne peut pas être l’Ara- 
guari, de même deviendra-t-il incontestalde que ce ne 
peut être que l’Ojapoc.
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QUATORZI EME LECTURE.

12Zi(). On dirait ({ue certains es])rits enthousiastes, 
exagérateurs oflicieux des doctrines du Gouvernement, 
ont été contrariés de voir que M. le Vicomte de l’Uru
guay, au nom du traité d’Utrecht, leur fermait Tunique 
avenue de l’Amazone, en leur fermant TAraguari.

12/il. On dirait qu’ils ont pensé tout bas ce que le 
maréchal d’Huxelles avait crié tout haut à la veille du 
traité d’Utrecht :

(( Qu’il était inutile de tant rabâcher sur ces pauvres 
» terres du Cap Nord ; que le point essentiel pour la 
» France était d’obtenir la libre entrée et la libre navi- 
» galion de l’Amazone. »

12Z|2. On dirait qu’ils ont fait aussitôt une ligue 
pour se débarrasser tout doucement du traité d’Utrecht, 
et pour ramener la question à son point de départ, 
c’est-à-dire au point où elle se trouvait du temps
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dll niar([uis dc FcitoUcs, avant le traité jirovisionnel 
de 1700.

I (iar les coniérences de Paris étaient encore
ouvertes, et déjà le Mon'üeuv du 20 mai 185(5, répan-

r

(lait c e t t e  proclamation de M. Emile Carrey, ex-chan
celier de M. le consul Eveillard :

« Par ses bateaux, l’Amazone est là tout entière, elle 
» est là avec ses douze cents lieues de cours, sillonnant,
» par elle-même ou par ses cent cinquante aiTluents,
» cinq républiques, trois colonies européennes et un 
)) empire ; charriant sans frais, sans périls , jusqu’ic i,
» aux portes de notre (luyane, tous les produits d’un 
)) monde ; l’or de l’Équateur ou de la Nouvelle-Grenade,
» le cuivre et l’argent du l’érou, le quinquina de la 
)) Bolivie, les cotons et les cafés du Brésil, les cacaos 
)) du Venezuela ; reprenant en échange nos fers, nos 
» étoffes, nos vins, etc.

,■) Cette uha vient des sources de l’Amazone, près de 
» Lima, presque en vue du l\aciiique ; elle m’apporte 
» de la coca, de l’or, de la vanille, des chapeaux de 
» Panama. Je vais la renvoyer, utilement chargée dc 
)) vins et de fusils dc France, (|ui ont payé 50 pour 100 
)) de droits au Brésil. Cette autre arrive des sources du 
)) Napo, auprès de Quito, portant vingt onces d’or et 
•)) du café ; je l’ai achetée, avec sa cargaison et les 
)) Indiens qui la montaient, pour du poisson salé, de la 
» farine de manioc et de l’huile d’andiroba. Cette 
)) troisième, à moitié lirisée, qui me sert aujourd’hui à 
» transporter de l’huile de tortue, a été faite en Bolivie, 
» près du lac de Titicaca, à quatre cents lieues de
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)) l’autie; c’est sur elle que Itapliaelo m’est venu avec 
» (les peaux d’alpacaset de Janias, descendant l’Auca- 
» yali et une partie de rAmazone, quinze cents lieues 
» de fleuves.

) )  Cette (’i’driien a été taite sur les bords de l’Oré- 
)) noque, dans le fond du ^‘cnezuela, àseptceiits lieues 
)) de la uba ; elle est arrivée par le Cassiquiare et le 
» Uio Negro avec des hamacs et des câbles de piassal)a. 
» L’autre, ({ue vous voyez à nioitié disjointe, vient de 
» Bolivie ; chargée de sel et d’étolies, elle a remonté 
» le Madeira et tout le Béni, jusque dans les pampas de 
» Santa-Bosa, en pleine Bolivie, au centre de l’Amé- 
)) rique, oii les chevaux se vendent deux piastres, dix 
» Irancs. Elle m’est revenue avec des doublons d’Es- 
» pagne, des quin(|uinas et du tabac; elle va repartir 
» pour l’autre extrémité du Brésil, pour Mato-iii’osso, 
» suivant le âladeira et le Guaporé jusqu au pied des 
» montagnes où naissent les affluents de la Plata, a 
» huit cents lieues.

» Cette coherta vient, par le Tocantins, du Sertao ou 
» de rintérieur de la Bahia, du centre du Brésil ; je 1 ai 
» achetée chargée de peaux pour soixante-dix arrobes 
» {mille cinquante kilograunues) de caoutchouc, ([ui 
» valait, l’année dernière, 7 lianes le kilogramme, et 
» dont je faisais alors deux cents kilogrammes par jour.

» J’ai fait construire la vi^iUnga sur les bords du 
» Jary, sur les terres de notre Guyane ; car le cours 
» supérieur du Jary, qui est la grande pépinièie du 
» caoutchouc, traverse le territoire contesté.

» Ainsi de tous les bouts de ce vaste continent, de 
» ce monde ([u’ou nomme l’Amérique du Sud, 1 Aimi-
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» zone qui le sillonne apporte et remporte toutes choses 
» jusqu’ici; c’est-à-dire à quinze heures de Cayenne 
» et à vingt jours de cette France, qui oublie ce fleuve,
» son antique domaine...... Mais je m’égare, et, comme
» le dit un spirituel habitant de la Guyane, je rêve tant 
» à ce passé et à cet avenir, que ce n’est plus du sang,
» c’est l’eau de l’Amazone qui circule dans mes veines ! »

12/i/i. Quatre mois après la clôture des conférences, 
— le 29 octobre 1856 —, le Moniteur criait encore 
cette autre proclamation du même ex-chancelier du 
consulat de France au Pará :

« L’Amazone est le géant des fleuves...... Elle se
» déverse à la mer par deux grandes bouches que l’île 
» de Marajo ou Johannès, qui a 180 lieues de tour,
» sépare l’une de l’autre. La plus grande de ces deux 
» bouches, la seule et véritable entrée du fleuve, la 
» clef de toute l’Améi'ique du Sud, est la bouche nord 
» ou de Macapa, qui jadis et pendant de longs jours 
» a appartenu à la France. C’est sur cette bouche, à 
» cinquante lieues en rivière, sur la rive gauche du 
» fleuve, qu’est située Macapa, la forteresse brésilienne 
» choisie et commencée par les Français. »

12Zi5. Le 13 mars 1857, M. ïardy de Montravel, 
qui déjà en 18Zi5, comme nous l’avons vu, avait sou
tenu « que la rivière de Yincent-Pinçon ne pouvait être 
» que celle d’Araouary sur la rive gauche du fleuve des 
)) Amazones, si ce n était le,fleuve des Amazones lui- 
» même, » lut devant l’Institut de France un nouveau

moire destiné à établir « que la rivière de Vincent?*

«A»
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)) Pinçon n’est autre que celle des Amazones » ; et un 
extrait de ce travail fut immédiatement publié dans les 
Comptes rendus des séances de CAcadémie des sciences.

1246. Les l" ’̂ mai,  15 mai et 5 juin 1857, 
M. D’Avezac, chargé par la Société de Géographie de 
Paris, depuis le h juillet JS56, de lui présenter un 
rapport sur le premier volume de Y Histoire générale du 
Brésil, de mon illustre compatriote et ami M. de Varn- 
hagen, composition éminente, où la science est renou
velée par la connaissance approfondie des véritables 
sources, s’arrêta tout particulièrement à un petit détail 
relatif aux limites, consigné dans une des premières 
pages de ce livre monumental, et construisit à son tour 
un livre soigné, dont le but essentiel est de revendi
quer pour la France la rive gnyanaise de 1 Amazone ; 
et ce volumineux rapport occupa à lui seul le Bulletin 
de la Société de Géographie pendant les mois d’août, 
septembre et octobre 1857.

1247. En juillet 1858, M. E. Boy, secrétaire de 
M. le directeur des colonies, imprima dans la Beoue 
Coloniale que « la Guyane française s’étend du Maroni 
à Y Amazone. »

1248. Le 14 novembre 1858, exhaussé pour la 
troisième fois sur les colonnes du Moniteur, M. Emile 
Carrey fit retentir encore le manifeste suivant :

(( La France a possédé jadis, par droit de primo oc- 
cupanti, la moitié de cette bouche et la rive gauche 
de l’Amazone, aussi bien qu’il lui a plu de la prendre.

I M
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n Le traité d’ÜtrecJit, ce grand désastre national de 
» notre patrie, nous en a dépouillés......

» Dans l’Europe ameutée sur notre César vaincu, il 
» ne lut ni souverain, ni principicide, qui n’en vint 
» arracher de nous quelques lambeaux. 11 ne fut pas 
» jusqu’au roi de Lisbonne, qui nous prit tout ce qu’il 
» put de notre (iuyane, et aujourd’hui, aujourd’hui 
)) môme encore, de par les ])artages de cette curée 
» européenne, l’héritier créole du Portugal, le Brésil, 
» nous conteste les lambeaux conservés de notre empire 
» sud-américain !

)) Arguant d’une demi-similitude de noms facile à 
)) expliquer, il empiète sourdemeiit et ]>as à pas sur le 
)) territoire contesté, qui sépare notre (luyane de son 
» empire, — réclame ouvertement des terrains qu’il sait 
)) nous appartenir de parles traités de 1815 eux-môrnes, 
» — exploite les produits de toute la partie inférieure 
)) de notre territoire ; et enfin ferme l’Amazone aux 
)) peuples riverains et à la civilisation, qui s’elforcent 
» vainement d’ouvrir cet admirable réseau iluvial.

» Avec sa longanimité ordinaire, la France n’a ])as 
» encore repris ce qui lui appartient aussi clairement 
» ({ue le reste de la Guyane. De fois à auti-es, depuis 
» 1815 jusqu’à nos jours, une discussion, puis des né- 
» gociatimis qui ne mènent à rien, s’élèvent ; mais la 
» question se rendort bientôt du même sommeil 
» léthargique.

» Aussi bien, mieux vaut laisser encore indécises 
» nos limites sud-américaines que terminer le procès 
» au point de \ue étroit et insignifiant de la contestation 
') actuelle. »
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12/i9. Au mois de décembre 1858, la /iei>//e Colo- 
iiin/e (publication officielle) n’a pas hésité à partager la 
responsabilité du passage suivant, écrit à Cayenne, le 
12 octobre 1857, par M. le lieutenant de vaisseau 
Carpentier, au retour d’une exploration du littoral 
gnyanais, depuis le (iacliipour jusqu’au véritable Ara- 
guari, dont il avait été chargé par M. le ministre de la 
marine et des colonies :

(( Ne serait-il pas possible au gouvernement de Sa 
)) Majesté rEmpereur d’écarter des négociations le traité 
)) d’Utrecht, imposé à la France dans des circonstances 
)) malheureuses, de prendre pour base l ’état de nos ])OS- 
j) sessions en i(3(3/i, V Jmazone au sud et les Paos Pse^rn 
)) et Urauco à l’ouest?

» Si l’on ne pouvait se reporter à des dates aussi re- 
» culées, 011 pourrait se borner à réclamer 1 exécution 
» de l’article h du traité de Madrid, qui avait reçu un 
» commencement d’exécution quand Mctor Hugues, 
» gouverneur de la Ciiyane, envoya la goélette In 
»  Musette ])our explorer les terrains concédés à la 
» France jusqu’au Caropanaluba ................

» Il serait bon, toutefois, de ne pas jirendre pour 
» limite Sud celle fixée par le traité de Madrid, car alors 
» nos terres du sud se trouveraient privées des voies 
)) r[ue présentent des rivières aussi considérables que 
» le Rio des Tronqietas et le Rio lîranco pour rejoindie 
» l’Amazone. »

'f'i
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1250. Kniin, le 29 juin 1859, M. Alexandre Bon
neau a dit dans la Presse :
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((La France devrait avoir pour frontière, à l’Est et 
» au Sud, le Rio Rranco, le Rio Negro et l ’Amazone. 
» Un homme qui s’était livré, sur les lieux, à une étude 
» approfondie de la question, lAI. Eveillard, dont la fin 
» tragique a naguère ému si profondément l ’Europe, 
» pensait même que la France n’est réellement engagée 
» ni par le traité d’ütrecht, ni par celui de 1815, con- 
)) dus tous deux à une époque où le Rrésil n’était en- 
» core qu’une colonie ])ortugaise. »

1251. Mais M. Larrey, M. Roy et M. Carpentier, 
n’ont émis que la profession de foi d’un patriotisme 
fervent.

1252. L’honorable M. de Montravel n’a encore 
obtenu de l’Institut Impérial f{ue la publication de 
({uelques lignes.

1253. iM. Bonneau n’a fait que résumer succincte
ment les idées de M. D’Avezac.

125/i. Grâce à la Société de Géographie de'Paris, 
M. D’Avezac est donc le seul, depuis Ruache et M. Le 
Serrec, qui se présente à nous avec un système d’argu
mentation ; et cette argumentation, brillante d’érudi
tion, de sagacité et d’élégance, fait de M. D’Avezac, 
pour tous les temps, le chevalier le plus accompli des 
convoiteurs de l’Amazone.

1255. iM. D’Avezac mérite donc une discussion 
sérieuse.

Il y a même un plaisir ineifablc à se mesurer avec 
un champion aussi fort.
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1256. Toutes les autres critiques du sévère cen
seur ont déjà été réfutées dignement par M. de Varn- 
liagen, dans un beau travail que la Société de Géogra
phie a publié en entier.

1257. Il ne reste à vider que la question de l’Oya- 
poc, dans laquelle je me trouvais publiquement engagé, 
depuis 1851, devant ITnstitut Historique et Géogra
phique du Brésil, et que, pour cette raison, mon savant 
compatriote a eu la délicatesse de me laisser intacte.

1258. Je vais donc avoir l’iionneur de m’occuper 
de M. D’Avezac, un peu plus longuement qu’à la 
dixième lecture.

iïi;
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1259. AI. D’Avezac a été scandalisé de cette phrase 
de AI. de Variihagen, relative au découvreur Vincent 
Pinçon : « Son nom est resté attaché, avec ou sans 
» raison, au ileuve Oyapoc, déclaré par divers traités 
» limite septentrionale du Brésil. »

12(50. Au lieu de voir dans la réserve des mots 
a(>ec ou sans raison le gage le plus rassurant de 1 indé
pendance de l’écilvaiii brésilien, AI. D’Avezac a trouvé 
que l’assertion de AJ. de Varnhagen était « un men- 
» songe géographique, une énormité ébahissante, 
» qu’une déférence peut-être foicèe à des préjugés na- 
•) tionaux intraitables, ne saurait absoudre à ses yeux.»

12(51. AI. D’Avezac croit fermement que « pour tout
» esprit éclairé^ dégagé de })réoccupations politiiines
» dans cette question, le nom du navigateur espagnol
» A incent Ibticon n’était resté attaché à aucune autre »
» rivière que celle où il avait jeté l’ancre dans les pre- 
» miers mois de l’année 1500 », — c’est-à-dire à 
l’Amazone.

12(52. Et « pour mettre en garde l’inattentive lé- 
» gèreté des compilateurs et des abréviateurs de nos 
» jours », AI. D’Avezac s’est fait un devoir religieux de 
considérer la question de l’Oyapoc « au point de vue 
» impartial de la science, en mettant à l’écart Varnère- 
» des intérêts politiques, sous l’influence desquels
» l’esprit le plus droit semble n’avoir plus conscience 
» de la vérité ou ne plus être libre de la confesser. »

12(53. Les allégations reconventionnelles de AI. D’A
vezac se classent en deux séries, dont voici le 
sommaire ;
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I 2t)/i. La vérita])le lUvicrc des Amnzoties q\.iùî pri- 
inilivemeiit la branche orientale de ce llenve, c’est-à-’ 
dire la rivière du Pará.

1265. Iæ véritable Cnj) du Nord  était primitive
ment la pointe nord de la rivière du Pará, c’est-à-dire 
la pointe Magiiari de l’île de Maraj'ô ; et avant de rester 
en propre à la i)ointe orientale de la Guyane, ce nom a 
été successivement transporté de la pointe Maguari à 
diverses autres pointes en dedans de l’Amazone : à la 
pointe de Macapá, à la pointe Pedreira, à la pointe 
Jnpati, à la pointe de l’ Araguari.

1266. La véritable / b o / é / - e  rA' Vincent était
primitivement la branche occidentale de l’Amazone.

1267. Jo])oc, Ynpoe, Oyapoe, est un nom géné
rique appartenant primitivement à divers cours d’eau 
en dedans de l’Amazone.

Seconde série.

1268. Quand l’Espagnol Vincent l înçon mouilla 
dans l’ATnazoïie en 1500, l’Amazone était déjà décou
verte, depuis douze ans, par un 1 rançais.

1260. En Français avait déjà exploré l’Amazone, 
quand l’Espagnol Orellana la descendit en l5/i2.

1270. i.es Français Iréquentaienl l’Amazone en 
1585, trente-deux ans avant que les Portugais son
geassent à occuper le bord le plus voisin de .Maragnan.

1271. « Le nom de Brest, souvenir hlial de la J>re- 
» tagne, persistait au temps de Jean de liaet sur une 
)) île de r.Lmazone, au coniluent de 1 Anauirapucù, et 
» s’étendait également á la rivière même. »

i - ' i



■ ''-W
y

( /i3 0  ) LECTURE 1 2 7 2 - 1 2 7 9

1272* De 1605 à 166Zi, les Français avaient reçu 
de leurs rois un grand nombre de lettres patentes leur 
octroyant le bord guyanais de l’Amazone et même les 
deux bords du tleuve.

1273 . Le traité conclu à.Tordesillas le 7 juin l/j9/i, 
— qui était le seul titre du Portugal à ses possessions 
américaines — , excluait le Portugal des deux bords de 
l’Amazone.

127h. Encore en lOlZi, les Portugais eux-mêmes 
reconnaissaient que la limite septentrionale du Brésil 
était à la baie actuelle de Maragnan, cent lieues envi
ron à l’est de l’Amazone.

1275. Encore en 1663, les Portugais eux-mêmes, 
d’accord avec les auteurs de toutes les nations, recon
naissaient pour limite se]:>tentrionale du Brésil le bord 
droit de l’Amazone.

i 276. Les Portugais ne se sont hasardés sur le bord 
guyanais de l’Amazone qu’en J 686.

1277. Ces diiïérents articles sont présentés par 
AI. D’Avezac avec une conviction si chaleureuse, et dans 
un ordre si naïf, que le lecteur conclut forcément de la 
première série, — qu’il s’est commis dans le traité 
d’Utrecht une erreur énorme, en plaçant au nord de 
l’Amazone actuelle les terres du Cap du Nord, situées 
entre la rivière des Amazones et celle de Japoc ou de 
Vincent Pinçon.O

1278. Il conclut forcément de la seconde série, — 
qu’il est inique de rendre la France victime indéga- 
geable de l’erreur du traité d’Utrecht.

1279. Et il tire de lui-même, pour conclusion gé
nérale, — qu’il faut annuler le traité d’Utrecht.



§§1280-1281 1/lc LECTURE { 431 )

1280. Mais ces conclusions présupposent la vérité 
des prémisses.

1281. Or nous allons voir en détail que, richement 
pourvu de tous les dons de l’esprit, mais privé de temps 
par ses fonctions de chef de bureau dans un ministère, 
M. D’Avezac n’a fait autre chose que de savantes 
erreurs.

il'
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liii’icre d e s  Jmazones.
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\ 282. Biiaclie avait déjà dit : « Le golplie de Para,
» que l’on a cru dans les premiers temps être l’embou-
)) chure de la rivière des Amazones...... » « La bouche
» de l’Amazone qui a été connue la première, et qui 
)) est proprement le golplie de Para. »

'J28ÍL Mais Bnaclie n’avait allégué aucune preuve.
128/i. M. Le Serrec avait (lit à son tour : « L’Aina-

)) zone n’était autre que le fleuve du Para...... » a Ce
»n’est pas seulement dans les tems anciens que la 
» rivière du Para, (pii n’a réellement que quelques ca- 
» naux étroits et détournés de communication avec 
» l’Amazone véritable, a été prise pour son principal 
» courant. »

1285. Mais M. Le Serrec ne s’élait appuyé ([ue sur 
de lâches inductions.

1280. Aussi tranchant que Bnache et ([ue M. Le 
Serrec, M. D’Avezac s’exprime avec cette assurance :

« Avant tout, il faut se mettre en garde contre une 
» confusion involontaire de la nomenclature actuelle 
» avec la nomenclature ancienne ; il faut se souvenir 
» ([lie le nom de rivière des Amazones avait jadis et a 
» conservé longtemj)s une application très diiTérente
» décollé ({ue nous lui donnons aujourd’lmi...... l’Aina-
» zone véritable, c’était la branche ou rivière de Pará... 
» l^our ce (pii est du Imas occidental, c’était jdutot 
» une rivière distincte, en communication avec l’Ama- 
» zone par plusieurs embrandicments tiansversaux. »
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1287. Mais plus sage que ses deux prédécesseurs, 
M. D’Avezac n’a pas voulu laisser en l’air la base de sa 
construction.

1288. Il se flatte d’avoir découvert une preuve di
recte dans un livre d’une grande autorité, que M. Le 
Serrec avait déjtà feuilleté vainement, — la relation de 
l’Amazone par le père Cliristoval de Acinla, imprimée 
à Madrid, en 16/il, dans l ’original espagnol, et publiée 
à Paris en 1682, dans la traduction posthume de Goni- 
berville.

■J 289. M. D’Avezac présente en ces termes sa preuve 
triomphale :

(( Le Père d’Acuûa, qui prend soin d’avertir qu’il a 
» vu de ses yeux ce dont il parle, envoyé qu’il était 
n par un des grands rois de la chrétienté exprès pour 
» s’enquéiir de toutes choses; le Père d’Acuila ne 
» laisse prise à aucun doute, à aucune hésitation à cet 
» égard ; il a soin de désigner explicitement comme la 
» principale embouchure celle de Pará : — On sait, 
-= ajoute-t-il, quelle est sous la ligne, aux derniers 
= confins du Brésil. »

1290. Etau bas de la page, M. D’Avezac transcrit, 
dans l’original espagnol, les paroles suivantes du n“ hh 
(non pas /lo) du père Acufia : a Je ne traite pas ici de la 
» principale entrée de cette rivière par la mer Océane 
» sur la côte du gi'and Pará, parce que celle-ci, que 
» l’on sait être située sous la ligne écjuinoxiale et aux 
» derniers confins du Brésil, il y a longtemps qu’elle 
» est fré([ucntée et bien connue de tous ceux qui veu- 
)) lent naviguer vers ces parages. » •

28
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1291. Mais raisonnons.

1292. D’abord, en supposant même que ce passage 
du père Acinia se rapporte à la branche du Pará, il 
renferme une condamnation bien explicite de la con
clusion que M. D’Avezac en a tirée.

1293. Le père Acuiïa ne dit point que T embou
chure dont il parle soit l’entrée unique de l’Amazone ; 
il déclare expressément que c’est l’entrée píhidpale.

1294. M. D’Avezac ne peut donc nullement s’ap
puyer sur ce texte pour' soutenir que l’Amazone véri
table se l^ornait primitivement à la seule branche du 
Pará. ■ •

I

1295. En second lieu, — même au point de vue 
historique, la branche du Pará n’est nullement 1 em
bouchure principale de la rivière des Amazones.

■ 1296. Le nom de rivière des Amazones  n’a rem
placé le nom indigène de xMaragnon que par suite du 
voyage d’Orellana.

1297. Or, la relation détaillée de ce voyage, écrite à 
Cubagua, dans l’année même 1542, par le père Gaspar 
de Carbajal, compagnon du découvreur, montre claire
ment — qu’Orellana sortit de la grande rivière par la 
branche centrale de son embouchure, entre les îles Ca  ̂
viàiia et Mexiana, — qu’il considéra comme bornes 
extrêmes de la totalité de cette embouchure le cap 
Maguari et la pointe Jupati, — et qu’il n’eut aucune 
connaissance delà branche du Pará.'

1298. Oviedo .confirme ces faits, dans sa lettre
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écrite au cardinal Bembo le 20 janvier 15/i3, el pu
bliée par Ramusio en 1556.

1299. Et Herrera les confirme également dans sa 
sixième décade, imprimée en 1615, vingt-six ans avant 
Acuiîa.

1300. En troisièmè lieu, — au point de vue géo^ 
graphique, la rivière du Paru est si peu la branche 
jirincipale de l’Amazone, que x\I: Le Serrec lui-même, 
ainsi que nous l’avons vu tantôt, déclare quelle « n’a 
» réellement que quelques'canaux étroits et détournés 
» de communication avec l’Amazone véritable. »

1301. iNous avons vu-également, dans cette môme 
lecture, que pour M. Émile Carrey « la bouche Nord 
»ou de Macapa.est la seule et véritable entrée du 
» lleuve. »

1302. Et'La Condamine, plus formel encore que 
ces messieurs, s’explique en ces termes :

« Ce n’est pas sans fondement que ses habitans \dc 
» la ville de Para\ sont fort éloignez de se croire sur le 
» bord de l’Amazone, dont il est vrai-semblable qu’une 
» seule goutte ne baigne pas le pied des murailles de
» leur ville...... Tagipuru ne peut que très-impropre-
» ment être appellé un bras de l’Amazone....... puisqu’il
» n’a,pas un cours constant. C’est un simple canal de 
» communication, où les marées entrent par les deux 
» bouts, où elles se rencontrent vers le milieu, se 
» refoulent mutuellement, & montent & descendent 
» alternativement. Tagipuru n’étant point un bras de 
» l’Amazone, à plus forte raison la rivière du Para, où 
» Tagipuru communiiiuCi, ne peut-elle être ainsiappellée •
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)) Tolit ceci UC seró, si l’on vent, (’{u’une question de
» nom; .k je ne laisserai pas, pour éviter les péri-
» phrases k pour m’accommoder an langage reçu, de
» donner quelquefois à la rivière du Para le nom d em-
)> boucliùre Orientale de la rivière des Amazones; il

»

» suffit d’avoir expliqué comment cela se doit entendre.»
1303. D’après ces témoignages irrécusables de- 

tiois Français connaissant parfaitement l’Amazone par 
leurs  proiu-es observations, il est impossible d’adinetlre 
(jiie le père Acuna ait voulu donner la branche du Pará 
pour la pj-incipale embouchure de l’Amazone.

130/i. 11 connaissait lui-même trop bien l’Amazone,
jiar ses propres yeux et par les renseignements de 
Pedro Teixeira, pour débiter par ignorance une erreur 

'si grossière.
J 30Õ. Et il était un homme trop grave pour lancer 

exprès un paradoxe scandaleux.

130(5. 11 faut donc que le père Acufia ait voulu dire
autre chose que ce que lui attribue M. D’Avezac.

1307. Pour nous en éclaircir, allons à la source.

V 1308. Si l’on s’arrête à la traduction française de 
Gojnberville, comme paraît l’avoir faitM. d’Avezac, on 
croira, malgré nos réflexions, que le père Acinla en
tendait réellement par embouchure principale dé 
riVmazone la branche du Pará.

1309. Car voici les paroles du père Acinla, d’apjùs 
Coinberville :

Chapilro 10, consacré à Lope de Aguirre : « Estant 
» entré dans l’Amazone, il n’en put vaincre le courant.
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» il fut contraint de se laisser aller jusqu’à reuiJ)ou- 
)) cluire d’une riviere qui est à j)lus de inille lieues du 
» lieu où il s’étoitend3arqué, et fut porté dans ce grand 
» Canal qui va au Cap de Nord, e tc’étoit le inèine clie- 
» min qu’avoit pris Oreillanc. Eu sortant de la riviere 
» des Amazones il vint à l’Isle de la Marguerite. »

Chapitre /i/i, consacré aux entrées de l’Amazone : 
«Je ne diray rien de la principale embouchure de 
» nostre liivière en l’.Ocean vers le coté de Para, car 
».elle est connue il y a long-temps de tous ceux qui la 
» naviguent en ce nouveau monde ; on sçait qu’elle 
» est sous la ligne aux derniers confins du llrezil ; je 
» ne parleray point aussi de rembouchure de nosti'e 
» Riviere .par laquelle le tiraii Lojiez-d’Aguyere sortant 
» de la Mer, ne vint aborder à l’Isle de la Trinité, parce 
» que je ne l’ay pas vue, et* que ceux qui y ont esté 
» m’ont dit que l’on n’entre pas droit dans la Riviere 
» des Amazones par cette embouchure, qui est l’em- 
» boiichure d’une autre riviere qui a communication 
» avec la Riviere des Amazones, par plusieurs bras qui 
» de distance en distance s’étendent loin d’elle, .et 
» viennent se rendre à la Mer avec cette autre riviere. 
» Ma seule intention est de montrer et de faire entendi-e 
» aux Habitans des païs conquis du J^erou les entrées 
» qu’ils ont chez eux pour passer à la Riviere des 
» Amazones, ou pour mieux dire les riuieres de chaque 
» Province qui viennent se rendre dans nostre grande 
» Riviere. »

1310. .Acuûa distinguant positivement, dans le 
chapitre Aà, l’embouchure du côté du Pará d’avec celle 
pai-laquelle Aguirre était sorti dans la mer; et Aguiri-e

a,

itP i
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étant sorti dans la mQVparle canal cpd' va au Capde A nrd, 
comme il est rapporté dans le chapitre 10 de Gomber- 
ville : rien ne semble plus légitime quede conclui-e avec 
M. D’ Avezac, que pour le père Acuiia remboucbnre 
principale de l’Aniazone était la branche du Pará.

%

1311. Mais en remontant à la véritable source, en 
consultant l’original espagnol, sans rien négliger, nous 
verrons que Gomberville, prétentieusement infidèle, a 
corrompu le texte du père Acuna par d’intempestives 
améliorations.

1312. Gar voici les paroles du père. Acuûa, d’a4:>rès 
lui-même :

N“ 3, répondant au chapitre 10 de Gomberville: ' 
((Dieu n’a pas permis que le tyran Lope de vVguirre 
» trouvât l’embouchure principale par où l’Amazone 
» entre dans l’Océan (parce qu’il était incompatible avec 
)) la fidélité espagnole qu’un tyran fît une découverte de 
» tant d’importance pour notre roi et maître). Égaré 
» dans certains embranchements du grand fleuve, H 
»  vint déboucher sur la côte en face de Vile de la TiinitCy 
» dans la terre ferme des Indes de Castille. »

N̂ ' hh. (( Je ne traite pas ici de la principale entrée 
)) de cette rivièré par la mer Océane sur les côtes du 
» grand Pará ; parce que celle-ci, que l’on sait être 
» située sous la ligne équinoxiale et aux derniers con- 
» fins du Brésil, il y a longtemps qu’elle est fréquentée 
)) et bien connue de tous ceux qui veulent naviguer 
)> vers ces j^arages. Je ne fais pas non plus mention de 
)) l’entrée pareil le tyran Lope de Aguirre’sortit en face 
1) de la Trinité ; et c’est exprès, parce que celle-là est
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» transversale, et ne mène pas droit dans notre rivière : 
)) elle appartient proprement à une rivière distincte, et 
» ne prête qii’iin passage détourné, an moyen de cer- 
)) tains embranchements qui font communiquer cette 
)) autre rivière avec celle des Amazones. Ma seule in- 
» tention est de faire connaître avec la plus rigoureuse 
» exactitude les entrées par où le grand fleuve est acces- 
» sible aux habitants du Pérou. »

1313. Le père Acuna ne fait donc pas sortir Aguirre 
de l’Amazone en doublant leXa-p du ISord; il le fait 
déboucher dans la mer, en face de File delà Tiinité.

131 A. Tout est là.

1315. Sans doute, c’est une grande erreur, chez 
Acuûa, de donner au voyage d’Aguirre une pareille 
direction.

1316. Mais cette erreur, d’ailleurs commune à 
d’autres 'écrivains, est un trait de lumière qui nous 
révèle une vérité intéressante.
 ̂ 1317. C’est que la communication de l’Amazone
avec l’Orénoque, au moyen du Rio Negto et du Cassi- 
quiare, bien quelle n’ait été nettement établie qu’en 
1739, par les Brésiliens du Pará, était confusément 
connue des Espagnols depuis longtemps.

1318. Et en effet, le père Joseph de Acosta, dans 
son (( Historia Natural  j  iVJoral de las Indias  » , impri
mée à Séville en 1590, avait'donné à l’Amazone deux 
embouchures : l’une sous la ligne équinoxiale, l’autre 
en face des (les de la Marguerite et de la Trinité.

1319. Pierre d’Avity, dans son ouvrage intitiilé 
«  Le Monde », imprimé à Paris en 1637, avait répété
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( )
avec le père Acosta, que la rivière des Amazones « se 
)) va descbai’ger dans la Mer du Nord presque à trailers 
» des Isles de Marguerite (k de la Trinité. »

1320. EtHerrera, dans sa Description des Indes Occi
dentales^ imprimée à Madrid en 1601, avait fait cette 
déclaration importante : « Quelques-uns prétendent 
)) que rOrénoque et la rivière d’Orellana ne sont qu’une 
» seule et même rivière'; en quoi ilsse trompent. »

1321. . Le père Acuiia n’était pas de ceux qui tom
baient dans la méprise justement condamnée par 
Herrera ; îl nous prévient expressément que la seconde 
embouchure de l’Amazone n’est pour lui qu’une entrée 
indirecte, appartenant en propre à une rivière distincte.

1322. Mais quelle est donc cette autre rivière, 
débouchant en face de l’île de la Trinité, et fournissant 
à l’Amazone une embouchure indirecte?

1323. Avec nos connaissances, peut-elle être autre 
chose que l’Orénoque?

\ 32/i. Il est vrai que dans son n° 65, le père Acuûa 
donne pour sûr que l’entrée indirecte de l’Amazone, 
celle par où il croyait que Lope de Aguirre avait dé
bouché dans la mer, n’est point l’Orénoque.

1325. Mais cette exclusion de l’Orénoque n’a pas 
pour but de faire penser à la branche occidentale de 
l’embouchure de l’Amazone.

1326. Car, au n“ 21, le père Acuila avait déjà dit : 
« L’endroit le plus resserré où se ramassent toutes les 
» eaux de l’Amazone, est d’un peu plus d’un quart de 
» lieue, par la latitude de deux degrés deux tiers. 
» En resserrant de la sorte cette mer douce, la-Provi-
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» dence divine a voidn, sans doute, nous ménager le 
.» moyen d’y élever une forteresse, pour couper la 
» marche à toute escadre ennemie, quelque forte qu elle 
» puisse être, — si elle entre par l’embouchure princi- 
’»■ pale de cette grande rivière : car, si elle pénètre par 
)) le Rio Negro, c’est celui-ci qu’il faudra fortifier. »

1327. Ce que le père Acuûa appelle* une embou
chure secondaire de l’Amazone, communique donc cavec 
l’Amazone par le Rio Negro.

1328. Ce fait majeur nous donne le mot del’énigme.
1329. Le Rio Negro mène dans lanVer, sans aucune 

interruption, par le Caésiquiare et l’Orénoque.
1330. - Avec la petite interruption d’un portage, il 

mène aussi dans la mer par le Rio Branco, le lacutu, 
le Malm, le Pirara, leRupunuwini et l’Esséquèhe.

1331. 11 ne conduit dans la mer par aucune autre
voie. .*

1332. L’Orénoque est donc réellement une embou
chure secondaire de l’Amazone.

1333. Mais le père Acuùa excluant l’Orénoque 
nominativement, il s’ensuit, avec toute certitude, qu il 
considérait comme une embouchure secondaire de 
l’Amazone l’Esséquèbe.

133/i. 11 n’y a pas à en douter; car, dans le même
u° 65 où il exclut l’Orénoque, il ajoute, en parlant du 
Rio Negro : « Les Guaranaquazanas sont les preiiiiers 
)) Indiens qui habitent un bras de cette rivière par lequel, 
» à ce qu’on assure, on vient sortir au Rio h ronde, dont 
» l’embouchure se trouve sur la mer du Noi d et est 
» occupée par les Hollandais. »

i I
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1335. Done, le père Acuna n’entend point par em
bouchure principale de l’Amazone celle qui se trouve 
dn coté de la 'ville du Para.

11 ne met point la branche du Pará en opposition 
avec les deux autres branches de rembouchure de 
l’Amazone.

1336. Il parle de la totalité de l’embouchure de 
l’Amazone actuelle.

1337. ' Il déclare que cette embouchure est com
prise tout entière dans la capitainerie brésilienne du 
prand Para, (renfermant, depuis 1637, la capitainerie 
secondaire du Cap du Nord).

1338. Et il la met en opposition avec l’embouclmre 
de l’Esséquèbe, fort éloignée du Brésil,

1339, Cette interprétation du paragraphe lib du 
père Acuna est pleinement confirmée par lui-même, 
dans son paragraphe 83, dont voici la teneur :

(( A vingt-six lieues de l’île du Soleil, sous la ligne 
» équinoxiale, présentant la largeur de quatre-vingt- 
» quatre lieues d’embouchure, et ayant du côté du sud 
)) la pointe Zapararâ [actuellement nommée Tigioca\ 
» et du coté opposé le Cap de Nord, débouche dans 
» l’Océan la plus grande masse d’eaux douces qui soit 
» au monde : le phénix des fleuves, le vrai Maragnon, 
» si ardemment désiré des habitants du Pérou, et jamais 
» découvert par eux; l’ancien Orellana; et pour tout 
» dire, la grande Rivière des Amazones. »

13A0. L’embouchure de l’Amazone véritable avait 
donc pour le père Acuna 8A lieues de largeur, —
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8Zi lieues de 1.7 et demie au degré, c’est-à-diré h degrés 
et /i8 minutes.

13/ii. Ce u’était donc point la branche du Pará, 
qui n’a de largeur que 38 minutes.

13Zj2. C’était, avec tonte évidence, la totalité de 
rembouchure de l’Amazone actuelle, entre le continent 
du Pará et le continent dë la Guyane.

13Zi3. Et le père Acuna n’est pas le seul qui ait 
ainsi délimité l’embouchure de l’Amazone avant le 
traité d’Utrecht.

13/4/1. Depuis l’introduction du nom de Bmère des 
Amazones, tous ceux qui ont employé ce nom, — tous, 
sai;s aucune exception—, ont toujours donné pour limite 
occidentale de l’embouchure amazonienne, le conti
nent de la Guyane.

13Zi5. J ’invoque, à l’appui de cette affirmation :
Sébastien Cabot, premier pilote royal d’Espagne, 

dans sa grande mappemonde, construite en 1544 et 
gravée en 1553 ;

Pedro de Medina, pilote espagnol, dans son Arte de 
naoegnr; imprimé en 1545.

André Homem, ’cosmographe portugais, dans son 
atlas manuscrit de 1559 ; *

^Guillaume Le Testu, pilote royal de France, dans sa 
mappemonde manuscrite de 1566 ;

Abraham Ortelius, dans les nombreuses éditions et 
traductions de son Theatmm orbis terrnrum, depuis 
l’édition originale de 1570 ;

Fernào Vaz Dourado, cosmographe portugais, dans 
son atlas inédit de 1.57J , dont la partie américaine vient 
d’être publiée par M. Runstman ; f ; '
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André Jhevet, cosmographe royal de France, dans 
sa Cosmographie universelle^ Paris, 1575 ;
' La Popellinière : Les Trois I\]outles  ̂ Paris, 1582;

Théodore de llry, dans les cartes de son Amérique, 
en 1592, 1596 et 1599;

Pierre Plancius, dans sa mappemonde, gravée en 
159/i, jointe en 1596 au Voyage de Linschoten aux 
Indes Orientales, et reproduite dans les nombreuses 
éditions et traductions de cet ouvrage ;

Jan Huygen van Linschoten, en 1596, etc., dans le
«

texte de sa description de l’Amérique ;
Arnoldiis Florentins van Langren, dans sa carte de 

l’Amérique, jointe en 1596 à la Description de CAmé-- 
ricpie de Linschoten, et reproduite dans toutes les édi-, 
tiens et traductions de ce travail ;

Walter Ralegh-, Decouverte de rempire de Gniuiie, 
Londres, 1596 ;

Cornelis Wytfliet, Descriptionis Ptolemaicco Angmen- 
■tum, 1597, etc. ;

Laurence Keymis, Relation du second ■voyage à la 
Londres, 1598;.

■ JodocusHondius, cartes de 1598,1602,1606, 1609 ;
Levinus Hulsius, carte de 1599 ;•
Antonio de Herrera, Description des Indes. Occiden

tales, Madrid, 1601 ;
llobertHarcourt, relation de son voyage à la Guyane, 

Londres, 1613 ;
Claude d’Abbeville, Histoire de la mission du Mara- 

gnan, Paris, 161Zi ;
A ves d’Evreux, Suite de Vhistoire de - la mission du 

Mai a gu a n, I^ari s, 1615 ;
Jean Mocquet, LOyages en riipie, etc., Paris,1617 :
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Jeaji de Laet, Noi>us Orbis^ Leyde, 1(3*25, 1630, 
1(333, K3A0;

Pedro Simon, Noticias Historiales^ Cuenca, 1(327 ; 
Bergeron, Traité de la navigation, Paris, 1629 ; 
Marcos de Guadalaxara, Historia pontifical, Barce

lona, 1630 ;
Henri Hondius, cartes de 1630,1635, 1652 ; 
Tavernier, carte de 16/i3 ;
Nicolas Sanson, cartes de 1650, 1651, 1(356, 1(357 ; 
Pierre Duval, cartes de 165/i, 1(3(31, 166/i, 1677, 

1679;  ̂ .
Paul Boyer, Relation dll voyage de Paris,

165/1 ;
Le comte de Pagan, Relation de la riviere des Aina-

s
zones, Paris, 1655 ;

Bobert Dudley, Area no del M are,  Florence, 1661; 
Blaeuw, Théâtre dn Monde, Amsterdam,.1662 ; 
SimàO de Vasconcellos, Chronicpie de la compagnie

t

de Jésus du. Brésil, Lisbonne, 1663 ;
\ntoine Biet, l 'oyage de la France écpiinoxiale, Paris, 

166/1 ; • • '
Lefebvre de La Barre, Description de la France équi

noxiale, Paris, 1666;
Relation de la Gniane, Paris, 167/i ;
Guillaume Sanson, cartes de 1679 et 1680;
Joseph Vicente del Olmo, Nueva description del Orbe, 

Valencia, 1681 ;
Baudrand, Dictionnaire de Géographie, Paris, 1(382; 
Mancssoii Mallet, Description de R univers, Paris, 1683; 
Manuel llodriguez, j  Amazonas, Madrid,

168/i;
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Van Keulen, Flambeau de la Mer, Amsterclain, 
1687, etc. ;

Le marquis cle Ferrolles, clans son fameux mémoire 
de 1688 ;

Froger, lielatlon du voyage de M, de Gennes, Paris, 
1698 et 1699;

Guillaume Delisle, cartes de 1700 et 1703 ;
Samuel Fritz, carte de l’Amazone, Quito, 1707 ;
Thomas Corneille, Dictionnaire universe^ géogra

phique et historique^ Paris, 1708.

PM flil

13/i6. Pour que je renonce à la conviction que 
J n’impose cet accord unanime des cartes et des textes 
chez toutes les nations, M. D’Avezac me permettra d’at
tendre cfu’il m’ait désabusé.

13/i7. Je ne suis pas exigeant.
Il suffira c{ue le docte critique produise une seule au

torité, rien ctu’une seule, antérieure au traité d’.Utrecht, 
ou contemporaine de ce traité, excluant positivement de 
la rivière des Amazones la branche guyanaise de son 
delta.
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13A8. M. D’Avezac lait pour le Cap du Nord la 
même chose que pour F Amazone.

13/i9. Il se plaît à perfectionner une invention 
d’autrui.

1350. Il veut démontrer l’assertion de Buache : 
qu’avant de rester en propre à la pointe orientale de la 
Guyane, le nom de Cap du A o/y/ ,  toujours relatif à 
V embouchure de l! J  ma zone ̂ avait appartenu à la pointe 
méridionale de l’Aragnari, à la pointe Jiipati, à la pointe 
Pedreira ; et tout d’abord à la pointe Maguari de l’ile 
Marajó, hors de la Guyane.

L’entreprise est aussi courageuse que pour
l’Amazone.

Car, de même que les cartes postérieures 
au traité d’Utrecht, les cartes antérieures à ce traité 
portant le nom de Cap du Nord^ l’inscrivent toutes,— 
toutes, sans aucune exception, — à l’extrémité orien
tale de la Guyane.

1353. En voici les preuves :
Van Langren, en 1596, etc. ;
Wytlliet, en 1597, etc. ;
Jodocus Hondius, en 1598, 1606, 1609;
Levinus Hulsius, en 1599;
De Laet, en 1625, 1630, 1633, 16/|0;
Joào Teixeira Albernaz, en 1627 ;
L’autre João Teixeira, en 16/iO;
Henri Hondius, en 1630, 1635, 1652;.
Tavernier, en 16/i3 ;

;  i
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Nicolas Sanson, en 1(550, 1(551,1(55(5, 1(557 ; 
Janssonius, en 1(552 ;
Boyer, en 1(55A ;
Daigremont, en 165A;
Duval, en 165A, 1661, K56A, 1677, 1679 ;
Dudley, en .l66l ;
Blaeuw, en 1662;
Biet,' en 166A ;
La Bane, en 166(5;
Guillanine Sanson, en 1679 et 1(580 ; . ‘
Manesson Mallet, en 1683 ;
Van Keulen, en 1687, e tc .;
Froger, en 1698 et 1699 ;
Delisle, en 1700 et 1703.
Fritz, en 1707;
Pimentel, en 1712.

I

135A. Et la dénomination de Cap da Nord n’était 
pas essentiellement relative à la rivière des Amazones. 
Elle était absolue, et ne marquait l’extrémité septen
trionale de la rive guyanaise de l’Amazone que par 
coïncidence.

1355. Car van Langren en 1596, Wytfliet en 
1597, Hiüsius en 1599, Albernaz en 1627, Dudley 
en 1(5(51, La Barre en 1(5(56, bornaient la rive guya
naise de l’Amazone à l’équateur, ou à son voisinage le 
plus procbe; et toutefois ils inscrivaient le nom de 
Cap du Nord  à la pointe orientale de la Guyane, par 
lieux degrés de latitude nord, et beaucoup plus.

135(5. Aussi, le judicieux Pimentel, assignant au 
Gap du Nord la latitude septentrionale de 1® 5A', ne dit

l
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pas Cabo do Norte  do A aiazonas, mais bien Cabo do 
Aorte  DE G u ian a .

1357. Et quelle preuve plus décisive de la posi
tion guyanaise du Gap du Nord, que la dénomination 
de Cap du Nord  étendue à toute la Guyane, pendant 
le XVII« siècle !

1358. (Quelles autorités incomparables iM. D’Avezac 
a-t-il donc découvertes, pour annuler, encore ici, le 
témoignage universel ?

1350. A l’appui d’un Gap Nordguyanais plus mé
ridional que la pointe orientale de la Guyane, M. D’Ave- 
zac allègue le texte suivant de l’ancien gouverneur 
cavennais La Barre :O

« La France Equinoctiale, appellée cy-deuant 
»  Guyanne, tx par les Espagnols E l Dorado^ est cette 
» Goste de Terre ferme, qui commence sous la Ligne 
» à la pointe du Nord de l’emboucliure de la grande 
» liiiiiere des Amazones. ».

13(50. Mais, si l’honorable M. D’Avezac avait pu 
compléter .la lecture de ce même texte, il aurait vu 
que La Barre, après une virgule au mot Amazones^ 
continue en ces termes, sans la moindre interruption : 
« & court premièrement au Nord, quart de Nordest, 
» jusqu’au Gap de Nord, puis Nord Nordoüest jus- 
» qu’au Gap d’Orange. »

1361. Et un peu plus loin, l’honorable M. D’Ave- 
zac aurait vu également cet autre passage : « La

L>'J

'If
M
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)) Guy aime Indiemie est vu Païs lort bas inondé vers 
» les Gostes Maritimes, (X depuis Tembouchure des 
» Amazones jusqu’au Cap de Nord. »

I

1362. Al’appui d’un Cap Nord extra-guyanais, qui 
aurait été le Cap Nord primitif, M. D’Avezac invoque 
une autorité portugaise réellement imposante.

1363. C’est le père Vieira, talent prodigieux, écri
vant dè la ville du Pará, c’est-à-dire des bords de 
l’Amazone même, le 28 novembre 1659, et s’adressant 
à son roi, pour lui rendre compte des missions qu’il 
avait à sa charge.

136à. Voici le texte du grand Portugais :
((Jusqu’à ce jour, l’État de Maragnan se trouvait,

» pour ainsi dire, assiégé par deux.puissants ennemis, 
» qui le tenaient enveloppé et enfermé entre leurs 
)) bras, des deux côtés ; car, du côté du Searà, le blo- 
» ([uaient les Tobajaràs des montagnes, du côté du Cap 
» du Nord les Nheengaibas : et ce sont là les deux 
» extrémités de l’Etat. »

1365. M. D’ Avezac ajoute à ce texte ce commen
taire : (( 11 est évident que si les Nheengaliibas, maîtres 
» de la majeure partie de l’île actuelle de Marajó, blo- 
)) quaieiit l’État de Maragnan à son extrémité occiden- 
» taie, pela parle do Cabo do Norte, c’est que ce Caho 
)) do Norte  était en deçà et à l’est de ces mêmes Nlieen- 
» gahil)as assiégeants, c’est-à-dire encore une fois que 
)) ce Cabo do Norie n’était autre que celui (jui s’appelle 
» cinjourd’hui cap de Magoari. »

1366. El ce commentaire de M. D’ .Vvezac semble
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réellement fort juste, — tant que l’on ne prend en 
considération, dans la longue lettre de Vieira, que k  
seul passage dont l’ingénieux critique a été frappé.

1367. Mais d’autres énoncés de cette lettre con
damnent formellement l’interprétation deM. D’.A.vezac.

1368. Pour que l’interprétation deM. D’Avezacfût 
la seule admissible, il faudrait pouvoir l’appliquer éga
lement aux sauvages qui bloquaient l’état deMaragnan 
du côté de Ceará. Il faudrait pouvoir dire : « Il est 
)) évident que si lesTobajaras, maîtres des montagnes, 
» bloquaient l’État de Maragnan du côté de Ceará, à 
» l’extrémité orientale de cet État, c’est que ces mêmes 
)) Tobajaras assiégeants se trouvaient à l’est de Ceará, 
» au delà de l’État. »

1369. Mais, quelques lignes avant le passage allé
gué par M. D’Avezac, Vieira déclare que les montagnes 
occupées par les Tobajaras étaient celles d’Ibiapâba.

1370. Or toutes les cartes placent la chaîne d’Ibia
pâba à l’ouest de la ville de Ceará; et l’amiral Houssin, 
dans son Pilote du Brésil^ met entre ces deux points 
soixante-dix-huit lieues de distance.

1371. En 1659, Ceará, qui ensuite a été rattaché 
à Pernambuco, faisait encore partie de l’État de Mara
gnan. Vieira le déclare lui-même, au commencement 
de sa lettre.

1372. Donc, les Indiens Tobajaras assiégeant l’État 
de Maragnan à son extrémité sud-est, se trouvaient, 
avec toute certitude, en dedans de cet État, entre Ceará 
et Maragnan.

1373. Donc, les Indiens Nheengahibas assiégeant 
le même État à son extrémité nord-ouest, j)onvaient

1 : :
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Jjieii se trouver égaleuient eu dedans, entre le Cap du 
Nord et Pará.

137Zi. Donc, le texte de Vieira allégué par M. D’Ave- 
zac ne prouve point que le grand Portugais donnât le 
nom de Cgj) du I^ord à la pointe Maguaii.

1 ;')75. En ne lisant Vieira que dans la copie incor
recte de M. Accioli, comme M. ü ’Avezac avoue l’avoir 
luit, il est impossiljle de s’apercevoir qu’avant le pas
sage qui nous occupe, Vieira avait déjà employé le nom 
de Cap du lYord dans un sens réfractaire à l’interpré
tation de M. D’Avezac.

I37(). A sa page 317, M. Accioli fait dire à Vieii a 
(pie (( quel([ues tribus des Nheengahibas, à cause du 
»  voisinage de leurs ports a v e c  c e l l e s  c irrÉ  d n  J \o r d  

» \coni AS do LAUO do  Norie\, commerçaient avec les 
» Hollandais, qui, chaque année, y cliargeaient de 
» lamentin plus de vingt navires. »

1377. Mais l’édition originale dit : as>cc ce u x  

CAP du"Nord [coin OS do CAI’.O doNorle\.
1378. Or, les Hollandais n’ont jamais fréquenté 

l’île de Marajó. Ils n’allaient chercher le lamentin que 
sur la cote méridionale de la Guyane^ comme le font 
eiicoi'e de nos jours les habitants de Para et ceux de 
Cavcime.

«J

137Í). Donc, le Cap du Nord  de Vieira n’était pas. 
dans l’île de Marajó, mais bien dans la Guyane.

1380. Ou })lutôt, ce Cap du Nord, ayant des p,orts 
de commerce, n’était autre que la Guyane même.

J 381. Vieira était d’autant plus autorisé àemployer 
ce mot dans son sens étendu, que la capitainerie brési-
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lionne de la Guyane, créée depuis douze ans, ne por
tait f[ue le nom de capitainerie du Caj) du Nord.

1382. Donc, dans le texte allégué par M. IV Avczac, 
remplaçons Cnj) du Nord, par Guyane., et nous aurons 
le sens que Vieira donnait à ses paroles.

1383. Mais M. IVAvezac n’avait pas besoin d’aller 
compulser dans les Itibliotlièqnes piddiques l’édition 
originale des lettres de Vieira.O

138/i. Si l’honorable critique avait lu dans son en
tier la copie même de M. Accioli, qn’il càvait dans les 
mains, il se serait convaincu que Vieira ne mettait pas 
le Gap du Nord dans l’île de Marajó.

1385. Gar, à la page 315 de M. Accioli, Vieira 
commence par ces mots son récit de la conquête des 
Nheengaliibas : « Dans la grande embouchure de la 
» rivière des Amazones, se trouve jetée en travers une 
» île plus longue et plus large que tout le royaume de 
» Portugal, et habitée par plusieurs tribus d’indiens 
» qui, à cause de la diversité et de la difficulté de leur 
» langage, sont appelés du nom général de Nheenga- 
» liibas. »

1386. Puisque Vieira place dans Vembonchuve de 
r  Amazone  la totalité de l’île immense de Marajó, il est 
évident qu’il ne réduit pas l’Amazone à la l)ranche du 
Pará.

1387. Et puisqu’il ne réduit pas l’Amazone à la 
branche du Pará, il est évident qu’il ne donne pas à la 
pointe Nord de cette branche le nom de Cap du Noi’d 
de l’ Amazone.

- ’ni'!'
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1388. Nous pouvons donc, sans crainte pour le 
traité d’Utrecht, souscrire de bon cœur à cet arrêt de 
\i. D’Avezac :

(( La pointe Magoari fut le vérital)le Cap Nord tant 
» f[ue la rivière de Pará demeura la véritable rivière 
» des Amazones, »

1

' »
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1389. Mieux inspiré que le h juillet 183/i, M. D’Ave- 
zac ne prétend plus qu’il existe auprès de l’Amazone 
une petite rivière portant le nom de Jnpoc.

1390. L’honorable critique reconnaît que Japoc du 
traité d’Utreclît n’est qu’une forme de Yapoc, et que

' Yapoc est une variante d’Oyapoc.
1391. Mais, en revanche, M. D’Avezac assure, les 

documents a la main, qu’il existe en dedans de 1 Ama
zone, non pas un, mais trois cours d’eau portant jadis, 
tout de bon, le même nom que la rivière du Cap 
d’Orange :

1“ Oyapoc de l’île de Marajó, se déversant dans le 
canal central de l’Amazone, en face de la pointe orien
tale de l’île Mexiana ;

2“ Un Oyapoc « à cinq lieues au nord de Macapâ, à 
» l’endroit où concourent à la fois, d’un côté la petite 
» rivière Carapana-Tùba, de l’autre le canal qui passe 
» entre Marayô et Mexiana ; »

3o Un Oyapoc qui n’était autre que le canal même
tracé entre ces deux îles.

■f
'■ I. Ai '

J 392. Mais voyons les documents justificatifs de 
ces trois Oyapoc amazoniens.

1393. Ce sont :
Pour le premier, les levées de La Condamine et les 

cartes dd'D’Anville et de La Cruz ;

H
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Pour le second, les informations données an cheva

lier d’Audiffrédy par des Indiens de la rive guyanaise 
de l’Amazone;

Pour le troisième, « une carte manuscrite conservée 
» au Dépôt de la marine. »

J.39/1. Mais l’honorable M. D’Avezac'nous rappelle 
lui-même que le chevalier d’AudiiFrédy exécutait son 
exploration en 1731 : que La Condamine faisait ses 
levées en 17/i3 et 17/i/i : que D’Anville et La Cruz gra
vaient leurs cartes en 17/i8 et 1775...... Et le traité
d’Utrecht a été conclu en 1713.

1395.' La carte manuscrite conservée au Dépôt de 
la marine est d’une époque incertaine, puisque le 
scrupuleux M. D’Avezac, qui en donne le titre au long, 
ne mentionne pas la date de sa construction.

1399. Il nous est donc permis de croire que cette 
ancienne carte n’est pas plus vieille que le journal du 
chevalier d’Audiilrédv.K>

1397. Ce ne serait môme pas trop hasarder que de 
réduire à un seul ces trois Oyapoc, où figure constam
ment le canal central de l’Amazone, et de n’y voir que 
des interprétations diverses, des informations données 
au chevalier d’Audifirédy par ses Indiens.

1398. Bien différent des Oyapoc amazoniens de 
M. D’A\ ezac, rOyapoc extra-amazonien du traité 
d’Utrecht est d’une ancienneté incontestable et d’une 
irréfragable authenticité.

1399. Depuis l’introduction du nom de Rivière 
(VOyapoc^^w 1598, jusqu’au traité d’Utrecht, tous ceux 
qui ont indiqué cette rivière, tous sans aucune excep-
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lion, l’ont toujours placée sur la cote océanique du 
continent de la Guyane, hors de l’Amazone.

1 /4OO. La liste en est longue et il est inutile de la 
donner, complète.

ihO\, 11 siiiïira de nommer :
Le texte de Revmis, en 1598 ;
La carte de Jodoens Hondius, en 1598;
La carte de Levinns Hulsitis, en 1599;
Le texte de Harcourt, en 1013;
Le texte et les cartes de Jean de Laet, dans ses quatre 

éditions de 1025, 1030, 1033, lO/iO ;
Les cartes du grand géographe français Nicolas 

Sanson, en 1050, 1051, 1050, 1057 ;
Les cartes du grand géographe français Guillaume 

Delisle, en 1700 et 1703.

• i;

IZ1O2. Que peuvent donc contre le traité d’Ctrecht 
les trois Oyapoc de M. D’Avezac ?

i I

iÎ
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li mère de Vincent Pinçon,

1/Í03. La Condamine avait avancé, en passant, que 
la rivière de Carapapori et la branche occidentale du 
canal de Maracâ « sont la rivière et la Baie de Vincent 
Pinçon, à moins c j i ie  la ririère de Pinçon ne soit le Mn~ 
ranon même. »

I/1O/4. Buaclie avait eu la prétention de démontrer 
que la véritable rivière de Vincent Pinçon était le mo
derne Oyapoc de l’île amazonienne de Marajó. Des 
trois branches du delta de l’Amazone, il aurait voulu 
pour la France toute seule les deux principales.

I/4O5. Procédant comme La Condamine, M. de 
Montravel avait glissé dans son premier travail cette 
phrase: « La rivière de Vincent-Pinçon... n’est autre 
» que la rivière Araouari, si ce n ’est le ßeuve des Àma- 
»  zones lui-même. »

I/1O6. M. Le Serrec enfin, par une démonstration 
nouvelle, avait mis le véritable Vincent Pinçon dans 
la branche centrale de l’Amazone, partageant ainsi les 
entrées du grand fleuve : à la France, le bras occiden
tal : au Brésil, le bras oriental : aux deux nations, h» 
bras du milieu.

I/1O7. Mais ces tentatives de 17A9, 1797, 18/|5 et 
18Zi7, avaient été condamnées par M. le Baron de 
Butenval, comme n’étant que de pures excentricités.

I/1O8. L’honorable plénipotentiaire de France avait 
dit, dans la conférence du h janvier 1850 : « Personne 
» n’entend appeler l’Amazone du nom de Vincent 
» Pinson. »
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1409. M. D’Avezac, cependant, a osé braver l’ana
thème de M. de Butenval.

1410. Armé d’unè troisième démonstration, autre
ment forte que celles de Buache et de M. Le Serrec, 
le savant critique soutient que le Vincent Pinçon véri
table est le bras occidental de l’Amazone, celui qui est 
considéré par M. Le Serrec et par M. Carrey comme 
/a clef de CÀnièriqiie du S u d ;\\  réclamerait pour la 
France la rive guyanaise de ce bras, défendue par 
la forteresse de Macapá.

1 h 11. Se fondant sur les témoignages authentiques 
du temps, M. D’Avezac pose d’abord en fait que l’an
crage équatorial de Vincent Pinçon, dans les premiers 
mois de l’année 1500, fut au bras occidental del’Ama
zone, non devant l’Araguari, comme M. de Montra- 

■ vel l’a supposé, mais devant le canal formé par l’île 
Caviana et le continent de la Guyane.

1412. Et il présente ensuite un texte portugais du 
xvF siècle, où il croit trouver le nom de Bünère de 
Vincent Pinçon appliqué précisément à ce même canal 
amazonien devant lequel Pinçon avait mouillé.

1413. Le mouillage de Vincent Pinçon devant le 
canal amazonien formé'pai- l’île Caviana et par le con
tinent de la Guyane, est un fait incontestable.

Mais il s’ensuit seulement que ce canal aurait pu, 
aurait dû même, si l’on veut, porterie nom de Vincent 
Pinçon. •

1 I

' 1'
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C’est bien Christophe Colomb qui a décou

vert la quatrième partie du monde ; mais la quatrième 
partie du monde porte le nom d’Améric Vespuce.

1415. Le nom du grand homme n’a même pu 
subsister sur les plages de Paria. Il n’apparaît dans le 
nouveau continent que sur un territoire et une ville 
des États-Unis, e t , à la gloire du Brésil, dans le 
C olombo du sublime Porto-alegre, qui consacre à la 
plus héroïque des actions la plus poétique des épopées.

I/1I6. La preuve directe administrée maintenant 
par M. D’Avezac, c’est l’autorité d’un recommandable 
Portugais qui, après avoir habité le Brésil ])endant 
dix-sept ans, en a fait une description précieuse, datée 
de Madrid en 1587, mais préparée à Bahia.

i h i l .  C’est Gabriel Soares de Souza, publié pour 
la première fois en 1825 par l’Acadéniie Royale des 
Sciences de Lisbonne, et à qui M. de Varnhagen a voué, 
en 1839, les prémices de ses j)eaux travaux, et en 
1851 une édition d’un grand prix.

1A18. M. D’Avezac, faisant syncrétisme des deux
éditions, adoptant une correction de M. de Varnhagen,

' •
et rétablissant une incise de l’Académie de Lisbonne, 
lit ainsi le chapitre troisième du Bonde?' de Galnlel 
Soares :

«La côte du Brésil commence au delà de la rivière 
» des Amazones, du coté d’ouest, par la terre dite des 
» Caribes, depuis la rivière de Vincent Pinçon qui reste. 
»  sous la listne. De cette rivière de Vincent l‘incon, à la 
» pointe de la rivière des Amazones qu’on appelle cap
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» Corso, laquelle pointe est sous la ligne équinoxiale,
» il y a quinze lieues. De cette pointe de la rivière 
» à l’autre pointe du côté de l’est, il y a trente-six 
» lieues. ))

Déjà M. le Baron de Butenval, dans les con- 
lérences du 10 novembre 1855 ei du A janvier 1850, 
avait opposé à M. le Vicomte de l’Uruguay ce même 
texte de Gabriel Soares.

1A20. Mais c’était ])our conclure que « le Portu- 
» gais Soares, en 1587, indécis, comme il était permis 
» de l’être alors, comme il est presque permis de l’être 
» encore aujourd’hui sur l’indication de la latitude, n’en 
» mentionne pas moins le Vincent Pinson comme le 
)) cours d’eau le plus voisin de l’Amazone. »

1A21. Plus rigide que M. de Butenval, M. D’Avezac 
ne veut ]>as que l’on touche aux indications astrono- 
jiiiqueset odométriques du vieux colon portugais.

1A22. Gabriel Soares situe sous la ligne la pointe 
occidentale de l’Amazone et l’embouchure du Vincent 
Pinçon, à quinze lieues portugaises l’ime de l’autre; il 
donne à l’embouchure de 1 Amazone trente-six lieues 
portugaises de largeur : il faut donc déterminer le 

* Vincent Pinçon, en respectant religieusement ces don
nées de Gabriel Soares.

IA'23. Pour résoudre ce problème, M. D’Avezac 
piend la meilleure carte de l’Amazone qui existe, celle 
de M. de Montravel ; et il dit :

(( One de la pointe Tigioca on mesure trente-six 
» lieues à l’ouest-nord-ouest, jusqu’à un point qui puisse 
)> représenter le cap Gorso, dans quelqu une des bou- 
» ches multiples de l’Amazone, ou mieux encoie dans

i l *Jl
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» celle-là même que nos hydrographes décrivent comme 
)) la plus importante, entre l’île de Marajó et la série 
» des îles das Frexas, Mexiana et Caviana; puis, que 
» de là on poursuive droit à l’ouest les quinze lieues qui 
» doivent aboutir à la rivière de Vincent Pinçon : on se 
» trouvera précisément dans le bras occidental du grand 
» fleuve, où il est bien avéré, par les témoignages 
» authentiques du temps, que Vincent Pinçon était 
» venu en effet ancrer dans les premiers mois de 
» l’année 1500.

n La pointe de la Tigioca est déterminée par 0° 34' S. 
)) et 50® 1 3 'O. de Paris ; de là 36 lieues portugaises 
» O.-N.-O. nous conduiraient rigoureusement à quelque 
»pointe dans l’E. ou le N.-E. de l’île Caviana, et les 
» 15 lieues de surplus vers l’ouest aboutiraient aux 
» environs de la pointe Jupati ; mais en prenant par le 
» chenal entre les îles, on toucherait à la pointe Caridade, 
» pour aboutir au voisinage de la pointe Pedreira. ))

1424. Certainement, il aurait été possible que 
Gabriel Soares donnât à la branche occidentale de 
l’embouchure de l’Amazone le nom de rwCere; puisque 
chez les Portugais, chez les Espagnols, et chez les 
Français eux-mêmes, le nom de rivière a été réellement 
appliqué à tout cours d’eau, soit rivière proprement 
dite, soit canal naturel.

1425. Camões donne le nom de rivière au canal qui 
sépare du continent de l’Afrique l’île de Mombaça.

Rio do l\los(i'Mto^ Rio de S. Francisco^ R. de S. Gon- 
çalo  ̂ dans les provinces brésiliennes de Maragnan, 
Sainte-Catherine et Rio Grande do Sul, sont le canal 
qui sépare du continent l’îlede Maragnan, le canal qui
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sépare du continent Tîle de S. Francisco, et le canal 
qui joint ensemble le lac dos Patos et le lac Merim.

Rio Sancti Pétri est le canal qui sépare du continent 
d’Espagne l’île de Cadix.

Rwiere Salée  est le canal qui sépare l’une de l’autre 
les îles de Guadeloupe et Grande-Terre.

1/|26. Il est même incontestable, d’après le témoi
gnage de Berredo, que, dans les premiers temps de 
l’occupation de l’Amazone par les Portugais, une im
portante portion de la branche occidentale de ce fleuve 
a porté chez eux le nom distinctif de Rio de Filippe^ 
comme la branche orientale a porté et porte encore le 
nom distinctif de Rio do Para.

l/i27. Mais cette même branche occidentale de 
l’Amazone a-t-elle jamais porté le nom de Rio de Ficenic 
PinçonO

1/Î28. Le texte de Gabriel Soares est bien loin de 
l’établir.

Premier motif de doute.

1A29. Pour interpréter un écrivain de l’année 1587, 
jie connaissant l’Amazone que par les cartes, M. D Ave- 
zac a recours à une carte levée enI8/i/i.

l/i30. Cette carte donnant à l’Amazone assez de 
largeur pour y comprendre et lyVmazone de Gabriel 
Soares, et sa rivière de Vincent lançon, et les quinze 
lieues portugaises qui les séparent, M. D’Avezac en 
déduit avec toute assurance, que le Vincent Pinçon de 
Gabi'iel Soares n’était autre chose que la branche occi
dentale de l’Amazone.

IA31. Mais les géograpliesdu x vi® siècle ne connais-

I 1 *
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saieiit pas F Amazone aussi bien que M. de Mon travel et 
M. d’Avezac.

1ZÍ32. Les uns, comme Cabot, exagéraient Fembou- 
cliure du grand fleuve jusqu’à lui donner la largeur de 
plus de quatre degrés et demi.

l/i33. D’autres la rétrécissaient comme Gabriel 
Soares, et encore plus.

l/io/i. Le grand Mercator ne lui donnait que deux 
degrés et quelques minutes, précisément comme Gabriel 
Soares; Tlievet, Van Langren, Wytiliet, deux degrés 
seulement.

•1/Í35. Et toutefois, 'Wytiliet, Van Langren, Tlievet 
et Mercator, reptèsentaicntXemhowohwvQ, de l’Amazone 
comme Cabot, lui donnant pour bornes, dans leurs 
cartes^ le continent du Pará et le continent de la 
Guyane.

1Zi3(5. De ce que Gabriel Soares ne donne à l’em
bouchure de l’ Amazone que la largeur de deux degrés 
et quelques minutes, ce n’est donc pas une raison pour 
en conclure qu’il excluait du grand fleuve sa branche 
occidentale.

Secon/l m otif de doute.

l/i37. Même sur la carte deM. de Moiitravel, d’où 
({Lie l’on commence à tirer du bord droit de la branche 
occidentale de l’Amazone quinze lieues portugaises 
vers Fest, ■— que ce soit directement à l’est, ou au 
sud-est, ou au nord-est, ces quinze lieues (équivalant 
à 5J minutes) absorberont toujours la totalité du canal 
central de l’Amazone.

1/Í38. De sorte que, moitié pour le Vincent Pinçon,
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moitié pour l’intervalle entre le Vincent Pinçon et 
l’Amazone, Gabriel Soares, dans l’opinion de M. D’Ave- 
zac, aurait soustrait au grand fleuve toute la niasse 
d’eau qui constitue ses deux branches principales, et 
aurait réduit l’embouchure de l’Amazone à la branche 
incertaine du Pará, et au terrain de l’île de Marajó.

Troisième m otif de doute.

I A39. Dans la copie originale du manuscrit de 
Gabriel Soares, le nom de la pointe occidentale de 
l’Amazone se trouvait écrit d’une manière confuse, 
puisque les copies actuellement connues ne s’accordent 
pas entre elles sur ce nom.

\ hhO. La meilleure variante est celle de cap Corso, 
donnée par le manuscrit de Paris et adoptée par M. de 
Varnhagen et par M. D’ Avezac.

lAAl. Elle est préférable aux autres, en ce que le 
nom de cap Corso se lit uniformément dans un autre 
chapitre de Gabriel Soares et se retrouve dans plusieurs 
anciennes cartes.

lA/i2. Mais dans toutes ces cartes et dans le cha
pitre 8 de Gabriel Soares, ce nom appartient exclusi
vement au voisinage du cap S. Roque, fort loin de 
l’Amazone.

1AA3. Aucune carte, aucun texte, à la seule excep
tion de celui de Gabriel Soares, qui en est cause, n’ont 
jamais donné à aucune pointe de l’Amazone le nom de 
cap Corso,

\lihh.  La leçon préférée n’est donc pas satisfaisante, 
et il est permis de chercher mieux.

l/iA5. Supposons que la copie originale écrivait le
ao
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nom distinctif de la pointe occidentale de l’Amazone 
par une lettre minuscule, comme bien des gens le font 
encore pour toute espèce de nom propre, — et notam
ment M. Le Serrec, dans son travail lithographié de 
18Zi7.

IZiZiG. Ne serait-il pas alors probable qu’on ait lu 
cap corso pour cap raso?

ih h l.  Il est bien facile de confondre un petit r avec 
un petit c

ilxh^.  Et chaque jour on a affaire à des a démem
brés, qui ont l’air de représenter deux lettres, dont la 
première serait un o; — à peu près comme sur les 
belles cartes de M. de Montravel, l’île amazonienne 
Frexas est devenue das Frescas^ Dieu sait pour com
bien de temps.
i. 1/IÙ9. Or, Jean de Laet et Nicolas Sanson nous 
apprennent que les Espagnols donnaient au Cap Nord 
continental, à la pointe orientale de la Guyane séparée 
de l’île de Maracâ par le canal de Carapapori, le nom 
distinctif de Cabo Raso^ qui lui convient avec tant de 
justesse. :

Quatrième m otif de doute, i

1Zi50. Gabriel Soares dit expressément que la 
rivière de Vincent Pinçon est située dans le pays des 
Caribesj il le dit expressément deux fois, au chapitre 
troisième et au chapitre second.

lZi5d. Cette déclaration positive contrarie de la 
manière la plus embarrassante l’interprétation de 
M. D’Avezac.

l/i52. Aussi l’habile argumentateur a-t-il eu
%
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soin (le mettre au bas de là page cette note préventive : 
« 11 faut se garder de croire que la dénomination de 
» terre de Caribes fût exclusivement confinée à l’Ama- 
» zone actuelle : si l’on jette les yeux sur le bel atlas 
)) de Guillaume Le Testu, daté du 5 avril 1555 =  en 
» la ville Françoyse-de-Grâce = ,  et qui se conserve à 
n la bibliothèque du Dépôt de la guerre, on y verra, 
» dans l’ouest du Brésil et limitrophe avec lui, com- 
)) mencer sur la rive droite du Maragnan la légende 
» PATRIE DES CANiBALES, ce qui a la même signification 
» que terre des Caribes. — Robert Dudley, dans son 
» J  rca no del mare, carte XVI d’Amérique, annote sous 
» le nom de P etaguar : le gente sono Caribi e cat- 
» tive. — On pourrait aussi remarquer sur la grande 
» carte manuscrite exécutée en 160/i à Florence parle 
» cosmographe toscan Maffeo Neroni de Pesciola, et 
»conservée au Département des cartes de la Biblio- 
» thèque impériale, un rio de Caribes entre le Rio grande 
» de Oriliana et le Rio Maranyon, mais plus près de ce 
» dernier. »

1/153. Mais aucun de ces trois exemples ne répond 
à la thèse.

lZi5Zi. Cardans le premier il n’est pas question de 
Caribes, mais de Canibales ; les deux autres ne se rap
portent pas au PAYS des Caribes, et c’est du p a y s  des 
Caribes que parle Gabriel Soares.

1/Î55. Or, en 15/i8, Oviedo situait le pays des Ca
ribes {la tierra que llanian de Caribes) vingt-quatre ou 
vingt-cinq lieues à fouest de l’Orénoque.

l/i56. Et les Caribes ayant traversé l’Orénoque et
envahi la Guyane, la Guyane prit le nom de Pays des

*
Caribes ou Caribana.
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i/457. C’était le sens de ce mot en 1587.
l/i58. Car la dénomination de Guyane {Guia/w) 

n’a été introduite qu’en 1596, par Walter Ralegh.
1A59. Gérard xMercator, en 1569 ; Ortelius, en 1570, 

71, 72, 73, 7Zi, 79, 81, 8Z1, 87, 92; De Bry, en 1592 
et 159Zi ; Plancius, en 1594; Michael Mercator, en 
1595 ; Van Langren, en 1596, ne donnaient à la 
Guyane que le nom de Cnribcma.

1460. Et encore après Ralegh, le nom de Cai ihana 
ou pays des Caribes  ̂ a continué à être en usage pendant 
longtemps, tantôt pour la totalité de la Guyane, tantôt 
pour sa partie septentrionale, tantôt pour sa partie 
méridionale, tantôt pour ses côtes seulement.

1461. En 1597, Cornells Wytfliet, représentant la 
Guyane sur sa carte n“ 8, ne la désignait que sous le 
nom de Caribana^ et dans le texte explicatif de cette 
carte, il disait : « La Carybana, pais  naturel des 
)) Carvbes.»

1462. En 1617, un voyageur français donnait à
l’une des divisions de son ouvrage le titre suivant, 
transcrit par M. D’ Avezac lui-même : « Livre 2** des 
» Voyages de Jean Mocquet, aux Indes Occidentales : 
» comme en la riuiere des Amazones, Caripnus
»  et Cavibes, et autres Terres et Isles d’Occident, en 
» l’an 1604. » Et dans le courant de ce livre, on trouve 
ce passage : «Arrluans en cette terre de Yapoco, nous 
» laissions la riuiere des Amazones à main gauche, au 
» delà de laquelle vers le midy est le grand pays du 
)) Brésil, & deçà vers le Nort sont les Caripous & les 
) )  Cnribes, ))

1463. En 1627, le cosinographe portugais Joào 
Teixeira figura dans son atlas, sous le nom de Caribann^

S i
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la partie méridionale de la Guyane, depuis T Amazone 
jusqu’à rOyapoc.

l/idZi. En 1637, le Français D’Avitv consacra un 
chapitre de son Monde au l^nys des Cariùes, et il en 
parla en ces termes : « Apres le pays de Paria Ion trouve 
» celuy des Garibes tirant au Sud-Est, où il confine 
» avec celuy des Caripous. La riuiere de Cayenne passe 
)) par ce pays. )>

1Ù65. En 1683, le Français Manesson Mallet donna 
à une carte de la Guyane le titre de « Pavs des Garibes 
)) et Guiane. »

1ZÎ66. En 1721, le Dictionnaire de Moreri  ̂ composé 
par un Français et augmenté par des Français, porta 
cette phrase : « Le pays des Garibes est compris dans 
» la Guiane. »

lZi67. Et aujourd’hui encore, la Guyane elle-même 
conserve ses Garibes sous la forme de Galibis, propre
ment Galibes.

Cinquième m otif de doute.

l/i68. Le père Acuna, dans son paragraphe 83, 
que nous avons vu tantôt intégralement, étend l’em
bouchure de l’Amazone jusqu’au Gap du Nord, et il la 
place pourtant tout entière sous la li^ne équinoxiale.

l/i69. Il situait donc sous la ligne le Gap du Nord ; 
et cela dans l’année 16/ri.

1/|70. Donc, Gabriel Soares pouvait bien en faire 
autant dans l’année 1587.

l / i / l .  Et comme il était du nombre de ceux qui 
mettaient la rivière de Vincent Pinçon auprès du Gap 
du Nord, il n’y aurait rien d’étrange à ce qu’il donnât 
à cette rivière la même latitude qu’à ce cap.
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Sixième motif de doute,

1!\7'2. Un ancien écrivain portugais cité par 
M. D’Avezac lui-même, nous fournit pour le texte de 
Gabriel Soares un commentaire bien différent de celui 
de l’ingénieux critique.

1/473. C’est le père Simâo de Vasconcellos, dans le 
liyre premier des Notices qui précèdent sa Chronique 
de ta Compagnie de Jésus du Brésil^ imprimée à Lis
bonne en 1663.

Ih lh . Ex-provincial de son ordre à Bahia, Vascon
cellos écrivait dans la même ville où Gabriel Soares 
avait écrit.

11x7h. Il connaissait parfaitement le manuscrit de 
l’ancien habitant de Bahia, et il l’estimait assez pour 
en faire un des éléments constitutifs de son propre 
travail.

11x7<0 . Sa longue description du littoral du Brésil, 
sauf de rares exceptions, est un simple résumé du 
Boutier de Gabriel Soares, quelquefois mot à mot.

1/177. Eh bien, voici commènt parle Vasconcellos 
de l’Amazone et du Vincent Pinçon ;

N“ 16. « Le méridien de démarcation qui sépare les 
» possessions de l’Amérique, commence auprès de la 
» rivière des Amazones, à la petite rivière nommée de 
» Vincent Pinçon.

N" 21. (( Cette région du Brésil commence auprès de la 
» rivière des Amazones, ou Grand Pará, par le pays 
)) que l’on nomme des Caribes, du côté d’ouest, depuis 
)) la petite rivière de Vincent Pinçon, qui reste sous la 
» ligne équinoxiale. »

N° 26. « La bouche de la rivière des Amazones, pro-

I
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» portionnée à son corps, a 80 lieues de largueur, ou 
» davantage. Elle s’ouvre sous la ligne équinoxiale. »

N° 39. « Cette côte spacieuse (d’après les calculs de 
» nos cosmographes) compte les lieues et rhumbs sui- 
» vants. — De la petite rivière de Vincent Pinçon, où 
» elle commence, à la pointe de la rivière du Grand 
» Pará, ou des Amazones, du côté d’ouest, il y a quinze 
)) lieues : et de cette pointe à celle de l’est, il y a les 
» lieues de la largeur de la rivière, qui, selon l’opinion 
» la plus commune, sont 80. ))

l/i78. Comme Gabriel Soares, Vasconcellos place 
donc sous la ligne, non-seulement la pointe occiden
tale de l’Amazone, mais encore la rivière de Vincent- 
Pinçon, à quinze lieues l’une de l’autre.

l/i79. Mais, pour la largeur de l’embouchure de 
l’Amazone, il préfère l’autorité d’un écrivain qui con- 
naissait cette rivière par lui-même et dont il cite 
l’ouvrage.

1/Í80. Il donne à l’embouchure de l’Amazone, 
non pas deux degrés de largeur comme Gabriel Soares, 
mais, comme le père Acuûa, plus de quatre degrés et 
demi. '

l/i81. Or, cette énorme largeur s’oppose invinci
blement à la supputation de M. D’Avezac.

1/|82. Il est évident que Vasconcellos comprend 
dans l’embouchure de l’Amazone toutes les branches 
du grand fleuve.

1483. 11 est évident qu’il étend cette embouchure, 
du côté d’ouest, jusqu’au continent de la Guyane.

1484. Donc, bien qu’il conserve au Vincent Pinçon 
la position sous la ligne, il place cette rivière hors de
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l’Amazone, sur la côte océanique du continent de la 
Guyane.

1/|85. Et comme Vasconcellos, abréviateur de Ga
briel Soares, n’indique le Vincent Pinçon-que d’après 
son modèle, on est fondé à conclure que Gabriel Soares, 
malgré la latitude, situait la rivière de Vincent Pinçon 
sur la côte océanique du continent de la Guyane, et 
n’en faisait point un bras de l’Amazone.

iZi86. L’honorable M. D’Avezac aurait senti lui- 
même le poids de cette considération, si, au lieu de 
s’arrêter au paragraphe 21 de Vasconcellos, il avait 
consulté également les paragraphes 26 et 39.

Septième m otif de doute,

lhS7. Une ancienne carte portugaise, conservée à 
Paris même, au Dépôt géographique du Ministère des 
affaires étrangères, commente le texte de Gabriel 
Soares de la manière la plus décisive.

1ZÎ88. C’est dansl’atlas manuscrit d’André Homem, 
daté de 1559, vingt-huit ans avant le travail de Gabriel 
Soares.

l/i89. Les feuilles 7 et 8 de cet atlas renferment 
une carte intitulée Mundus noous^ Quarta pars mimdi,

1/190. Ce Nouveau Monde, comme pour Améric 
Vespuce et pour quelques-uns des premiers cartogra
phes du nouveau continent, n’est que l’Amérique méri
dionale.

l/i9 l. Mais il offre chez le cosmographe portugais 
une singularité curieuse.

l/i92. Sans être complètement entouré d’eau, sans 
affecter décidément la forme d’une île comme sur la
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carte de Petrus Apianus en 1522, et sur celles des 
Grynæus de 1532, 1537 et 1555, il s’arrête, du côté 
du nord, à l’équateur.

l/i93. Il présente une large côte septentrionale, 
courant droit de l’est à l’ouest entre les deux océans, 
toujours sous Véquateur,

lZi9Zi. On voit sur cette côte équatoriale l’embou
chure de l’Amazone, large de plus de quatre degrés et 
demi.

1ZÎ95. On y remarque, entre l’Amazone et le Paci
fique, une grande quantité de noms, illisibles presque 
tous, à cause de la vétusté de l’encre.

1Ü96. Mais on lit encore distinctement la princi
pale partie du second de ces noms.

1/|97. Or ce précieux fragment, posé dans le con
tinent de la Guyane, sous Véquateur^ quelques lieues a 
l’ouest de la pointe guyanaise de l’Amazone, placée 
également sous Véquateur^ consiste dans les mots 
Vicente jnzon.

l/i98. Il est extrêmement probable que Gabriel 
Soares se réglait sur une carte du genre de celle-ci.

1/|99. On peut le tenir pour sûr, quand on consi
dère que cette même carte d’André Homem nous donne 
la clef d’un mystère de la vie de Gabriel Soares, autre
ment inexplicable.

1500. Nous savons, par Guadalaxara et par Berredo, 
qu’après son retour de Madrid, entre les années 1590 
et 1600, Gabriel Soares entreprit de pénétrer dans 
l’Amazone par la rivière de S. Francisco, entre Bahia 
et Pernambuco.

1501. Cela paraît aujourd’hui une idée extravagante.

‘ 'll

t: i

w

•ii

i
' J O ' t r .



,tí

( à7U ) 14' LECTURE §§  1502-1505

1502. Mais elle se trouve justifiée par André 
Homem.

1503. Dans sa carte du Nouveau Monde, le cosmo
graphe portugais faisait communiquer le S. Francisco 
avec l’Amazone, et par quatre canaux naturels, qui 
étaient, probablement, les rivières Tocantins, Xingu, 
Tapajós et Madeira, complétées par l’imagination.

ill

1504. Mais oublions, si c’est possible, toutes ces 
graves réflexions ; admettons que Gabriel Soares ait 
appliqué indubitablement le nom de Rivière de Vincent 
Pinçon au bras occidental de l’Amazone : cela prouve
rait-il que le traité d’Utrecht a eu tort de placer le 
Vincent Pinçon hors de l’Amazone, sur la côte océa
nique du continent de la Guyane ?

1505. Après avoir rappelé, à la page 215, que les 
Portugais ne construisirent la forteresse de Macapá 
qu’en 1688, M. d’Avezac ajoute :

((Il n’est pas sans intérêt de remarquer, à ce propos, 
» que Macapá est précisément sous l’équateur, au bord 
» de ce même bras occidental de l’Amazone que nous 
)) avons reconnu pour la rivière de Vincent Pinçon, et 
)) au delà duquel les Portugais s’aventuraient alors 
» pour la première fois à prendre pied.

» C’était de leur part une tactique habile, afin de 
)) donner un point d’appui à des prétentions plus éten- 
)) dues, longtemps couvées peut-être, mais écloses tout
» à coup en 1686...... Ces prétentions consistaient à
» reculer encore la ligne de démarcation, toujours cen- 
» sée inviolable, mais toujours peu respectée, en dé-



g§ 1506-1508 14® LECTURE ( 475 )

» plaçant la synonymie géographique de la rivière de 
» Vincent Pinçon. »

1506. M. D’Avezac assure donc, à la page-215, que 
le nom de Rivière de Vincent Pinçon ne cessa d’appar
tenir en })ropre au bras occidental de l’embouchure de 
l’Amazone qu’à partir de l’année 1686, un siècle après 
Gabriel Soares.

1507. Mais, cinq pages plus loin, l’honorable 
M. D’Avezac reconnaît lui-même que la rivière de Vin
cent Pinçon avait été située hors de l’Amazone, sur la 
côte océanique du continent de la Guyane, par Dudley 
en 1661, par Joào Teixeira en 1640, par Wytiliet en 
J 597, par Van Langren en 1596, par Michael Mer
cator en 1595, par Rumoldus Mercator en 1587, par 
Ortelius en 1570, par Cabot en 1544.

1508. Et le docte critique aurait pu ajouter 
Par Alonso de Chaves en 1536,
Par un cosmographe royal de France vers 1550,
Par André Homem, en J 559,
Par Gérard Mercator en 1569,
Par Vaz Dourado en 1571,
Par Guillaume Postel en 1572, ' ' ^
Par André Thevet en 1575, ' '*
Par Théodore de Bry en 1592, 94 et 96, ’
Par Plancius en 1594,
Par Linschoten en 1596,
Par Mazza entre 1570 et 1598,
Par Jodocus Hondius en 1602,
Par Simâo Estacio daSilveira en 1624,
Par Guadalaxara en 1630,
Par Vasconcellos en 1663.
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1509. A part le texte de Gabriel Soares, qui est en 
cause, personne n’a jamais donné le nom de rivière de 
Vincent Pinçon à une branche quelconque de l’embou
chure de l’ Amazone.

1510. Et on accorderait à Gabriel Soares plus de 
crédit qu’à tout le monde?

1511. Mais à quel titre ?

II!

1512. Serait-ce parce que Gabriel Soares était 
Portugais, et antérieur à l’année 1686 ?

1513. Mais Vasconcellos était Portugais ; et il si
tuait la rivière de Vincent Pinçon hors de l’Amazone, 
sur la côte océanique du continent de la Guyane, 
23 ans avant 1686.

151 A. Teixeira était Portugais ; et il assignait à la 
rivière de Vincent Pinçon cette même position, A6 ans 
avant 1686.

1515. Silveira était Portugais ; et il mettait à la même 
place la rivière de Vincent Pinçon, 62 ans avant 1686.

1516. Vaz Dourado était Portugais ; et il situait la 
rivière de Vincent Pinçon sur la côte océanique de la 
Guyane, 115 ans avant 1686, 16 ans avant Gabriel 
Soares.

1517. André Homem était Portugais ; et il plaçait 
déjà la rivière de Vincent Pinçon sur la côte océanique 
du continent delà Guyane, lors de l’Amazone, 127 ans 
avant 1686, 28 ans avant Gabriel Soares.

1518. Et avec ces Portugais se trouvaient d’accord 
les cartographes et les écrivains de toutes les autres 
nations, y compris les Espagnols, y compris les 
Français.
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1519. Serait-ce parce que Gabriel Soares a fait 
sur le Brésil un travail estimable ?

\  520. Mais Gabriel Soares était un simple amateur, 
doué d’un grand talent d’observation pour l’histoire 
naturelle et pour l’ethnographie, mais nullement géo
graphe.

1521. Et Chaves, Cabot, André Homem, Gérard 
Mercator, Ortelius, Vaz Dourado, Rumoldus Mercator, 
Plancius, Michael Mercator, Van Langren, Teixeira, 
étaient des géographes de profession.

1522. Serait-ce à cause de la renommée de Ga
briel Soares?

1523. Mais l’œuvre de Gabriel Soares est restée 
enfouie jusqu’en 1825 : et avant 1686, la gravure et 
la presse avaient répandu à l’envi, souvent par des 
éditions multipliées, les travaux de [Cabot, de Gérard 
Mercator, d’Ortelius, de Postel, de Thevet, de Bumol- 
dus Mercator, de Théodore de Bry, de Plancius, de 
Michael Mercator, de Linschoten, de Van Langren, de 
AVytfliet, de Mazza, de Hondius, de Silveira, de Gua- 
dalaxara, de Vasconcellos.

152/i. Et quelques-uns de ces noms, comme ceux 
de Gérard Mercator et Ortelius, jouissaient d’une répu
tation universelle et colossale.
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1525. En opposition à des autorités si nombreuses, 
si compétentes, si éclatantes, qui oserait produire le 
modeste Gabriel Soares, et le planter en Achille de
vant l’armée ?

1526. Qui oserait, — quand bien même le texte de 
Gabriel Soares serait à l’abri de toute contestation ?

1527. Et quand il est indisputable que ce texte 
est douteux, qui osera?

1528. M. D’Avezac, malgré ses efforts merveilleux, 
ne justifie donc pas ses revendications géographiques, 
ni pour le Gap du Nord, ni pour la rivière des Ama
zones, ni pour celle de Japoc ou de Vincent Pinçon.

1529. Le vaillant argumentateur soutient-il mieux 
ses allégations historiques tendant à convaincre le 
traité d’Utrecht d’une insupportable iniquité?

.1530. G’est ce que nous allons voir.

i l
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Q U IN ZIÈM E LECTURE.

Découverte française de VAmazone.

"t:

1531. Dans un livre publié deux fois en J 582, le 
Français La Popellinière avait ainsi apprécié les décou
vertes françaises :

« Comme le naturel de tous peuples, & du François 
» mesmement, est d’imiter les desseings & actions d’au- 
» truy : le bruit de la descouuerte de tant de riches & 
» estranges pays parles Espagnols & Portugais : n’eut 
)) plutost couru pas l’estendue de l’Europe, que toutes 
» nations maritimes à. les François sur tous, se sentirent 
» piquez d’vne enuie de faire le semblable en quelques 
» endroicts où ceux-là n’auoient donné atteinte. Car ne 
» s’estimant rien moindres qu’eux, ny en la nauigatiô, 
» ny au fait des armes, ny en autres vaccations : ils 
» se persuadoient qu’ils n’auroient pas tout descouuert,
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» & que le monde estoit d’asser grande estendue pour 
)) leur faire voir de iour à autre choses plus nouuelles 
» (k estranges que les accoustumées. D’autres moins 
» paisibles se laissas posséder’à vne certaine ialouzie, 
» qui dordinaire accompagne l’heureux succez des no- 
» tables entreprises : se persuadèrent que sans sehazar- 
» der à tant de périls qui suiuent ceux qui descouurent 
» & peuplent nouuelles terres, k  tels que les Espagnols 
» sur tous auoient pratiqué (des premiers desquels les 
» deux parts moururent misérablement devant queiouyr 
» en paix de ce qu’ils auoient trouvé), qu’ils pouuoièt 
)) iustemêt donner és endroits par eux descouuerts
» comme payscômuns......Ainsi plusieurs François fon-
» dans sur ces considérations leurs entreprinses de 
» descouurir nouueauMôde : aucuns singlerent à l’Oest 
» qui abordèrent en l’Amérique, les autres donnèrent 
» vers le Nort. Nombre print la route d’Afrique k

■ I ^

)) d’Ethiopie. »
153‘2. Et dans ce même'livre, ce même Français 

avait dit, en parlant du fleuve des Amazones : « Les 
» Pinçons le descouurirent l’an mil cinq ces. »

1533. Mais en 16Zi3, un autre Français, le père 
Fournier, s’en rapportant à la tradition hasarda ces 
deux dires :

« Les Normands, k  Bretons maintiennent auoir 
» trouué le Brasil auant Americ Vespuse, & Capral. » 

« Enuiron l’an i52Zi, disent ceux de Diepe, les capi- 
» taines Guerard k  Roussel de Diepe, allèrent en l’Ame- 
» rique, k  découurirent le Maragnon auant qu’aucun 
» Portuguais y eust esté. »

153Zi. Et en 1785, un Normand appelé Des Mar-
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quetz, s’autorisant d’anciens manuscrits, articula sé
rieusement cette gigantesque prétention normande :

(( Cousin [à ([ui les armateurs de Dieppe avaient donné 
«le commandement d’un de leurs plus grands vais- 
1) seaux, avec ordre d’élonger de plus en plus les côtes 
» d’iVfrique, qui deuoient suiure celles d’Adra & de 
)) Congo, pour lesquelles sa cargaison étoit destinée]
)) partit du port de Dieppe dans le commencement de 
» l’année lZj88. Ce capitaine est le premier de l’uni- 
» vers qui ait su, d’après les leçons de Descaliers,
)) prendre hauteur au milieu des mers : aussi ne serra- 
» t-il plus les côtes, comme auoient fait ses prédéces- 
)) seurs. Dès qu’il fut sorti de la Manche, il s’élança 
» dans l’Océan, & se trouva arrêté au bout de deux 
» mois par une terre inconnue, où il signala l’embou- 
)) chure d’un grand Fleuve, ([u il nomma Mara^mon, à  
) )  que depuis on a nommé le Fleuve des Amazones.  ̂
)) Cousin, sur la hauteur prise de cette terre, comprit 
» qu’il falloit, pour gagner le dessus de la côte d’Adra,
» faire route vers le pôle du iMidi, en courant sur l’Est ;
)) à ce moyen il fit le premier la découverte de la pointe 
» d’Afrique ; il donna le nom des Aiguilles à un banc 
» qu’il y observa. Ce jeune Capitaine ayant pris note 
» des lieux & de leur position, revint aux côtes de 
» Congo & d’Adra, où il fit des échanges de ses mar- 
» chandises, & arriva à Dieppe dans le coui*ant de 
» U 89.....

» Cousin lors de son rapport, s’étoit plaint des hï- 
» quiétudes & des peines que son second Capitainev 
)) nommé Pinçon., lui avoit données pendant son voyage.
» Cet homme dur ô: jaloux de caractère, étoit, à la

31
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» vérité, plus ancien marin que Cousin ; mais il igno- 
» rail, ainsi que ceux de son temps, l’Hydrographie,
» science que Descaliers venoit de faire éclorre, & que 
» Cousin mettoit en pratique. Vincent Pmço/i n’avoit pu 
» voir la science de ce dernier sans jalousie, &, pen- 
» dant la traversée, il n’avoit manqué aucune occasion 
» de donner des marques de la passion qui le dévoroit.
» Dès qu’il eut vu Cousin quitter les côtes pour voguer 
» au milieu des mers, il avoit tâché de faire révolter 
» l’équipage contre leur Capitaine......

» L’Hôtel-de-Ville, qui faisoit alors le service que la 
» juridiction de l’Amirauté fait aujourd’hui, prit le 
» témoignage des Officiers subalternes & des Mate- 
» lots de ce navire ; h. tous les faits ayant été constatés, 
» il fut jugé que Vincent Pinçon... étoit déclaré inca- 
» pable d’être à l’avenir employé comme Officier sur les 
» navires de Dieppe.

» Furieux de ce jugement, Pinçon quitta cette ville, 
» à. fut demander du service à Gènes. Il y a lieu de 
» penser qu’il eut par la suite occasion de connoître 
» Christophe Colomb, puisqu’il fut un des Capitaines 
» de la petite Escadre que commandait ce grand 
»* homme pour la découverte de l’Amérique. »

1535. , Sur la foi de Des Marquetz, cette version a 
été embrassée, en 1826 et en 1832, par un autre zélé 
Normand, M. Estancelin.

1536. Et sans avoir l’excuse d’être né Normand, le 
docte M. D’Avezac, si habitué aux fortes études, se 
complaît, lui aussi, à propager le rapport de Des 
Marquetz.
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1537. Mais dans le même livre où Des Marquetz
attribue aux Dieppois la découverte de l’Amérique, il 
leur attribue également la découverte de l’Inde et la 
découverte des Moluques......

1538. Et pour arracher à Colomb, à Gama et à 
Magellan, leur gloire laborieuse, il se fonde sur des
documents privés que M. Estancelin lui-même confesse

/
n’avoir pu retrouver......

1539. Est-ce là de l’histoire ?

. , V'-‘d
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Exploration jrançaise de VAmazone avant Orellana.

15Ü0. Cette exploration est attestée par un manu
scrit original conservé à la Bibliothèque Impériale de 
Papjg ; — La Cosmographie du pilote français Jehan 
Allefonsce, Sainctongeois, datée de la Rochelle le 
2/1 novembre 15Zi5, à son retour du Canada, où il était 
allé de cette même ville le 10 avril 15/i2, pendant 
qu Orellana descendait l’Amazone.

I5/1I. Voici le texte de Jehan Allefonsce, d’’après 
le déchifirement qui en a été fait par Al. Pierre Margry, 
et qui m’a été obligeamment communiqué par ce re
commandable indagateur.

(( La Riviere de Mareignan est par les sept degrez et 
» demy de la haulteur du polie antartique au su de la 
» Ligne... La dicte Rivière de Aïareignan est grande 
)) Rivière ensorte qu’elle a plus de quinze lieues de lar- 
» geur en son entier......

» De la Rivière de Maragnan jusqu’à la mer Doulce 
» qui est une grande rivière n’y a que vingt et cinq 
» lieues. Ceste rivière doulce a soixante lieues de large 
» à son entrée. Et vient tant d’eaue de la d. rivière 
» doulce et court si très-fort qu elle entre plus de vingt 
» lieues en la mer tellement que en les d. vingt lieues 
» ne se trouve point sallée pour l’eaue la dicte mer. 
» Ceste largeur de lad. Rivière va bien vingt cinq lieues 
)) en la terre. Et cecy faict deux Rivieres; 1 une va vers 
» le suest et l’aultre va au surouest. Et celle qui va au 
» suest est fort proffonde et a bien demy lieue de lar- 
» geur en sorte que une caraque y peult bien aller sans
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» sonder... Et l’eaue court si fort qu’il faut que ungna- 
» vire ayt bonnes amarres et bon ancre. Et la terre de 
)) ceste rivière est une terre basse et platte belle terre, 
»  car j 'a y  esté  bien cinquante lieues ou plus amont la 
»  dite riviere sans que je  ar  peu avoir veu aulcunes 
» montaignes. Les gens de ce pays ont le visage persé 
» ainsi que ont ceulx du Brésil ensemble les ballesbres 
» de la bouche en quatre ou cinq parties. Et mettent 
)) en j ceulx pertuys des piarres d’aymerauldes vertes 
» enchâssées en or et plusieurs aiütres pierres. Et pen- 
» dent aussi de telles pierres à leurs aureilles. Nous leur 
» demandismes s’il y avoit point d’or en la terre. Hz 
)) nous feirent seigne que allent hault à mont la riviere 
» jl y avoit une montaigne en laquelle y avoit force 
» d’or et que une partie d’jcelle estoit d’or et qu’ils 
» l’apportoyent de là et que quant ils en avoient alfaire 
» ilz y en alloient quérir......»

Car Rio grande de Santa Maria de la Mar
1542. Rien ne paraît plus décisif.
1543.

didce fut le nom que Vincent Pinçon donna à l’Amazone 
en 1500 ; encore en 1587, Gabriel Soares déclarait que 
l’Amazone portait aussi la dénomination de Mer douce; 
et Jehan Allefonsce, écrivant en 1545, et se rappor
tant à une époque nécessairement antérieure à l’année 
1542, aflirme qu’il avait remonté la rivière de la mer 
Doulce : ((  J'ay esté ])ien cinquante lieues on plus
» amont la dite Riviere » : « l\ons  leur demandismes» :

»

({ Hz nous feirent seigne. »
1544. Et toutefois ce n’est qu’une imposture.

l î i
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1545. Jehan Allefonsce n’a fait que s’approprier, 
avec ses erreurs énormes, le texte suivant de la Suma 
de geographia  de Martin Fernâdezde Enciso, imprimée 
à Séville en 1519 :
. « Esta maranô al Oeste en siete grades y medio, es
» grade rio q tiene mas de qnze léguas de anclio......
» Desde este rio Maranô fasta el rio a q dizen la Mar 
» dulce ay veynte e cinco léguas, este rio tiene sesenta 
» léguas de ancho enla boca y trae tâta agua que entra 
» mas de veynte léguas enla mar q no se buelue con 
» la salada, entra veinte e cinco léguas enla tierra esta 
» anchura y despues se aparta en dos partes, la vna va 
» al sueste. e la otra al Sudueste. la que va al sudueste 
» es muy hondable e de muclia agua : e tiene media 
M légua de ancho que vna carraca puede yr por el arriba 
» y viene tâ furioso que las naos hà menester buenas 
» amarras. Esta ribera deste rio es liana q fasta cin- 
»  cuenta léguas que ha entrado por el no han visto 
» ningunas sierras, los indios que biuen enesta tierra 
» tienen los labrios delà boca lioradados por quatro 
» partes, y traen çarcillos colgados dellos e delas orejas. 
» e preguntandoles que adonde auian el oro dezian  que 
)) yendo por el rio arriba tantos soles que auia vnas 
» sierras adonde auia mucho dello y que de alla lo 
» trayà ellos quâdo lo queria......»

1546. Jehan Allefonsce ajoute bien à Enciso un 
détail.

Mais c’est celui-ci :
1547. (( Geste Riviere [de Mareignan] descend d’un 

» grand lac qui est audedans de la terre du Brésil a 
» plus de trois cens lieues de la mer qui a quarante
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» ou cinquante lieues de longitude et de latitude Et 
)) de luy descend une aultre Riviere laquelle Riviere 
» s’en va à l’austre niidy et va descendre en là mer 
» Océane par les trente et cinq degrez de la haulteur 
» du polie antartique et s’appella la Riviere de Prate 
» qui est appellée la Riviere d argen. Et toutes deux
» iont de tout le Brésil une isle.....  et peult passeï
)) navire de l’une à l’autre entre la terre du Brésil et la
„ terre du Pérou......et par elles ont passé deux navires
)) de mon temps  ̂ l’un qui estoit navire d Espaigne entia 
» par la Riviere de Maragnan, et l’autre qui estoit de 
» Portugal entra par la Riviere d argent, et tous deux 
1) entreront en ce grand lac que j ay diet. » !!!

1548. Et Jehan Allefonsce a osé dédier son œuvre
à son Roi.

'il ' ti
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Fréquentation françausc de t  Amazone en 1583.

1549. Pour le coup, ceci est vrai.
1550. Car Ralegh, dans sa publication de 159C,

réimprimée par Hakluyt en 1600, rapporte qu’au mois
$

de sejotembre 158/i, rentrant à Falmouth de son pre
mier voyage en Virginie, il parla au capitaine d’un 
navire français arrivé de l’Amazone : que dans cette 
même année il se trouvait à Helford un autre navire 
français, revenu également de l’Amazone, après y avoir 
été à l’ancre pendant quatorze mois : et que ces deux 
navires étaient richement chargés.

1551. Mais il ne faut pas en conclure, avec M. D’A- 
vezac, que « les Français avaient dès longtemps pré- 
» cédé les Portugais dans l’Amazone. '>

1552. Car il est également avéré que les Portugais 
fréquentaient l’Amazone bien avant 1583.

1553. Dans une lettre datée de Séville le 9 mai 
1544, pendant qu’il se préparait à retourner à l’Ama
zone, Orellana écrivait à l’empereur Charles-Quint 
» qu’il voulait engager des pilotes portugais  ̂ j^arce 
» qu’ils étaient les seuls qui connaissaient bien le pays, 
»  à cause qui/s y naviguaient continuellement. »

1554. Et l’intrusion des Français n’avait pas lieu 
sur la rive guyanaise de l’Amazone, mais bien sur la 
rive du Pará, qu’on n’a point la prétention de contester 
au Brésil.

1555. Car Ralegh assurait, en 1596, que les Fran
çais retiraient de l’Amazone beaucoup d’o/-. Et le père
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Acuna, dans son paragraphe 82, transcrit par M. D’A- 
vezaclui-même, déclarait en 1641 que «dutemps que 
» les Français fréquentaient le Tocantins [qui est le 
» grand affluent de la branche du Pará] ils enlevaient 
» la terre des bords de cette rivière, et en chargeaient 
» leurs navires, pour venir la traiter dans leur pays et 
» l’enrichir. »

1556. Mais le père Acunasetrompe quandil ajoute 
que les richesses du Tocantins n ’étaient connues que 
des Français; car en 1640, dans l’atlas portugais de 
Teixeira, le Tocantins se trouve signalé sous le nom de 
Rio (la pratn^ Rivière d’argent.

I '
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Brest amazonien,

1557. Dans son texte latin de 1633, Jean De Laet
ajouta le passage suivant à la description qu’il avait 
donnée de la branche guyanaise de l’Amazone dans 
les texte hollandais de 1625 et 1630 : « Ad oram porro 
)) Continentis... sequitur Callepoke & inox Insula quæ 
» ab amne ambitur qui ab occidente illabitur in ma- 
» gnum flumen, &appellatur Brest; & paulo ultra T««- 
» rege elix sive torrens, cui intra Gontinentem assidet 
» pagus ; sequitur deinceps ad eamdem ripam
»  Okiarii ainnis. » ,

1558. Et cette addition fut ainsi répétée en fran-
cais dans le texte de 16/i0 : a Plus outre à la coste de »
)) la Continente......est Callepoke, & peu apres vne Isle
)) laquelle est ceinte d’vne riuiere qui descend dans la 
» grande de deuers l’Ouest, & est appellee Brest; & vn 
» peu plus outre le torrent de Taurege, sur lequel est 
» situé au dedans de la terre ferme le village de Tau- 
»  rege; suit apres la mesme riuela riuiere à'Okiari. »

1559. Mais ni en 1633 ni en 16/iO, pas plus qu’en
1625 et 1630, Jean De Laet n’inscrivit sur ses cartes 
le nom de Brest. ,

1560. Il représenta seulement, sur la carte de 
Guaiana, les rivières Callepoca, Malepoca, Taurege, 
Oequaiari, —  la première sous la ligne, la dernière à 
moins de 30 minutes sud.

1561. Le premier, à ma connaissance, qui ait in
troduit dans une carte le Brest amazonien, ce fut Pierre
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du Val d’Abbeville, géographe du Roi, dans sa carte 
de La Gaaiane, gravée à Paris en 1654.

\ 562. Lisant dans le texte de Jean De Laet que 
Brest se trouvait entre les rivières Callepoke et Tau- 
rege, et voyant sur la carte du même auteur, entre les 
rivières Callepoca et Taurege, une rivière Ma/epoca, 
dont le texte ne parlait point : il en conclut que cette 
rivière Malepoca n’était autre chose que Brest, et il 
inscrivit dans sa carte, sous l’équateur, Brest B. ou 
Mallepoca. '

1563. La partie essentielle de cette interprétation 
fut adoptée en 1656 par Nicolas Sanson d’Abbeville, 
dans sa carte de GiUane et Caribane. Il figura près de 
l’équateur, un peu plus au sud que Duval, une grande 
rivière coulant d’ouest à l’est dans le continent de la 
Guiane, et portant ce nom = Mallepoca Rio als [alias] 
Brest.

1564. Et en 1679, Guillaume Sanson d’Abbeville re
produisit fidèlement les indications de son illustre père.

1565. M. de Saint-Quantin, dans son travail de 
1851, a donné un extrait de la carte de Guillaume San
son, et il n’a pas manqué de faire ressortir que’ « On y 
» remarque un affluent important de l’Amazone qui 
)) porte le nom de Rioiere de Brest. »

1566. Mais, n’ayant pas connaissance du livre de 
Jean De Laet, et se réglant uniquement sur l’étendue 
attribuée par Sanson à ce cours d’eau, l’honorable 
écrivain se demande si ce ne serait pas le Y  art, tandis 
que De Laet fait entendre bien clairement que Brest est 
au nord de la rivière de Cayari, qui est elle-même au 
nord de celle de Yari,  située par 1“ 14' sud. ^

m i
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1567. M. D’Avezac maintient à sa véritable place, 
par la latitude de dix minutes sud, la riviere de Brest 
de Guillaume Sanson, et il pense que c’était l’Anauira- 
pucù de D’An ville.

1568. Mais, interprétant le texte de Jean De Laet 
d’une manière toute nouvelle, l’honorable critique sou
tient que le nom de Brest appartenait primitivement à 
«  une He de l’Amazone, au confluent de l’Anauirapucù. »

1569. Ile ou rivière, le Brest amazonien serait in
contestablement « un souvenir filial de la Bretagne » , 
comme l’assure M. D’Avezac, — s’il était permis de 
lui supposer une origine française.

1570. Mais le chapitre dans lequel Jean De Laet 
prononce le nom de Brest, porte ce titre-ci : « Descrip- 
!) tion de la grande riuiere des Amazones selon les 
» obseruations des Anglois et des Belges » , ne faisant 
aucune mention des Français, et mettant en première 
ligne les Anglais.

1571. Dans ce même chapitre, la rivière O cajan  
se trouve écrite Okiari^ qui est évidemment une ortho
graphe anglaise.

1572. Les Anglais occupèrent la branche guya- 
naise de l’Amazone depuis le mois de juin 1620 jus
qu’au mois de juillet 1632 (§§ /i4-52); et c’est 
précisément en 1633 que Jean De Laet, décrivant 
l’Amazone selon les Anglais, se montre informé du 
nom de Brest., qu’il ignorait encore en 1630, quand il 
ne faisait sa description que d’après les Hollandais.

1573. Oh ! ce nom de Brest est anglais.



1

VT

it>

157Û-1581 15® LECTURE ( Zi93 )

157/1. Ouvrons les dictionnaires anglais.
1575. Nous y trouvons que Brest était l’ancienne 

orthographe de Breast, orthographe qui persiste en
core dans un certain sens du mot.

1576. Le nom anglais Brest, comme aujourd’hui 
Breast, signifiait sein, au propre et au figuré.

1577. Ce furent les Anglais, sans doute, qui don
nèrent càla meilleure rade de France le nom de Brest; 
cai' sur le plan du port et de la ville de Brest publié 
en 1855 par M. Magado, on voit que la rivière qui 
divise cette ville en deux parties, porte le vieux nom 
anglais de p e n f e l d , champ clos.

1578. Le texte de Jean De Laet, soit en latin, soit 
en français, se prête parfaitement à la signification 
anglaise du mot Brest. « Insula quas ab amne ambitui 
qui ab occidente illabitur in magnum fliimen, & appel- 
latur Brest, )) <( Vne Isle laquelle est ceinte d \ne 
riuiere qui descend dans la grande de deuers l’Ouest, 
& est appellee Brest. »

1579. En admettant, avec M. D’Avezac, que la 
phrase finale puisse se rapporter à île, il est incontestable 
que, soit dans un texte, soit dans l’autre, elle peut se 
rapporter également, et beaucoup mieux, à rivière, 
comme l’ont entendu les trois géogiaphes d Abbeville.

1580. D ries Anglais, qui ont communiqué cà De 
Laet les informations qu’il nous a transmises, donnaient 
au mot r i v i è r e  l’exteiision que nous avons déjà l e m a i -  

•quée chez les Portugais, chez les Espagnols et chez les
Français. "

1581. Car Laurent Keymis, en 1596 et Robert
Harcourt, en 1611, appliquaient à VArapoco  le nom
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de rivière (rwer), tout en reconnaissant expressément 
que c’était une brandie de l’Amazone, ou plutôt la por
tion septentrionale de la branche occidentalej

1582. Et Jean De Laet lui-même, dans ce même 
chapitre où il parle de Brest, avait déjà dit : (( Ceux de
» nostre nation...... marquent un canal ou petite rivière
qu’ils nomment Tockes Kille \ ce qui indique bien 
clairement quelque portion très étroite de la branche 
occidentale de l’Amazone, puisqu’en hollandais togt 
signifie vent coulis et kil signifie canal.

1583. Et pourquoi Jean De Laet, décrivant l’Ama
zone, tout émaillée d’îles immenses, aurait-il attiré 
l’attention de ses lecteurs sur une île insignifiante, 
cachée dans les replis d’un affluent du grand fleuve?

1584. Dans ce même parage où M. D’Avezac 
applique le nom de Brest à un petit affluent de 
l’Amazone et à une petite île de son delta, il existe 
quelque chose d’admirable, qui a dû frapper néces
sairement les Anglais et mériter de leur part le nom 
distinctif de Brest.

1585. On le voit assez sur la seconde carte de 
M. D’Avezac lui-même, malgré ses petites dimensions; 
mais on l’apprécie beaucoup mieux sur les belles cartes 
de M. de Montravel.

1586. C’est, un peu au sud de Macapá, dans cette 
branche occidentale de l’Amazone que MM. Le Serrec

t
et Emilie Carrey déclarent être la clef de l’Amérique 
Méridionale, une rade magnifique, de vingt-six milles 
marins de long sur huit de large, close par des îles, 
dont la principale porte le nom d’f/e du Pará et doit 
être celle que De Laet distingue.

b
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1587. Dans son complément cln Pilote du Brésil^ 
M. de Montravel nous apprend cpie cette portion de 
l’Amazone est celle qaw i grand navire devra suivre de 
préférence.

1588. Et les Anglais sentirent bien rimportance
de cette position. ;

1589. Le fort anglais de Cumaû  défendait l’entrée 
septentrionale de la rade de Brest ; le fort anglais de 
Taurege  ̂ l’entrée méridionale; le fort anglais de 
Philippe^ le centre même de la rade.

1590. Le B t'est amazonien  n’est donc pas un sou
venir breton, mais britannique.

1
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Concessions de VAmazone par les Rois de Franee.

1591. Henri IV, par lettres-patentes du mois de 
juillet 1605, constitua le sieur de la Ravardière Daniel 
de la Touche son lieutenant général « ès contrées de 
» r  Amérique depuis la rivière des Amazones jusques à 
» risle de la Trinité. »

1592. LouisXIII, le 27 novembre 162Zi, constitua 
dans la même forme les sieurs de la Ravardière et de 
Loudrières ses lieutenants généraux « ès pays de 
» l’Amérique depuis la rivière des Amazones jusques à 
)) risle de la Trinité » ; et le 26 mai 16/iO, il concéda à 
Jacob Bontemps et ses associés « la Terre Ferme du 
» Cap de Nord en l’Amérique, depuis la Riuiere des 
» Amazones, icelle comprise, iusques à la Riuiere 
» d’Orenoque, icelle pareillement comprise. »

1593. Louis XIV, au mois de septembre 1651, 
accorda aux sieurs de Marivault et de Royville et leurs 
associés « les terres et rivières contenues dans l ’enclos 
» des bornes et limites portées par la concession du 
» 26 mai 16ZiO » : au mois de juillet 1655, il constitua 
le duc d’Ampville (m la dignité et titre de vice-roi, 
représentant sa personne, dans toute la Guyane et 
dans les terres « qui débordent de part et d’autre les 
» Rivières des Amazones et Orénoc» :en octobre 1663, 
il concéda à une nouvelle compagnie la totalité de la 
Guyane, depuis l’Amazone jusqu’à l’Ürénoque : le 
28 mai 166/i, il créa la couq^agnie générale des Indes 
occidentales, en lui concédant, entre bien d’autres
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territoires, la totalité de la Guyane, « depuis la 
» Rivière des Amazones jusqu’à celle d’Orenoque. »

SI

1594. Tout cela est authentique, vraiment,
1595. Mais nous y avons déjà répondu dans nos 

deux premières lectures (§ § 86-99,106-107,163-165).
1596. Et nous renforcerons maintenant notre ré

ponse par deux nouvelles considérations.

P rem lère considéra tion.

1597. Ce n’étaient pas les rois de France seulement 
qui s’arrogeaient le droit de disposer de la Guyane.

1598. Le 25 mars 1584, vingt et un ans avant les 
premières lettres-patentes françaises, la reine Élisa
beth d’Angleterre avait concédé à Walter Ralegh et à 
ses descendants toutes -les terres non habitées par des 
chrétiens dont il s’emparerait.

1599. Ce fut en vertu de cet octroi que Ralegh, 
n’ayant pas trouvé de l’or dans ses quatre voyages à la 
Virginie, en 1584, 85, 86 et 90, s’élança en 1595 sur 
la Guyane, attiré par la renommée naissante du fabu
leux El-Dorado, et fit faire en 1596 et 1597, par Lau
rence Keymis et par Leonard Ren ie, deux autres explo
rations du littoral guyanais.

1600. Le 22 mai 1604, treize mois avant les pre
mières lettres-patentes françaises, Charles Leigh prit 
possession de la rive gauche de l’Oyapoc au nom du 
roi d’Angleterre, et établit à l’embouchure du fleuve, 
au mont Lucas, appelé par les indigènes Caribote  ̂ une 
colonie anglaise de soixante-seize hommes, qui dura
jusqu’au 31 mai 1606, De sorte que, lorsque Henri IV
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concéda à La Ravardière, en juillet 1605, toute la 
Guyane, la rive gauche de TOyapoc était occupée par 
l’Angleterre.

1601. Du 17 mai 1608 à la fin d’août 161 i , la rive 
gauche de rOyapoc fut occupée par une seconde colo
nie anglaise, composée de soixante hommes aux ordres 
de Robert Harcourt, et établie, comme la première, au 
mont Lucas. VoLilant renouveler avec plus de solen
nité la cérémonie déjà faite par son prédécesseur, — 
Harcourt, accompagné de tous ses Anglais et de tous 
les Indiens de l’endroit, se rendit, le 1/j août 1608, à 
la pointe N.-O. de la l)aie cl’Oyapoc, nommée aujour
d’hui Montagne fl’Jrgent,  mais connue pendant long
temps sous le nom indigène de Comaribo. 11 com
mença par y prendre possession, pour l’Angleterre, «de 
?) tout le continent de la Guyane gisant entre le fleuve 
» des Amazones et celui de l’Orénoque. » Puis, faisant 
avancer un Indien baptisé sous le nom à' Jnthony Ca- 
nabre^ qu’il avait amené avec lui, et qui avait habité 
l’Angleterre pendant quatorze ans, il lui fit donation 
perpétuelle de la montagne Comaribo, pour qu’il en 
jouît en toute propriété, lui et ses héritiers, à ces deux 
conditions : qu’ils se reconnaîtraient sujets de S. M. le 
roi Jacques P" et de tous ses hoirs et successeurs, et 
qu’ils payeraient annuellement à la couronne britan
nique, si on l’exigeait, la dîme de tout le tabac, coton, 
indigo et autres productions que la montagne pourrait 
fournir.

1602. Entre les années 1608 et 1613, le même 
Robert Harcourt « obtint du roi d’Angleterre des lettres- 
)) patentes portant autorisation de mettre en culture et
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)) de peupler la partie du continent américain située 
entre le fleuve des Amazones et TEssequibo. » Et ce 

fut en vertu de cet octroi que les Anglais s’établirent 
sur la rive gauche du delta de l’Amazone depuis 1620 
jusqu’en 1632. De sorte que, à la date des secondes 
lettres-patentes françaises, signées par Louis XIII le 
27 novembre 162/j, et concédant à La Ravardière et à 
Loudrières la totalité de la Guyane depuis l’Amazone 
usqu’à’la Trinité, la rive gauche de l’Amazone se trou

vait occupée par l’Angleteri'e.
1603. Le 3 juin 162 J, dans l’édit de création de la 

compagnie hollandaise des Indes occidentales, les États- 
Généraux accordèrent à cette compagnie le privilège 
de faire des établissements sur les côtes non habitées 
de l’Amérique, depuis l’extrémité méridionale de 
Terre-Neuve jusqu’au détroit de Lemaire, ce qui com
prenait la Guyane. En vertu de ce privilège, la chambre 
de Zélande, de la compagnie des Indes occidentales, 
conclut un contrat avec Claude Prevo, le 9 décembre 
1626, pour la colonisation du littoral guyanais ; et par 
suite de ce contrat, Jan van Ryen mouilla dans l’Oya- 
pocle 5 mars 1627 avec cent onze colons, et fonda un 
établissement hollandais sur la rive gauche de ce fleuve, 
au même endroit où les Français élevèrent un siècle 
plus tard le fort Saint-Louis. ^

160h. La compagnie des Indes occidentales ayant 
été dissoute en 167/i, les Etats de Hollande et Frise 
occidentale arrêtèrent, le 20 juillet 1675, de faire colo
niser pour leur compte la rive gauche de l’Oyapoc. Et 
en vertu de cette résolution, trois cent cinquante Hol
landais, commandés par Apricius, mouillèrent dans le
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fleuve du Cap d’Orange le h mars 1 6 //, et fondèient, 
sur le même emplacement de 1627, la ville fortifiée 
à 'O r a n g e ^  dont le plan nous a été donné en 1679 par
Gerardus de Mijst (g 103).

1605. Encore le 7 janvier 1689, quand les Portu
gais avaient déjà sur la rive guyanaise du delta de 
l’Amazone les forts de lAlacapâ et d’Araguari, les États- 
Généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas concé
dèrent à Jan Keeps et ses associés le privilège de colo
niser la partie méridionale de la Guyane, depuis la rive 
occidentale de l’Amazone jusqu au Cap d’Orange. Mais 
cette fois la concession resta sans effet, par suite, pro
bablement, des représentations qu’a dû faire le mi
nistre de Portugal à la Haye.

1606. En dirigeant sur la Guyane l’activité de leurs 
sujets, les rois de France faisaient donc comme les rois 
d’Angleterre et comme les Étals-Généraux des Pays- 
Bas.

. 1607. Ils voulaient tout bonnement avoir leur part
aux dépouilles de l’Espagne, en se créant, parla con
quête, un droit de possession.

Seconde considération.

1608. L’ambition des lettres-patentes des rois de 
France est condamnée de la manière la plus explicite 
par une grande autorité cayennaise.

1609. C’est \ Almanach de la Guyane Française, 
pour l’An de Grace M. I)CCC. XXII. Cayenne, De l’Im
primerie du Koi. »

'1610. A la page 66 de cette publication ofiicielle, 
dans un article intitulé : a Notes historiques des Éta-
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blissements entrepris à Cayenne par les Français » , on 
lit en beaux caractères le passage suivant :

« 11 se forma une compagnie avec des lettres pa- 
» tentes de Louis X ltl, qui désignaient les bornes de 
» la Colonie, entre T Amazone et l’Orénoque ; ce qui 
» prouve que la cour ne connaissait pas bien ses droits 
» de propriété dans ces vastes contrées. »
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1611. Un des chapitres les plus intéressants du 
beau travail de M. D’Avezac c’est celui où il discute la 
véritable position de la ligne stipulée à Tordesillas le 
7 juinl/i9 /|.

1612. Le savant critique conclut que « dans les 
)) conditions actuelles de la science, la véritable solu- 
)) tion du problème si longtemps agité » est que « les 
» 370 lieues du traité de Tordesillas équivalent à 20" 36', 
» ce qui détermine le méridien de démarcation par 
» Zi8"21' à l’ouest de Paris, c’est-à-dire à cinquante 
» lieues dans l’est de Pará, entre Gurupy et le 
» Turyuaçu. »

1613. Ce résultat a été combattu par iM. de Varn- 
hagen victorieusement.

161/i. Mais, à notre point de vue, il nous suffit de 
cette autre réponse.

1615. Les choses ne se réglaient pas au seizième 
siècle par les conditions acinelles de la science.

1616. Or, depuis la découverte de l’Amazone, alors 
appelé Mara^non^ le Portugal soutenait que le traité 
de Tqrdesillas lui avait adjugé à l’avance les deux 
bords de l’embouchure du grand fleuve.

1617. En 152/i, au congrès cosmographique de 
Badajoz et Elvas, réuni tout exprès pour interpréter le
traité de Tordesillas, « les Procureurs de Portugal......
» firent leurs Cartes en posant la ligne de partage vers
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» la partie Occidentale ‘qui passe par la bouche de la
» riviere Maraõon, ùt laissant tonte la bouche à la par- 
» tie Orientale. »

1618. C’est un fait rapporté par l’historien espa
gnol Herrera, dans sa troisième décade, imprimée à 
Madrid en 1601, et traduite en français en 1671 par 
Nicolas delà Coste.

1619. Il est vrai qu’Herrera, égaré par le double 
sens du nom espagnol 'ly«/v//7o/̂  et du nom portugais 
Maranhão^ prend pour le Marailon de 15*2/i la baie 
actuelle de Maranhão.

1620. Et M. J)’ \vezac s’autorise du texte d’Enciso
transcrit dans cette lecture (§15/iô), pour soutenir 
f[ue déjà en 1519 les Espagnols entendaient par Mara- 
fion le Maranhão actuel. y

1621. Mais l’interprétation d’Enciso par M. D’Ave- 
zac se trouve condamnée depuis plus de deux siècles 
et demi.

1622. Car le docte Hakluyt, tome III, page 699, 
donnant, en 1600, la traduction anglaise du texte 
d’Enciso, la fait précéder de ce titre : « A short des- 
)) cription of the riuer of Mardunon or Amazones», 
— Briève description de la rivière de Maragnon ou 
Amazones.

1623. Et il est incontestable qu’en 152Zi les cosmo
graphes de Badajoz et Elvas entendaient par Maraiion 
l’Amazone actuelle, avec son bord guyanais.

162Zi. Nous en avons la preuve dans l’admirable 
mappemonde de Diogo Ribeiro, construite en 1529.

1625. Oviedo nous apprend que Ribeiro était Por
tugais (le nation^ au service de Charles-’Quint.
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1626. Nous savons par Navarrete qu’il avait été 

nommé le 10 juillet 1523, cosmograplie et ingénieur 
d’instruments de navigation de l’empereur.

1627. Et Alexandre de Humboldt, Examen critique, 
tome III, page 184, s’exprime sur son compte en ces 
termes : « Diego Ribero... n’est point allé en Amérique, 
» mais appelé avec le second fds de l’Amiral, Ferdinand 
» Colomb, avec Sébastien Cabot et Jean Vespuce, neveu 
» d’Améric, au célèbre congrès du Pont de Caya, entre 
» A'elves etRadajoz, pour discuter sur l’application des 
» degrés de longitude qui devaient limiter les décou- 
» vertes espagnoles et portugaises, il avait à sa disposi- 
» tion, par la nature de son emploi, tous les matériaux 
» que renfermait le grand et bel établissement de la 
»  Casa (Je contractntioii, fondée à Séville en 1503, et le 
» dépôt des cartes du Pilota mayor, chargé depuis 1508 
» d’étendre et rectifier d’année en année le Padron Real, 
» c’est-à-dire le recueil de positions « des terres fermes 
» et îles ultra-marines. La mappemonde de Diego Ri- 
» bero, construite en 1529, et conservée aujourd’hui 
» dans la bibliothèque publique de Weimar, prouve 
)) combien les matériaux que j’indique ont été nombreux 
» et importants. La partie des Antilles, du Mexique et 
» des côtes septentrionales et orientales de l’Amérique 
» du Sud ressemblent, pour la configuration générale, 
)) sans en excepter même le littoral de la mer du Sud, 
» des 12" N. aux 1G°S. tellement à nos cartes modernes, 
» qu’on est émerveillé des progrès qu’avait faits la géo- 
» graphie depuis la fin du quinzième siècle. »

1628. Ribeiro réunissait donc toutes les conditions 
désirables pour savoir au juste ce que c’était que le
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Maragnon (les Espagnols et des Portugais au congrès 
de 152/i.

1629. Eh bien, dans sa mappemonde de 1529, 
Ribeiro présente sous le nom de Maranon / Amazone  ;  

et, qui plus est, en loyal Portugais, il fait passer à 
l’ouest de la pointe guyanaise de l’Amazone le méri
dien de Tordesillas.

1650. Ne tenant compte que de la latitude trop 
méridionale du Maranon de Ribeiro, M. D Avezac veut 
que ce soit le Maranhão actuel et nullement l’Ama

zone.
1631. Mais d’abord, si la latitude du Maranon de 

Ribeiro est trop méridionale pour l’Amazone, elle est 
trop septentrionale pour la baie de Maranhao, car ce 
cosmographe situe la pointe orientale du Maranon a 
1“ /lO' sud, et la pointe occidentale à 1° juste; tandis 
((ue la pointe orientale de la baie de Maranhão (Mono 
Alegre) est à 2° 20' 27", et la pointe occidentale (Morro
Itacolomi) à 2° 9' \h".

1632. Et quand bien même les latitudes assignées 
par Ribeiro aux deux pointes du Maranon aui aient été 
aussi méridionales que celles de la baie de Maianhâo, 
cela n’autoriserait pas à conclure que ce n’est pas in
tentionnellement r  Amazone.

1633. Car en 15/i5, seize ans après Ribeiro, le 
cosmographe espagnol Medina, dans sa Cavta de nave
gar, figurait la pointe occidentale de R. de las Ama
zonas par TROIS degrés sud, et la pointe orientale par
QUATRR degrés.

163/i. Les latitudes du xvi® siècle ne peuvent rien
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contre une marque imprimée par llibeiro à son Maraôon.
1635. Ce sont les mots Costa de paricnra  inscrits 

à la Dointe occidentale de ce fleuve.
X

1636. Cette marque caractérise la grande décou
verte de Vincent Pinçon aussi distinctement qu’aurait 
pu le faire le nom d’Amazone.

1637. Car Vincent Pinçon lui-même, dans sa dépo
sition du 21 mars 1513, publiée par Navarrete, tome III, 
p. 5Zi7, place la proi^ince de Paricnra immédiatement 
au nord-ouest de la Mer douce  ̂ c’est-à-dire de 
l’Amazone.

1638. Manuel de Valdovinos, compagnon de Vin
cent Pinçon, dans sa déposition du 19 septembre 1515, 
publiée également par Navarrete, page 552, donne 
même le nom de Paricnra comme celui que Vincent 
Pinçon aurait imposé à l’ Amazone.

1639. Et M. D’Avezac lui-même dit à la page 163 
de son travail de 1 8 5 7  : (c Le nom de Paricnra figure 
» déjà comme dénomination de pays dans la déposi- 
» tion de Pinçon, aussi bien que dans le-texte de Pierre 
)) Martyr avec la forme Paricôra, et s’il nous fallait 
» absolument lui trouver une synonymie actuelle, nous 
)) préféi erions y reconnaître simplement le nom des 
» Indiens PaUcours^ habitants de cette région sur les 
» marges orientales de la Guyane, en ces terres noyées 
» auxquelles se rapporte en elfet l’indication de Pinçon.»

16à0. Et üiogo llibeiro n’est ni le premier ni le 
dernier qui ait appliqué à l’Amazone le nojii de
Marap^non.

l6àJ. La première fois (pie ce nom se trouve pro-
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noncé c’est le 48 décembre 1513, — cinq ans avant 
Enciso —, dans la lettre 532 de Pierre Martyr d’An- 
ghiera; et il y désigne l’Amazone : « Le nom indigène 
» de cette rivière est Maragnon (Fluminis est nomen 
)) patrium iMaragnonus). La plupart des marins situent 
» son embouchure sous la ligne équinoxiale, mais 
» d’autres au sud de la ligne. »

16/i2. A la fin de 151Zi, dans le livre ix" de sa se
conde décade, le même Anghiera, décrivant l’Amazone 
de la manière la plus reconnaissable, disait encore : 
«Les indigènes appellent ce lleuve Maragnon [Mam- 
)) gnonn/n appellant hune iluvium incolæ) ; et ils don- 
» lient aux terres adjacentes les noms de Mariaiambal, 
)) Carnanioro^ et Paricora. » Et ces trois derniers noms 
avaient déjà été consignés par Anghiera dans le livre ix* 
de la première décade pour indiquer les environs im
médiats du grand lleuve découvert par Vincent Pinçon.

16Zl3. Dans son livre De la natural hystoria de las 
Jndias,  composé eu 1525, et achevé d’imprimer à 
Tolède le 15 février 1520, Oviedo, qui depuis le pre
mier retour de Christophe Colomb n avait jamais cessé 
de s’occuper des nouvelles découvertes, s exprime
ainsi : « Le lleuve Maraûon......présente à son embou-
)) chure, en eiitraiil dans la mer, quarante lieues, et à 
» une plus grande distance en mer on puise de l’eau 
» douce de ce fleuve. C’est ce que j ’ai souvent entendu 
» dire au pilote Vicente \'aiiez Pinçon, qui a été le 
» premier chrétien qui ait vu ce fleuve Maraiion. » 

lO/ià. En 15Zi8, dans le livre xxiv de son llistoria 
general y  natural de las Indias, Ic même Oviedo i épétait 
encore : « Le premier qui découvrit le fleuve Maranon
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)) ce fnt le pilote Vincente Yanez Pinzon...... Je l’ai
» connu et pratiqué......Il m’a racconté lui-même qu’il
» était entré clans ce fleuve l’an 1500. »

16/Ï5. Oviedo avait déjà dit au livre xxi, en par
lant de l’embouchure du Marahoii : « Cette embouchure 
» a porté quelque temps le nom de Mev douce. » Et cepen
dant, dans ce même livre xxi, le même Oviedo place les 
deux pointes de l’embouchure du Maranon par la lati
tude de deux degrés et demi sud, plus méridionale que 
celle de Ribeiro.

lOZiO. En 1569, xMercator, tout en donnant à l’em
bouchure du iVIaraûon les latitudes trop méridionales 
de 3 degrés et 2 degrés 15 minutes, inscrivait devant 
ce fleuve cette légende : « Le fleuve Maraûon a été dé- 
)) couvert par Vincent Yanez Pinçon en l/i99, et en 
» 15/i2 il a été parcouru par François Oregliana pen- 
)) dant 1660 lieues. »

1647. Herrera lui-même, en 1601, décade F 
livre IV, chapitre 6 , rendant compte des découvertes 
de Vincent Pinçon, sans se préoccuper pour lors du 
méridien de Tordesillas, s’exprime en ces termes : « Ils 
» rencontrèrent en mer une si grande abondance d’eau 
)) douce qu’ils en remplirent leurs tonneaux... et vou-
» lant éclaircir ce secret; ils s’approchèrent de terre......
» Cette eau sortait du fameux fleuve Maranon. »

16/i8. Enfin, encore en 1750 et 1777, dans les 
deux traités tie limites américaines entre le Portugal 
et l’Espagne, on ajoute constamment au nom (Wima- 
zo/ie, comme synonyme, celui de Maraàon.

16/j9. Quand les cosmograplies portugais, en 152Zi,
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traçaient le méridien de Tordesillas à' l’ouest ̂ de l’em
bouchure du Maragnon, il est donc certain qu’ils en
tendaient par Maragnon l’Amazone.

1650. C’était donc aussi l’Amazone que Martim 
Afibnso de Souza avait en vue le 28 décembre 1530, 
lorsque, faisant route de Lisbonne pour le Brésil, et 
rencontrant aux îles du Cap Vert deux navires espa
gnols qui allaient au tlenve de Maragnon, il leur enjoi
gnit de renoncer à ce voyage, « attendu que ce fleuve 
» appartenait au roi son maître, et se trouvait en dedans 
» de sa démarcation. »

1651. Cela est §i vrai, que deux lettres écrites de 
Séville, en date du 3 octobre et du 20 novembre 15/j/i, 
constatent qu’aussitôt après le retour d’Orellana en 
Europe, le roi de Portugal fit préparer une escadre 
pour prendre possession delà rivière des Amazones,

1652. Et c’est en parfaite conformité avec ces an
técédents que Gabriel Soares en '1587 et Silveiia en 
162/i donnèrent expressément an Brésil, en vertu du 
traité de Tordesillas, les deux bords de \  Amazone  et 
une portion de la Guyane.

1653. Mais, quand bien même tout cela serait faux ; 
quand bien même il serait démontré (pie le Maragnon 
de 152/1, de 1529 et de 1530, n’était pas l’Amazone, 
mais bien le Maragnan d’aujourd’hui : que s’ensui-
vrait-il en laveur de la 1 rance?

165/i. Ce n’est pas avec la France que le Portugal
a signé le traité de Tordesillas.

1655. C’est avec l’Espagne.
1656. Or Philippe IV, roi d’Espagne et de Portu-
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gal, a modifié le traité de Tordesillas à l’avantage du 
Brésil le \lx juin 'J637, en créant dans la Guyane une 
capitainerie brésilienne, et en déclarant expressément 
que la limite septentrionale de cette capitainerie était 
de trente-cinq à quarante lieues portugaises au nord du 
Cap du Nord (§§ 67-71).

1657. Depuis plus de deux cents ans, le titre fon
damental du Brésil, dans la question de l’Amazone 
comme dans celle de l’Oyapoc, n’est plus le traité de 
Tordesillas ; c’est l’acte du 1A juin 1637, qui lui assure, 
de la manière la plus nette et la plus légitime, les deux 
bords de l’Amazone et une portion considérable du con
tinent de la Guyane.

'Ht!
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Limite du Brésil à la haie de Maragnan.

1658. Le 13 décembre 1616, écrivant des bords 
du Mony, affluent oriental de la baie actuelle de Mara- 
gnan, Jérôme d’Albuquerque se disait campé « sur la 
» rivière Marauon, qui sépare le Pérou du Brésil, du 
» côté du Nord. »

1659. Cette déclaration, alléguée par M. D’Avezac, 
a paru si décisive à M. Alexandre Bonneau, que l’iio- 
norable rédacteur de la Presse l’a prise pour point de 
départ dans son article du 29 juin 1859.

1660. Et MM. D’Avezac et Bonneau auraient pu 
mettre à profit une autre autorité encore plus im
posante.

1661. C’est la Rasào do Kstado do Brésil, manu
scrit rédigé à Lisbonne, en 1613, parle Major de l’État 
du Brésil Diogo de Campos Moreno, sous la direction de 
Dom Diogo de xMenezes, gouverneur général du même 
Etat depuis 1607 jusqu’en 1612.

1662. Voici les premières paroles de cette précieuse 
composition, publiées à Lisbonne en 1839, par M. de 
Varnhagen, dans la même Collecçào de Noticias Lltra- 
rninas qui avait donné, en 1812, la lettre d’Albu
querque :

«L’État du Brésil (province de Santa Cruz) est une 
» partie orientale du Pérou.... La côte de son district 
» s’étend depuis la rivière Meari ou Maranliào jusqu’à 
» l’emboucliure delà rivière de la Plata. »

1663. Or le Me((ri est l’affluent occidental de la 
baie actuelle de Maragnan.

!!| I

I



• t

LliCTURE 166A-1C70

166/i. Mais en 1613 et 161/i, il y avait33 et 34 ans 
que le Brésil, entraîné dans la chute du Portugal, su
bissait le joug de l’Espagne.

1665. Bien que Portugais, Menezes, Moreno et 
Albuquerque étaient fonctionnaires du roi d’Espagne.

1666. L’écrit de Menezes et Moreno était destiné à 
être présenté au roi espagnol, leur maître.

1667. La lettre d’Albuquerque était adressée à 
l’ambassadeur d’Espagne en France.

1668. Les illustres auteurs de ces deux documents 
n’étaient donc pas libres d’indiquer à la manière por
tugaise les limites du Brésil encloué dans les posses
sions espagnoles.

1669. Leur témoignage ne prouve qu’une chose :
1670. C’est que, — jusqu’à ce que les Hollandais, 

les Anglais et les Français l’eussent forcé à étendre le 
Brésil, d’abord jusqu’à l’Amazone, et ensuite jusqu’à 
rOyapoc, — le roi d’Espagne et de Portugal, exploi
tant le double sens du nom espagnol Mamnon et du 
nom portugais Maronhau^ abusait de son pouvoir pour 
fixer la limite septentrionale du Brésil au point où la 
plaçait l’interprétation la jdus antiportugaise du traité 
de Tordesillas.
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Limite du Brésil nu bord droit de B Amazone.

1671. AI. D’Avezac assure que Vasconcellos, eu 
1663, reconnaissait pour limite septentrionale du Brésil 
le bord droit de la branche du Pará.

1672. Mais le texte integral de Vasconcellos 
l/i77) nous a déjà montré que ce Portugais,

se réglant sur Gabriel Soares, qui s’était réglé lui- 
même, en 1587, sur l’interprétation portugaise du 
traité de Tordesillas, mettait la limite septentrionale 
du Brésil dans le continent de la Guyane, à quinze 
lieues portugaises de la rive guyanaise de l’Amazone.

1673. G’est avec plus d’exactitude que l’honorable 
critique invoque le passage suivant de Alocquet, im
primé en 1617 : « Tout le pays qui est à main gauche 
» en entrant dans la riuiere des Amazones, est comprins 
» souz la grande proiiince du Brésil. »

167/i. Et M. D’Avezac aurait pu ajouter à ce témoi
gnage plusieurs autres tout aussi explicites : par 
exemple, La Popellinière en 1582, De Bry en 162/i, 
D’Avity en 1637, Dudley en 1661, Olmo en 1681.

1675. iAIais, si l’honorable critique avait lu l’ou
vrage de Alocquet intégralement^ il se serait convaincu 
que ce voyageur, ainsi que tous les autres écrivains 
qui ont donné pour borne septentrionale du Brésil la 
rive droite de l’Amazone, n’indi({uait pas la limite 
iwlitùiue, mais la limite naturelle.

1676. Gar voici ces textes, dans leur intégrité :
1677. Aloc(iuet : « Le Brésil a pour limites vers le

33
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)) Nort la grande riuiere des Amazones, & vers le Sud 
» celle de la Plate ou d'argent. »

1678. La Popellinière : Le pays des Canibales,
)) audelà desquels sont les Bresilians entre les plus 
» grands fleuves du monde Orglan & Paraiiiagacut au- 
)) trement IPo de plain. »

1679. De Bry : « Brasilia inter duos iluvios sita 
T) est, Maragnon et de la Plata. »

1680. D’Avity ; « B r a s h .. —  11 a pour confins du 
» costé du Nord ; la riuiere des Amazones... du Sud la 
)) riuiere de la Plata. »

1681. Dudley : « Con l’istesso fiume [^Amazones] 
)) üniscono Tlndie Occidentali del Be Cattolfco, e co- 
)) mincia la Brasiglia de Portugliesi sin’al rio dcdla 
)) Plata. »

1682. Olmo : « El Brasil... esta situado entre los 
» Bios Maranon, y de la Plata. »

1683. Encore en 1780, Baynal délimitait ainsi le 
Brésil : « C’est un continent immense, borné au N. 
» par la rivière des Amazones ; au Sud, par la rivière 
»  de la Plata. »

168/i. Et cet usage de donner pour bornes au Bré
sil les deux grandes rivières de l’Amérique du Sud, 
est tellement naturel, que José Bonifacio de Andrada 
e Silva, le vénérable patriarche de l’indépendance du 
Brésil, disait lui-même en 1820, s’adressant au roi 
Jean VI :

« Teu lie inleiro,
» Desde o lungo Pará a u  l a r g o  U r a t a ,

» Este imrnenso paiz, inimo do Céo ! »
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1685. M. Ferdinand Denis, dont aucun Brésilien 
ni aucun J’ortugais ne saurait prononcer le nom sans 
un hommage de reconnaissance, avait déjà proclamé, 
en 1837, la vérité que M. D’Avezac méconnaît aujour
d’hui.

1686. Il dit dans le texte de son bel ouvrage du 
Brésil : « Nulle contrée au monde n’a reçu de \üi nature 
» des bornes plus magnifiques : au nord, c’est l’Aina-
» zone......Au sud, c’est encore un grand fleuve, c’est
» le Rio de la Plata. »

1687. Et le savant écrivain ajoute en note : « On 
» sait que la politique a changé ces limites. »

.  A  -  q  J .  .  w i y .  A .  v i - i .  A .  -  A
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Brésiliens a la rive guyanaise de VAmazone.

1688. M. D’Avezac affirme que ce n’est qu’en 1686 
f[ue les Portugais du Brésil se sont hasardés sur la rive 
guyanaise de l’Amazone.

1689. Mais en 1665, La Barre, gouverneur de la 
Guyane Française, imprimait ceci : « Les Aricarets 
» Occidentaux, sont quelques Familles qui se sont sé- 
» parées des Orientaux, pour quel([ue dénieslé ({u’ils 
» ont eus avec les Portugais, qui habitent le Fort de 
» Stierro, assis à la bande du Nord de la Biuiere des 
» Amazones. »

1690. En 1657, Nicolas Sanson, géographe ordi
naire du Roi de France, imprimait ceci : « Les Portu- 
» gais tenans des-ja Para du costé du Brésil, d: du 
)) costé de Guiane...... Estero......»

1691. En 16/il, r  Espagnol Aculîa, se basant sur 
son inspection personnelle du mois d’octobre 1639, 
imprimait ceci : « La rivière de Ginipape coule du côté 
» du Nord et débouche dans l’ Amazone soixante lieues
» plus bas que celle de Garapanatùba.........A six lieues
» de l’emboucbure du Ginipape, en remontant l’Ama- 
» zone, il se trouve un fort Portugais, nommé du Des- 
)) tierro, avec trente soldats et quelques pièces de 
» canon. »

1692. Et nous savons, parles .Lnnales de Berredo, 
confirmées par De Laet :

1693. Que le 9 juillet 1632, Feliciano Goellio de 
Garvalbo, Portugais du Pará, avait enlevé aux Anglais 
le fort uuvanais de Gumaii ;

IL
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169A. Que le 1®‘ mars 1631, Jacome Raimundo de 
Noronha, Portugais du Pará, avait enlevé aux Anglais 
le fort guyanais de Philippe ;

1695. Que le 2A octobre 1629, Pedro Teixeira, 
Portugais du Pará, avait enlevé aux Anglais le fort 
guyanais de Taurege.

1.696. Tout en admettant que ces ti'ois derniers 
forts étaient situés sur la branche guyanaise du delta 
de l’Amazone, M. D’Avezac assure que ce n’était point 
sur le bord continental, mais bien sur le bord insulaire, 
sur un groupe portant alors le nom collectif d’île des 
Tncnjüs.

1697. M. D’Avezac semble s’appuyer pour cela sur 
les paragraphes 581 et 61A de Rerredo.

1698. Mais ces deux passages confus du chroniste 
de Pará s’éclaircissent de la manière la plus nette par 
les témoignages les plus authentiques.

1699. Le n® 77 du père Acuiîa et la carte de Fritz 
montrent que l’île des Tncnjüs ne portait ce nom que 
parce qu’elle avoisinait les terres des Tucujùs, placées 
dans le continent de la Guyane.

1700. En 1625, 1630, 1G33 et 16A0, en 165A, en 
1656, en 1661, en 1707, De Laet, Duval, Nicolas San
son, Dudley, Fritz, inscrivaient le nom de Tanrege  sur 
le continent de la Guyane.

1701. Le 2A février 1686, le Roi de Portugal or
donnait au gouverneur de Pará de faire bâtir un lort 
(( sur la terre ferme,  à l’endroit appelé Torrego, où les 
» Anglais en avaient eu un. »

1702. En 170^, le père Fritz figurait sur le conti
nent de la Guvaue le fort de Coniaü.
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1703. L’article du traité de 1700 et l’article 0 
du traité d’Ltreclit ideulifieiit le fort de Cuniaù avec 
celui de iVIncapd, dont la position continentale, à toutes 
les époques, est de notoriété publique.

i l

170/i. Le nom de Macapá rappelle une erreur long
temps en crédit, qui a été mise en circulation par 
Bellin.

1705. Ce travailleur eifaré, qui transportait dans 
la Guyane une rivière de l’île de Marajó (g g Zi31-ZiZiO), 
articula aussi en 1763, comme nous l’avons déjà vu 
(g 673), l’assertion suivante : « La même année 1688, 

»  ils [les Portugais] vinrent s’établir à Macapa, sur les 
» ruines d’un Fort que les François avoient abandonné, 
» & où ils avoient laissé quatre pièces de canon, plu- 
» sieurs boulets (k des balles de mousquet. »

1706. Et sur la foi de Bellin, ingénieur hydro
graphe au Dépôt des caries de la Marine, cette asser
tion a été répétée avec toute assurance, en 1797, en 
183Zi et en 18/i7, par MM. Louis Prudhomme, War- 
den, et Le Serrec.

1707. M. de Saint-Quantin et M. D’Avezac ont eu 
le bon esprit de préférer à l’autorité tardive de Bellin 
celle du iMercure Galant du mois d’avril 1706, qui, 
dans un article nécrologique consacré au marquis de 
Ferrolles, s’exprime en ces termes : « Il executa avec 
» beaucoup de valeur ôc peu de troupes, les oidres qu’il 
» reçut de la Cour, d’aller cliasser les Portugais, des 
» trois forts qu ils est oient venus construire sur la rive 
» septentrionale de la riviere des Amazones, vers son 
» embouclmre. lln ’avoitque quatre-vingt-dix hommes ; 
» il en chassa deux cens Portugais, soutenu de six cens
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» Indiens, rasa deux de, leurs Forts, laissa garnison 
» dans le troisième, nommé Maka])a. »

1708. Mais, comme M. Émile Carrey, ainsi que 
nous l’avons vu, répète encore aujourd’hui, &t dans le 
iMoniieur , que « la forteresse brésilienne de Macapa a 
été choisie et commencée par les Français », il con
vient d’appuyer le Mercure Galant ces deux autres 
témoignages.

1709. Mercure Historique  du mois de décembre 
1697 : « On apprit il y a quelque temps par une Fre- 
» gate legere arrivée le 6 de Novembre à Rochefort,
» que M. de Ferrolles, Gouverneor de la Cayenne avoit 
»  pris sur les Portugais le fort de bâti par eux
') sur la riviere des Amazones. Mais les lettres pai les- 
» c[uelles ce Commandant en donnoit avis à la Cour 
» portoient en m^ne temps, qu’au prejudice delà Capi- 
» tidacion qni fut signée de part 6c d’autre, lorsqu il 
,, s’en rendit maître, les Portugais étant venus forts de 
» six cens hommes, tant Ncgres qu autres avoient assiégé 
)) ce Fort, 6c contraint la Garnison qui n’étoit que de 
)) quinze hommes à se rendre prisonnière de guérie.
» On pretend que les Portugais ne sont pas en droit de 
)) bâtir sur le côté septentrional de cette Riviere, 6c 
„  quHs ont bâti celui Hi Sur les dépendances de France 
» contre l’accord ([ui regie les limites entre les deux 
» Nations, attirez par les iMines d or 6c d argent dont 
)) cette contrée abonde. On ajoute à cela que la Cour 
)) de Portugal a diverses lois éludé de donner les satis- 
» factions requises sui' les remontrances faites a ce sujet 
» par l ’ A m b a s s a d e u r  de France. Quoi qu’il en soitM. de 
» Feri olles demande du secours ])our en chasser les

J -
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» Portugais : k  on apprend d’un autre côté que l’Ain- 
» bassadenrde Portugal a donné un Mémoire à la Cour 
» pour justifier ce qui s’est passé en cette occasion, & 
» pour faire voir que les Portugais ont eu droit de ùàt/r 
» des Forts sur la rive septentrionale des Amazones, à  
» que par consequent le Gouverneur de la Cayenne n’a 
» pas été fondé dans les hostilitez qu’il a commises & 
» qu’on a été contraint de repousser. »

1710. Traité provisionnel du /i mars 1700, préam
bule : « S’etant meu depuis quelques années en ça 
» dans l’État du Maragnan quelques contestations et 
» differents entre les sujets du Roy très Chretien et 
» ceux du Roy de Portugal au sujet de l’vsage, et de la 
» possession des Terres du Cap de Nord...., et y ayant 
)) eu aussy de nouueaux sujets de discorde à l’occasion 
» des forts d’ Araguary et de Cumau ou Macapa esleuez 
) )  et rétablis par les Portugais  dans les dites terres__»

1711. Il est bien vrai que les Portugais n’avaient 
fait que rétablir Macapá, primitivement bâti par 
d’autres.

1712. Mais les fondateurs de ce fort n’étaient pas 
les Français ; c’étaient/c.v Anglais^ comme nous l’avons 
vu (gg /i5, 52).

1713. C’est ainsi que La Condamine, oubliant le 
témoignage personnel du père Acuna en 16/il, avait dit 
erronément en 17/i5 : «Nous laissâmes le canal princi- 
» pal de l’Amazone, vis-à-vis du Fort de Paru situé sur le 
)) bord septentrional et nouvellement rebâti parlesPor- 
» tugais, sur les ruines d’nn vieux Fort que tes HoUan-
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)) (lois y ont eu» ; et que l’honorable M. de Montravel, 
par un faux souvenir de ce passage, a imprimé ce qui 
suit, dans la lleoue coloniale d’août l^h h  «  Almeirim 
» [à l’embouchure du Pai-u] est, de toutes les parties 
» du fleuve [des Amazones], le point où il serait le plus 
» facile d’établir des relations avec les Guyanes fran- 
» çaise et hollandaise ; et, sans doute, les Français qui, 
» à l’époque de l’occupation de la rive gauche de 
» l’Amazone, y avaient élevé un fort dont les restes sub- 
)) sistent, avaient compris tous les avantages de cette 
» position. »

m



( ) 15“ LECTimi-: 17:14-1721

m

171/1. Nous pourrions on roster là, puisqu’il de
meure démontré que M. D’Avezac n’a pas réussi à 
ébranler le traité d’Utrecht, malgré toutes les ressources 
de son jugement, de sa mémoire, et de son imagination.

1715. Mais nous ferons encore au savant critique 
une réponse générale, qui épargnera peut-être leur 
peine aux Buaclie futurs.

1716. Il est avéré, par les archives de Séville, que 
le 9 mai 15/i/i, rEspagnol Orellana voulait des pilotes 
portugais pour le conduire à l’Amazone.

1717. Il est avéré, par les yJ/males de Berredo, 
ex-gouverneur et chroniste du Pará, qu’au mois de 
janvier 1616, les Portugais du Maragnan étaient établis 
sur la branche orientale da delta de l’ Amazone, depuis 
la pointe de Tigioca Jusqu’à la rivière de Guamâ.

1718. Il est avéré, par Berredo, qu’au mois de 
juillet 1623, les Portugais du Pará s’étaient rendus 
maîtres de la totalité de la branche orientale du delta 
de l’Amazone, et y avaient élevé le fort actuel de 
Gurupâ.

1719. Il est avéré, par Berredo, qu’au mois de juin 
1623, ils avaient remonté dans sa totalité la branche 
centrale du delta de l’Amazone.

1720. 11 est avéré, par Berredo et par Jean de 
Laet, ([u’en juillet 1623, en mai 1625, en octobre 1629, 
en mars 1631, en juillet 1632, ils avaient pai couru en 
vainqueurs la branche guyanaise du delta de l’Ama- 
zone.

1721. 11 est avéré, par le père Acuna, que dans-
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l’amiée 1659 ils étaient maîtres de la totalité de l’em- 
boucliure de rAiiiazone, de])uis la pointe figioca jus
qu’au delà du Cap Nord.

1722. 11 est avéré, par Antonio Carneiro, ministre
portugais sous Philippe IV, qu avant 1 année 1628, 
conduits par le pilote ..\ntonio Vicente Cmcliado, ils 
avaient remonté l’ Amazone pendant quatre cents lieues 
portugaises.

1725. 11 est avéré, par le père Acuûa, que du
28 octobre 1637 au 12 décembre 1639, sous les ordres 
de Pedro Teixeira et d s Brésiliens Oliveira et Favella, 
ils avaient exploré les deux bords de 1 Amazone pen
dant six cents lieues portugaises, et avaient pénétré 
dans la Nouvelle-Grenade en remontant le Napo, 
aiïluent septentrional de l’Amazone.

172/j. 11 est avéré, par Don Antonio de ülloa, que
du 8 juillet au 18 octobre 1691, sous les ordres du 
Brésilien Antonio de iMiranda, ils avaient remonté 
l’Amazone jusqu’au Javari ; et qu à leur retour ils 
avaient remonté le Japurá, affluent septentrional de 
l’Amazone, entre le Napo et le Rio Negro.,

1725. 11 est avéré, pai’ Berredo, par Ulloa, par La
Condamine, qu’ils fréquentaient depuis 16à5 les deux 
bords du Rio Negro, limite occitlentale de la Guyane, 
à 256 lieues portugaises du Gap Nord.

1721). 11 est avéré, par Berredo, qu’ils fréquen
taient depuis 165Zi les bords tlu Jari, affluent gu \anais 
du delta de l’Amazone.

1727. 11 est avéré, par Acuiîa et par La Barre,
que dans les années 1639 et 1665 ils occupaient le fort 
de Desterro, à l’emboucbure du Parti, affluent guya-
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nais du tronc de l’Amazone, près de sa bifurcation.
1728. Il est avéré, par le général Gomes Freire, 

gouverneur du Pará en 1685, que longtemps avant 
cette époque ils avaient eu une fortification à l’embou- 
cbure de l’Araguari, affluent guyanais du delta de 
l’Amazone, tout près du Cap Nord.

1729. Il est avéré, par une lettre officielle du mar
quis de Ferrolles, qu’au mois de juin 1688, ils occu
paient, sur la rive guyanaise du delta de l’Amazone, 
le fort de Macapá et un nouveau fort d’Araguari.-

1730. Il est avéré, par la carte publiée par Fritz 
en 1707 et par un mémoire inséré en 1717 dans les 
Lettres édifiantes, qu’en 1690 ils occupaient déjà un 
fort à l’embouchure du Rio Negro, à l’extrémité la plus 
reculée de la rive guyanaise de l’Amazone.

173J. Il est avéré, par le traité provisionnel du 
h mars 1700, que les deux forts de Macapá et Ara- 
guari, sur la rive guyanaise du delta de l’Amazone, 
étaient encore occupés à cette époque pai' les Portu
gais du Pará.

1732. Et il est avéré, d’autre part, avec la même 
authenticité, que jusqu’au traité d’Utrecht, et encore 
plus tard, les Français ne connaissaient pointl’Amazone.

1733. Us avaient ignoré qaelqae (einj)s l ’EXISTENCE 

. M Ê M E  de VÀniazone.
173/|. Car sur la« Mappemonde peinte en parche

min par ordre de Henri II Roi de France », c’est-à- 
dire, entre les années J5/i7 et 1559, on voit la baie de 
Marignan, recevant les trois rivièi-es \ion, Tapicom,
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P//Írí/e (Molli, Itapicuru, Pindaré); mais rien, absolu
ment rien, qui puisse indiquer l’Amazone.

1735. Piien n’indique non plus l’Amazone dans le 
beau portulan de Guillaume Le Testu, achevé le 5 avril 
1555. La rii'ière de Mari^nen  qui s’y trouve deux 
ibis, a pour affluent le Pinaré, et n’est autre que l’ac
tuel Meary.

173(5. Us ignoraient P inténeur de P Amazone.
1757. Car le grand géographe français Nicolas 

Sanson d’ Abbeville, en 165(5 et en 1(557 ; le gouver
neur cayennais Ferrolles, en 1688 ; et encore en 1700, 
l’illustre géographe français Guillaume Delisle : met
taient sur la l'ive gauche de 1 Amazone la loi tei esse 
brésilienne de Gurupà, qui, depuis sa fondation juscpi’à 
aujourd’hui, n’a jamais bougé de la rive droite.

1738. Us ignoraient Penihonclmre de P Amazone.
1739. Car ils ont légué à la postérité les textes 

suivants :
1740. En 1617, Jean Mocquet, compagnon de La

llavardière dans le voyage qu’il fit à la Guyane en 
1604 : Nous ne peusmes les aller voir comme nous
)) desirions \ ! e s  A m a z o n e s  ̂ dans une île a tiente ou 
» quarante lieues en dedans du fleuve], à cause que les 
» courans y sont trop violons pour les vaisseaux, <k 
» mesrae pour nostre nauire&patachequitiroientdesia 
» assez d’eau : Car là les courans portent vers Lacoste, 
» & n’y peut-on aller qu’auec vn batteau à rames, ou 
» auec des canoës d’indiês, q u i  n e  t i r e n t  p a s  o n  p i e d

»  (Peau. »

1741. En 1666, La Barre, gouverneur de Cayenne .
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« La Guy amie liuliemie......est vu Pais fort bas à inoiulé
» vers la Coste Maritime, & depuis rentbouchme des 
)) Amazones jusqu’au Cap de Nord, est presque 
»  inconnu aux Francois. »

î7Zi2. En l(59Zi, le marquis de Ferrolles, gouver
neur de (iayenne : « La rivière des Amazones est éloi- 
» gnée de l’île de (iayenne de soixante-dix lieues. Son 
» embouchure est remplie tFHots où les Indiens sont
» habitués. Le plus grand est nommé Oyapok......L’en-
» trée pour des vaisseaux I iy  c.v/ encore connue que du 
))  côte du Brésil ;  du uôtre il semble que ce ue soit cpie 
»  des bancs de sable. »

17ZÍ3. Encore en 1722, neuf ans après le traité 
d’Utreclit, le missionnaire français Anne de la Neuville, 
qui venait de passer trois années à Cayenne : « l/em - 
))  bouchure de cette rici 'ere est presqn'impraticable ,  a 
)) cause des islets & r/e.v rochers dont elle est semée; 
» de maniéré que si vn vaisseau venoit à s’y embar- 
» rasser, il auroit peine à s’en i-etirer. Nous faillimes 
» y donner en allant à Cayenne, & j ’en sçais un qui y 
» a péri. Si donc on vouloit naviguer dans ce lleuve, 
» pour aller au Pérou, ce qui abregeroit le voyage de 
» plus des deux tiers, d jandroit udacoir que des canots., 
»  on tout au plus des Pirogues : encore la navigation 

) )  seroit-elle dangereuse à cause des sauts ou des chutes 
) )  d ’eau. »

ilkh . Convenons que l’on aurait mauvaise grâce 
de venir encore rejirocberau traité d’Utreclit l’adjudi
cation qu’il a faite au Brésil des deux bords de 
l’Amazone.

IL



•'V r <»y 4 T  «■'»r* j r  t î  •Ç' • T
, v V v \  V ^ 4 ^  ■• SA .

1 7 / i5 - 1 7 5 1  1 5 ' ÎÆGTÜRE ( 527 )

17Zi5. Mais M. D’Avezac pourvoit à tout.
17Û6. Conjoiutement avec son système de prédi

lection, cjui est celui de Buache, il a soin de ne pas 
négliger tout à fait le vieux système de Alilbau.

17/i7. Dans son travail de 1857, et puis encore 
dans une longue réplique à Al. de Varnhagen, présen
tée à la Société de Géographie de Paris le 10'juillet 
1858 et insérée dans son Bulletin de septembre et 
octobre de la même année, le docte critique rend à 
l’interprétation française du traité d’Utrecbt des ser
vices d’une grande valeur, que nous ne tarderons pas 
à discuter.

17/i8. 11 fait des elforts inimaginables ])Our ruiner
l’acte du IZi juin 1037, qui est le titre fondamental du 
Brésil à la rive droite de l’Oyapoc. 11 révoque même 
en doute la réalité de cet acite.

17A9. 11 présente des considérations ingénieuses,
pour établir l’existence d’une rivière Yapoc tout près 
de l’Amazone.

1750. Il produit deux cartes importantes situant la 
rivière de Vincent Pinçon tout près de l’Amazone :

La mappemonde de Sébastien Cabot, datée del5ZiZi ; 
Une carte brésilienne manuscrite, sans date, mais

dessinée assurément en 1823.
1751. 11 s’appuie sur deux autres cartes impor

tantes, — celle de Van Langren en 1590, et celle de 
A\ ytiliet en 1597 —, pour soutenir que, lorsque le 
Vincent Pinçon n’était pas situé tout près de l’Ama
zone, on ne le retrouvait qu au Maroni, bien loin de
rOyapoc.

l'i ̂
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1752. Il allègue deux textes importants, pour éta
blir la dissimilitude du Vincent Pinçon et de l’Oyapoc :

Une relation de l’anglais AVilson, imprimée en 1625, 
dans la collection de Purclias;

Un mémoire du Brésilien Alexandre Rodrigues Fer
reira, daté du Pará le 24 avril 1792.

1753.. Cette conduite est prudente.
175A. Bien autrement soutenable que la prétention 

à l’Amazone, la prétention au Carapapori repose sur 
des bases admirablement spécieuses.

1755. Les raisons justificatives de l’interprétation 
française du traité d’Utreclit paraissent même si réso
lument décisives, qu’aiijourd’hui encore, malgré le 
traité de 1815, malgré la convention de 1817, malgré 
la lettre officielle écrite par M. Guizot le 5 juillet 18A1, 
malgré les conférences qui ont eu lieu à Paris du 
30 août 1855 au 1*'juillet 1856, la France continue à 
retenir une portion de la rive droite de l’Oyapoc.

1756. Le beau livre de la 31 Ls s ion de Cayenne^ 
publié en 1857 par le Révérend Père de Montézon, nous 
apprend que la rive droite de l’Oyapoc est occupée par 
la France dans une étendue de quatre lieues françaises, 
depuis le Poste 31alouet^ à quatorze lieues du Cap 
d’Orange, jusqu’à la première chute du fleuve, au pied 
de laquelle s’élève une tour.

1757. La lieone coloniale de juillet 1858 porte un 
dessin représentant le « Poste 31alouet sur TOyapock  » ,  

ombragé du drapeau français.
1758. La même lievue coloniale^ dans son numéro 

d’août 1858, porte une précieuse carte de M. de Saint-



§  1759 l o *  LECTURE ( 529 )

Quantin marquant sur la rive droite de l’Oyapoc le 
Poste Malouet., avec la date de sa fondation en 1838, 
et au pied delà cascade le P'ort Casfèsoca, avec la date 
de sa fondation en 1837.

1759. Sur quoi, cependant, le respectable père de 
.Montézon n’hésite pas à émettre la réflexion suivante : 

« Par le fait, la possession d’une large lisière du 
)) rivage droit de l’Oyapock est restée et reste paisible 
» et incontestée entre les mains de la France. Mais si 
)) l’on admet le principe qui a fait abandonner I\lapa, 
)) il semble que tout ce coté de l’Oyapock serait 
» contestable. »

PIN DU TOME PREMIER.





I
8 ‘ ̂  ^ p V ^ ^ -é ̂

R E C T I F I C A T I O N S .

§ 28, I. 2 : deux, lisez trois.
§ 35, I. 3 : mai, lisez novembre.
§ 91 , 1. 2 : mars, lisez mai.
§ 152. A u lieu de Roque Monteiro Paim , lisez Mendo de Foyos 

Pereira. Voyez le § 1971.
§ 170. Lisez : Aidé par les deux habiles argumeutateurs, et par la 

collaboration éclairée de son collègue Roque Monteiro Paim , le m i
nistre portugais etc.

§ 181, 1. 4 : du, lisez de.
§ 2 1 9 .  Au lieu de janvier 1703 , lisez octobre 1702. Au lieu de 

quatorze, lisez quinze.
§ 397 , 1. 4. Supprimez pour la première fois.
§ 403 . Lise^ : Cette grande méprise parut dès 1 5 9 8 ,  dans une 

carte curieuse de la Guyane , publiée séparément par le Hollandais 
Jodocus Hondius. Elle passa d ’ ici, en 1599 , dans la carte qui se 
trouve en tête de la collection de De Bry etc.

§ 405. Supprimez de De Bry et de De I.aet.
§ 407 , 1. 2 ; de son cartographe, lisez des cartographes.

§ 410 . Lisez :
Ce fut eu vain que Froger en 1698, Fritz en 1707, et Barrère en 

1743 , représentèrent fidèlement le véritable cours de l ’Araguari, ne 
faisant déboucher cette rivière que dans l ’ Amazone. Les graveurs 
de Froger et de Barrère rendirent l’ Araguari méconnaissable, en l’ ap
pelant .4 rai^ony et L a o u a r i la carte do modeste Fritz, avec le nom 
d'Arouari, était de toute rareté; et la petite réduction de cette carte, 
publiée en 1 7 1 7 ,  se trouvait enfouie dans l ’ immense recueil des 
lettres édifiantes.

L’ autorité de De Laet, de Sanson, de Delisle, prévalut donc; pen
dant plus d’ un siècle ou admit comme chose notoire que l’Araguan 
était un canal recourbé, joignant la baie de Vincent Pinçon à l’ Ama
zone, sans recevoir aucun affluent.

§§ 773, 774. Lisez :
773. C ’était maintenir le traité de Madrid.
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774. M aison ajouta aux préliminaires, sous la même date, un ar 
licle secret, renfermant cette déclaration : « P a r  l’article s ix , con
cernant le Portugal, il n’ est point mis obstacle, soit aux arraugemens 
qui ont eu lieu entre les cours de Madrid et de Lisbonne pour les rec
tifications de leurs frontières, soit à ceux qui pourront être arrêtés 
entre les gouvernemens de France et de Portugal pour la délimitation 
de leurs territoires dans la Guyane, bien entendu que cette délimita
tion n’excédera pas celle qui a été arrêtée par le traité signé àBadajoz, 
le G juin dernier, entre les ministres de France et de Portugal. »

§ 776. Lisez : Et le 1 9 ,  Lucien Bonaparte notifia à Cypriano Bi- 
beiro Freire, plénipotentiaire portugais en Espagne, que, «m algré  
l’ échange des ratifications du traité de Madrid » ,  l’article 4 de ce traité 
se trouvait remplacé par les articles 4 et 5 du traité de Badajoz.

§ 777 ; deux, lisez vingt.
§ 81G : 22, lisez 23.
§ 838 : Castleragh, lisez Castlereagfi.
§ 9 2 2 , 1. 8 : l’ ouest, lisez l ’ est.
 ̂ 937. Supprimez le second alinéa.

§ 989, 1. 2 : ces, lisez ses.
§ 1031, 1. 18 : nourrir la discussion, lisez provotjuer la désunion.
§ 1091 , p. 279, 1. 29 : car elle, lisez car si elle.
§ 1091, p. 281, 1. 26 : contrées, lisez entrées.
§ 1174 , 1. 13 : De Bry en 1599, lisez Jodocus Hondius en 1598.
§ 1128, p. 299, 1. 26 : Mayacarcé, lisez Mayacaré.
§ 1174, 1. 14 : maintenue, lisez maintenu.
§ 1187, 1. 3 : trouve, lisez trouvait.
§ 1205, 1. 6 : au lac, lisez un lac.
§ 1212, I. 18 : ces, lisez ses.
§ 1213, 1. 3 : étant, lisez était.
§ 1234, p. 373, I. 5 : Langres, lisez Langreti.
§ 1235, p. 386, 1. 2 : gauche, lisez droite.
§ 1237, p. 407, 1. 27 : situe, lisez siltté.
§ 1248, 1 .6  ; bien, lisez loin.
§ 1517 , l. 3 : lors, lisez hors.
§ 1555, 1. 3 : 82 ,  lisez 81.
§ 1557, 1 . 4 :  texte, lisez textes.
§ 1603. Au lieu de le ministre de Portugal à la Haye, lisez l ’ agent 

de Portugal, Jeronimo Nunes da Costa.
§ 1691 , I. 5 : Carapanatuba, lisez Curupatuba.
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